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Éóuche 'l ( Jean) s'efl; fait honnéur par íes añnaíes 

d 'Aquitainequi fubíiftent encoré, au lien que tous 
fes ouvrages en vers íbnt tombés dans l'oubli» 

Nadal (Auguftin) étoit de i'académie des infcrip-
tións & belles-leííres , oü i l a donné quelques mé-
jnoires aíTez intéreflans ; celui des veftales a été im
primé á part. II a auffi compofé des tragédies, mais 
qui n'ont point eu de fucces; i l entra dans l'état eo-
cléfiaítique , & mourut dans fon pays natal en 1740 
á foixante-fix ans. 

Quintinie (Jean de la ) né en i 6 i 6 , a la gloire 
d'avoir creé en France l'art de la culture des jar-
d in , perfeñionne depuis en Angleterre & en Hol-
lande. J'ai fait ailleurs l'éloge de cet habile homme 
dans fon art; J'ajouterai feulement ici que fes talens 
fiirent récompeníes magnifiquement par Louls X I V . 

, Aux hommes de lettres dont on vient de lire les 
noms, je joins deux mufes de Poüers , célebres dans 
leur patrie au feizieme íiecle ; je veux parler de Ca-
therine des Roches & de fa filie , qui Tune & l'autre 
compoferent divers ouvrages en profe & en vers. 
keur maifon, dit Scevole de Sainte - Marthe , étoit 
ime académie d'honneur, oü tous ceux qui faifoient 
profeííion desfeiences & des lettres, étoient accueil-
lis ; ees deux dames vécurent enfemble dans la plus 
éíroiíe unión, jufqu'au moment oü la peíte qui ra-
vagea Poitiers en 1587, termina leur vie dans un 
meme jour. (LeCkevaüer D E J A U C O V R T , ' ) 

POITOU, LE , (Géog. mod.) province de France, 
bornee au nord par la Bretagne & 1'Anj ou; au midi, 
par TAngoumois & la Saintonge ; au levant, par la 
Touraine , le Berri & la Marche; au couchant, par 
la mer de Gafcogne. Elle a 75 lieues du levant au 
couchant, & 15 du midi au nord. 

Le Poitou comprend deux évéchés , celui de Poi
tiers & celui de Lucon; i l fe divife en haut & en 
bas. Le haut Poitou eft la partie oriéntale , qui tou-
che á la Touraine & au Berri. Le bas Poitou eft la 
partie occidentale, qui confine avec l'Océan & le 
pays Nantois. 

Quant au temporel, le Poitou eft du reflbrt du 
parleraent de Paris , & i l n'y a qu'un feul préfidial 
établi á Poiíiers, mais qui eft d'une grande étendue. 
Le Poitou fe divife , par rapport aux finances & aux 
impofitions , en neuf éleftions. 
. I I y a un gouverneur général & deux lieutenans 
de roi pour le haut Poitou ; & un lieutenant-général 
avec deux lieutenans de roi pour le bas Poitou, Le 
fiége d'amirauté eft établi aux fables d'Olonne , & 
le burean des finances fe lient á Poitiers. 

Cette province produit du b lé , nourrit quantité 
de beftiaux, & fait d'ailleurs peu de commerce. La 
Vienne & la Sevre Niortoife, font les deux feules 
rivieres navigables. Le Clain l'étoit autrefois de Poi
tiers á Chateileraut; cette navigation feroit facile á 
rétablir. 

Le Poitou & Poitiers fa capitale,ont pris leur nom 
des anciens peuples , Picíavi , qüi étoient célebres 
entre les Celtes du tems de Jules-Céfar, & enfuite 
Augufte les attribua á l'Aquitaine. Leur territoire 
étoit de beaucoup plus grande étendue que n'eft lePoi-
í o u , parce qu'il comprenoit celui des Camboleftres 
Agefniates qui leur étoient joints, comme Pline l'af-
fure; & outre cela, les Poitevins s'étendoient jufqu'á 
la riviere de Loire , qui les féparoit des Nantois , 
comme nous l'apprenons de Strabon. 

D u tems qu'Ammien Marcellin faifoit la guerre 
dans les Gaules , i l n'y avoit alors qu'une Aquitaine 
dont le Poitou faifoit partie ; mais fous l'empire de 
Valentinien I . l'Aquitaine ayant été divifée en deux, 
le Poitou fut attribué á la feconde, &c foumis á la 
métropole de Bordeaux. 
. Aprés l'invafion des Barbares dans les terres de 
i empire Romain , au cinquieme ñecle , les "Vifigots 
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le rendifent les -maítres du Poitou, que Ies Francs 
conquirent lorfque Alarle eut été tué en bataille par 
Clovis, prés de Poitiers. 

On voit dans Grégoire de Toür s , &c les autres an
ciens monumens de notre hiftoire, que par le par-
tage qui fut fait de rAquitaine , entre les ííls & pe-̂  
íüs-fils de Clovis; le Poitou obéiftbitaux rois d'Auf-
trafie, qui jouirent toujours de ce pays jufqu'au tems 
de Childeric I I , lequel réunit Ies deux royaumes. 
On ne trouve point que les Poitevins ni les autres 
Aquitains^fe foient féparés de l'obéiffance de ees 
róis &c de leurs maires, avant la mort de Pepin le 
G r ó s ; c'eft dans ce t e m s - l á , qu'on voit qu'Eudes 
étoit duc dé l'Aquitaine, dont i l fe maintint toujours 
en poíTeíííon, nonobftant les eíForts de Charles Mar-
tel j aufíí-bien que Hunaud, fils d'Eudes ; mais Gai-
fre , fils de Hunaud , ayant été attaqué par Pepin , 
perdit fes états & la vie. 

Ce r o i , pere de Charlemagne, fe rendit m i t r é 
du Poitou, qui fut gouverné fous les Carloviñgiens 
par pluíieurs comtes qui n'étoient que de fimples 
gouvérneurs. Enfiíi, les rois de cette race ayant 
perdu leur autor i té , ce fut fous Louis d'Üutremer , 
que Guillaume s'empara de Poitiers , dont i l fut fait 
comte par le roi Louis d'Outremer, auífi-bien que 
de Limoges , d'Auvergne & du Vélay. 

Ses fuccefleurs acquirent enfuite les pays qui font 
entre la Garonne & les Pyrénées , avec la ville de 
Bordeaux. Le dernier duc d'Aquitaine eiit Une filie 
& unique héritiere ¿ nommée Aliénor ou Eleonor > 
qui ayant été répudiée par Louis le jeune , roi de 
France, fon premier mari , époufa Henri, roi d'An-
gleterre , & lui apporta en mariage le Poitou avec 
fes autres grands é ta t s , quifurent conquispour la 
plüpart fur Jean Sans-terre par Philippe Augufte. 

Alphonfe fon petit-fils, frere de S. Louis, eut le 
Poitou en partage, & Henr i l I I . roi dAgleíerre, céda 
cette province á la France, par le traite de Tan 1159» 
Philippe le Bel donnale comté de Poitou & fon fils 
Philippe, dit le Long , qui fut roi de France , cin
quieme du nom. I I ne laiífa que trois filies, pour l'aí-
née defquelles Eudes, duc de Bourgogne, demanda 
le Poitou , mais i l ne put venir á bout de fes préten-
tions; & ce pays ayant été conquis aprés la défaite 
6c la prife du rol Jean par les Anglois , i l leur fut 
cédé en toute fouveraineté par le traité de Brétigny. 

Aprés lá mort du roi Jean, Charles V reconquit 
le Poitou, qu'il donna á fon frere Jean, duc de Ber-
r y , pour lui & fes fucceíTeurs máles. Ce duc n'eut 
que des filies, & aprés fa mort, Charles V I donha le 
Poitou á fon fils Jean, qui mourut jeune & fans en-
fans ; depuis ce tems-lá, le Poitou n'a pas été féparé 
du domaine. ( ¿ e Chevalier D E J A U C O V R T . } 

V o n o v f Colique de , (Medec) ^oyq; COUQUE 
DE POITOU , ou plutót lifez Tronchin, de cólica Pic-
tonum, GemvCB ¡ j ó y . in-80, vous y trouverezfur ce 
fujet, l'expofition abregée d'une profonde théórie , 
& l'indication d'une vraie méthode curative , dont 
la ville dAmfterdam n'oubliera pas íitót les brillans 
fuccés. Je fais qu'on a donné á Paris de faux expofés 
de cet excellent l ivre, indépendamment de quelques 
libelles injurieux, mais leschanfonsfatyriques étoient 
á Rome du cortege des triomphateurs. On n'appli-
quera pas du-moins á Tauteur de l'ouvrage fur la 
colique de Poitou, l'extrait duvau de ville qui flit fait 
pour Vintidius BaíTus : mulos quifabricat, ecce confuí 
faclus eft ; auffi les princes, les rois, & les fils des 
rois, n'ont pas dédaigné d'attacher quelques guir-
landes de fleurs au chapean de M. Tronchin. (Z). / . ) 

POITRAIL, (MatéchaL) partie du cheval, com-
prife entre fes deux épaules au - deflbus de l'enco-
lüre. La mauvaife qualité du poitrail eft d'étré trop 
ferré , i l faut qu'il ait une largeur proportionnée á 
la figure & á la taille du cheval. 
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PoiT R A I L , urme. dt Bourrelkr ; c'éfl: ufle piece dü 

•harnois des chevaux de tirage, qui regne hórifonta-
lement devant leur poitrine-. I I confifte en une large 
iande de cuir fort , qui fe termine des dettx bouts 
SLUX anneaux faits en boucles ou aboutiffent les re-
;culemens, & eíl encoré íbuíenu des deux cotes par 
deux bandes de cuir ou montant qui defcendent du 
couffinet. Le poitrail fert en partie á aíTujettir les 
autres pieces du harnois, & en partie á faire recu-
ler l'équipage au moyen de la chaínette qxii y eíl 
jpaffée. Voyc[ les P l . du Bourrelicr. 

POITRAIL , f. m. (Charpem.') grofle piece de bois, 
comme une poutre , deftinée á porter fur des piés-
-droits , ou jambes étrieres, un mur de face ou un 
pan de'bois. Elle doit étre pofée un peu en talut par 
dehors, pour empécher le déverfement du pan de 
Jbois. (X». / , ) 

POITRINAL, f. m. {Arme.') c'étoit une arme qui 
tenoit le milieu entre l'arquebufe & le piftolet; on 
s'en fervoit íbus Fran^ois 1, 8c i l en eft fait mention 
dans une relation du íiége de Rouen , par Henri IV. 
en 1591. Cette arme plus courte que le moufquet, 
mais d'un plus gros calibre , étoit portee á caufe de 
fa pefanteur á un baudrier, & couchée fur la poi-
írine de ceíui ĉ ui la vouloit tirer , c'eft pourquoi 
elle étoit appellee/wir/Tza/, (Z?./ . ) 

POITRINE , on comprend communément fous 
ce nom ,tout ce qui répond á l'étendue du í lernum, 
des cotes, des vertebres du dos, foit aii-dehors, foit 
au-dedans : les Anatomiíles l'appellent thorax. 

On divife le thorax en partie antérieure, nommée 
particulierement/'oiíri/zá ; en partie poítérieiue, fous 
le nom de dos; & en partios latérales, appellées íim-
plement cotes, & diftinguées en cótédroii & en cóté 
gauche. 

Les parties externes du thorax,outre la peau8c la 
membrane graiffeufe, font principalement les ma-
melles 8c les mufcles qui cpuvrent la furface externe 
des cotes, 8c rempliffent leurs intervalies. Les muf
cles font principalement ceux-ci: les grands 8c les 
petits peftoraux, les fous-claviers, les grands dénte-
lésdes dénteles poílérieürs fupérieurs,les grands ddr-
faux, les vertébraux, auxquels on pevit ajouter ceux 
qui couvrent les omoplates. Foye^ SOUS-CLAVIER, 
D É N T E L E , & C . 

Les parties internes du thorax font renfermées 
dans l?i grande cavité de cette portion du tronc, á 
laquelle cavité les anciens ont donné le nom de vert
iré moyen, comme j ' a i dit ci-deíTus, 8c á laquelle les 
modernes donnent fimplement celui de cavité de la 
poitrine. Cette cavité eíl tapiffée d'une membrane 
appellée plevre. Voye%_ PLEVRE. 

Ces parties font principalement le coeur, le péri-
carde, le tronc de l'aorte, la grande courbure de 
l'aorte, le tronc des arteres carotides, les arteres 
íbus-clavieres, les trenes des arteres vertébrales, 
des arteres axillaires, la portion fupérieure de l'aor
te defeendante, Ies arteres intercoílales,la veine ca
ve fupérieure, la veine azigos, les veines fous-cla-
vieres , les trones des veines jugulaires, des veines 
vertébrales, des veines axillaires, une portion de la 
trachée-artere, une portion de l'oefophage , le con-
duit laélée ou canal thorachique, les poumons, l'ar-
tere pulmonaire, les veines pulmonalres, &c. Foye^ 
C(EUR , PGÜMON , be. 

Les arteres ovi les veines particulieres propres du 
thorax, font les arteres 8c les veines thorachiques 
fupérieures 8c inférieures, les arteres 8c les veines 
mammaires internes 8c externes , les arteres 8c les 

• veines intercoílales fupérieures 8c inférieures, les 
arteres 8c les veines fpinales,avec lesfinus veineux 
du canal de l'épine vertébrale» Foye^ ARTERE , 

Les nerfs qui fe diílribuent au thorax, íbnt les 
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iymphatiques moyens ou la huitieme paire, les lym-
phatiques univerfels ou grands Iymphatiques, com-' 
munément dits nerfs intercofíaux , la derniere paire 
cervicale, les 12 paires dorfales, les nerfs diaphrag-
matiques. ^bye^NERF. 

La cavité de la poitrine fe termine en has par le dia-
phragme, qui la fépare d'avec celle du bas-ventre.' 
Winflow. Foye%_ D I A P H R A G M E . 

La poitrineíorme dans l'homme une efpece de fphé-
ro'ide applati íur le devant; mais dans les animaux 
elle eíl applatie fur les cotés: les efforts violens que 
font ces animaux en fautant fur les piés de devant 
demandoient néceífairement cette figure. Foye^ 
SAUT. 

Les cotes font tellement difpofées que celles dit 
cóté droit ne peuvent fe baiffer fans avancer vers le 
cóté gauche ; i l en eíl de méme par rapport á celles 
du cóté gauche: c'eíl done une néceffité qu'elles 
fuppofent un obftacle mutuel fur le í lernum, car el-
les s'y foutiennent comme autant de cintres; mais ce 
n'eíl pas la feule caufe qui fufpende la poitrine. La 
premiere cote forme fur l'épine un cercle d'un dia-
metre fort petit; le cercle que forme la feconde cóte 
eíl beaucoup plus grand: i l eíl done évident que le 
premier cercle ne fauroit fuivre le fecond, puifque 
la partie antérieure du fecond parcourroit un plus 
grand are, au lieu que ce premier cercle feroit obligé 
d'abandonner le ílernum: done la poitrine doit étre fuf-
pendue par fa propre ílrufture. Foye^ STERNUM J 
&c. 

Les intercofíaux font prefque lesfeuís mufcles qui; 
élevent les cotes; car quand on a dépouillé la poitrine 
d'un chien des mufcles qui pourroient agir extérieu-
rement far les cótes, la refpiration marche comme 
auparavant. Foye^ INTERCOSTAL. 

L'uíáge du plan interne 8c du plan externe n'a pasf 
paru facile á déterminer. Quelques phyficiens ónt 
cru que le plan externe fert á l'inlpiration, 8c que le 
plan interne fert á l'expiration; mais foient deux 
plans paralleles, foit un de ces plans mobile 8c l'au-
tre immobile, íoient joints ces deux plans par deux 
cordes qui fe croifent obliquement; i l eíl certain que 
íi ces cordes fe raccourciíTent, le plan mobile s'ap-
prochera de l'immobile, 8c que Tañion des deux 
cordes croifées concourra á rapprocher ces plans r 
or preñez deux cótes, la premiere 8c la feconde par, 
exemple, les mufcles intercofíaux par Faftion dej 
leurs deuxplans éléveronttoujours la feconde cóte. 

La raifon pour laquelle le plan externe des muf-¡ 
cíes intercofíaux finitaux cartilages, n'eíl pas difR-J 
cile á trouver, puifque les cótes s'éloignent par la 
contraftion des mufcles intercofíaux, 8c que les deux 
plans approchent de la perpendiculaire, 8c font par 
conféquent prefque paralleles, á proportion qu'ils 
arrivent plus prés du ílernum. C'étoit done une né-; 
ceífitéque la nature terminát ce plan avant qu'il ar-
rivát au ílernum, puifqu'il eíl évident que deux pie
ces paralleles, jointes enfemble par deux cordes pa
ralleles, doivents'approcher quand les cqrdes fe rac-
courcifTent; 8c que les cótes au contraire font éloi-
gnées lorfqueces deux plans des mufcles intercofíaux 
fe contraftent. 

Telle eíl la callTe qui renferme les poumons; elle 
eíl bandée par les mufcles intercofíaux, 8c la forcé 
avec laquelle ils agiífent paroítroit flirprenante íi on 
en jugeoit par certains tours, qui ont fouvent attiré 
Fadmiration du public. 11 y a des hommes qui ayant 
une enclume fur la poitrine, fouffrent qu'on caffe fwr 
cette enclume une barre de fer á grands coups de 
marteau; c'eíl dans l'enclume 8c dans le marteau 
qu'il faut chercher le noeud de la difficulté. Soit un 
marteau pefant un quart de livre , 8c ayant un degré 
de viteífe; foit une enclume qui pefe 600 livres, l'en
clume frappée aura 400 ibis moins de viteffe que le 
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ftiarteau: on voit par-lá que le coup de marteau peüt 
étre aflez violent fans que renclume parcoure plus 
d'une ligne : or la poitrine en s'applatilíant & dimi-
nuant d'une ligne fon peíit diametre, ne íbuífrira pas 
beaucoup. 

Pour trouvef la caufe de ia forcé de la poitriñe 
pour foutenir un poids au f l i enorme que le poids d'u
ne enclume, on n'a qu'á fe fouvenir qu'une veffie 
gonflée, & qui s'ouvre par untuyau fort étroit,fou-
tiendra un poids fort pefant,lorlqu'iine forcé infi-
niment plus petite que la pefanteur du poids com
primera le tuyau. Les poumons doivent étreregar-
dés dans le cas dont i l s'aglt, comme une veffie gon
flée d'air, & la glotte repréfente le petit tuyau. Une 
forcé trés-petite qui refíerrera la glotte, retiendra 
l'air dans les poumons, & i'air étant retenu dans la 
poitrine, elle pourra foutenir des corps trés-pefans : 
de-lá vient que ceux qui font cette rude épreuve ne 
parlent 'point durant le tems qu'ils font chargés de 
l'enclume. 

La capacité de la poitrine croit fucceffivement dans 
le foetus ; mais les poumons ne croifíent pas propor-
tionnellement, on les trouve á la partie poílérieure 
du thorax, formant un volume trés-refferré; cet ef-
pace efl: done oceupé par le thymus. Heill . Anat. 
avec des eífais, Foyei T H Y M U S . 

POITRINE , maladies de la , ( i W ^ c . ) Les maladies 
qui attaquent diíFérentes parties de la poitrine, exi-
gent une cure particuliere. Les blelTures qui ne péne-
trent point, forment un fac qui fe rompt intérieure-
ment comme dans la contulion de cette partie; cel-
les au contraire qui font pénétrantes,deviennentdan-
gereufes áraifon de refíufiondu fang , & de laléfion 
des organes intérieurs.Lafiílule átlzpoitrine eíl diffi-
cile á guérir; pour y reuffir , i l faut empécher l'air 
d'y entrer. La déformité alors plus fréquente tant 
dans les cotes que dans les vertebres & le íternum , 
fe prévient & fe guérit par le moyen des machines 
propres au rétabliffement de ees parties. Omtrouve 
dans la Chirurgie ce qui concerne la luxation des os, 
& la írafture de cette partie. 

L'amas de quelque humeur que ce foit dans la ca-
vité de la poitrine, s'évacue plus difficilement que 
par-tout ailleurs. Son enflure extérieure, ligne d'une 
hydropilie de poitrine ordinairement difficile á con-
noitre, ou de l 'empyéme, ne permet guere une com-
preffion extérieure, mais elle exige les diurétiques. 
On remédie á la fréquence de la refpiration qu'on y 
remarque alors, par la fuftion de Thiimeiir amaífée , 
& par une refpiration artificielle; enfuite ilfaut avoir 
foin de couvrir l'ouverture extérieure. 

L'échymofe & l'abfcés dans les parties extérieures 
veulentétreouvertesplutót qu'ailleurs. Lamétaílafe 
qui fe fait á l'extéríeur n'eíl point dangereufe, mais 
celle qui arrive intérieurement l'eft extraordinaire-
ment. On connoit les crachats, le pus , & l'eau con-
tenus dans l'intérieur par leurs fignes propres & par-
ticuliers. 

La matierearthritique, catbarreufe, rhumatique, 
podagrique , & toutes les douleurs qui attaquent les 
parties extérieures de la poitrine, rendent la maladie 
plus difficile que dans les extrémités, fans cependant 
qu'elle foit abfolument dangereufe. Mais l i la matiere 
vient une fois á fe porter á l'intérieur, le danger aug
mente coníidérablement. 

II y a une tres-grande fympathie entre la poitrine , 
les voies urinaires , & les extrémités inférieures ; 
c'eft pourquoi la matiere morbifique de cette partie 
doit y étre attirée. Les battemens de la poitrine pro-
gnoíüquent quelquefois l'hcemophtyíie : mais la pal-
pitation fe trouve fouvent jointe aux maladies con-
vulfives & á celles du cceur. L'inflammation & l'éré-
íipelie extérieures fuivent la cure générale. La fueur 
qui dans les maladies phtyfiques 7 empyématiques , 
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& ceftalnes aütres aigues, ne paroít que fur poi
trine , annonce du danger. 

Les maladies aigues de l'intérieur de la poitrine pré* 
fentent contre l'ordinaire un pouls foible & mou: les 
chroniques plus quetoutes les autres, rendent l'urine 
épaiffe & trouble. ( i ? . / . ) 

POITRINIERE, LA , f. f. {Rubannier.) tfaverfe 
qui pafle d'un montant á l'autre á l'endroit oíi eft la 
poitrine de l'ouvrier ; á cette poitriniere eft attache 
un rouleau, fur lequel paíTe l'ouvrage á mefure que 
Fon faittourner l'enfouple dedevant fur laquellerou* 
vrages'enroule; c'eft auffi á cette poitriniere que fonf 
attachées lesbretelles par leurs bouts d'en-bas. Voye^ 
BREXELLES 

POIVRADE, f. f. ( Cuifim. ) fauce que les Culfi-
niers font avec du vinaigre, du fel, de l'oighon ou 
des fiboules, de l'écorce de citrón oud'orange, & d i i 
poivre ; le tout enfemble. 

POIVRE, f. m. ( m j l . des drog. exot.) efpece d'a-
romate qui a toujours étérecherché dans tous les fie-
cles& danstous les pays pour affaifonnerles alimens» 
II eft auffi connu qu'employé par les anciens grecs , 
les árabes, & les modernes. Diofcoride, Gallen, ¿k 
d'autresauteurs, en diftinguent trois fortes; favoir , 
le noir , le blanc & le long , qu'ils croient étre les 
mémes fruits, mais feulement différens entr'eux par 
le degré de maturité: mais le poivre noir & le poivre 
long que nous connoifíbns font des fruits de diíFéren
tes plantes,quenous confidérerons auffi féparément. 

Les Grecs appellent cet arómate'ws^'p;, les Arabes 
ful/el, &C nos botaniftes latins piper. On en diftingue 
différentes efpeces que nous décrirons féparément, 
en nous bornant ici á quelques remarques fur cet aro-
mate en général. ( Z?. / . ) 

POIVRE NOIR , (ffifl. des drog. exot.) Le poivre 
no ireü le piper rotundum de C. B. P. 411. C'eft un 
f rui t , ou unegraine defféchée,petite, de la groffeur 
d'unpois moyen, fphérique, & revétue d'une écorce 
í i d é e , noire ou b ruñe ; cette écorce étant ó t é e , on 
voit une fubftanceunpeu dure Sccompafte, dont í'ex-
térieur eft d'un verd jaune & l'intérieur blanc. Elle 
lailfe unefoffette vuide áfon milieu; cette graine eft 
acre , vive, brülant la bouche & le gofier. On nous 
l'apporte des parties des Indes orientales qui fontfous 
la domination des Hollandois. On choifit le plus 
gros , le plus pefant, & le moins ridé. 

La plante fur laquelle ce fruit croit, s'appelle en 
franejois poivrier; ^zx Pifon, lado.} aliis, malanga 
five piper aromaticum ; Pifon. mant. arom. 180. mola-
go-coddi: hort. malab. tom. V I I . xx i i j . 

Sa racine eft petite, fibreufe, flexible , noirátre 5 
elle pouffe des tiges farmenteufes en grand nombre , 
fouples, pilantes, grimpantes, vertes , ligneufes, 
qui fe couchent fur la terre comme fait le houblon , 
lorfqu'elles ne font pasfoutenues par des échalas; el-
les ontpluíieursnoeuds, de l'entre-deux defquels for-
tent des racines qui entrent dans la terre, lorfqu'el
les font couchées deffiis. De chaqué noeud naiffent 
des feuilles folitaires , difpofées alternativement; 
elles font á cinqnervures, arrondies, larges dedeux 
ou trois pouces , longues de quatre , terminées en 
pointe, épaiffes , fermes, d'un vérd clair en-deffiis ; 
portées par des queues courtes , épaiffes , vertes , 
& cannelées intérieurement. 

Les fleurs viennent en grappes foutenues par un 
feul pédicule; elles font monopétales , partagées en 
trois á leur bord. Quand elles font tombées, i l leür 
fuccede des fruits, ou des grains tantót plus gros, 
tantót plus petits , fphériques, de la groffeur d'un 
pois moyen; i l y en a jufqu'á vingt, & méme jufqu'á 
trente attachés fur un petit pédicule commiin;ils font 
verds d'abord, rouges lorfqu'ils font múrs , unis a 
leur fuperfície, laquelle fe ride & fe noircit lorfqu'on 
les feche. Tantót ees grappes viennent á l'extremité 
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destiges, 8c ce font celles que le vulgaíré appelle fe-
melles : tantót elles naiffent dans la partie moyenne 
des tiges íür les noéuds , & oppofées á la qxieue des 
feuiiles ; celles-ci font n o m m é e s ^ a r í males, 

Cette plante fleurit tous les ans , & méme deux 
fois lorfcjn'elle eft vigoureufe. Onrecueille fes fruits 
mürs quatre mois aprés que fes fleurs font tombées , 
&c on les expofe aü foleil pendant fept ou huit jouts > 
pendant lefquels l'écorce fe noircit. On trouve cette 
plante dans les iles de Java & de Sumatra, &c dans 
tout le Malabar. On la cultive en plantant dans la 
terre des morceaux de fes branches que l'on a coupés, 
& que l'on met á la racine des arbres; ou bien on la 
foutient avec des échalas comme la viene. 

En ótant l'écorce du foivré noir, oh fait par l'art 
le poivre blanc qui eíl le feul que l'on nous apporte 
aujourd'hui. On enleve cette écorce en faifant macé-
rer dansl'eau de la mer le poivre noir ; l'écorce exté-
rieure s'enflé & s'ouvfe par la macération, & on en 
retire trés-facilement le grain qui eft blanc, & que 
l'on feche; i l eftbeaucoup plus doux que le noir, & 
lui eft préférable. 

Cen'eftpas feulement les grains de poivrt qui ont 
de l'acrimonie, c'eft encoré toute la plante ; car les 
feuiiles foit vertes , foit feches, les farmens, &: la 
racine quand on les mache, brúlent la langue & le 
gofier, & excitent la falive. ( X>. J . ) 

P O I V R E B L A N C , ( Hifi. des drog. exot. ) poivre 
blanc , piper álbum, & leucopiper off, piper rotundum, 
álbum , C. B. P. 413. eft de deux fortes : l'un naturel 
que l'on nous apporte trés-rarement, l'autre fadice 
trés-commun; ce n'eft autre chofe que le poivre noir 
dont on a oté l'écorce avant de le fécher. I I ne difiere 
du noir que par la couleur grife ou blanchátre. 

On ne découvre aucune différence entre la plante 
qui porte le poivre noir , & celle qui porte le blanc ; 
de la méme maniere que la vigne qui porte le raifin 
noir, n'eft diftinguée de celle qui porte le raifinblanc, 
que lorfque les raifins y font encoré attachés, & mé
me qu'ils font múrs : mais les plantes qui portent le 
poivre blanc font trés-rares , & ne naiffent que dans 
quelques endroits du Malabar, & de Malaca , & en
coré en petite quantité. Etienne de Flacourt, dans fa 
defcription de l ile de Madagafcar , raconte qu'il y 
vient une efpece de poivrier blanc; mais comme i l 
ne l'a pas décrite , nous ne pouvons affurer l i c'eft la 
méme plante que celle qui porte notre poivre blanc , 
ou fi elle en eft différente. ( i ? . / . ) 

POIVRE LONG , ( Hij l . des drog. exot. ) Le poivre 
long, piper longum, & macropiper off. piper longum, 
o ñ e m a k , C. B. P. 412. eft un fruit defféché avant fa 
maturi té , long d'un pouce ou d'un pouce & demi, 
femblable aux chatons de bouleau; i l eft oblong , cy-
lindrique , & cannelé obliquement comme en ípirale 
avec des tuberciües placés en forme de réíéau. 11 eft 
partagé intérieurement en plufieurs petites cellules 
membraneufes, rangées fur une méme ligne en 
rayons; chacune de ees cellules contient une feule 
graine, arrondie , large á-peine d'une ligne , noirá-
íre en-dehors, blanche en-dedans , d'un goüt acre , 
brülant, unpeu amer. Ces chatons font attachés á un 
pédicule gréle d'un pouce delongueur.Onchoilitce-
lui qui eft gros,, entier, récent , qui ne pique pas la 
langue aum-tót , mais dont l'impreffion dure long-
tems; on rejette celui qui eft p e r c é , carié, ou fal-
fifié. 

La plante qui porte le poivre long , s'appellepimpi-
lim ij íve piper longum, par Pifon , mantiff. arom. 
182. catta-tirpali, hort. malab. tom. f^JÍ. p. 2 y . E \ l e 
differe du poivrier á fruit rond par fes tiges qui font 
aioins ligneufes, par les queues des feuiiles, & par 
les feuiiles méme qui font plus longues, d'un verd 
plus foncé, découpées vers leur bafe, plus minees &c 
plus molles , ayantdeux ou trois petites nervures ou-
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tre la cote qui regAe dans le milieu; tes nemtfeS 
font faillantes des deux cótés , s'étendent depuis la 
bafe jufqu'áia pointe ,& la nervure extérieure jette 
en fe courbant d'autres petites nervures tranfverfales 
qui fe répandent vers le bordi 

Les fleurs font monopétales , partagéesen cinqou 
íix lanieres, & fort attachées au fruit. Ce fruit eft cy* 
lindrique , cannelé par des fpirales obliques & paral-
leles , couvert dans les interfeílions comme par de 
petites feuiiles arrondies en forme de bouclicr : par-
mi ces fpirales i l paroit des boutons fur lefquels les 
fleurs étoient appuyées ; ils font faiíláns, marqués 
d'unpointnoir, verd j jauned'abord ^ d'un blancjau-
náíre en-dedans, enfuite d'un verd foncé , & enfin 
étant múrs 6¿ fecs , ils font d'un gris noirátre. Lorf-
qu'on Coupeces fruits tranfverfalement, on y remar
que des cellules dlfpofées en rayons , lefquelles cel
lules contiennent des graines oblongues & noirátres. 
On cueille ces fruits avant qu'ils foient mürs , & on 
les fait fécher pour l'ufage. (Z?. / . ) 

POIVRE d'Afrique, { H i l l . des drog. exot.) i l eft au-
trement nommé poivre de Guiñee, poivre indien, ma-
niguette, malaguetie, méleguette , & cardamome d'A fri
que , car i l a tous ces noms. Cordus l'appelle en latin 
meleguetta , feu cardamomum piperatum. C'eft une 
graine luifante, anguleufe , plus petite que le poivre t 
rouffe ou bruñe á fa fuperficie, blanche en dedans , 
acre , bridante comme le poivre & le gingembre , 
dont elle a aufii l'odeur. On nous en apporte en 
grande quantité , & on s'en fert á la place du poivre 
pour alfaifonner les nourritures. Cette graine croit 
en Afrique & dans l'íle de Madagafcar, d'oíi les Hol -
landois l'apportent en Europe. J'ai lu dans le recueil 
des voyages , les deferiptions de la plante qui pro-
duit ce poivre; on ne peut y ajoute'r aucune f o i , par
ce qu'elles fonttoutes infidelles , & fe contredifent 
les unes les auíres. ( Z), / . ) 

POIVRE d'Ethiopie, ( Hiji. des drog. exot.) en latín 
piper JEthiopicum , filicofum. J. B. piper nigmm , & 
granum {elim, Serap. On trouve fous ce nom de poi
vre d'Ethiopie dans quelques boutlques de droguiftes 
curieux , plufieurs gouffes attachées á une tete , lon
gues de deux, trois , quatre pouces, cylindriques, de 
la groffeur d'une piume d'oie , noirátres , un peu 
courbées , divifées en petites loges, felón le nombre 
de graines qu'elles contiennent; ridées, compolées 
de Abres longues , pilantes , difficiles á rompre , & 
d'une ílibftance rouge-cendrée. Les graines font ova-
laires , & chacune eft dans une loge féparée par des. 
cloifons charnues; i l eft difHcile de les tirer de leur 
gouffe. Elles font de la grofleur de la plus petite feve, 
noires en-dehors & lidiantes, d'iwie fubftance un peu 
dure, rouffátre, a texture en maniere de réfeau,fem
blable á un rayón de miel. Le goüt tant de la gouíle 
que des graines, approche de celui du poivrenoir. Ce 
poivre nait en Ethiopie ; c'eft de-lá que lui vient le 
nom qu'il a parmi les Arabes. Les Ethiopiens s'en fer-
vent pour les douleurs de dents ; ils pourroient en 
faire un meilleur ufage. (Z). / . ) 

POIVRE de Guiñee , ( Botan, ) autreraent nommé 
poivre d'Inde, poivre du Bréjil , piment, &c. Ce n'eft 
point un frui t , une graine, une baye; c'eft le genre 
de plante que lesBotaniftesappellentcd!/7/íc«/w. Voici 
fes carafteres felón Ray. 

La fleur eft une rofette á cinq pointes ; fon fruit eft-
une capfule compofée d'une feule peau charnue, par-
tagée en trois loges , quelquefois en deux, qui ren-
ferment des femehees plaíes. M . de Tournefort ca-
raftérife le capficum de la maniere fuivante : 

Sa fleur eft monopétale, découpée en divers feg-
mens fur les bords ; le piftil qui s'éleve du cálice eft 
fixé en maniere de clon au centre de la fleur; i l mü-
rit infeníiblement en un fruit doux & membraneux, 
qui contient plufieurs graines applaíies, taillées en 

foíme 
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forme de íein. Le méme botanifte diftíngue 16 efpe-
ees de capjicum ; la plus commune eíl: celle qu'on ap-
pelle vulgairement poivre de Guiñee,be en Botanique 
capjicum vulgare , Jlliquis longis , proptndentibus. I . K . 

La racine de cette plante eft courte, gréle, garnie 
fur les cotes d'un.grand nombre de íibres; elle poufle 
une tige á la hauteur d'un ou deux pies, anguleufe , 
dure, velue, rameufe ; íes feuiiles font longues, poin-
tues , plus larges que celles de la perficaire , un peu 
épaifles & charnues , glabres ou fans poil , d'un 
verd brun, tirant quelquefois fur le jaune , attachées 
á des queues longues d'un pouce ou deux, fans den-
telures. 

Sa fleur, qui fort des aiíTelles des feuiiles & á la 
naiflance des rameaux, efl: une rofette á plufieurs 
pointes, de couleur blanchátre, reíTemblante á celle 
de la morelle commune, mais plus grande , foutenue 
par un pédicule aflez long, charnu & rouge. Aprés 
que cette fleur efl: paflee , i i lui fuccede un fruit qui 
eíl une capfule longue & groffe comme le pouce , 
droite , formée par une peau luifante, polie, verte 
d'abord, puis jaune , enfin rouge comme du corail 
ou purpurine quand elle efl: en maturité. Cette cap-
fule eíl divifée intérieurement en deux ou trois lo-
ges, qui renferment beaucoup de femences applaties 
de couleur blanchátre tirant fur le jaune, fbrmées 
ordinairement comme un petit rein. 

Toutes les parties de' cette plante ont beaucoup 
d'ácreté, mais particulierement fon fruit , qui brule 
fa bouche ; elle croit naturellement en Guiñee & au 
Brefil: on la cultive & on l'éleve aifément de graine 
dans les pays chauds, comme en Efpagne & en Por
tugal, en Languedoc , en Provence & dans nos jar-
dins , oíi la couleur rouge de fes capfules faitplaiíir á. 
voir. On les confit au fuere pour les adoucir, & les 
Vinaigriers en mettent dans leur vinaigre pour le ren-
dre fort & piquant. (Z>. / . ) 

P o i V R E de Guiñee , ( Hiji. des drogues exot.) c'efl: 
encoré le poivre autrement nommé poivre d^Afrique , 
voy&i POIVRE D ' A F R I Q Ü E . 

POIVRE dt la Chine, {Hifi. des drog. exot.) Le P. le 
Comte dans fes mémoires dit que le poivre de La Chine 
a les mémés propriétés que celui des Indes. L'arbre 
qui le produit eft grand comme nos noyers. Son fruit 
eíl de la grofleur d'un pois , de couleur grife melee 
de quelques filets rouges. Quand i l eíl m ü r , i l s'ou-
yre de lui méme , & fait voir un petit noyau noir 
comme du jay. Aprés qu'on l'a cueilli, on l'expofe 
au foleil pour le fécher, ScFon jette le noyau , qui 
eíl d'un goüt trop fort , ne refírvant que Pecoree, 
L'odeur de ees arbres á poivre eíl fi violente, qu'il 
en faut cueillir le fruit á pluíieurs reprifes, crainte 
d'en étre incommodé. ( Z). / . ) 

P o i V R E de la Jamalque, ( Hij l . des drog. exot.) On 
appelle en fran^ois poivre de la Jama'ique, poivre ¿e 
Theves, piment de la Jmmdique , amomi , ou toutes épi-
ces, un fruit ou une certaine baie aromatique, que 
Pon apporte depuis quelque tems de File de la Jama'i
que , &: dont les Anglois font un trés-grand ufage 
dans leurs fauces. Cette baie eíl entierement diffé-
rente des efpeces de poivre dont nous venons de par
lar: celui-ci eíl nommé pimienta owthe Jamaica-pep-
per trte en anglois ; piper jamaicenfe quibufdam par 
Dale , pharmacol. 421 ; piper odoratum jamaicenfe 
noflratibus , par Ray, hiíl. 1507; coeculi indici, aro-
matici, dans le muf. reg.foc. Lond. I Z I 8 . 

C'eíl un fruit deíféché avant fa maturité, orbicu-
lairé , ordinairement plus gros qu'un grain de poivre ; 
ion écorce eíl bruñe, r idée; i l a un ombilic ou petite 
couronne au haut partagée en quatre, contenant deux 
noyaux noirs, verdátres, féparés par une paroi nii-
toyenne, d'un goút un peu acre, aromatique , 6c 
qui approche du ckm girojOc» 

Tome X I I , 
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L'arbre qui porte ce fruit eíl appelíé par le che-

valier Hans Sloane , dans fon catal. plant. jamaic. 
ttiyrthus arbórea^ aromática, foliis laurinis latiofibus & 
jubrotundis; & parle P. Plumier,botan. Americ. mff. 
myrtus arborefeens , enri foliis glabris ,fruciu rañmofo, 
earyophilli J 'apore. % 

Cet arbre furpafle ert hauteur nos noyers d'Eu-
rope íorfqvi'il eíl dans une bonne terre ; mais comme 
i l fe plait dans les foréts feches, i l ne s'éleve alors 
que médiocrement ; i l eíl branchu & touífu ; fon 
tronc eft le plus íouvent droit & haut; fon bois eíl 
dur, pefant, d'un rouge noirátre d'abord , enfuite 
devenant avec le tems noir comme l'ébene ^ ce que 
Pon doit entendre du coeur. I I eíl couvert d'un obier 
épais, blanchátre, & d'une écorce liffe , minee , & 
quitombe quelquefois par lames. L'arbre entierfait 
une belle figure, par la difpofition de fes branches & 
par fon íeuiílage. 

Ses feuiiles íoñt trés-liítes & d'un verd fort agréa-
ble; elles naifíent deux-á-deux, & oppofées á cha
qué noeud des rameaux ; elles font de difFérentes 
grandeurs : les plus ampies font longues de quatre , 
cinq ou f i x pouces , larges de trois ou quatre , de la 
figure d'une langue , termes , d'un verd foncé , l u i -
fantes, parlemées de petite veines paralleles & obli-
ques , que Pon a peine á appercevoir, & portees fur 
des queues d'un pouce de longueur; elles font d'una 
odeur & d'une faveur qui approche beaucoup de la 
cannelle Se du clou de giroflé, légérement aílringen-
tes , &c d'une amertume qui n'eíl pas défagréable. 

L'extrémité des tiges eíl terrainée par plufieurs 
pédicules longs d'un pouce , portant chacun une pe
tite fleur compofée de cinq pétales blancs , arron-
die, concave , & difpoíée en rofe ; du fond du 
cálice de la fleur, s'éleve un piílil pointu, accompa-
gné d'étamines blanches. Quand ees fleurs font tom-
bées , i l leur fuccede beaucoup de baies couronnéeá 
ou creufées en maniere de nombril; elles font d'abord 
petites & verdátres; mais dans leur maturité elles 
font plus grofles que les baies de génievre , noires , 
lifles & luifantes ; elles contiennent une pulpe humi-
de , verdátre , acre , aromatique. 

Cette pulpe renferme le plus fouvent dans le cen
tre deux graines hémifphériques, féparées par une 
membrane mitoyenne , enforte qu'elies forment en-
femble un petit globe ; c'eíl pourquoi Clufius , qui a, 
decrit le premier cet arómate, ne lui attribue qu'une 
feule graine divifée en deux parties. 

Cet arbre vient dans les iles Antilles; le R. P. Plu
mier l'a obfervé dans les iles de Sainte-Croix, de 
Saint-Domingue , & les Grenadines ; mais i i croít 
par-tout dans les forets qui font fur les montagnes de 
la Jamaique, & en particulier du cóíé du feptentrion, 
oíi i l porte des feuiiles tantót plus larges, tantót plus 
étroites. On le cultive aujourd'hui précieufement á 
la Jamaique ; i l fleúflrit en Juin, Juillet &£ Aoüt , fui-
vant les pluies & l'expofition, mais le fruit míirit bien-
tót enfuite. 

Les negras montent fur quelques-uns de ees arbres 
pour cueillir le frui t ; ils en coupent d'autres 8c les 
abattent; iís prennent les rejettons chargés de fruits 
verds , qu'ils léparent des petites branches des feuii
les & des baies qui font mures ; enfuite ils les expo-
fent fur de 1'étofFe pendant pluíieurs jours aux rayons 
du foleil , depuis fon lever jufqu'á fon coucher, pre-
nant garde qu'ils ne foient mouillés de la rofée du 
matin & du foir. Ces baies étant ainfi féchées, fe 
rident, & de vertes qu'elies étoient, elles deviennent 
bruñes & en état d'étre vendues. Les Anglois les 
regardent comme un des meilleurs aromares qui 
foient en ufage ; & fon goút agréable, ¡k. qui tient du 
clou de giroflé, de la cannelle & du poivre,a.vec plus 
de douceur, fait qu'ils lui donnent un ñora qui íigni-
fie tous les aronjate* enfemble. 
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Ce fruit diftillé dans un bailón , fournit une huile 

eíTentielle qui va au fond de l'eau, & dont l'odeur eft 
-agréable. On emploie ce fruit pour affaifonner les ali-
mens ; i l fortifie l'eftomac , i l aide la. digeñion, i l re
cree les efprits , & augmente le mouvernent du fang. 
lies chirurgiens du pays emploient les feuilles de cet 
-arbre dans les bains pour les jambes deshydropiques, 
& pour faire des fomentations fur les membres para-
lytiques. Phil. tranf. n0. 192. ( Z). / . ) 

P o i v R E a queue , ( Hij l . des drog. exot. ) Les habi-
tans de Tile Bourbon appellent poivre a queue une 
graine aromatique qui n'eíl guére plus grofle qu'un 
grain de millet; cette graine a un goüt piquant 5c 
poivré ; elle vient en bouquets á l'extremite des 
branches d'une plante farmenteuí'e qui croit aux In -
des dans les bois , & s'entortille autour des arbres 
-comme nos vignes fauvages. ( 2?. / . ) 

POIVRE P E T I T , ( Botan.) nom vulgaire donné á 
la femence de l'aonus cafius. Cette femence eñ pref-
que ronde, grife , groffe comme le poivre, ayant un 
goüt un peu acre & aromatique. 

POIVRE , EAU DE , {Science micro fopLe microf-
cope a découvert quantité de fortes de petits ani-
maux dans de Veau de poivre fañice : voici la maniere 
de la préparer & d'examiner les infedes qu'elle con-
tient. 

Jettez du poivre noir ordinaire , groffierement pul-
vér i lé , dans un vaifleau ouvert, enforte que le fond 
en foit couvert de la hauteur environ d'un demi-pou-
ce : verfez-y de l'eau de piuie ou de riviere, eníbrte 
qu'elle s'éleve au-deíTus du poivre d'un pouce ou á-
peu-prés : agitez bien l'eau $L le poivre la premiere 
ibis que vous les mélez enfemble , mais n'y touchez 
plus dans la fuite: expofez votre vaifleau á l'air fans 
le couvrir, & dans peu de jours vous y verrez une 
petite pellicule qui couvrira toute la furface de l'eau, 
& qui réfléchira les couleurs du prifme. Vous tirou-
verezau microfcope que cette pellicule contient des 
TOillions de petits animaux que vous aurez peine á 
diílinguer au commencement, méme avec la plus 
forte leníille , mais qui deviennent tous les jours plus 
gros , jufqu'á ce qu'ils aient pris leur grandeur natu-
relie. Quoique leur nombre croiffe exceffivement 
chaqué jour, jufqu'á ce qu'á la fin preíque tout le 
lluide paroifle en vie , cependant ees animaux reftent 
principalement far la furface de l'eau, & ne s'y en-
foncent pas beaucoup, á-moins qu'ils ne foient ef-
frayés ou détournés ; mais lorfque cela arrive ils s'y 
précipitent quelquefois-tous á-la-fois, & ne paroif-
Jent plus de quelque tems. Dans les chaleurs de l'été 
cette pellicule s'éleve plutót fur la furface, & l'on 
s'appei^oit qu'elle eíl plus ferrée que dans un tems 
f ro id , quoique cependant au milieu de l'hiver l'ex-
périence réullifle f i l'eau n'eft pas glacée. 

Si vous preñez de cette écume environ la grofíeur 
de la tete d'une épingle, avec le bec d'une plume 
nouvellement taillée , ou avec un petit pinceau, & 
fi vous l'appliquez á un morceau de tale, vous ver
rez d'abord avec la troilieme lentille, enfuite avec la 
premiere , différentes fortes d'infeíles plus petits les 
-uns que les autres , & qui difFerent coníidérablement 
non-feulement en grandeur , mais enefpeces. 

Voici ceux que l'on a obfervé. 10. La longueur de 
la premiere efpece eíl d'environ le dlametre d'un 
cheveu, & leur largeur trois ou quatre fois plus pe
tite ; leurs corps íbnt fort minees & tranfp^rens , 
mais le cóté qui paroít en-deflbus eíl plus noir que 
l'autre. Ils fe tournent eux-mémes dans l'eau trés-fou-
vent, & préfentent tantót le dos, &tan tó t le ventre. 
•Leur contour eíl comme garni d'une frange ou d'un 
grand nombre de pies extraordinairement petits, qui 
fe diílinguent íür-tout aux deux extrémités ; dans 
i'une on voit auííi certaines foies plus longues que les 
j>iés, &: qui reflemblent á une queue : leur mouVe-
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. ment eíl rapide; 8c comme ils tournent, retournent 

& s'arrétent fubitement, i l femble qu'ils font conti-
nuellement oceupés a. chafler leur proie. Ils peuvent 
fe fervir de leurs pies pour marcher , comme pour 
nager; car lorfqu'on met un cheveu parmi eux, on 
les voit fouvent courir fur ce cheveu d'un bout á 
l'autre , 6c prendre différentes poílures extraordi-
naires. 

Io. Une efpece affez commune, eíl celle de ceux 
dont la longueur eíl environ letiers de répaifleur d'un 
cheveu, & qui ont des queues cinqouíixfbis auílilon-
gues que le corps. Quelquefois lorfqu'ils font fans 
mouvement,ils pouflent en-dehors une langue frangée 
ou barbue, 8c l'on voit continuellement un courant qui 
coule vers eux, 8c qui eíl caufé vraiflemblablement 
par le mouvement precipité de quelques nageoires 
fines, ou de quelques jambes trop fubtiles pour étre 
difeernées. 

3 0. Une avitre efpece de la grandeur de la derniere, 
mais fans queue , paroit quelquefois fous une figure 
ovale , femblable au poiffon plat nommé carrelet. On 
peut voir leurs piés , qui font fort petits , 8c c'eíl 
lorfque l'eau eíl fur le point de s 'évaporer, car alors 
ils les mouvent fort promptement. De tems enteras 
on en voit deux joints enfemble. 

40. Une quatrieme efpece paroít femblable á des 
vers fort.minees, environ cinquante fois auííi longs 
que larges; leur épaifleur eíl á-peu prés la centieme 
partie de celle d'un cheveu; leur mouvement eíl uni
forme 8c lent , balan^ant leur corps ordinairement , 
mais fort peu en s'avancjant; ils nagent auííi faclle-
ment en avant qu'en arriere , mais i l eíl diíHcile de 
déterminer l'extrémité oíileur tete eíl placee. 

5°. Une cinquieme forte eíl f i prodigieufement 
petite, que le diametre d'un grain de fable en con-
tiendroit plus de cent bout-á-bout, & qu'il en fau-
droit par conféquent plus d'un million pour égaler 
un grain de fable en volume: leur figure eíl prefque 
ronde. 

6o. Une fixieme forte eíl environ de Tepaifleur des 
precedentes , mais ils font prefque doubles en lon
gueur. I I y en a furement d'autres efpeces, qu'il n'eíl 
pas poflible de diílinguer. 

I I eíl aflez agréable pendant que ees petits ani
maux font devant le microfcope , d'obferver les dif-
férens eflets que produifent parral eux les différentes > 
mixtions : par exemple , f i Ton y verfe la plus petite 
goutte qu'on puiífe imaginer d'efprit de vitriol avec 
la pointe d'une épingle, on voit ees animaux s'éten-
dre immédiatement aprés, 8c tomber morts. Le fei 
diílillé les tue , mafs avec cette différence, qu'aulieu 
de s'applatir comme dans le premier cas , ils fe rou-
ient en figure ovale. La teinture de fel de tartre les 
jette dans des mouvemens convullifs , aprés quoi ils 
deviennent foibles , languiflans , 8c meurent fans 
ehanger de figure. L'encre íes tue auffi promptement 
que l'eíprit de v i t r i o l , mais elle femble les refferrer 
en différentes manieres. Le fuere diffous les fait auffi 
pér i r , mais alors quelques-uns meurent plats, 8c les 
autres ronds. 

Si l'on laiíTe évaporer l'eau fans aucun mélange , 
quelques-uns de ees infeftes périfíent d'abord , mais 
d'autres non; 8c fi l'on y verfe une goutte d'eau frai-
che, en peu de tems pluíieurs de ees derniers revi-
vení 8c fe mettent á nager de nouveau. (Z>. / . ) 

POIVRER, v. í f t . {Cuifine. ) c'eíl aflaifonner de 
poivre. 

P o i V R E R L teme de Fauconnerie ; on ditpoivrer í'oi-
feau; c'eíl le laver avec de l'eau 8c du poivre quand 
i l a la gale ou la vermine; on poivre aufli l'oifeau 
pour l'aflurer. 

POIVRIER, f . m . ( t o n . ew/ . ) c'eíl l'arbreou 
l'arbriíieau qui produit le poivre; mais comme cette 
graine, ce frui t , ceíte b^je eíl foct variée íuivantles 



pays, voiis trouverez aux diferentes eípeces de pói-
Vre la defcription de la plante qui les produit; ainli 
voyei POIVRE NOIR , P o i V R E LONG ^ POIVRE de ¿a 
•Jamaique P o i V R E d'Afriqm > 6"̂ . 

POIVRIER du Perou, {Botan.') nom de relatioñ 
donné a l'efpece de lentifque du Perou., que Ray, 
Cíuiiusl, & autres ibotaniíles appellent molli ou 
tnolle. Voyc^ MOLLE. { D . / . ) 

POIVRÍERE, f. f. ( Gramm.} uílenfik de table; 
petit vafe ou de porcelaine, ou de fayence, ou de 
ler blañc, olí d'argent, de la forme de la faliere ,dans 
lequél on fert le poivre. 

POJX J/IÍAT ; c'eft une efpéce de fucou de gOmme 
tenace qui fe tire des bois gras , prineipalement des 
pins & des faplns , dont on fe fert pour la conftruG-
tion des vaiffeaux, en Médecine & en plufieurs au^ 
tres ar ts . 

La poix eft propremeñt un fue de l'écorce de l'ar-
bre appellé picea , peffe, & l'on con^oit que ce n'efl 
autre chofe que l'huile de cet arbre , beaucoup plus 
épaiflie , & devenue beaucoup plus noire que dans 
le b a u m é . Voye^ ÉCORCE & BAUME» 

Pour tirer la poix on fendFarbre en petites buches, 
que Ton met dans un four qui a deux Guvertures;par 
1 une on m e t le feu, & par Tautre on recueille la 
p'oíx, laquelle fuintant du bois, coule fur le plancher 
du four, & tombe dans des bafllns que l'on y met 
pour cet e f f e t ; la fiimee, qui y eíl fort épaiífe, la 
rend noire comme on la v o i í . Quelques-uns préten-
dent que notre poix commune n'eft que le fue qui 
Vien t le dernier, & que le goudron eft celui qui dé-
coule d'abord. F'oyei GOUDRON. 

Wheeler nous donne uñe autre méthode de tirer 
l á p o i x que l'on pratique dans le levant; on fait un 
creux dans la terre qui a deux aunes de diametre par 
lehaut, mais qui fe retrécit á mefure qu'il devient 
plus profond ; on le remplit de branches de pin fen-
dues en morceaux; enfuite on recouvre de feu le 
haut de ce creux; le feu brülantjufqu'au fond, la poix 
fe diítille & coule par un trou qui y eft pratiqué. 

La poix re^oit différens noms íuivant fes diíFé-
rérrtes préparations, felón fa couleur & fes qualités. 
On l'appelle harras quand elle diftille du bois, mais 
enfuite elle prend un nom double; la plus fine & la 
plus claire fe nomme galipot, & la plus groííiere bar
ras marbre. 

Avec le galipot on fait ce que Ton appelle de la 
poix blanche ? ou de la poix de Bourgogne, qui n'eft 
que du galipot fondu avec de l'huile de térébenthine; 
quoique ce fo i t , felón quelques-uns, une poix natu-
relle qui diftille d'un arbre relineux qui vient ou erbit 
dans les montagnes de Franche-Comté. 

Ce méme galipot fertpareillement á faire une pre-
paration de ce que l'on appelle réjine ou poix réjlne, 
en faifant bouillir la poix jufqix'á une certaine conf i f -
tence, & en la mettant engáteaux. f^oje^ RESINE. 

La poix noire , qui eft ce que Ton appelle propre
meñt poix felón quelques-uns, eft le galipot liquide 
bridé & réduit á la forme 8c á la coníiftence que nous 
y voyons, en y mélant du. goudron lorfqu'il eft 
chaud. 

La meilleuré eft celle qui vient de Suede & de 
Norwege; on juge de fa bonté par une couleur noire, 
luftree ou brillante, &c lorfqu'elle eft bien feche &c 
bien caffante. 

La poix navale, plx navalis, fe tire de vleux pins, 
que l'on arrange & que l'on bride de la méme ma
niere que l'on fait le charbon , en y mélant des étou-
pes & des cables battus; elle fert á poiffer les vaif
feaux. 

On appelle auííipoix navale celle qui eft racíée des 
cotes des vieux navires ; & que l'on croit avoir ac-
quis une vertu aftringente par le moyen de l'eau de 
Ja mer; on s'en fert á faire des emplátres, quoi-

m 
qu^il foit éertaín que íes Ápoíhicairés doñneht "órdi-
nairement en fa place de la poix noiré commune-. 

La poix greque ou la poix d'Eípagne 3 eft cellé 
que l'on a fait cuire ou bouillir dans l'eau jufqu'á cé 
qu'ayánt perdu fon odeur naturelle , elle devienné 
feche & friable. 

Les anciens l'áppelloient co 'lophone á caufe qü'ií 
en venoit une grande quaníité d'uhe ville de Grece 
nommée Colophon. Foye?^ CoLOPHÓNEt 

_ L'huile de poix, oleum picimem, eft une huile qui 
vient de lapoix , en féparant la matiere aqueufe j oü 
l'aquofité qui nage fur la poix fbndue. On rappeiié 
auíS ¿¿«m¿ de poix, á eáufe des grandes vertus qu'on 
lui attribue. 

P o i x , ( A n mkhan.') voici éomme enProvencé 
on recueille diíFérentes fortes de poix &¿ autres pré
parations réfineufes du pin fauvage, noramépmus 
Jylvejlris par C. B. P. 491. 

On fait á cet arbre plufieurs ih'cifions par degrés^ 
d'abord d'un cóté pres de la raclne, l'année fuivante 
plus haut, & ainfi de fuite, jufqu'á la hauteur de dix 
á douze piés , & jufqu a ce que la liqueur ceffe de 
couler de ce cóté-lá ; alors on fait des incifions de 
lá méme maniere aüx autres cótés de l'arbre ; la l i 
queur quien découle eft regué dans de petites foffes; 
fa partiefupérieure s'épaiííit par la chaleurdu foleil, 
Se elle fe change en une certaine croúte réfineufe , 
que l'on appelle eommunément barras. Si cette 
croúte eft blanche & fans ordures ,elle s'appelle^-
lipot, garipot, réjine blanche, encens hlanc ; mais l i elle 
eft bruñe ou pleine d'ordures , on l'appelle encens 
madre, ou encens de village. Les ciriers emploient 
bien fouvent la réline blanche ou le galipot, avec la 
c i r e pour faire des cierges. 

Quand on a retiré cette liqueur des fofles, on la 
páffe au-travers de certains paniers; la partie k plus 
íluide coule , & on l'appelle térébenthine : celle qui 
eft plus groííiere, & qui refte dans les paniers, eft 
mife dans les alembics avec deux ou trois fois autant 
d'eau, & elle donne par la diftillation un efprit 6c 
une huile de térébenthine. I I refte au fond du valf-
feau une maffe dure, friable, rouíTátre,nomméepa-
limpijfa, poix feche, & eommunément areangon, óu 
bray Jec, 

On compofe une efpecé de poix noire avec le bray 
fec & la poix noire liquide commune ; avec cette 
poix noire artificielle , le bray fec, le fuif de boeuf, 
& la poix noire liquide & commune , fondues en-» 
femble , on prépare la poix navale dont on a cou-
tume d'enduire les vaiffeaux avant de les láncer k 
l'eau. Mais cette poix étant reftée long-tems fur les 
vaiffeaux, & ayant contrafté quelque falin de l'eau 
de la mer, s'appelle {opijj'a. La réfine blanche étant 
fbndue avec de la térébenthine & de Fhiiile de téré
benthine , faií la poix que Ton appelle poix de Bour-

Dans quelques endroits, on.fait des Creux aü-
tour des vieux pins, c|ue l'on brüie, & i l en découle 
une liqueur noire , réfineufe & huileufe , que l'on 
appelle/OÍA; noire, Se comniimément tare, goudron 
& bray liquide. Dans d'autres endroits on coupe 
des morceaux de ce que l'on appelle torche , Se on 
les place dans un fourneau de pierre ou de briques 
fait exprés , auquel on laiffe un trou pour y mettre 
le feu, & par oü la ílamme puiffe fortir d'abord. Lorf-
que ees morceaux de bois font allumés, on ferme le 
tout exactement. Alors i l fort par la violence du feu 
beaucoup de liqueur noire , qui coule dans des ca-
naux faits avec art, par lefquels cette poix eft con-̂  
duite dans des creux, ou dans des vaiffeaux propres 
á la recevoir. 

La poix noire liquide étant repofée affez long» 
tenis dans des vaiffeaux convenables, i l nagé au-
dedans une liqueur íluide, noire, huileufe i qué Poft 

X X x x x ij 
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Z ^ Ú Í Q htúle de poix, & im^roprementkuUede cade. 
Qlielques-uns font cuire la partie la plus groííiere de 
la poix jufqu'á ficcité, & ils forment une autre ef-
pece de poix feche, ou de bray íec. 

De toutes ees íubílances réfmeufes brülées, on 
retire une fuie noire &c légere, que Ton appelle 
communément noir de fumée , &c que Ton emploie 
trés-fouvent pour préparer quelqués couleurs, ou 
l'encre dont fe fervent les Imprimeurs. (£>. / . ) 

Poix M I N É R A L E , (Hijí. nat.) pix mineralis ; c'eft 
l e nom qu'on donne á une efpece de bitume folide 
ou d'afphalte, qui a la confif tence de la poix , & qui 
comme elle , s'attache fortement aux doigts. Koyei 
A S P H A L T E , B I T U M E , &C. 

POIX , (fiéog. anc.*) bourg de France en Picardie, 
fur un ruiffeau de méme nom, au bailliage d'A-
miens , érigé en duché-pairie, fous le nom de Cre-
qu i , en 165a. Elle s'eteignit en 1687; mais POÍX2L 
confervé le titre de principante, quoiqu'il n'y ait 
jamáis eu d'afte d'éreftion de ce lieu en principauté; 
i l eíl vrai que les anciens feigneurs de cet endroit 
prenoient la qualité de domini & principes de caflello 
de Poix ; mais ce titre principes ne dit rien de plus 
que domini. I I y a dans ce bourg deux paroiffes & 
un prieuré. 

P O K K 0 E , ( Hifi. nat.) oifeau fingulier qui fe 
trouve en Afrique, & qui eft , 'dit-on, particulier á 
l a cote de Guiñee. I I eft de la grofleur d'une oie ; 
fes ailes font d'une grandeur prodigieufe & cou-
vertes de plumes, qui reíTemblent plútót á des poils 
d'une couleur bruñe. I I a au-deííbus du bec une ef
pece de poche qui a environ neuf pouces de lon-
gueur , dans laquelle i l amaffe fa nourriture; cette 
poche reffemble á la membrane de la tete d'un 
coq d'Inde. Son cou eft fort long, & foutient une 
t e t e l i grande, qu'elle n'a point de proportion avec 
l e refte du corps. Ses yeux font grands, noirs & vifs. 
I I fe nourrit de poinbns, dont i l confomme une 
quantité prodigieufe, 6c qu'il avale tout entiers ; i l 
en fait autant des rats, dont i l e f t , di t-on, trés-
friand. Bofman dit avoir apprivoifé un de ees oi-
áeaux qui le-fuivoit par-tout. On les trouve commu
nément dans les environs de la riviere de Bourtry, 
prés d'Elmina. 

P O K U T I , (Géogr. mod.} contrée de la petite Po-
logne , dans le palatinat de Ruffie , au nord de la 
Tranfylvanie , & á l'occident de la Moldavie, Elle 
fait partie du territoire d'Halicz, & fot vendue aux 
Polonois par Alexandre Vaivode de Valaquie, pour 
foixante mares d'argent. La Pruth eft la principale 
riviere qui l'arrofe. I I y a quelques bourgs & quel
qués fortereffes. 

POLA, (Géogr. anc. & mod.) en latín Po la , ville 
d'Italie dans la partie méridionale de l ' I f tr ie , fur la 
cote occidentale, a u fond d'un golfe, á 30 lieues ' 
S. E. de Venife. 

Apollonius de Rhodes raconte qu'une troupe de 
Colques , envoyée- á la pourfuite des Argonautes 
pour retirer Médée de leurs mains, n'ayant pú réuf-
íir dans ce projet, prirent terre en Iftrie, 011 ils fon-
derent le fameux port de Pola , íi connu depuis fous 
le nom de Julia Pietas. Ce port devint pour ainli 
diré le rendez-vous des nations qui négocioient tant 
fur les cotes du golfe Adriatique, qu'au pays des 
Noríques , & dans les contrées voifines. 

Pola eft done une des plus anciennes villes de l'If-
I f i e ; mais s'il n'y reftoit pas quelques marques de 
fon ancienne grandeur, perfonne ne l'imagineroit; 
car c'eft aujourd'hui un endroit délabré, qui contient 
á peine 700 habitans. Les Vénitiens y ont báti une 
petite citadelle imparfaite, oh ilstiennent dix á douze 
loldats, qui craignent plus la famine que l a guerre. 
Ce n'eft plus le tems que Pola étoit une république 
richo, floriííante, & oh le cuite de toutes les divini-
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tés , jufqu'a celui d'Iíis, étoit aecueilli. On a décou-
vertune infeription gravee fur la bafe d'une ftatue de 
l'empereur Severe, oh cette ville eft appellée refpu-
hlica Polenjls. Ce marbre eft á la cour du dome, au-
trement ditl'églife cathédrale, & on failht á le mettre 
aux fondemens du clocher. 

Les autres antiquités de Po/̂ z fontdu tems des em-
pereurs romains. I I y avoit fur le frontón d'un petit 
temple l'infcription de fa dédicace, á Rome & á Au-
gufte. L'efpece d arc de triomphe , qui fert mainte-
nant de porte á la ville , la porta dorata , avoit été 
érigée á l'honneur d'un certain Sergius Lepidus, par 
les foins de fa femme. Palladlo a donné dans fon ar-
chiteéhire le plan & les dimenfions de l'ancien am-
phithéatre de Pola. I I étoit tout báti de belles pierres 
d'Iftrie, á trois rangs de fenétres l'une fur l'autre , 
& au nombre de 72 á chaqué rang. 

Pola eft érigée en évéché, dont l'évéque eft fuffra-* 
gant d'Udine. Long. 31. 42. lat. 44. Í 4 . ( I ) . / , ) 

POLAINE, voyei POULAINE. 
POLAIRE , adj. ( J j l ron . ) fe dit en général de 

tout ce qui a rapport aux poles du monde. Foye^ 
POLE. 

Les cercles polairés font deux petits cercles de la 
fphere, paralleles á l'équateur , éloignés de 23 de-
grés ~ de chaqué pole ; on en fait ufage pour marquer 
le commencement des zones froides. Foye^ ZONE. 

Les cercles pelaires font ainli nommés de leur vo l -
íinage avec les poles arclique & antarflique. foye^ 
ARCTIQUE 6- A N T A R C T I Q U E . Les habitans de ees 
polaires ont un jour dansl'année de Z4heures, oh 
le íoleil ne fe conche point , & une nuít de 24 heu-
res, ou le foleil ne fe leve point. Le jour de 24heures 
eft celui de notre folftice d'été, pour les habitans du 
cercle polaire aréHque ou feptentrional, & le jour 
du folftice d'hiver pour les habitans du cercle polaire 
antarftiqueou meridional; & l a nuitde 24 heures eft 
pour les premiers , le jour de notre folftice d'hiver , 
& pour les autres , le jour de notre folftice d'été. 

Cadrans polaires , ce font ceux dont les plansfont 
paralleles á quelque grand cercle qui paffe par les 
poles, ou á quelqu'un des cercles horaires; en forte 
que le pole eft cenfé dans le plan de ce cadran. 

C'eft pourquoi un pareil cadran ne fauroit avoir 
de centre, l'axe de la terre lui étant parallele, & par 
conféquent les lignes horaires y font auíli paralleles. 
Voyei CADRAN. „ 

Un cadran polaire eft un cadran horifontal par rap
port a quelques-uns de qeux qui habitent fous l 'é
quateur ou fous la ligne. 

Pour conftruire un cadran polaire , voye^ Vanide 
CADRAN. 

Projeñion polaire eft une repréfentation de la terre 
ou du ciel projettés fur le plan de l'un des cercles po
laires , voyei PROJECTION , ; M A P P E M O N D E , &c, 
Chambers. (O) 

P O L A I R E , (^(/?r.) eft l'étoile qui eft la derniere 
de la queue de la petite ourfe , & fot ainíi nommée 
par ceux qui l'obferverent les premiers, parce qu'é-
tant trés-peu éloignée du pole, ou du point fur le-
quel tout le ciel paroít tourner, elle décrit á l'entour 
un cercle l i petit , qu'il eft prefqu'infeníible., en forte 
qu'on la voit toujours vers le méme point du c ie l ; 
cependant la diftance de l'étoile polaire WL polechan-
ge annuellement. 

Feu M . Caffini & le P. RiccioH obferverent á Bo-
logne en 1686 > le diftance de cette étoile au pole de 
2o. 3 2'.3o". Le détail de fes obfervations eft rapporté 
par le P. Riccioli dans fon Hydrographie, liv. V i l . 
ch. xv. M . Maraldi determina en Décembre 1732 , 
cettediftanceá 20.7'. 9". La diftance de l'étoile polaire 
au pole eft done diminuée en 76 ans, intervalle enr 
tre les obfervations de M . Maraldi &: celles de M -
Caírini& du P. Ricciol i , de 25'. 2". ce qui eft á raí-
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fon de 20 fecondes par an. Tichp - Brahé avoit trou-
ve la méme diminution annueile par des obferva-
tions immédiates , voye^ {es Progymn. liv. I . p. ¿ ( ) 2 . 
Cette variation de la diftance entre l'étoile pelaire & 
le pol? du monde , eíí: parfaitement conforme aux 
obfervations du mouvement des autres etoiles fíxes. 
Les obfervations de Tycho prouvent qu'elle a été de 
méme depuis 155 ans. Car jfi. on compare la diftance 
de l'étoile polaire au pole obfervée par Tycho l'an 
1577, qui étoit de %0. 58'. 50". ala diftance obfervée 
en 1731 de 2° . 7'. 9". la différencequi eft de 57'. 41". 
étant divifée par 155, donne précifément 20". pour 
le mouvement annuel de l'étoile polaire vers le pole 
du monde pendant ce tems. Ce mouvement ne fera 
pas toujours de la méme quantité i l diminuera á 
mefure que l'étoile polaire approchera du commen-
cement du cáncer, oíice mouvement fera impercep
tible pendant plufieurs années. Suivant les hypothé-
fes du mouvement des étoiles fixes , la diftance de 
l'étoile polaire au pole diminuera encoré pendant 
362 années, aprés lefquelles elle fera le plus proche 
du pole qu'elle puiífe etre. Si elle n'étoit pas plus 
éloignée du pole de l'écliptique que l'eft le pole du 
monde , elle auroit été fe placer au pole-méme du 
monde, ainñ que quelques aftronomes anciensl'ont 
eru devoir arriver ; mais comme elle eft éloignée du 
pole de l'écliptique de 26' 7 plus que ne l'eft le pole 
du monde, elle ne peut s'approcher plus prés de ce 
pole que de 26 , 'x, pourvti que la diftance entre ees 
deuxpoles &lalatitudedel 'étoile nechangentpoint. 
Si Scaliger avoit été exercé dans ees fortes d'obfer-
vations, i l n'auroit pas nié íi hardiment ce mouve
ment de l'étoile polaire & des autres étoiles fixes vers 
le pole du monde, ni infulté á tous les aftronomes 
qui le foutiennent. I I eft tombé dans cette erreur, par
ce qu'il étoit perfuadé que cette é toi le , qui eft á l'ex-
trémité de la queue de la petite ourfe, qui eft pré-
fentement la polaire , copime la plus proche du mon
de , avoit toujours été la plus boréale de cette conf-
tellation.Le P.Petau qui a refuté trés-favamment l'er-
reur de Scaliger, a fait voir que la derniere étoile de 
la queue de la petite ourfe,qui eft préfentementla po
laire , étoit du tems d'Eudoxus, la plus éloignée du 
pole, & qu.e la. plus proche étoit une de l'épaule , 
qu'il appelle fuperior proece¿entium in laterculo. f̂ oyê  
PRÉCESSION. Anide de M . F O R M E Y . 

POLAQUE, ou POLACRE, f. f. ( Marine.) vaif-
feau levantin, dont on fe fert fur la Méditerranée;, fa 
voile d'avanteft latine, mais la maiftre & le hunier 
font quarrés. I I porte couverte, & va á voiles & á 
rames.Il eft.armé de cinq ou fix canons , & de pier-
riers, & monté de vingt-cinq á trente matelots. I I 
eft employé á faire des découvertes quand i l eft au 
íervice desgrands navires. 
• POLARD , f. m. (Monnoie.') nom donné par quel
ques hiftoriens á une petite monnoie courante de 
cuivre melé d'un peu d'argent, & qu'on nommoit 
plus communément croquan. Cette petite monnoie 
de France paíTa en Irlande fous le regne d'Edouard I . 
On la nommoit aufli rofaire, mitre lionine , fuivant 
fes marques; mais comme elle reífembloit aux fous 
du pays ou i l y avoit beaucoup plus d'argent, elle 
fervit á contrefaire la. monnoie courante du royau-
me. Pour y porter remede, le prince ordonna que 
dans chaqué livre d'argent pefant 12 onces, i l entre-
r-oit 11 onces & plus d'argent, & proferivit toiit ar-
gent au moindre titre. La monnoie d'Irlande fiit ré-
glée de la mémí maniere, elle fe trouva la méme que 
¿elle d'Angleterre; & l'an 130.0 les croquarts , por 
lards & autres monnoies de bas aloi, fixrent décriées, 
avec peine de mort & confifeation de biens poní 
quiconque en tranfporteroit dans le royaume. Tel 
fiít le commencement.du bonargent qu'on vit enlr-
lande, ScFan 1304. rAngleterre y envoyatous les 

outils néceflaires pour y frapper monnoie.Lesfous & 
les demi-fous avoient pour marque la téte du roi 
mife en triangle ; le fou pefoit 22 grains, & les demi-
fous 10 grains & d e m i : mais les farthings de cetems-
lá font íi rares , qu'il n'eft prefque plus poílible d'en 
trouver dans les cabinets des perfonnes les plus cu-
rieufes en ce genre. ( Z>. 7.) 

POLARITÉ , f . f. (Pliy/iq.) c'eil lapropr lé téqu 'a 
l'aimant ou une aiguille aimantée de fe diriger vers les 
poles du monde. 

POLASTRE.f. m. terme de Plombier, c'eft une eípéce 
de poéle de cuivre fort minee, íongue de deux á trois 
piés , large & haute de quatre á cinq pouces , quar-
rée par fon ouverture & arrondie par le bas , &c gar-
nie d'un long manche debois. Cetinftrumentfert aux 
plombiers pour chauffer en-dedans les grands tuyaux 
de plomb qu'ils veulent fouder. Voye^ T U Y A U DE 
P L O M B . Foyei hs fig. P l . du Plombier. 
i P O L A T l , ou P U L A T I , (Géog. mod.) peuples des 
états du Ture en Europe dans la haute Aíbanie. lis 
habitent á l'orient du lac de Scutari, & au nord du 
Drin-noir. lis ne polfedent que cinq méchans bourgs 
& villages ou fe trouvent des chrétiens , mais tous 
fous la pulífance des Tures. 

POLDRACK , ( Commerce. ) petite monnoie de 
Pologne. Cinq poldracks fontungros d'AUemagne ; 
60 poldracks font un écu d'AUemagne , c'eft-á-dire , 
environ 3 livres 1.5 fous argent de France ; ainfi le 
poldrack vaut environ cinq liards de notre monnoie. 

POLE, f. m. en terme d'AJlronomie, fe dit de cha-
cune des extrémités de l'axe fur lequel la fphere du 
monde eft cenfée faire fa révolution. /^oyajSpHERE. 
Ce mot vient du grec nsohuv, verteré , tourner. 

Ces deux points éloignés de l'équateur de 90 de
gres chacun , font auííi appellés les poles du monde. 
Tels fontles points P & c Q , P l . ajlronom.jig.21. celui 
des deux qui nous eft vifible, comme P , c'eft-á-dire , 
qui eft élevé fur notre horifon, s'appeíle le pole aré-
tique oufeptentrional, & celui quí l i l i eft oppofé , tel 
que Q , eft appellé dhtarctique ou meridional, Voye^ 
ARCTIQUEÓ" ANTARCTIQUE. 

POLE, en terme de Géographie , eft l'extrémité de 
l'axe de la terre , ou l'un des points fur la furface de. 
notre globe par lefquels paífe l'axe. 

Tels font les points P , Q , Pl.géograph. fig. 1, ce
lui des. deux qui eft élevé'fur notre horifon , eft ap
pellé le pole arciique ou feptentrional; & fon oppofé 
Q s'appeíle pole antarñique ou meridional. Voye^ 
GLOBE. 

M , Halley prétend que le jour dufolftice, fous le 
pole, eft aufli chaud que fous la ligne, quand le foleil 
eft au zénith. A toutes les heures de ce jour , fous le 
pole , les rayons du foleil font inclines á l 'horifon, 
avec lequel ils font un angle de 23 degrés & demi; 
au lien que fous la ligne , quoiqu'il foit vertical, i j 
n'éclaire pas plus de 12 heures , & i l eft abfent au-
tant; outre que pendant 3 heures 8 minutes de ces 1.2, 
heures qu'il eft fur l'horifon de la ligne, i l n'eft pas 
autant élevé que fous le pole. Voye^ CHALEUR. 

La hauteur ou l'élévation fax pole eft uñ are du me-
ridien intercepté entre le pole & l'horifon. Voyv^ 
H A U T E U R , E L E V A T I O N . 

La maniere de trouver cette élévation eft un proi 
bléme trés-commun dans l'Aftronomie, la Géogra
phie & la Navigation, la hauteur du pole & la latitu-
de d'un lieu étant la méme chofe , c'eft-á-dire, l'un 
donnant l'autre. Voye^ L A T I T U D E . 

Pour obferver la hauteur du pole, on fe fert d'un 
quar t de cer ele, avec lequel on obferve la plus grande 
& la plus petite hauteur méridienne de l'étoile po
laire. Voye^ MÉRID1EN. 

On ote enfuite la plus petite hauteur de la plus 
grande, & on divife cette différence par 2 ; le quo-
tient eft la diftance de Tétoile au/We; cette diftanc» 
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ajoutée ala plus peti tel iauteürtroitvee, donne l'é-
lévation dupole que Ton demandoit. 

Ainfi M. Couplet étantá Lisbonne en 1697 fur la 
fía de Septembre, obferva que la plus grande hauteur 
méridienne étoií de 41o. 8'. 40". & la plus petite de 
36o. zS'. o", dont la différence eft 40. 37'. 40". & la 
mokie de cette difFérence 20. 18'. 59". ajoutée á la 
pluspetite hauteur, donne 3 8o. 46'. 50". pour la hau
teur dupou á Lisbonne. Voyc^ H A U T E U R . 

La hauteur du poU & la ligne méridienne étant 
enfemble la bafe de toutes les obfervations aílrono-
miques, pour les déterminer le plus exaftement qu'il 
eíl poffible, on doit corriger les hauteurs méridien-
nes par la doftrine des refrañions. Foye^ RÉFRAC-
T I O N . 

Moyennant quol , M . Couplet fouñrayant 1'. a 5". 
dans l'exemplepropofé , réduit la hauteur corrigée á 
38o. 45'. 25". La hauteur ówpole ótée de90 degrés , 
fait connoitre la hauteur de l'équateur, c eft-á-dire , 
l'angle de l'équateur avec i'horiíbn. Foye^ EQUA-
TEUR. 

Si la plus grande hauteur méridienne de I'éíoile 
polaire ou d'une autre étoile quelconque de l'hémif-
phere feptentrional, excede la hauteur de l 'équateur, 
en íbuftrayant cette derniere de la premiere, on aura 
la déclinaifon feptentrionale del'étoile. Si la.hauteur 
de l'étoile eíl plus petite que celle de l 'équateur, la 
premiere étant. fouftraite de la derniere , donne la dé
clinaifon méridionale de l'étoile. Foye^ D É C L I N A I -
SON. 

Si au lleude quart de cercle, on fe veut fervir de 
gnomon pour avoir la hauteur du pole , en y em-
ployant lés obfervations du foleil, i l faudra calculer 
fa déclinaifon , laquelle fuppofe qu'on connoiífe fon 
vrai lien déduit des tables ou éphémérides; & mar-
quant fur la ligne méridienne le centre de l'image, on 
aura par conféquent fa diftance au zénith. Cette dif-
tance au zénith étant connue , on y ajoutera ou on 
§n retranchera la déclinaifon du foleil , felón que cet 
aftre eíl au fud ou au nord de l 'équateur; & l'on aura 
ainíi la diílancé de l'équateur au zénith , laquelle eíl 
toujours égale á la haiiteur du pole. Aureí le , íi la dé
clinaifon du foleil excede la hauteur du pok du lieu , 
ce qui peut arriver dans la zone torride , lorfque le 
foleil eíl moins éloigné du pok que le zénith du l ieu, 
álors la difFérence entre la déclinaifon du foleil & fa 
diftance au zénith fera la hauteur du pok du lieu. 
Foyei L A T I T U D E . 

M . Hook & quelques autres crolent que la hau
teur du pok^ & la pofition des principaux cercles 
dans le c ie l , ont une fituation différente de celle 
qu'ils avoient anciennement; mais M . Caffini croit 
que cette conjeñure n'eíl pas fondée, 6c que toutela 
diíférence que l'on trouve dans les latitudes des lieux, 
&c. par rapport aux anciennes fupputations, vient de 
Tinexaftitude des anciennes obfervations ; fur quoi 
voyei au mot EciiPTiQUE & OBLIQUITÉ la queííion 
de l'obliquité de l'écliptique qui revient á celle-ci. 

Pok dans les fphériques , eíl un point également 
éloigné de toutes les parties de la circonférence d'un 
grand cercle de lafphere, comme eíl un centre dans 
une ligne plañe. 

' Le pole eíl un point éloigné de 90 degrés du plan 
d'un cercle , & qui eíl dans une ligne qui paífe per-
pendiculairement par le centre, appellée axe. 

Le zénith & le nadir fontles poksáe I'horiíbn. Les 
poles de l'équateur font les mémes que ceux de la 
íphere ou du globe. Foye^ Z É N I T H , NADIR , &c. 

Poles de l'écliptique font deux points fur la furface 
de la fphere, éloi^nés des poles du monde de 23 o, 
30'. & de 90 degres de tous les points de l'écliptique. 
Foyei ECLIPTIQUE , &c. 

Dans la géométrie des courbes, on appelle/w/e 
w i point fixe par lequel paíTent des lignes tirées á 

cette courbe, & qui ontfervi áfa defcríption. Álníí 
on ditle pok dé la conchoide. Fbye^CONCHOIDE» 

L'étoile du pole, ou l'étoile polaire, eíl une étoile 
de la feconde grandeur , qui eíl la derniere de la 
queue de la petite ourfe. Foye^ OURSE & POLAIRE» 

Le voifinage de cette étoile au pok , qui fait qu'-
elle ne fe conche jamáis, eíl d'un grand fecours dans 
la navigation, &c. pour déterminer le méridien, l'é-
lévation du pole , & par conféquent la latitude , &c. 
Foyei MÉRIDIEN & L A T I T U D E . Chambers. (O) 

POLES, dansCaimant, ce font deux points de I'ai-
mant qui correfpondent aux poles du monde , dont 
i'un regarde le nord,& l'autre le fud. Foye^ A I M A N T . 

Si l'on rompt l'aimant en tant de parties que l'on 
voudra , chaqué fragment aura fes deux poles. Si l'on 
coupe un aimant par une ligne perpendiculaireál'axe, 
les deux parties qui fe touchoient auparavant, de-
viendront les deux poks oppofés dans chaqué feg-
ment. 

Pour almanter une aiguille, &c. la partie que l'on 
veut diriger vers le nord , doit étre touchée avec le 
/w/e méridional de l'aimant, & avec fon pole fepten
trional , l'extrémité qui doit étre tournée au midi. 
Foyei A I G U I L L E . 

Un morceau de fer acquiert des poles en reílant 
long-tems debout & dans une fituation confiante ; 
mais ees poles ne font pas ííxes. 

Gilbert, dans fon traite de Vaimant, dit que fi l'on 
chauffe l'extrémité d'une verge, & qu'on la laiffe re-
froidir dans une direñion feptentrionale, elle de-
viendra un pole fixe feptentrional; &; fi on la met 
dans une direftion méridionale, elle fera un pole fixe 
méridional: néanmoins cela n'arrive pas dans tous 
les cas. 

Si l'on tient en bas ou vers le nadir l'extrémité re-
froidie , elle acquiert un peu plus de magnétifme 
que fielle fe refroidiflbitdirigéehorifontalement vers 
le nord ; mais le meilleur eíl de la lailfer un peu in-
clinée vers le nord. I I n'eíl pas plus avantageux de la 
chauffer plufieurs fois qu'une feule. 

D'autres ajoutent que fi l'on tient une verge di r i -
gée vers le nord, &C que dans cette pofitionl'onfrap-
pe á coups de marteau l'extrémité feptentrionale , 
elle deviendra un pole fixe feptentrional; & que le 
contraire arrivera fi l'on frappe á coups de marteau 
l'extrémité méridionale. Ce que l'on dit des coups 
de marteau doit pareillement s'entendre de l'effetde 
la lime , de la meule , de la fcie , &c. & méme un 
frottement doux, pourvu qu'il foit continué long-
tems , fera naítre des poles. 

Plus les coups font forts , le reíle égal, plus auflí 
le magnétifme a de forcé. Un petit nombre de coups 
bien appliqués , produifent autant d'efFetqu'un grand 
nombre. Lesvieux forets & les poinejons qui ont fer-
v i long-tems ontleur pok fixe feptentrional, á caufe 
qu'on les met prefque toujours dans une pofition ver-
ticale , quand on en fait ufage. Les forets nouveaux 
ont des poks changeans, ou le pole feptentrional fort 
léger. Si l'on forehorifontalementavec quelqu'un de 
ees inílrumens dirigé vers le fud, i l eíl rare que l'on 
produife- un pole méridional fixe , & encoré plus 
rare fi l'on incline vers le bas l'inílrument dirigé au 
fud ; mais fi en le frottant on l'incline en haut, en le 
dirigeant toujours vers le fud, on fera un ^o/e.méri
dional fixe. Foye^ a l'anide A I M A N T un plus grand 
détail fur les poks de cette pierre. Chambers. 

POLES de la terre , {Géog. mod!) les poles de la terrt 
font deux points fixes, oppofés diamétralement & 
placés á l'extrémité de í'axe autour duquel la terre 
tourne ; ils répondent exañement aux deux points 
des cieux, autour defquels les étoiles paroiflentfaire 
leur révolution. Le pole qui eíl fous la grande ourfe 
eíl le pok arílique ou feptentrional, l'autre fe nom
ine antarclique ou méridional. Chacun de ees poks eíl 
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á 90<J. de réquaíeur. Tout cela fe comprená eñcofe 
mieux á rinfpeñion dn globe que par des explica-
tions. Le mot poh vient du grec TOASM , j e tourra , 
parce que c'eíl par rapport á l 'añion de tourner que 
ees deux points ont été ainíi nommés- / . ) 

POLE , poiflbn de mer qui eít une efpece de fole, 
á laquelle i l reíTemble par la forme du corps ; i l eft 
cependant plus épais & moins allongé ; fes écailles 
font auffi plus petites, & découpées fur les bords. 
On diftingue encoré aifement ce poiflbn de la fole 
«n ce qu'il a un mauvais goút déíágréable. Ronde-
l e t , Hi(l. nat. des poijjons , pan. I . íiv. X I . chap. xij . 
Voye[ SOLÉ, POISSON. 

POLÉMARQUE , {Hifi. anc.) magiflrat d'Athé-
nes. C'étoit le troifieme des neuf archontes , & f o n 
département étoit le militaire fur-tout pendant la 
guerre , ce qui n'empéchoit pas qu'il ne connut aufli 
des aífaires civiles avec fes autres collegues. On lui 
donnoit aufli le íitre Á'archijirateque ou de genéralif-

Jime dans les guerres importantes. Dans celles de 
moindre conféquence, on fe contentoit de creer dix 
ílrateques ou genéraux , autant qu'il y avoit de t r i 
bus á Athénes. Le polémarque devoit confulter ees 
ílrateques. I I avoit outre cela fous lui deux hippar-
ques ou genéraux de la cavalerie , & dix phylarques 
qui en étoient comme les meftres de camp , dix ta^ 
xiarques ou colonels qui commandoient rinfanterie. 
Dans la fuite , le polémarque devint un magiítrat pu-
rement c i v i l , dont les fonclions furent renfermées 
dans le barrean. Chez les Etoliens on donnoit ce 
rom á celui qui avoit la garde des portes de la ville. 

POLÉMIENS, f. m. (Hifi . ecelefmfi. ) hérétiques 
qui parurent dans le iv. fiecle, & qui furent fiinfi 
nommés de leur chef Polémus, diíciple dApol l i -
naire. lis foutenoient entr'autres chofes que dans l'in-
carnation le verbe & la nature humaine avoient été 
xmis fi étroitement qu'ils s'étoient tonfondus l*un 
dans Fautre. On les a regardés comme un branche 
des Apollinariíles. Vqyei APOLLINARISTES. Théo-
doret, lib. I V . haretic, fabular. Baronius , ad ann. Ch. 
'373-

POLÉMIQUE, (r/zeo%.) titre ou éplthete qu'on 
donne aux livres de controverfe , principalement en 
taatiere de théblogie. 

Ce mot vient du grec •noMy.cs, guerre, combat, parqe 
que dans ees fortes d'ouvrages on difpute fur quel-
que poiní de dogme ou d'hiííoire. Ainfi Fon dit thio-
logie polémique, pour lignifier vine théologu de contro
verfe. La queftion des ordinations angloifes dans ees 
clerniers tems a produit plufieurs écrits polémiques 
de part & d'autre. 

On donne aufli ce nom dans la liítéraíure a tout 
iécrit, oíi l'on entreprend la défenfe ou la cenfure de 
quelque opinión. Les exerciíations de Scaliger cen
tre Cardan font un livre purement polémique. 

POLÉMONIUM, f. f. ( l í i f t . nat. Bot.) genre de 
plante á fleur monopétale , en rofette & profondé-
ment découpée. Le piftil fort du cálice, i l eft attaché 
comme un clou au milieu de la fleur, & deviení dans 
la fuite un fruit ou une coque arrondie qui s'ouvre 
jordinairement en trois parties , & qui eít divifé en 
trois loges , dans lefquelles on trouve des fernences 
le plus fouvent oblongues. Tournefort, Injlit. rei 
herb. ^ove^ PLANTE. 

POLÉMOSCOPE , f .m . terme £ Optique, c'eílune 
efpece detéiefcopeou de lunette d'approche, qui eít 
'Tecourbée,pour voir les objets qui ne font pas direc^ 
tement oppofés á l'oeil. 

I I a été inventé par Hévélius en 163 7, qui le nonv 
'ana ainíi des mots grecs TTOM^OÍ,combat, &iTy.í4x;t¿/j.ai, 
j e vois , parce que l'on peut s'en fervir á la guerre, 
dans les batailles, &c. 

O n á préfentement quelque chofe de femblable 
Üans ee que l'on appelle7or|?2£«£í ou lorgnettes d'opé-
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I r a , ávec lefquelles on peut voir une perfonne lorf-^ 

que l'on paroit en regarder une autre. Foye^ LOR-
GNETTE, 

ConfiruSion du polémofcope. Tout télefeope ferá 
un polémofcope, fi l'on en fait un tube recourbé fem
blable au fyphon reñangulaire A B D M ^ fig. yo. 
Opt. & qu'entre le verre objeñif ^ 5 & le premier 
oculaire G H y { s'il y a plufieurs ocnlaires ) , on dif-* 
pofe en R un miroir plan de maniere qu'il íbit incli
né á l'horifon de 45 degrés , & que l'image réfléchie 
foit au foyer du verre oculaire G H . 

Car, par ce moyen, les objets fitués vis-á-vis lé 
verre ou la lentille A B paroitront vis-á-vis le verré 
oceulaire f?//dans la diredion G C , de méme que 
s'il n'y avoit point de miroir K , & que le verre ob-
jeñifSc le verre oculaire-& les objets fuflent dans 
une méme ligne droite. 

Si l'on veut regarder par O, & non par i í í , i l faut 
ajouter un autre miroir plan en N . Wolf & Cham~ 
bers. ( T ) 

POLENTA, f. f. Colum.(Z>íVíe¿z'í/.)orgenouveait 
róíi médlocrement, & enfuite moulu. Nous appre-
nons de Pline que les anciens compofoient leur 
polenta de différentes manieres ; les uns arrofoient 
l'orge , le faifoient fécher pendant une nui t , le f r i -
caflbient le lendemain , & d'abord aprés le rédui-
foient en farine. D'áutres prenoient de l'orge cueillí 
fraíchement, enfuite battu ; & l'ayant arrolé d'eau , 
ils le lavoient, le féchoiertt au foleil, le piloient dans. 
un mortier ou le faifoient moudre ; d'áutres faifoient 
rótir l'orge tout fimplement, & enfuite moudre bien 
menú avec un peu de millet: d'áutres y ajoutoient de 
la coriandre, du moüt , de l'hydromel, í'c, Quoi qu'ií 
en fo i t , leur polenta fervoit de nourriture au peuple^ 
& particulierement aux foldats. Les Grecs l'appel-
loient dkiplrov. Hippocráte preferit fouvent á fes ma-
lades l'áxqhov préparé fans fel. Paul d'Egine en re-
commande, l'uíage dans de l'eau pour appaifer la 
folf. I I paroit par les livres faints que les Juifs s'en 
fervoient déja du tems de David. Les Syriens em-
ployoient l'orge róti dans leur boiflbn, pour corrigeí 
la qualité de Feau. 

II eít aflezvraiflemblable que les Arabes qui étoient 
voiíms des Syriens, & qui habitoient un pays fec qui 
produifoit peu d'orge , mais beaucoup de caffé, fans 

^prefque aucune culture, imaginerent de faire leur 
polenta avec les baies de caffé ; mais les effets de ees 
deux boiflbns font tout oppofés ; l'un humeéte, ra-
fraíchit; l'autre échauffe, agite , &c met les efprits en 
mouvement. ( D . / . ) 

P O L E N T 1 N A - P L E B S , {Littérat. géórgr.) ort 
troilve ce nom dans Suétone, ira Tiberio, qui veut 
déíigner parala les habitaris de Polentia: mais commé 
i l y a eu plufieurs villes de ce nom, favoir Tune dans 
une des ilesBaléares, une autre dans le Picenum, & 
une autre dans les Alpes ; voila la diíEculté de déci-
der de laquelle Suétone entend parler. II fembleí 
néanmoins qu'il doit étre queftion de cette derniere* 
Ce que Suétone ajoute un peu plus bas , du royan
me de Cottus, paroit le prouver, car ce royaumé 
étoit dans le quartier des Alpes appellé les Alpes cot* 
tiennes. ( D f j , } 

POLESIN , LE ( Géog., mod.) quelqties-Uns écri-
vent la Polefine , &: l'on dit auffi le Polefin ou la Po-
lefine de Rovigo; c'eft une province d'Italie dans les 
états de Venife. Elle eít ainíi nommée de fa fituaíiort 
entre le P ó , l'Adige, & l'Adigeíto, qui eñ font Une 
prefqu'íle; car Polefin &c prefqu'íle fignifient á-peu-
prés la méme chofe. 

Cette province.eít bornée au nord par le Padouan¿ 
au midi par le Ferrarois , au levant par le Dogado ^ 
& au couchant par le Véronnqis, Son étendue eít 
de 50 milles du levant au couchant, & de 20 du 
midi avi nord, Le blé & le bétail font la richeffe dá 



904 P O L 
fes habitans. Elle eftgouvernée par quetqites nobles 
Vénitiens que la republique y envoye. Rovigo efl 
la capitale du Polejin ; on y trouve aulíi l'ancienne 
ville d'Adria, & tout ce pays étoit íujet aux ducs de 
Ferrare, avant que les Vénitiens reuflent conquis» 

P O L É T E S, f. m. pL ( Jmiq . grecq. ) moÁÚQoí, 
étoient chez les Athéniens dix magiftrats qu i , con-
jointement avec les trois chargés de l'argent conía-
eré aux pompes publiques, avoient la direftion de 
l'argent des impóts , & de la vente des biens confif-
qués. En oüt re , leur pouvoir s'étendoit encoré juí"-
qu'á vendré á l'encan ceux qui n'avoient pas payé le 
tributnomméf.eTeixioi'. Potter, ¿4rch. grac. I, l .c. xiv> 

POLI , C I V I L , H O N N É T E , AFFABLE, GRA^ 
C I E U X , ( Synon.) nous fommes honnétes par l'ob-
fervation des ufages de la fociété; nous fommes ci-
vils par les honneurs que nous rendons á ceux qui 
fe trouvent á notre rencontre; nous fommes polis par 
Ies fa^ons flatteufes que nous avons dans la conver-
fation & dans la condwite, pour les perfonníEs avíe 
qui nous vivons ; nous fommes gracieux par des airs 
prevenans pour ceux qui s'adrefíent á nous; nous 
fommes affahks par un abord doux 8c facile á nos 
inférieurs, qui ont á nous parler. 

Les manieres honnétes font une marque d'atten-
t ion ; Ies civiles font untémoignage de refpeñ; les pa
lies {ont une marque ou démonftration d'eílime ; les 
gracieufes font un moyende prévenance flatteuíe; les 
affables font une infinuation de bienveillance : tou-
tes ees chofes s'acqoierent par i'ufage dn monde, & 
ne font que l'écorce de la vertu. 

POLI d'um glace, (Jníanufañ. de glaces.*) on appelle 
le poli d'une glace, la derniere faejon qu'on luí donne 
avee rémeril ou la potée , & Ton nomme dans les 
manufañures^We/i í r í fo poli , le lieu deftiné á don-
ner aux glaces cette derniere fa^on. ( Z?. / . ) 

P o L i , ( Orfev.) le poli de l'argent fe fait prefque 
tout á rhuile, avec de la pierre ponce á l'huile, & 
du tripoli á l'huile; i l fe termine par la potée á fec. 

POLI & P O L I R L 'ÉTAIN , ( Poder d'étain. ) e'eíl la 
méme fa9on que pour l'argent; on fe fert de ponce 
en pondré & de tripoli á fhii i le , qu'on appelle rouge 
d"Angleterre ; enfuite on elfuie l'oavrage avec un 
linge & du blanc d'Efpagne en pondré. Polir e'eíl 
dégraiffer & óter le fuif qu'on a mis fur la vaiífelle 
d'étain avant de la forger, avec un linge & du blanc I 
d'Efpagne; & á la poterie & menuiferie d'étain, e'eíl 
reffuyeríur le tour aprés avoir été brunie , avec un 
linge qu'on nomme pour cela polijjoir. 

POLlA, {Hi¡l . nat.} nom qui a été donné á l'a-
mianthe qui eft compofé de fils ou de libres paral-
leles Se flexibles. 
• P O L i .4 , ( Gíog. mod.) petite ville des états du 

Ture, en Afie, fur la route de Conílantinople á If-
pahan. Cette v i l l e , dont Tavernier vous donnera 
de plus grands déíails, eíl principalement habiíée 
par des Grecs. (Z) . / . ) 

P O L I A D E , (Mj)/zAo/,)Minerve eut deux temples 
dans la Grece fous le nom de Minerve Poliade; l'un á 
Erythrés en Aehaie, & l'autre á Tégée dans l'Arca-
die. La ílatue de Minerve Po/íWe á Erythrés étoit de 
bois, d'une grandeur extraordinaire, aflife fur une 
efpece de t roné , tenant une quenouilíe des deux 
mains, & ayant fur la tete vine couronne furmontée 
de l'étoile polaire. Dans le temple de Minerve Polia
de á Tégée , on confervoit des eheveux de Médufe, 
dont Minerve avoit fait préfent aux Tégéates, di-
foit-on, en les aífurant que par-lá leur ville devien-
droit imprenable; le temple étoit défervi par un pré-
tre qui n'y entrolí qu'un fois I'année. Poliade figni-
fie celle qui habite dans les villes, ou la patrono 
d'une ville. 

POLICANDRO, (Géog. mod.) íle <le l'Arehipel, 
& Tune des Cy dades, á Torient de Ule de Milo, á 
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l*occident de celle deSiquino, & a u midi de celk 
de Paros & d'Antiparos. 

I I y a beaucoup d'apparence que Policandro eíí 
l'íle nommée Pholégandros par Strabon & par Pline: 
outre la refíemblance des noms, le premier de ees 
auteurs marque précifement que navigeant d'Ios vers 
le couchant, on rencontre Sicenos, Lagufa, & Pho
légandros. Ce qu'Aratus dit de Pholégandros, dans 
Strabon, convient bien á Po/icíWzaVoj-.favolr qu'on 
l'appelloit une He de fer, car elle eíl toute hériffée de 
rochers; Etienne le géographe, qui cite le méme 
paffage d'Aratus, affure qu'elle a pris fon nom de 
Pholégandros, l'un des fils de Minos, 

Cette ile n'a point de port : le bourg qui en eíl á 
trois milles du cóté du nord-eíl , aífez prés d'un ro-
cher effroyable, n'a d'autres murailles que celles 
qui forment le derriere des maifons, & contient en-
viron centfamilles du rite gree, leíquelles en 1700, 
payerent pour la capitation & pour la taille réelle 
1000 écus. 

Quoique cetíe ile foit pierreiife, feche, pe lée , 
on y recueille aífez de blé & aíTez de vin pour I'ufa
ge des habitans. lis manquent d'huile, & l'on y fale 
toutes les olives pour les jours maigres. Le pays eft 
eouvert du tithymale, arbriíTeau que l'on y brúle 
faute de meilleur bois. L'ile d'ailleurs eíl aífez pau-
vre, ScFon n'y commeree qu'en toiles de cotón: la 
douzaine de ferviettes n'y vaut qu'un écu;mais elles 
n'ont guere plus d'un pié en quarré : pour le méme 
prix on en donne huit qui font un peu plus grandes, 
& bordées de deux eótés d'un pafíément. 

Cette ile ne manque pas de papas & de chapelles ; 
celle de la Vierge eíl affez jolié , íituée fur la gfande 
roche , tout prés des ruines de Caílro, vieux chá-
teau des ducs de Naxie, báti fans dóute fur les" rui
nes de l'ancienne vi l le , laquelle portoft le nom de 
Philocandros, fuiVant Ptolomée. I I reíte dans cette 
chapelle quelques moreeauxde colonnes de marbre. 
Pour la ílatue ancienne dont parle M . Thevenot, on 
nous aífura, dit Tournefort, qu'elle avoit été feiée , 
& empíoyée á des montans de porte : on y décou-
v r i t , dans le dernier íiecle, le pié d'une figure dé 
bronze, que l'on fondit pour faire desrehandeliers á 
I'ufage de la chapelle. Au reí le , cette ile paroit aífez 
j*aie dans fa fechereífe. I I y a un confuí de Franee, 
qui fait auffi les fonftions d'adminiílrateur & de vai-
vode. I l y a encoré dans cette effroyable roche, dont 
on vient de parler, une fbrt belle grotte. Long. du 
bourg de l ' i le , . lat. 46'. j ó . 

POLICASTRO, ( Géog. mod.) ville ruinée d'Itar 
lie , au royanme de Naples, dans la principante CÍT 
térieure, fur la cote méridionale du golfe de méme 
nom, á i z llenes fud-eít de Salerne, & 24 fnd-eít 
de Naples. Cette ville fe nommoit autrefois Palxo-
cafirum , & á ce qu'on croit , avoit été bátie des rui
nes de l'ancienne Buxentum, ville de Lucanie; fon 
évéqne, fuffragant de Salerne, réfide á Orfa'ia, bourg 
voifm; l'évéché de Policajiro étoit érigé des l'an 500. 
Long. ¿ 3 . 14. lat. 40. y . { D . J . } 

POLICE, f. f. ( Gouvern. ) Ce mot vient de #oA/í , 
ville } dont les Grecs ont faitTroXmia, & nous pólice. 
I I a diíFérentes aceeptions qui demandentquelque de
tall pour étre bien entendues. La vie commode & 
tranqnille fot le premier objet des fociétés: mais les 
erreurs étantplus communes peut-étre, l'amour pro-
pre plus rafiné, lespaííions, íinon plus violentes, du-
moins plus étendues dans les hommes raífemblés que 
dans les hommes épars , i l eíl prefque arrivé le con-
traire de ce qu'on s'étoit propofé ; & celui qui n'en-
tendantqne la valeur des mots, tácheroit, fur celui 
de fociété , de fe former une idée de la chofe , devi-
neroit exaftement le contraire de ce que e'eíl. On 3 
cherché des remedes á ce terrible inconvénient, &: 
l'on a fait Iss lois, Les lois font des regles de conduite 
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tirées de la droite raifon & de l'equite naturelle que 
lesbons fuivent volontairement, Se auxquelles la 
forcé contraintlesméchans de íe foumettre du-moins 
en apparence. Entre les lois, les unes tendent au bien 
general de la fociété; tes autres ont pour but le bien 
des particuliers. La connoiíTance des premieres eft 
ce qu'on entend par la feience du droit public. La 
feience du droit privé a pour objet la connoiíTance 
des fecondes. 

LesGrecs donnoient lenom de pólice ála premiere 
branche : leur Ti-oAm/a s'etendoit done átoutes les for
mes diíFérentes de gouvernement: on pouvoit meme 
diré en ce fens la pólice du monde, monarchique i c i , 
ariftocratique ailleurs , &c. & c'étoit l'art de procu-
rer á tous les habitans de la terreune vie commodeóc 
tranquille. En reftreignant ce terme á un feul état , á 
une feule fociété, la pólice étoit l'art de procurer les 
mémes avantages á un royaume, á une vil le, &c. 

Le terme pólice ne fe prend guere parmi nous que 
dans ce dernier fens. Cette partie du gouvernement 
eft confiée á un magiftrat qu'on appelle lieutenant de 
pólice. C'eft lui qui eft particulierement chargé de l'e-
xécution des lois publiées pour procurer aux habi
tans d'une vi l le , de la capitale par exemple, une vie 
commode & tranquille, malgré les efforts de l'er-
reur & les inquiétudes de l'amour propre & des paf-
lions. Voye[ Canicie fuivant. 
1 On voit évidemment que la pólice a dü varier chez 
les différens peuples. Quoique fon objet fút le méme 
par-tout, la commodité & la tranquiilité de la vie ; 
c'eft le génie des peuples, la nature des lieux qu'ils 
habitoient, les conjondhires dans lefquels ils fe trou-
voient, é-c. qui ont décidé des moyens propres á 
obtenir ees avantages. 

Les Hébreux, les premiers peuples de la terre, 
ont été les premiers policés. Qu'on ouvre les livres 
de Moife, on y verra des lois contre l'idolátrie, le 
blafphéme, l'impureté ; des ordonnances fur la fanc-
tification du jour du repos & des jours de fétes ; les 
devoirs reciproques des peres, des meres, des en-
fans, des maitres & des ferviteurs fixés, des decrets 
fomptuaires en faveur de la modeftie & de la fruga-
l i té ; le luxe, l ' intempérance, la débauche, les prof-
titutions, &c. proferites : en un mot, un corps de 
lois qui tendent á entretenir le bon ordre dans les 
états eceléfiaftiques, civils & militaires; á confer-
ver la religión & les moeurs; á faire fleurir le com-
merce & les arts; á procurer la fanté & la súreté ; á 
entretenir les édifices; á íubftenter les pauvres ; & á 
favorifer l'hofpitalité. 

Chez les Grecs, la/Wice avoit pour objet la con-
fervation, la bonté, & les agrémens de la vie. Ils en-
tendirent par la confervation de la vie ce qui con
cerne la naiífance, la fanté & les vivres. Ils travail-
loient á augmenter le nombre des citoyens , á les 
avoir fafins, un air falubre, des eaux purés , de bons 
alimens, des remedes bien conditionnés , & des mé-
diecins hábiles & honnétes gens. 

Les Romains, en 311, envoyerent des ambafía-
deurs en Grece chercher les lois & la fageíTe. Dfe-lá 
v ient que leur pólice fuivit á-peu-pres'la méme divi-
íi«on que celle des Athéniens. 

Les Fran^ois & la plüpart des habitans añuels de 
Tlturope ont piüfé leur pólice chez les anciens. Avec 
cette différence, qu'ils ont donné á la religión une 
allention beaucoup plus étendue.Lesjeux &lesfpec-
íacles étoientchez les Grecs 6c les Romains une par-
tiie importante de la/?o/ice: fonbut étoitd'en augmen-
ter la fréquence & la fomptuofité; chez nous elle ne 
tend qu'á en corriger les abus & á en empécher le tu-
multe. 

Les objets particuliers de la pólice parmi nous font 
la religión, les moeurs, la fanté, les vivres, la súre
té 7 la tranquiilité, lavoirie, les Sciences ócarts libé-
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raux; le commerce, les manufaéhires & arts mecha-
ñiques, les domeftiques, manoeuvres fie pauvres. 

Nous venons de voir quels étoient les objets de la 
pólice chez les différens peuples, paffons aux moyens 
dont ils ont ufé pour la faire. 

L'an 2904 du monde, Menés partagea I'Egypte en 
trois parties, chaqué partie en dix provinces ou dy-
nafties, 8c chaqué dynaftie en trois préfeétures. Cha
qué préfefture fiit compofée de dixjuges, touschoi-
fis entre les prétres; c'etoit la noblelfe du pays. On 
appelloit de la fentence d'une préfeñure á celle d'un 
nomos, ou déla jurifdiftion ou parlement d'une des 
trois grandes parties. 

Hermés Trifmegifte, fecrétaire de Menés , diviía 
les Egyptiens en trois claffes; le r o i , les prétres , 6c 
le peuple: fie le peuple en trois conditions; le foldat, 
le laboureur, & l'artifan. Les nobles ou les prétres 
pouvoient feuls entrer au nombre des miniftres de la 
juftice 8c des officiers du roi. II falloit qu'ils euffent 
au-moins vingt ans, 8c des moeurs irreprochables. 
Les enfans étoient tenus de fuivre la profefíion de 
leurs peres. Le refte de la pólice des Egyptiens étoit 
renfermée dans les lois fuivantes. Premiere l o i , les 
parjures feront punis de mort. Seconde l o i , fi l'on 
tue oumaltraite unhomme en votre préfence, vous 
le fecourrézlivous pouvez, á peine de mort: l inón, 
vous dénoncerez le malfaiteur. Troifieme l o i , l'ac-
cufateur calomnieux fubira la peine du talion. Qua-
trieme l o i , chacun ira chez le magiftrat déclarer fon 
nom, fa profeffion : celui qui vivra d'un mauvais 
commerce, Ou fera une fauílé déclaration, fera puni 
de mort. Cinquieme l o i , fi un maítre tue fon fervir-
teur, i l mourra; la peine devant fe régler , non fur 
la condition de l'homme, mais fur la nature de l'ac-
tion. Sixieme l o i , le pere ou la mere qui tuera fon 
entant, fera condamné á en teñir entre íes brasle ca-
davrependanttroisjours8ctroisnuits. Septieme l o i , 
le parricide fera percé dans tous les membres de ro-
feaux pointus, conché nud íur un tas d'épines, 8c 
brúlé vif. Huitieme l o i , le fupplice de la femme en-
ceinte fera différé jufqu'aprés fon accouchement: en 
agir autrement, ce feroit punir deux innocens , le 
pere 8c l'enfant. Neuvieme l o i , la lácheté 8c la défo^ 
béiflance du foldat feront punies á l'ordinaire : cette 
punition confiftoit á éíre expofé trois jours de fuite 
en habit de femme .rayé du nombre des citoyens, 8c 
renvoyé á la culture des terres. Dixieme l o i , celui 
qui révélera á l'ennemi les fecrets de 1'état, aura la 
langue coupée. Onzieme l o i , quiconque altérera la 
monnoie, ou en fabriquera de fauíTe, aura les poings 
coupés. Douzieme l o i , famputation du membre v i 
r i l fera la punition du viol. Treizieme l o i , l'homme 
adultere fera battu de verges, 6c lafemme aura le nez 
coupé. Quatorzieme l o i , celui qui niera une dette 
dontiln 'y aura point de titre écrit, fera pris áfon 
ferment. Quinzieme l o i , s'il y a titre écrit , le debi^ 
teur payera; mais le créancier ne pourra faire excé-
der les intéréts au double du principal. Seizieme lo i^ 
le débiteur infolyable ne fera point contraint par 
corps: la fociété partageroit la peine qu'il mérite. 
Dix-feptieme l o i , quiconque embraffera laprofeííion 
de voleur, ira fe faire inferiré chez le chef des vo-
leurs qui tiendra regiftre des chofes volees 8c qui les 
reftitueraá ceux qui les réclameront, en retenant un 
quart pour fon droit 8c celui de fes compagnons. Le 
vol ne pouvant étre aboli, i l vaut mieux en faire un 
état , 8c conferver une partie que de perdre le tout. 

Nous avons rapporté ees regles de la pólice des 
Egyptiens , parce qu'elles font en petit nombre, & 
qu'elles peuvent donner une idée de la juftice de ees 
peuples. íl ne fera pas pofíible d'entrer dans le méme 
détail fur la pólice des Hébreux. Mais nous aurons ici 
ce qui nous m inque d'un autre có té ; je veux diré une 
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connoiflánce affez exafte des miniftres k qiii l'exécu-
tiendes lois fut confiée. 

Moife, fur les avis de Jéthro fon beau-pere,"re-
CónnoiíTant, malgré l'étendiie de fes lumieres & fa 
capacité, fon infuffifance pour l'exerciceentierde la 
pólice , confía une partie de fon autorité á un certain 
nombre d'hommes craignant Dieu , ennemis du men-
fonge & de l'avarice; partagéa le peuple en tribus de 
IOOO familles chacune, chaqué tribu endépartemens 
de IOO familles, cháque département en quartiers 
de 50, & chaqué quartier en portions de 10 ; & crea 
un officier intendant d'une tribu entiere, avec d'au-
tres employés fubalternes pour les départemens &C 
leurs divilions. Cet intendant s'app ella Jara alapkem , 
ou préfet, ouintendant dé tribu; fes fubalternes,yira 
meot, préfet de 100 familles; fara hhamifehein , pré-
fet de 50 familles; fara ha^aroth , préfet de 10 fa
milles. 

I I forma de plus un confeil de foixante-dix perfon-
íies, appellées, de leur age 6c de leur autori té, ^e-
kemni, feniores & magifiri populi. Ce confeil étoit 
nommé le fanhtdrln. Le grand-prétreypréíidoit. On 
y connoiífoit de toutes les matieres de religión. I I 
veilloit á l'obfervation des lois. I I jugeoit feul des cri-
mes capitaux; &; on y portoit appel des jurifdiftions 
inférieures. 

Au-deflbus du fanhedrin, i l y avoit deux autres 
confeils oü les matieres civiles & criminelles étoient 
portées en premiere inftance: ees tribunaux fubalter
nes étoient compofés chacun de fept juges entre lef-
quels i l y avoit toujours deux lévites. -

Tel fot le gouvernement & la p o ü u du peuple 
dans le deferí: mais lorfque les Hébreux furentfixés, 
l'état des f a n changea; ils ne veillerent plus fur des 
familles, mais fur des quartiers ou portions de vil le, 
& s'appellerentfan pdakim , le kiniah. 

Jémfalem qui fervit de modele á toutes les autres 
villes déla Judée,fut diftribuée en quatrerégionsap
pellées pdek btthacaram , ou le quartier de la maifon 
de la v i g n e ; í e / A / w r , le quartier de la maifon 
-de forcé; pdek malpha, le quartier de la guérite; pelek 
celia, le quartier de la diviíion. I lyeut pour chaqué 
quartier deux ofEciers chargés du foin de la pólice Se 
•du bien public ; Tun fupérieur qui avoit l'intendance 
de tout le quartier, on l'appelloitfarepelek, préfet du 
quartier. Le farahhtfi pdek, l'officier fubalterne, n'a-
voit infpeñion que fur une portion du quartier. 
C é t o i t á-peu-prés comme le commifíaire anclen & 
Ies nouveaux commiíTaires parminous ; & leurs fonc-
tions étoient, á ce qu'il paroí t , entierement les mé-
mes. Voilá en général ce qui concerne la pólice & le 
gouvernement des Hébreux. 

Pólice des Grecs dans Athenes. Ce fut aufli chez les 
Grecs la máxime de partager l'autorité de la magif-
trature entre pluíieurs péríbnnes. Les Athéniens for-
moient un fénat annuel de cinq cens de leurs princi-
paux citoyens. Chacunpréíidoit á fon tour, &: les au
tres membres de cette aflemblée fervoient de confeil 
au préíident. 

Ces cinq cens juges fe diftribuoient en dix claíTes 
qu'on appelloit prycanes ; & l'année étant lunaire & 
fepartageant aulíi chez eux en dix parties , chaqué 
prytane gouvernoit & faifoit la pólice pendant 3 5 
jours; les quatre jours reílans étoient diílribués entre 
les quatre premiers prytanes qui avoient commencé 
l'année. 

Entre les cinquante juges qui étoient de mois , on 
en élifoit dix toutes les femaines qu'on nommoit pr¿-

fidens, proeres ; & entre ces dix on en tiroit fept au 
í b r t , qui partageoient entr'eux les jours de la fe-
maine; celui qui étoit de jour s'appelloit Varchai. Voi
lá pour la pólice de la ville. 

."Voicipour radminiílration de la république. Entre 
J,es dix prytanes ils en prenoientune pour cesfonc-
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tlons. Le5 neuf autres leur fburnilíbient chaaine im 
magiílrat, qu'on appelloit archonte. De ces neuf ar
dientes, trois étoient employés á rendre au peuple 
la juílice pendant le mois: l'un avoit en partage les af-
faires ordinaires & civiles, aVec la pólice de la v i l l e ; 
on le nommoit poliarque, préfet ou. gouverneur de 
la ville : l'autre, les aíiaires de religión, & s'appelloit 
bafileus ,' le r o i : le troifieme , les affaires étrangeres 
& militaires, d'oü i l tiroit le nom de polemarque ou 
commandant des armées. Les lix autres archontes for-
moient les confeils du poliarque, du roi & du pole
marque. Ils examinoient en corps les nouvelles lois,& 
ils enfaifoientau peuple le rapport;cequiles fitnom-
mer du nom générique de thefmotetes. 

Tous ces officiers étoient amovibles & annuels. 
Mais i l y avoit un tribunal toujours compofé des mé-
mes perfonnes, c'étoitl'aréopage. Céto i t une aífem-
blée formée de citoyens qui avoient pafíé par l'une 
des trois grandes magiftratures , & toutes les autres 
jurifdiftions leur étoient fubordonnées. Mais ce n 'é-
toientpas lá les feuls officiers ni du gouvernement ni 
de hpo¿ice;les Grecs avoient con^uqu'iln'étoit guere 
poííible d'obvier aux inconvéniens qu'áforcé de fub-
diviíions; auííi avoient-ils leurs dceffmates ou explo-
ratores, leurs panepifeopes ou infpeñares ommum remm, 
leurs chorepifeopes ou infpectores regionum urbis. Les 
Lacédémoniens comprenoient tous ces officiers fous 
le nom commun de nomophulaques, dépofitaires & 
gardiens de l'exécution des lois. 

Les autres villes de la Crece étoient pareillement 
diviíéesen quartiers, lespetites en deux, lesmoyen-
nes en trois, & les grandes en quatre. On appelloit 
les premieres dipolis , les fecondes tripolis , & les 
troií\emQStetrapolis. Dans Athenes, chaqué quartier 
avoit fon fophronifte, & dans LaCédémone, fon ar-
molin , ou infpecleur de la religión & des moeurs ; 
un gunaiconome, ou infpeñeur de la décence &des 
habits des femmes ; un opfinome, ou infpefteur des 
feftins; un aílunome, ou infpeéleur delatranquillité 
& commodité publique; un agoranome, ou infpec-
teur des vivres , marches & commerce; un métro-
nome, ou infpefteur des poids &; mefures. Tels fu-
rent les officiers & l'ordre dé la pólice des Grecs. 

Les Romains eurent la leur, mais qui ne fut pas 
toujours la méme : voyons ce qu'elle fut fous les 
rois & ce qu'elle devint fous les confuís & les empe-
reurs. Les Romains renfermés dans une petite ville 
qui n'avoit que mille maifons & douze cens pas 
de circuit, n'avoient pas befoind'un grand nombre 
d'officiers de poliie; leur fondateur fuffifoit, & dans 
fon abfence un vice-gérent, qu'il nommoit fous le 
titre de préfet ^ prmfeñus urbis. 

I I n'y avoit que les matieres criminelles qui fuf-
fent exceptées de la jurifdiftion du fouverain ou du 
prefet de la v i l l e ; les rois qui fe réferverent la d i f 
tribution des graces, renvoyoient au peuple la pu-
nition des crimes; alors le peuple s'aífembloit ou 
nommoit des rapporteurs. 

I I n'y avoit encoré d'autre juge de pólice que íe 
fouverain & fon préfet, car le fénateur n'étoit qu'urt 
citoyen du premier des trois ordres , dans lefquels 
Romulus avoit divifé le peuple romain; mais la vil le 
s'agrandiífant, & le peuple devenant nombreux, 
on ne tarda pas á fentir la néceílité d'en créer d'au-
tres. On inítitua done deux officiers pour la recheir-
che des crimes , fous le nom de qucejieurs ; voilá tout 
ce qui fe fit fous les rois, foit jaloufie dé leur part, 
foitpeu de befoin d'un plus grand partage de l'auto
rité. 

Tarquín fut chaffé & on lui fubftitua deux confuís. 
Les confuís tinrent la place du fouverain, & créerent, 
á fon exemple, un préfet de la vi l le , en cas d'abfence. 
Les chofes demeurerent cent feize ans dans cet é ta t ; 
mais le peuple las de ne donner aucun magiílrat á 
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I 'état, fit des efforts pour fortir de cet aviliiTement. 
11 demanda des tribuns tirés de fon ordre; i l étoit le 
plus fort, &; on lui en accorda deux. Les tribuns de-
manderent desaides, & les ediles fiirent créés : les 
tribuns veilloient á la confervation des droits du 
peuple, &c les édiles á celle des édifices. 

Cependant les confuís étoient toujours les feuls 
legiílateurs de I'état. Le peuple exigea, par la bouche 
des tribuns, des lois écrites auxquelles i l püt fe con-
former. I I fallut encoré ceder & envoyer en Grece 
des députés, pour en obtenir de ees peuples pólices. 

Les députés féjournerent trois ans dans la Grece, 
& en apporterent un recueil de ce qu'ils avoient ob-
fervé de plus fage. On en forma dix tables, aux
quelles deux autres furent ajoutées dans la fuite, & 
Ton eut la loi des douze tables. 

Cependant Rome s 'étendoit , & Ies officiers fe 
. multiplioient au point que deux confuís n'y fuífi-
foient plus. On créa done deux nouveaux oíEciers 
fous le nom de cenfeurs. L'emploi des cenfeurs étoit 
de faire tous Ies cinq ans le dénombrement du peu
ple , de veiller aux édifices conlidérables, au pare, á 
la propreté des mes, aux réparations des grands 
chemins, auxaqueducs, au recouvrement des reve
nus publics, á leiu: emploi, & á tout ce qui concerne 
les moeurs & la difcipline des citoyens. 

Ce diftriñ étoit étendu, &c les cenfeurs fe choifi-
rent des édiles comme ils en avoient le droit , ílir 
lefquels ils fe décbargerent du foin des mes & du 
pare. On fiit fi contení de ees oíEciers qu'on ajouta 
á leur intendance, ceile des vivres , des jeux & des 
fpeñacles, & leur emploi fut le premier degré aux 
grandes charges de la république. Ils prirent le titre 
de curatores urbis, celui d'édiles ne leur convenant 
plus. 

Les édiles étoient tirés de l'ordre plébeien; l ' im-
portance de leur charge excita la jalouíie des féna-
teurs, qui profiterent d'une demande du peuple, 
pour leur ravir une partie de cet avantage. Le peu
ple demandoit qu'il y eüt un confuí de l'ordre plé
beien , & les fénateurs en revanche demanderent 
deux édiles de l'ordre patricien. Le peuple fot éton-
né de cette démarche du fénat; mais Ies édiles fe 
trouvant alors dans l'impoflibilité de donner au peu
ple Ies "grands jeux dont la dépenfe excédoit leurs 
moyens, la jeune nobleffe s'offrit á en faire les frais, 
á condition de partager la dignité. On accepta cette 
propoíition, & i l y eut un confuí plébeien & deux 
édiles patriciens ou cumies; ils tenoient ce nom 
d'un petit fiége d'ivoire qu'ils faifoient porter dans 
leur char. 

L'autorité des confuís fe bornoit á la réprimande, 
Ignominia : lorfque la fentence des juges corifirmoit 
cette réprimande, la perte entiere de la réputation, 
ou l'infamie, infamia, s'enfuivoit. 

L'accroiíTement des affaires occalionna une nou-
velle création d'officiers. On fépara les affaires de la 
république & du gouvernement de celles de la pólice 
& de la jurifdiñion contentieufe, & i l y eut un pré-
teur; ce magiílrat rendit la juíHce, & fit pour les 
confuís ce que les rois avoient fait par eux - mémes 
pendant deux cens quarante ans, & les confuís pen-
dant cent quarante-quatre. 

Le préteur devint done, pour ainfi diré, collegue 
des confuís, & fot diftingue par les mémes marques 
de dignité, & eut droit, ainfi que les quefteurs, de 
fe donner des aides; les édiles lui furent fubordon-
n é s , & n'agirent jamáis que par fes ordres & comme 
fes commis. 

Les lois s'accumulerent nécefiairement á mefure 
que le nombre des magiftrats différens augmenta. I I 
fallut du tems pour s'en inftruire, & plus de favoir 
qu'un feul homme n'en pouvoit acquérír: ce fut par 
cette raifon que le préteur créa les cenmmvirs, de 
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5 hommes pris dans chacune des trente^cinq tribus* 
Ilavoit recours áce confeil dans les affaires de droit» 
I I fe nommoit dans celles de fait tels affeíleurs qu'il 
jugeoit á propos: quant aux matieres criminelles, 
c'étoit I'aífaire des quefteurs d'en informer le peu
ple á qui i l avoit appartenu de tout tems d'en jugerk 

Mais l'inconvénient d'affembler le peuple dans 
toute occafion capitale, donna lien á la création des 
quefteurs perpétuels, & au renvoi de la plainte des 
quefteurs, au tribunal du préteur , qui nt par con-
íequent la pólice pourje civil & pour le criminel. 
Les qnefteurs qui jufqu'alors avoient dépendu du 
peuple, commencerent done á étre foumis au pré
teur , qui eut fous lui les édiles & les quefteurs. / 

On donna aux édiles des aides au nombre de dix," 
fous le nom de décemvirs ; ees aides fans titres trou-
verent de la diíHculté dans I'exercice de leurs fonc-
tions, & ils obtinrent celui d'édiles , mais reftraints 
aux incendies, adiles incendiorum extinguendórum. Tu
les Céfar en créa dans la fuite deux pour les vivres, 
adiles cereales: i l y eut done feize édiles , deux plé-
beíens, deux cumies , dix incendiorum extinguendó
rum, & deux cereales; mais tous furent foumis au pré
teur, ils agirent íevlementdelegatione & viceprcetoris. 

Ces officiers firent dans la fuite quelques tentati-
ves pour fe fouftraire á cette jurifdidion & fornier 
un corps indépendant; ils réuífirent au point de jouir 
du droit de publier en leur nom colleñif, un édit 
fous le titre üediclum cedilium; mais ce défordre 
dura peu: ils rentrerent dans leur devoir; & pour 
les empécher dorénavant d'en fort ir , Cn écrivit dans 
les lois que , edicia cedilium funt pars juris pmtorii ¡ 
mais que edicia prcetorum habent vim legis. 

Ce ílit ainfi que l'autorité du préteur fe conferva 
pleine & entiere jufqu'au tems oíides faftions fe pro-
pofant la mine de la république, & s'appercevant 
quel obftacle faifoit á leurs deffeins la puiffance de 
ce magiílrat, fe propoferent de l'affoiblir d'abord, 
puis de l'anéantir entierement en la divifant. Le pré
teur de Rome avoit un collegue pour les affaires 
étrangeres, fous le titre de prmor peregrinus. Les 
mécontens parvinrent á lui faire donner fix adjoints 
pour les affaires criminelles. Ces adjoints forent pris 
du nombre des préteurs défignés pour les provin-
ces, fous prétexte qu'ils avoient befoin d'inftruc-
tion. On ajouta encoré dans la fuite deux préteurs 
pour les vivres; enfin le partage fut pouffé íi loin 
que fous le triumvirat, qui acheva la ruine de la 
pólice & du bon ordre, on comptoit jufqu'á foixante-
quatre préteurs , qui tous avoient leurs tribunaux ; 
ce fut alors que recommencerent Ies attentats des 
édiles, & comme fi l'on eüt eu peur que ce fut fans 
fuccés, on continua d'affoiblir Ies préteurs en les 
multipliant. 

Tel étoit I'état des chofes lorfqu'Augufte parvint 
á I'empire. I I comme^a la reforme parla réduftion 
du nombre des préteurs á feize, dont i l fixa la com-
pétence aux feules matieres civiles en premiere inf-
tance. I I les fubordonna á un préfet de la v i l l e , dont 
la jurifdiftion s'étendoit fur Rome & fur fon terri-
toire jufqu'á cinquante ftades aux environs, ce qui 
revient á trente - cinq de nos lieues. I I fut le feul 
magiftrat de pólice , & cette préfefture, qui avoit 
toutes les prérogatives de notre lieutenance de pó
lice , fot un pofte fi important qu'Augufte en pour-
vut , pour la prendere fois, fon gendre Agrippa, qui 
eut pour fucceffeurs Mécene, Meffala, Corvinus, 
Statilius Taurus, &c. 

Le nouveau magiftrat fut chargé de tout ce qui 
concerne l'utilité publique & la tranquillité des ci
toyens, des vivres, des ventes, des acbats, des 
poids & meílires, des arts, des fpeñacles, de I ' im-
portationdes bles,des greniers publics, des jeux, 
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4es bátimens, du pare, de la réparaíion des rúes & 
grands chemins, &c. 

Augufte attaqua eníliite le corps rejmiant des edi
les ; i l en retrancha d ix , & ota á la jurifdiaion de 
-ceux qui reíloient ce qu'ils avoient ufurpé ílir le 
dernier préteur, qu'il fupprima. I I fubílitua aux pre-
teurs & aux ediles quatorze curatores urhis,, infpec-
teurs de ville, ou commilláires, qui fervirent d'aides 
au préfét dé la v i l le , adjutores pnzfecii urbis. I I iníti-
tua autant de quartiers dans Rome qu'il avoit créé 
de commiííaires; chaqué commiflaire eut im quartier 
pour fon diílrift. 

L'innovation d'Augufte entraina, fóus Conftan-
t i n , lafuppreíTion des ediles. Les quatorze commif-
faires étoient plebeíens. Ce nombre flit doublé par 
Alexandre Sévere , -qui en choiíit quatorze autres 
dans l'ordre patricien , ce qui fait préílimer que 
Rome fut lubdivifee en quatorze autres quartiers. 

Les Romains convaincus de la neceílité d'entrete-
nir íbigneufement les greniers publics , avoient 
oreé, íbus Jules Céfar, deux préteurs & deux edi
les , pour veiller á l'achat, au tranfport, au dépót , 
& á la diftribution des grains. Augufte fupprima Ces 
quatre officiers, & renvoya toute cette intendance 
au préfet de la ville, á qui i l donna pour foulagement 
un fubdélégué , qu'il nomma prcéfeñus annonx, le 
préfet des provifions; cet officier fut tiré de l'ordre 
des dtevaliers. 

La fureté de la ville pendant la nuit fiit confiée á 
trois officiers qu'on appelloit triumvirs nociurnes. Hs 
faifoient leurs rondes, & s'alTuroient íi Ies plébeiens 
chargés du guet étoient á leur devoir. Les édiles fuc-
céderent á ces triumvirs nofturnes, & pour cet effet 
leur nombre fut augmenté de d ix , qu'Augufte fup
prima , comme nous avons dit, I I préféra 51 ce fervice 
celui de mille hommes d'élite dont i l fit fept cohortes 
qui eurent chacune leur tribun. Une cohorte avoit 
par conféquent la garde de deux quartiers; tous ces 
tnbuns obéiífoient á un commandant en chef appellé 
prefeclus vigilum, commandant d u guet, cet officier 
étoit fubordonné au préfet de la ville. I I ajouta á ces 
officiers fubordonnés au préfet de Rome, un com
miflaire des canaux & autres ouvrages conftruits, 
foit pour la conduite, foit pour la confervation des 
eaux, un commiflaire du canal ou l i t du Tibre & 
des cloaques; quant á la cenfure, i l s'en réferva l'au-
tor i té , confiant feulement á un officier qui portoit 
le titre de magificr cenfús, ie foin de taxer les ci-
toyens & de recouvrer les deniers publics. I I créa 
un commiflaire des grands ouvrages, un commiflaire 
des moindres édlfices, un commiflaire des ftatues, 
un infpeñeur des mes & de leur nettoy ement, ap
pellé prmfzñus remm niuntium. 

Pour que les commiflaires de quartiers fufíentbien 
ínftruits, i l leur fubordonna trois fortes d'officiers, 
des dénonciateurs, des vicomaires, & des ftation-
naires. Les dénonciateurs au nombre de dix pour 
chaqué quartier inftruifoient les commiflaires des 
défordres; pour favoir ce que c'étoit que les vico
maires, i l faut obferver que chaqué quartier étoit 
fubdivife en départemens; quatre officiers annuels 
avoient l'infpeftioivde chaqué département. lis mar-
choieat armés & prétoient main forte auxeommif-
faires : tel étoit l'emploi des vicomaires. II y avoit á 
Rome quatorze quartiers; chaqué quartier fe fubdi-
vifoit en quatre cens vingt-quatre départemens, wa . 
I I y avoit done pour maintenir l'ordre & la tranquil-
lité publique & faire la poliu dans cette étendue, foi-
xante & ¿x-hui t commiflaires, vingt-huit dénoncia
teurs , & mille íix cens quatre-vingt-feize vicomaires. 
Les ftationaires oceupoient des poftes ííxés dans la 
v i l le , & leur fonftion étoit d'appaifer les féditions. 

Voilá pour la pólice de Rome, mais quelle fut celle 
,̂1 refte de l'empire ? Les Romains maitres du jnon-

P O L 
de , poferent pour premier principe d'un sur & f o -
lide gouvernement, cette máxime cenfée, omnts ci-
vitaus debent fiqui confuetudinem urbis Romoe. lis en-
voyerent done dans toutes les provinees fubjuguées 
u n proconful; ce magiftrat avoit dans la province 
Tautorité &; les fonñions du préfet de Rome, & du 
confuí. Mais c'en étoit trop pour u n feul homme ; 
on le foulagea done par un député du proconful, 
kgatus proconfulis. Le proconful faifoit la pólice & 
rendoit la juftxce. Mais dans l a fuite on jugea á pro-
pos , pour l'exañitude de l a pól ice , qui demande 
une préfence & une vigilance ininterrompue, de fixer 
dans chaqué ville principale des députés du procon
ful , fous le titre de fervatores locomm. Augufte ne 
touchapoint ácet établiflement, i l fongea feulement 
á le perfedionner, en divifant les lieux dont les dé
putés du proconful étoient les confervateurs, en 
des départemens plus petits, & en augmentant le 
nombre de ces officiers. 

Les Gaules furent partagées en dix - fept provin
ees , en trois cens einq peuples ou cités, & chaqué 
peuple en plulieurs départemens particuliers. Cha
qué peuple avoit fa capitale, & la capitale d u pre
mier peuple d'une province s'appella la métropole de 
la province. 'On répandit des juges dans toutes les 
villes. Le magiftrat dont la jurifdiftion comprenoit 
une des dix-fept provinees entiereSjS'appella/jrí/í'^í 
o u proconful, felón que la province étoit d u partage 
de l'empereur o u d u íénat. Les autres juges n'avoient 
d'autres titres que celui de juges ordinaires, jud ias 
ordinarii, dans les grandes villes; de juges pedanés, 

judias pedaná, dans les villes moyennes; & de mai-
res desbourgs o u villages, magiflri pagomm, dans 
les plus petits endroits. Les aftaires fe portoient des 
maires aux juges ordinaires de la capitale, de la ea-
pitale á la métropole, & de la métropole á la prima-
tie, & de la primatie quelquefois á rempereur. La 
primatie áit une juriídidion établie dans chacune des 
quatre plus anciennes villes des Gaules, á laquelle la 
jurifdiftion des métropoles étoit fubordonnée. 

Mais tous ees appels ne pouvoient manquer de 
jetter les peuples dans de grands frais. Pour obvier á 
ces inconvéniens , Conftantin foumit tous ces tribu-
nauX á celui d'un préfet du prétoire des Gaules, oír 
les afFaires étoient décidées en dernier reflbrt , fans 
fortir de la province. 

Les juges romains conferverentleurs anciensnoms 
jufqu'autems d'Adrlen; ce fut fous le regne de cet. 
empereur qu'ils prirent ceux de ducs & de comtesr 
voiei á quelle occaf ion . Les empereurs commence-
rent alors á fe former u n confeil; les membres de ce 
confeil avoient le titre de comtes, comités. lis en fu 
rent tellement jaloux que, quand ils paflerent d u 
confeil de l'empereur á d'autres emplois, lis juge-
rent á propos de le conferver, ajoutant feulement le 
nom de la province o u ils étoient envoyés ; mais i l 
y avoit des provinees de deux fortes; les unes paci
fiques, & les autres militaires. Ceux q u ' o n envoyoit 
dans les provinees militaires étoient ordinairement 
Ies généraux des troupes qui y rélidoient; ce q u i 
leur fit prendre le titre de ducs, du-ces. 

I I y avoit peu de chofe á reprocher á la pólice de 
Rome; mais celle des provinees étoit bien impar-
faite. 11 étoit trop diffieile ,pournepas diré impoffi-
ble, á des étrangers de connoitre aflez bien le génie 
des peuples, leurs moeurs, leurs coutúmes, les lieux, 
une infinité d'autres chofes eflentielles , qui de-
mandent une expérience confommée, & de ne pas 
faire u n grand nombre de fautes conlidérables. Aufli 
cela arriva-t-il; ce qui détermina l'empereur Augu
fte , o u u n autre, car la date de cette innovation n'eft 
pas certaine, á ordonner que les députés des con
fuís & les confervateurs des lieux feroient tirer du 
corps méme des habitans, un certain nombre d'ai-
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des qui les éclaireroient dans leurs fonftions. Le 
choix de ees aides fut d'abord á la diferétion des pre-
íidens ou premiers magiftrats des provinces; mais 
ils en abuferent au ̂ point qu'on fiit obligé de le trans-
férer á TaíTemblee des évéques, de leur clergé, 
des maglílrats, Se des principaux citoyens. Le pré-
fet du prétoire confirmoit cette éle£tion. Dans la 
fuite les empereurs fe réferverent le droit de nom-
mer á ees emplois. 

Ces aides eurent differens noms; ils s'appellerent 
commé á Rome, curatores urbis, commiíTaires; ferva-
tores Locorum , défenfeurs des lieux; vicarü maglfira-
mum , vice - gérens des magiílrats ; párenles píebis , 
peres du peuple ; dcfenfohs difciplincs , inquifitores, 
difcujfores ; & dans les provinces greques, irtnarchi, 
modérateurs oupacificatenrs. Leurs fonflions étoient 
trés-éíendués, & afín qu'ils l'exercaíTent furement, 
on leur donna deux huiffiers : les huiííiers des bar
rieres , apparitores Jlationara, avoient auffi ordre de 
leur obéir. 

I I y eut entre ces nouveaux officiers de pólice, & 
lesofficiers romains, des démeles qui auroient eu des 
fuites fácheufes, íi les empereurs ne les euflent pré-
venues, en ordonnant que les aides des députés des 
confuís & des confervateurs des lieux feroient pris 
entre les principaux habitans, ce qui écarta d'eux le 
mépris qu'en faifoient les officiers romains. L'hiftoire 
de la pólice établie par les Romains dans les Gaules, 
nous conduit naturellement á celle de France oü 
nous allons entrar. 

Pólice de Frunce. I I y avoit 470 ans que les Gaules 
étoient fous la domination des Romains , lorfque 
Pharamond paffa le Rhin á la tete d'une colonie, s'é-
tablit fur fes bords, & jetta les fondemens de la mo-
narchie fran^oife a Treves , oü i l s'arréta. Clodion 
s'avanca jufqu'á Amiens: Mérouée envahit le reíle 
de la province , la Champagne, l 'Artois, une partie 
de l'ile de France, & la Normandie. Childeric íe ren-
dit raaitre de Paris; Clovis y établit fon féjour, &; 
en íit la capitale de fes états. Alors les Gaules prirent 
le nom de France, province d'Allemagne , d'oü les 
Franfois font originaires. 

Trois peuples partageoient les Gaules dans ces 
commencemens : les Gaulois, les Romains & les 
Francols. Le feul moyen d'accorder ces peuples, que 
la prudence de nos premiers rois mit en ufage , ce 
fut de maintenir la pólice des Romains. Pour cet efFet 
ils diftribuerent les primaties, les duches & les com-
tés du premier ordre á leurs officiers généraux; les 
comtés du fecond ordre á leurs meftres-de-camp & 
•colonels , & les mairies á leurs capitaines, lieute-
nans, & autres officiers fubalternes. Quant aux fonc-
tions eiles demeurerent les mémes; on accorda feu-
lement á ces magiílrats á titre de récompenfe, une 
partie des revenus de leur jurifdiftion. 

Les généraux, meítres-de-camp & colonels, ac-
cepterertt volontiers les titres de patrice ,primat ¿duc 
& comte; máis les capitaines & autres officiers ai-
mereñt mieux conferver leurs noms de cznteniers i 
cinquanteniers & dixain'urs, que de prendre ceux de 
juges pédanes , ou maires de village. La jurifdiftion des 
dixainiers ñit fubordonnée á celle des cinquante
niers , & celle-ci á celle des centeniers ; & c'efl de 
lá que viennent apparemment les diftin£tions de 
haute , moyenne & baile juflice. 

Onfubílituaau préfet du prétoire des Gaules, dont 
le tribunal dominoitroutes ces jurifdiñions, le comte 
du palais , comes palatii , qui s'appella dans la fuite 
mairé du palais , duc de France , duc des ducs. 

Tel étoit l'état des chofes fous Hugues Capet. Les 
troubles dont fon regne fiit agité , apporterent des 
changemens dans la pólice du royanme. Ceux qui pof-
fédoient les provinces de France s'aviferent de pré-
íendre que le gouvernement devoit en étre hérédi-
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taire' dans leür familie. lis étoient les plus forts, &; 
Hugues Capet y confeníit, á condition qu'on lui en 
feroit foi 6c hommage, qu'on le ferviroit en guerra, 
& qu'au défaut d'entáns males, elles feroient reverfi-

•bles á la couronne. Hugues Capet ne put mieux faire. 
Voilá done le roi maitre d'une province, & les 

feigneurs fouverains des leurs. Bien-tót ceux-ci ne fe 
foucierent plus de rendre la juílice; ils fe décharge-
rent de ce íbin fur des officiers fubalternes, & de lá 
vinrent les vicomtes , les vice-comites , les prevóts , 
prapojiti juridicundo ; les viguiers , vicarii • les cha-
telains, caflillorum cufiodes ; les maires, majores villa*-
rum , premiers des villages. 

Les ducs & comtes qui s'étoient réfervé la fupé-
riorité fur ces officiers , tenoient des audienecs fo-
lemnelles quatre fois ou fix fois 1 année ,011 plus fou-
vent, & préfidoient dans ces aífemblées compofées 
de leurs pairs ou principaux vaflaux, qu'ils appel-
loient affifes. 

Mais les affaires de la guerreles demandant tout 
entiersjilsabandonnerentabfolumentla difeuffion des 
matieres civiles aux baillis; bailli eílun vieux mot gau
lois qui ílgnifie proteñeur ou gardíen ; en efFet les bail
lis n'étoient originairement que les dépofitaires ou 
gardiens des droits des ducs & comtes. On les nom
ina dans certaines provinces fénéckaux ; fénéchal eít 
un terme allemand qui fe rend en framjois par anden 
domefiiquê  ou chevalier, parce que ceux á qui les ducs 
& comtes confioient préférablement leur autorité, 
avoient été leurs vaflaux. Telle eft l'origine des deux 
degrés de jurifdiñion qui fubfiftent encoré dans les 
principales villes du royanme, lavicomté, viguerie, 
ou prevóté , & le bailliage ou la fénéchauffée. 

La création des prevóts fuccéda á celle des baillis. 
Les prevóts royaux eurent dans les provinces de la 
couronne toute l'autorité des ducs & des comtes , 
mais ils ne tarderent pas á en abufer. Les prélats 8c 
chapitres éleverent leurs cris; nos rois les entendi-
rent „ & leur accorderent pour juge le feul prevóí de 
Paris. Voilá ce que c'eíl que le droit de garde-gar-
dienne, par lequel les affaires de certaines perfonnes 
& communautés privilégiées fontattirées dans la ca
pitale. 

On eut auffi quelqu'égard aux plaintes de ceux qui 
ne jouilToient pas du droit de garde-gardienne. On 
répandit dans le royanme des commiífaires pour re-
dreífer les torts des prevóts, des ducs & des comtes , 
ce que ces feigneurs trouverent mauvais; 6c comme 
on manquoit encoré de forcé, on fe contenta de ré-
duire le nombre des commiíTaires á quatre , dont on 
íixa la réfidence á Saint-Quentin, autre/ois Verman-
de, á Sens , á Macón 6c á Saint-Pierre-le-Moutier. 
Auííi-tót plufieurs habitans des autres provinces de-
manderent á habiter ees villes, oule droit debour-
geoifie, qui leur fut accordé á condition qu'ils y ac-
querroient des biens 6>c qu'ils y féjourneroient. De 
lá viennent les droits de bourgeoiíie du r o i , 6c les 
lettres de bourgeoiíie. ¡ 

Ces quatre comraiflaires prirent le titre de baillis ̂  
6c le feul prevót de Paris fui excepté de leur jurif-
didion. Mais en moins de deux fiecles, la couronne 
recouvra les duchés 6c comtés aliénés; les bailliages 
6c fénéchauíTées devinrent des juges royaux, & i l en 
fut de méme de ces juftices qui ont retenu leurs an-
ciens noms de vicomtes, duchés & preveáis. 

Les titres de bailli de de fénéchai ne convenoient 
propremeht qu'aux vice-gérens des ducs 6c des com
tes ; cepéndant de petits feigneurs fubalternes en ho-
norerent leurs premiers officiers, 6c l'abus fubíiíla; 
6c de lá vint la diílinftion des grands, moyens 6c pe
tits bailliages fubordonnés les uns aux autres, ceux 
de villages á ceux des villes, ceux-ci á ceux des pro
vinces. De ces petits bailliages i l y en eut qui de
vinrent royaux, mais fans perdre leur fubordinatkm. 
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Lístail l is & fenéchaux avoient droit ele fe choifir 

¡des Ueirtenans, en cas de maladie ou d'abfence; mais 
Íes lois s'étant multipliées , & leur connoiffance de-
TOandant une longue étixde, i l fot ordonne que les 
iieutenans des baillis & fénéchaux feroient licentiés' 
en droit, 

Tel étoit á peu pres l'état de la police á t France. 
Ce royanme étoit divifé en un grand nombre de 

|imfdi£Hons fupérieures, íiibalternes, royales & fei-
^neuriales; & ce fot á-peu-prés dans ees tems que le 
bon órdre penfa étre entierement bouleverfépar ceux 

Sui manioient les revenus du roL Leur avidité leur 
t comprendre dans l'adjudication des domaines 

royaux, les bailliages & fenéchauffées. La prevóté 
de Paris n'en fot pas méme exceptée. 

Mais pour bien entendre le refte de notre pólice, 
& fes révolutions, i l faudroit examiner comment les 
conflits perpetuéis de ees jurifdiftions donnerent 
lien á la création des bourgeois intendans de pól ice , 
& fe jetter dans un dédale d'afFaires dont on au-
roit bien de la peine á fe t irer , & fur lequel on peut 
confulter l'excellent ouvrage de M . de la Mare. I I 
fuñirá feulement de fuivre ce que devint la pólice 
dans la capitale , &c. 

Elle étoit confié e en 275 , fous l'empereur Auré-
l ien , á un principal magiílrat romain, fous le titre 
de prcefiBus urbis, qu'il changea par oílentatión en 
celui de comíe de Paris , comes parifienfis. I I fe nom-
moit en cas de maladie ou d'abfence , un vice-gé-
rent , fous le titre de vicomte, vicecomes. 

Hugues le Grand obtint en 5 54 de Charles le íim-
ple fon pupile, l'inféodation du comté de Paris, á la 
chargede reverfion au défaut d'hoirsmál^ís. En 1082 
O d ó n , comte de Paris, mourut fans ehfant mále ; 
le comté de Paris revint á la couronne, & Falco fot 
le dernier vicomte de Paris. Le magiílrat "í̂ ue la cour 
donna pourfucceíTeur á F a l c o , eut le titre depre-
v ó t , avec toutes les fonftions des vicomtes dont le 
nom ne convenoit plus. 1 

Saint Louis retira la prevóté de Paris d'entre les 
mains des fermiers , & la finance fot féparée de la 
magiílrature dans la capitale. Philippe le Bel & Char
les VIL acheverent laréformedans le refle duroyau-
me, en féparant des revenus royaux, les fénéchauf-
fées, bailliages, p revó tés , & autres juftices fubal-
ternés. 

L'innovation utile de faint Louis donna lien ala 
création d'un receveur du domaine, d'unfcelleur & 
de foixante no taires. Originairement le nom de no-
taire ne fignifioit point un oíficier, mais une per-
fonne gagée pour écrire les aftes qui fe paífoient en
tre des partieuliers. On ne trouve aucun afte paíTé 
par-devant notaire comme oíficier avant 1270 ; ees 
écritures étoient enfuite remifes au magiílrat , qui 
leur donnoit l'autorité publique en les recevant inter 
ac ia , & ĉ ui en délivroit aux parties des expédi-
tions fcellees. 

La prevóté de Paris fot un poíle ímportant juf-
cpi'á la création des gouverneurs. LouisXIL en avoit 
etabli dans fes provinces. Francois í. en donna un 
á Paris; Se ce nouveau magiílrat ne laiífa bien-tót au 
prevót de toutes fes fonélions, que celle de convo-
quer & conduire Farriere-ban; ce fot un grand échec 
pour la jurifdiftion du chátelet. Elle en fouffrit un 
autre, ce fiit la création d'un magiílrat fupérieur, 
fous le titre de bailli de Paris, á qui Ton donna un 
lieutenant confervateur, douze confeillers, un avo-
cat, un procareur du Ro i , un greífier & deux au-
dienciers. Mais cet ét^bliífement ne dura que quatre 
ans, & le nouveau íiége fot réuni á la prevóté de 
Paris. 

Le prevót de Paris, les baillis & les fénéchaux ju-
geoient autrefois en dernier reflbrt; car le parlement 
alors ambulatoire, ne s'aíTembloit qu'une ou deux 
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folsrannéeau lieuque le ro l luí défignolt, & tenoit 
peu de jburs. I I ne connoiflbit que des grandes af-
íaires; mais la multitude des afFaires obligea Philippe 
le Bel , par édit de 1302 , de fixer fes féances, & d'é-
tablir en diíFérens endroits de femblables cours, & 
l'ufage des appels s'introduifit. 

Le prevót de Paris avec fes Iieutenans, y exer-
(¿oient la jurifdiftion civile & criminelle en 1400; 
mais i l furvint dans la fuite des conteílations entre 
les Iieutenans méme de ce magiftrat, occafionnées 
par les ténebres qui couvrent les limites de leurs 
charges. Ces conteílations durerent jufqu'en 1630 , 
que la pólice fut confervée au tribunal civil du chá-
telet.Les chofes demeurerent en cet état jufque fous 
le regne de Louis X I V . ce monarque reconnoiíTant 
le mauvais état de la pólice , s'appliqua á la réformer. 
Son premier pas fut de la féparer de la jurifdiílon ci
vile contentieufe , & de créer un magiílrat exprés 
qui fexer9at feul l'ancienne jurifdiñion du prevót de 
Paris. A cet eífetl'oífice de lieutenant civil du prevót 
de Paris fot éteint en 1667, & Ton crea deux oífices 
de Iieutenans du prevót de Paris, dontl'un fut nom
iné & qualifié confeiller & lieutenant civil de ce pre
vót , & l'autre confeiller & lieutenant du méme prevót 
pour la pólice, L'arrét qui créa ces charges fot fuivi 
d'un grand nombre d'autres , dont les unsfixentles 
fonélions, d'autres portent défenfes aux baillis du 
palais de troubler les deux nouvellés jurifdiftions du 
chátelet. I I y eut en 1674 réunion de l'oífice de lieu
tenant de pólice de 1667 avec celui de la méme an-
née 1674 , en la perfonne de M. de la Reynie. Voilá 
done un tribunal de pólice ér-igé dans la capitale, & 
ifolé de tout autre. 

. Aprés avoir conduit les chofes oíi elles font , i l 
nous reíle un mot á diré des oíficiers qui doivent 
concourir avec ce premier magiílrat, á la conferva-
tion du bon ordre. 

Les premiers qui fe préfentent font les commif-
faires; on peut voir á Vanide COMMISSAIRE & dans 
le traite de M, de la Mare, l'origine de cet office, & 
les révolutions qu'il a fouíFertes. Je dirai feulement 
que trés-anciennement les commiífaires aíliíloient 
les magiílrats du chátelet dans l'exercice de la pólice ; 
qu'il y avoit 184 ans qu'ils étoient fixés au nombre 
de feize, par l'édit de Philippe de Valois, du 21 Avr i ! 
1337, lorfque Fran^is I . doubla ce nombre; qu'on 
en augmenta encoré le nombre ; que ce nombre 
fut enfuite réduit; enfinqu'il fut fixéá 5 5. Jenefíni-
rois point f i j 'entréis dans le détail de leurs fonftions; 
c'eíl ce qu'il faut voir dans le traite M . de la Mare, 
pag. 220 , tom. I , ott cette énumération remplit plu-
fieurs pages. On peut cependant les réduire á la con-
fervation de la religión, á la pureté des mceurs, aux 
vivres & á la fante; mais ees quatre tiges ont bien 
des branches. 

Les commiífaires font aidés dans leurs fonftions 
par des infpefteurs, des exempts, des archers , &c. 
dont ont peut voir leurs fonftions aux anieles de ce 
Di£lionnaire qui les concernent. 

Quelques perfonnes defireroient peut-étre que 
nous entraífions dans la pólice des autres peuples de 
l'Europe. Mais outre que cet examen nous méneroit 
trop lo in , o n y verroit á-peu-prés les mémes oífi
ciers fous des noms diíFérens ; la méme attention 
pour la tranquillité & la commodité de la vie des ci-
toyens; mais on ne la verroit nulle part peut-étre 
pouífée auífi loin que dans la capitale de ce royanme. 

Je fuis toutefois bien éloigné de penfer qu'elle foit 
dans un état de perfeüion. Ce n'eftpas aífez que d'a-
voiír connu les defordres, que d'en avoir imaginé les 
remedes; i l faut encoré veiller á ce que ces remedes 
foient appliqués ; & c'eíl lá la partie du problema 
qu'il femble qu'on ait négligée; cependant fans elle, 
les autres ne font rien. 
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, " 11 en eft du cdde de la pólice comme de l'amas des 
maifons qui compofent la ville. Lorfque la ville com-
men^a á fe former, chacun s'établit dans le terrein 
qui lui convenoit, fans avoir aucun égard á la régu-
larité; & i l fe forma de la un affemblage monílmeux 
d'édilices que des íiecles entiers de foins & d'atten-
tion pourront á peine débrouiller.Pareillement lorf
que les fociétes feformerent, on íít d'abord quelques 
lois , felón le befoin qu'on en eut; le befoin s'accmt 
avec le nombre des citoyens , & le code fe groffit 
d'une multitude enorme d'ordonnances fans luite , 
fans liaifon, & dont le defordre ne peut étre com
paré qu'á celui des maiforis. Nous n'avons de villes 
régulieres que celles qui ont été incendiées; & i l 
fembleroit que pour avoir un fyftéme de poliu bien 
lié dans toutes fes parties, i l faudroit brfüer ce que 
nous avons de recueilli. Mais ce remede, le feul bon, 
eftpeut-etre encoré impraticable. Cependantune ex-
périence que chacun eíl á portee de faire, & qui dé-
montre combien notre pólice eíi imparfaite, c'eíi la 
diffi cuité que tout homme de fens rencontré á remé-
dier d'une maniere folide, au moindre inconvénient 
qui furvient. I I ell facile de publier une loi ; mais 
quand i l s'agit d'en aífurer l'exécution, fans augmen-
ter Ifes inconvéniens, on trouve qu'il faut prefque 
tout bouleverfer de fond en comble. 

P Ó L I C E , ( Jurifprudmu. ) les Francois ont con-
fervé le méme ordre que les Romains; ils ont com
me eux établi différens magiílrats pour mainfenir une 
bonne pólice dans le royanme, 6c en particulier dans 
chaqué ville. 

Mais au lieu que les payens fe propofoient pour 
premier objet de la pólice., la confervation de la vie 
naturelle ,* les premiers empereurs chrétiens , & nos 
rois aprés eux, ont rapporté le premier objet de la 
pólice á la religión. 

La pólice eít exercée dans les juílices feigneuria-
les parles juges desíeigneurs, & autres officiers éta-
blis á cet eíFet. 

L'édit de Cremieu, du 19 Juin 1536, avoit attri- • 
bué la pólice en premiere inftance aux prevóts royaux 
dans l'étendue de leurs prevótés. 

I I fut ordonné par l'article 72 de l'ordonnance de 
Moulins, que dans les villes on éliroit des bourgéois 
tous les ans ou tous les lix mois, pour veiller á la 
pólice íbus la jurifdiñion des juges ordinaires; & que 
ees bourgéois pourroient condamner en l'amende 
jufqu'á 60 ibis fans appel. 

Des édits poítérieurs ordonnerent de teñir des af-
femblées fréquentes dans les villes, pour déliberer 
avec les notables fur les reglemens qu'il convenoit 
faire; mais les inconvéniens qui en réfultoient firent 
abroger ees aflemblées. 

La pólice étoit exercée á Paris en premiere inftan
ce par les lieutenans civil & criminel du chátelet, 
qui avoiení fouvent des conteftations pour leur com-
pétence dans ees matieres. 

I I arrivoit la méme chofe entre les officiers des 
bailliages, ceux des prevótés royales, les juges des 
íeigneurs, & les juges municipaux. 

Par édit du mois deMars 1 óóy^il fut crééunlieu-
tenant général de pólice pour Paris; & par un autre 
édit du mois d'Odobre 1699 , i l en fut créé de méme 
pour les autres villes. 

Dans celles oíi i l y a un juge royal & quelque 
juftice feigneuriale, la pólice générale appartient au 
juge royal f^ul; & pour la pólice particuliere dans la 
juftice feigneuriale, le juge royal a la prévention. 
Edit du mois de Décembre 1666. 

Outre les lieutenans généraux de pólice , i l y a dans 
quelques villes des procureurs du roi de pólice , des 
commiííaires de pólice, des infpefteurs de pólice , 6c 
des huiffiers particuliers pour la pólice. 

Un des principaux foins du magiítrat de pólice, eft 
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dé faire publier les reglemens de pólice peut luí-
méme en faire, pourvu qu'il n'y ait ríen de coñtraire 
á ceux qui font émanés d'une autorité fuperielire ; 
i l eft prépofé pour teñir la main á l'exécution des re
glemens. 

I I eft aidé dans fes foníHons parles commiííaires 
de/Jo/ice , 6c autres officiers. Foyei C O M M I S S A I * 
RES. 

Les foins de la pólice peuvent fe rapporter á onze 
objets principaux ; la religión , la difcipline des 
moeurs, la fanté, les vivres, la süretér 6c la tran-
quillité publique, la voirie, les Sciences 6c les Arts 
libéraux , le Commerce, les Manufañures 6c les Arts 
méchaniques, les ferviteurs domeftiques, les ma-
nouvriers, 6c les pauvres. 

Les fondions de la pólice ^dX rappoft ala religión, 
confiftent h. ne rien íbuffrir qui lui foit préjudiciable, 
comme d'écarter toutes les fauffes religions 6c prati-
ques fuperftitieufes ; faire rendre aux lieux faints le 
refpeft qui leur eft dú ; faire obferver exañement 
les dimanches 8c les fétes; empécher pendant leca-
reme la vente 6c diftribution des viandes défendues; 
faire obferver dans les proceííions 6c autres cérémo-
nies publiques , l'ordre 6c la décence convenable ; 
empécher les abus qui fe peuvent commettre á l'oc-
cafion des confrairies 6c pélerinages; enfin , veiller 
á ce qu'il ne íé faffe aucuns nouveaux établiffemens, 
fans y avoir obíérvé les formalités néceflaires. 

La difcipline des moeurs, qui fait le fecond objet 
de la pólice , embraflé tout ce qui eft nécefíaire pour 
réprimer le luxe, l'ivrognerie, 6c la fréquentation 
des cabarets á des heures indues, l'ordre convena-
ble pour les bains publics, pour les fpeftacles, pour 
les jeux, pour les loteries, pour contenirla licence des 
femmes de mauvaife vie , les jureurs 6c blafphéma-
teurs, 6c pour bannir ceux qui abufent le public fous 
le nom de magicUns, devineurs , & pronojliqueurs. 

La fanté, autre objet de la pólice , l'oblige d'éten-
dre fes attentions fur la conduite des nourrices 6c des 
recommandareífes, fur lafalubrité del'air, la pro-
preté des fontaines, puits 6c rivieres, la bonne qua-
lité des vivres, celle du v i n , de la biere , 6c autres 
boiflbns, celle des remedes; enfin, fur les maladies 
épidémiques 8c contagieufes. 

Indépendamment de la bonne qualité des vivres, 
la pólice a encoré un autre objet á remplir pour tout 
ce qui a rapport á la confervation 6c au débit de 
cette partie du nécefíaire; ainfi la pólice veille á la 
confervation des grains lorfqu'ils font fur p i é ; elle 
preferit des regles aux moilfonneurs, glaneurs, la-
boureurs, aux marchands de grain, aux blatiers, aux 
mefureurs-porteurs de grains , meuniers, bóulan-
gers ; i l y a méme des lois particulieres pour ce qui 
concerne les grains entems de cherté. 

La pólice étend pareillement fes attentions fur les 
viandes, 6c relativement á cet objet fur les pátura-
ges, fur les bouchers, fur les chaircuitiers, fiir ce 
qui concerne le gibier 6c la volaille. 

La vente du poiflbn, du lait, du beurre , du fro-
mage, des fruits Sí légumes, font aulli foumifes aux 
lois de la pólice. 

I I en eft de méme de la compofition 6c le débit 
des boifíons, de la garde des vignobies , de la pu-
blication du ban de vendanges, 6c de tout ce qui 
concerne la profeffion des Marchands de v i n , des 
Braffeurs 6c Diftillateurs. 

La voierie qui eft l'objet de la pólice, embraffe 
tout ce qui concerne la foiidiíé 6c la súreté des báti-
mens, les regles á obferver á cet égard, par les Cou-
vreurs, Má^ons, Charpentiers, Plombiers, Serruriers, 
Menuifiers. 

Les précautions que Ton doit prendre au fujet des 
périls éminens; celles que Ton prend contre les i n 
cendies i les fecours que Ton donne dans ees cas d'ac-
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cidens; les meíures que Ton prend poür la eonfer-
vation des eíFets des particuliers, font une des bran-
ches delavoierie. 

I I en eíl de méme de tout ce qui a rapport á la 
propreté des mes, comme l'ehtretien du pavé , le 
nettoyement; les obligations que les habitans & les 
entrepreneurs du nettoyement, ont chacun á remplir 
á cet égard le nettoyement des places & marchés, 
les egoüts, les voiries, les inondations; tout cela eíl 
du reffort de la pólice. 

Elle ne néglige pas non plus ce qui concerne l'em-
belliíTement & la décoration des villes, les places 
vuides , l'entretien des places publiques, la faillie 
des bátimens, la liberté du paffage dans les mes. 

Ses atténtions s'étendent auffi ílir tous les voitu-
riers de la ville ou des environs , relativement á la 
ville, íur l'ufage des carroffes de place, ílir les char-
retiers & bateliers-paffeurs d'eau, íur les chemins , 
ponts & chauíTées de la ville & fauxbourgs & des 
environs, fur les poftes, chevaux de louage, & ílir 
les meíTageries. 

La sürete & la tranquillité publique, qui font le 
fixieme objet de la pólice, demandent qu'elle pré-
vienne les cas fortuits & autres accidens; qu'elle 
empéche les violences, les homicides, les vols, lar-
cins, & autres crimes de cette nature. 

C'eft pour procurer cette méme sürete & tranquil-
lité , que la pólice oblige de teñir les portes des mai-
íbns clofes paffé une certaine heure; qu'elle défend 
les ventes fufpeftes & clandeftines; qu'elle ecarte 
les vagabons & gens fans aven; défend le port d'ar-
mes auxperfonnes qui íbntíans qualité pour en avoir; 
qu'elle prefcrit des regles pour la fabrication & le 
débit des armes, pour la vente de la poudre á canon 
& á giboyer. 
Ce n'eft pas tout encoré .; pour la tranquillité publi

que , i l faut empécher les affemblées illicites, la di-
ítribution des écrits íeditieux, ícandaleux, & diffa-
matoires, & de tous les livres dangereux. 
, Les magiftrats de pólice ont auffi inípeftion fur les 
auberges, hótelleries, & chambres garnies, pour 
favoir ceux qui s'y retirent. 

Le jour fini, i l faut encoré pourvoir á la tranquil-
lité & süreté de la ville pendant la nui t ; les cris pu-
blics doivent ceffer á une certaine heure, felón les 
difFérens tems de l'anñée : les gens qui travaillent 
du marteau ne doivent commencer & finir qu'áune 
certaine heure; les foldats doivent fe retirer chacun 
dans leur quartier quand on bat la retráite; enfin, le 
guet & les patrouilles bourgeoifes & autres veil-
lent á la süreté des citoyens. 

En tems de guerre, & dans les cas de trouble & 
émotion populaire, la pólice efl: occupée á mettre 
l'ordre, & á procurer la süreté & la tranquillité. 

Les Sciences & les Arts libéraux, qui font le fep-
tieme objet de la pólice, demandent qu'il y ait un 
ordre pour les univeríités, colléges, & écoles publi
ques , pour l'exercice de la Médecine & de la Chi-
mrgie, pour les Sages-femmes, pour l'exercice de 
la Pharmacie, & pour le débit des remedes particu
liers , pour le commerce de l'Imprimerie & de la L i -
brairie, pour les eílampes, pour les colporteurs, & 
généralement pour tout ce qui peut intéreíTer le pu-
blic dans l'exercice des autres fciences & arts libé-
yaux. 

Le Commerce qui fait le huitieme objet de la poli-
ce , n'eíl pas moins intéreífant; i l s'agit de régler les 
poids & mefures, & d'empécher qu'il ne foit com-
mis aucune fraude par les marchands, commiffion-
naires, agens de change ou de banque, & par les 
courtiers de marchandilés. 

Les manufaftures & les arts méchaniques font un 
objet á part: i l y a des reglemens particuliers con-
cernant les manufadures particulieres; d'autres con-
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cernant les manufaftures privilégiées : i l y a auffi. 
une difcipline générale á obferver pour les arts mé
chaniques. 

Les ferviteurs , domefliques & manouvriers, font 
auffi un des objets de la pólice , foit pour les contenir 
dans leur devoir, foit pour leur aífurer le payement 
de leurs fakires. 

Enfin, les pauvres honteux, les pauvres malades 
ou invalides , qui font le dernier objet de la pólice, 
excitent auffi fes foins, tant pour diffiper les men-
dians valides, que pour le renfermement de ceux qui 
font malades ou infirmes, & pour procurer aux uns 
& aux autres les fecours légitimes. 

Nouspafferions les bornes de cet ouvrage, f i nous 
entreprenions de détailler ici toutes les regles que la 
pólice prefcrit par rapport á chacun de ees difFérens 
objets. Pour s'inftruire plus á fond de cette matiere, 
on peut confulter l'excellent traité deJaiV/ce, du 
commiíTaire de la Mare, continué par M . le Clerc 
du Brillet, & le code de la Pólice , de M . Duchefne, 
lieutenantgénéralde/W/ce a Vi t ry le Fran^ois. ( A ) 

P O L I C E , en teme de Commerce, fe prend pour les 
ordonnances, ftatuts & reglemens dreflés pour le 
gouvernement & difcipline des corps des marchands 
& des communautés des arts &: métiers, & pour la 
fixation des taux & prix des vivres & denrées qui 
arrivent dans les halles & marchés , foit dans les 
halles & marchés, foit dans les ports des grandes 
villes , ou qui fe débitent á la fuite de la cour, & 
dans les camps & armées. 

Pólice fe dit encoré des conditions dpntdes con-
traftans conviennent enfemble pour certaines fortes 
d'aífaires ; ce qui pourtant n'a guere lien que dans 
le commerce; en ce fens on dit une polite (Taffu-
rance , & prefque dans le mqme fens, une pólice de 
chargement. Foye^ POLICE D'ASSURANCE 6" POLICE 
DE CHARGEMENT. 

Pólice íignifie auffi quelquefois un é ta t , un ta-
rif , fur lequel certaines chofes doivent fe régler. 
C'eft de ees fortes de pólices qu'ont les Fondeurs de 
caraderes d'Imprimerie, pour fixer le nombre des 
caraíleres que chaqué corps & fonte de lettres doi
vent avoir. Foyei PÓLICE en terme de Fondeur. D i H , 
du Commerce, 

POLICE D'ASSÜRANCE , terme de Commerce de mer. 
C'eft un contrat ou convention, par lequel un par-
ticulier que l'on appelle affureur , fe charge des rif-
ques qui peuventarriver áunvaiffeau, áfes agres, 
apparaux, viftuailles, marchandifes , foit en tout , 
foit en partie , fuivant la convention qu'ils en font 
avec les aíTurés, & moyennant la prime qui lui en 
eft par eux payée comptant. ^by^ A S S U R É , ASSU-
R E U R Ó - P R I M E . 

Le terme de pólice en ce fens eft dérivé de l'efpa-
gnolpolka , qui fignifie cédule; & celui-ci eft venu 
des Italiens & des Lombards, & peut-étre originai-
rement du latin pollicitatio , promeffe. Ce font les 
négocians de Marfeille qui l'onf mis en ufage dans le 
commerce parmi nous. 

Autrefois on faifoit des pólices íimplement de pa
role qu'on appelle pólice de confiance , parce qu'on 
fuppofoit que l'aíTureur les écrivoit fur fon livre de 
raifon ; mais maintenanton les fait toujours par 
écrit. Aoyq; ASSURANCE. 

On trouve dans le Dulionnaite de Commerce de Sa-
vari , de qui nous empruntons ceci, tout ce qui con
cerne les pólices d'ajfurance á Amfterdam tant fur les 
marchandifes que pour la liberté des perfonnes , 
avec la forme ordinaire de ees fortes de conven-
tions. Fioye^ cet ouvrage. 

PÓLICE DE CHARGEMENT , terme de Commerce de 
mer, qui íignifie la méme chofe fur la Méditerranée, 
que connoijfement fur" l'Océan. C'eft la reconnoif-

j fance des marchandifes qui font chargées dans un 
vaiíTeau. 
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ValíTeau. Elle doit etre íignée par le maítre ou par 
récrivain du bátiment. foyei CONNOISSEMENT. 
JDiciionn. de Commerc:. 
• Pólice íignifie aulli billet de c/iangejxmis ceterme 
n'eíl en ufage que íur mer o x i f u r les cotes, foye^ 
B Í L L E T DE C H A N G E . Diciionn. de Comm. 

P O L I C E , ( Fondear de caracteres d'Imprimerie.} elle 
fert pour connoiíre la quántité qu'il faut de chaqué 
lettre en particuller, pour faire un caraftere com-
plet & propre á imprimer un livre. Cette pólice eíl; 
un état de toutes les leítr.es fervant á Fimpreílion , 
oü eft marqué la quantité qu'il faut de chacune 
d'elles relative á leur plus ou moins d'ufage, & á 
ia quantité de livres pefant que rimprimeur voudra 
avoir de caraftere. 

11 demandera, par exemple , un carañere de ci
cero propre á compofer quatre feuilles , ce qui fera 
huit formes. Pour cet effet on fera une fonte dont le 
nombre de toutes les lettres montera á cent mille, 
qui peferont trois cens vingt á trois cens trente l i 
vres , qu i , avec les quadrats & efpaces , feront en-
virón quatre cens livres, parce que la feuille eíl ef-
timée cent livres. Pour remplir ce nombre de 100000 
lettres , on fera cinq mille a , mille b , trois mille c , 
-dix mille e, fix cens & , deux mille virgules, trois 
cens ^í capitaux , deux cens de chaqué des chiíFres, 
& ainfi des autres lettres á proportion. 

POLICHNA , {Géog. anc.) i l y a quatre villes de 
ce nom; favoir, 10. celle de la Troade , prés de Pa-
Isefcepfis, qui é toi t , comme nous l'apprend Strabon, 
liy. X I I I . pag. 6 0 3 . au fommet du mont Ida. I I eíl 
parlé de cette ville dans Thucydide, l . V I I l . p . i y i . 
ainíi que dans la notice d'Hiéroclés , qui la place 
dans la province de l'Hellefpont. Les habitans de 
Polichna íont nommés Polichnai par Pline , liv. V. 
ch. xxx. 2o. Celle de Crete, felón Etienne le géo-
graphe ; Hérodote , /. V I L ch. clxx. nomme les ha
bitans de cette ville Polichnitani. 30. Celle del'Argie; 
Polybe , /. I F . n0. 3 6. dit qu'elle fut prife par L y -
curgue. 40. Enfin , celle de Sicile au voifinage de 
Siracufe , felón Diodore de Sicile , /. X I I I . & X I K . 
( D . J . ) 

POLICHNION , (Géog. anc.) felón Denis de By-
zance, &cfanum EuropcsBj^antinorum, felón Strabon 
& Polybe. Aujourd'hui on nomme cette petite ville 
Jeron Romelias, parce qu'elle eíl íituée en Europe 
dans la Romélie ; elle eíl au voifinage de Conílanti-
nople. Petrus Gil l ius, de Bofphoro Thracio , liv. I I . 
ch. xix. 

P O L I É E S , f . f. pl . {Antiq. grecq.} mÁnia., féte 
folemnelle qu'on célébroit á Thébes en l'honneur 
d'Apollon, furnommé TTOXÍOÍ, c 'eíl-á-dire le gris , 
parce que par un ufage contraire á celui de toute la 
Grece, ce dieu étoit repréfenté dans cette ville avec 
des chevéux gris. Potter, Archaol. gra¡c. tom. I . p. 
426'. 

POLICHINELLE , f. m. ( l i t t m ) forte de bouf-
fon , boífu , contrefait, imbécille , qu'on employe 
dansles farces, 6c dont le perfonnage contraire s'ap-
pelle le compere. 

POLIECIN , f. m. en terme de Tableúer cornetier, 
eíl un morceau de feutre ou gros chapeau plié en 
pluíieurs doubles, dont on fe fert pour polir les pei-
gnes. Voye^ POLIR , voye^ les P l . 

P O L I E U S , (MytJwl.) Júpiter avoit un temple 
dans la citadeíle d'Athénes fous le nóm de polieus, 
c'eíl-á-dire proteñeur de la ville. Lorfqu'on luí fa-
criíioit, on mettoit fur fon autel de l'orge melé avec 
du froment, & on ne laiüroit perfonne auprés ; le 
boeuf qui devoit fervir de viftime , mangeoit im peu 
de ce grain en s'approchant de l'autel; le prétre def-
t iné á l'immoler , l'aíTommoit d'un coup de hache , 
puis s'enfuyoit; & les aíliílans, comme s'ils n'avoient 
pas vu cette adion , appelloient la hache en juge-
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ment. Paufanias qui raconte cette cérémonie , n'en 
rend aucune raifon. (Z). / . ) 

POLIGNANO, {Géog. mod.) en latín Polinianum 
& PuLianum ; petite ville d'ítaüe , au royaume de 
Naples, dans la terre de Bari, fur le golfe de Veni-
fe , oü elle avoit un port qui íut comblé par les Vé-
nitiens ; elle eíl á 8 milles au fud-eíl de Bari, dont 
fon évéché établi au douzieme fiecle , eíl íliífragánt. 
Long. 34 . 5o. lau 40, 66. • 

POLIGNY , {Géog. mod.) petite ville de France,. 
dans la Franche-Comté , chef-lieu d'un bailliage de 
méme nom fur un ruiffeau qui va fe perdre dans le 
Doux , á 6 lieues au fud-oueíl de Salins , & á douze 
de Befancon. Elle ell jolie , & compofée d'environ 
3000 habitans. I I y a une collégiale exempte de la 
jurifdiflion archiépifeopale, unemaifon des PP. de 
l'Oratoire, quatre couveris d'hommes, & u n d'Ur-
fulines. 

Poligny eíl appellé Polemniacum dans le partage de 
Lothaire , entre Louis le germanique & Charles le 
chauve en l'année 870. Dans le fiecle fuivant, i l eíl 
nommé Poliniacum ; c'eíl un lieu anclen qui étoit íi-
tué dans le pays de Warafche, pagus Warafcus, ainíi 
nommé des peuples Warafci, qui faifoient partie des 
Séquaniens , & étoient établis fur le Doux des deux 
cotes de la riviere. Long. á t Poligny, 23. z ¡ . latit, 
46. 5o. 

Oucin ( Gad de ) dominicain , poete & écrivain 
du quatorzieme ñecle, étoit de Poligny, & traduifit 
en vers francois la confolaúonphilofophique de Boéce 
en 1336; t raduñion que divers écrivains de nos 
jours attribuent, je crois, mal-á-propos á un autre 
dominicain du méme tems nommé frere Regnault de 
Louens, poete inconnu á Fauchet, la Croix du Mai-
ne , du Verdier , Sorel, Goujet , & autres biblio-
théquaires francois. 

C'eíl par une aífez plaifante équivoqué que les PP. 
Quetlf & Echard, les plus récens bibliographes des 
écrivains de leur ordre de S. Dominique, ont fait 
Gad de Oucin polonois , au lieu de francois & bour-
guignon. F . Gad de Oucin , difent-ils , natione polo-
nus , nojiris nomenclatoribus haclenüs incógnitas , hoc 
eodem anno M. CCC. X X X V I . in Galliis agehat. P a -
rijios forte de more pro ratione provincia face mijjus ad 
Gymnajium fan-jacobeum , linguam gallicam , qualem 
tune loquebantur, familiarem jibi fecit; & cela en con-
féquence de ees vers qu'ils ont lús á la fin d'un 011-
vrage qu'ils lui attribuent: 

Fut cil romans a Poloignie 
Dont Ufreres s'ejl pourloignie, 
Qui le romans en rime a mis , 
Dieu gart au frere fes amis. 

Or ce Pouloignie pris pour la Pologne par le^ PP. 
Quetif & Echard, n'eíl autre chofe que la petite ville 
de Poligny en Franche-Comté. Cette bévue eíl d'au-
tant plus furprenante de la part de ees deux hábiles 
bibliographes, qu'ils n'ignoroient point avoir une 
maifon ou un couvent de leur ordre á Poligny, do-
mus polinianenfis , & qu'ils en ont fait eux-mémes 
mention deux ou trois fois dans leurs écr i ts ; c'eíl 
d'aillenrs ce qu'ils auroient appris de Borel & de du 
Verdier, qui ayant vü le Boéce en manuferit, dit 
qu'il eíl d'un moine de Poligny , & en copie fes fix 
vers de la fin. 

V a n mil trois cens fix avec trente , 
Le derrain jour de Mai prene^ , 
Sifcaure^ quand a fin menê  
Fut ce román a Poligny. 
Done le frere ejl de Poligny , 
Qw ce romans en rime a mis. 

Au re í le , la tradition en vers francois de Boece ^ 
par le frere Oucin , n'eíl pas la premiere, car elle 
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svoit é té precedée de tout tul íiecle par celle quV 
v o k faite de cet ouvrage Jean de Meun , furnommé 
Clopinel, parce qu'íl clopinoit ou boitoit , mais plus 
«onnu encoré par fa continuation du fameux román 
-de la Rofe commencé par Guillaume de Lorr is ; i l 
«dédia fa traduftion de la confolation philofophique de 
Boece á Philippe le Bel , en ees termes : >> A ta roya» 
» le majellé 139011 ce que entendes bien le la-

t i n , ( Le Chevalier D E J A U C O V R T . ) 
P O L I I F O L 1 U M , {Botan.) genre de plante de-

cr i t par Buxbaum; fes fleurs font monopétales, du 
.•genre de celles qui font faites en cloches fphéroides; 
le vaiíTeau féminal eft divifé en cinq parties, & con-
'tient plufieurs femences arrondies. Les feuilles font 
femblables á celles du polium de montagne, d'oíi lui 
vient fon nom; les fleurs reífemblent á celles de Par̂  
boií ier , & le fruit á celui de ciíle. Cette piante efl: 
-connue depuis long - tems , mais mal nommée , & 
confondue avec d'autres genres; c'eft celle que Ray 
nomme Jedum arbuti jlore ; ce genre appartient pro-
:premeHt á celui des plantes qui s'élevent en arbrif-
feaux, & qui portent des fruits fecs ; ainfi on peut 
le placer communément aprés les chamoerhododen-
dros. U y en a une autre efpece africaine, dont les 
fleurs font plus courtes & plus arrondies. 

P O L I M A T R I U M on P O L I M A R T I U M , (Géog. 
anc.') ville d'Italie, l'une de celles dont les Lombards 
fe rendirent maitres, & que l'exarque de Ravenne 
reprit. Elle fubñíle encoré aujourd'hui, & fe nom
me par corruption Bornar^o, 

P O L I M E N T , {Ar t . mechan. & Gram.) l'art de 
polir , confifte á donner aux chofes un vernis ou un 
íuflre, particulierement aux pierres précieufes, au 
marbre, aux glaces, aux miroirs, ou á quelque chofe 
de femblable. Foye{ LUSTRE , &c. 

Le polimem ou poli des glaces , des lentilles, &c. 
fe fait aprés qu'on les a bien frottées pour en ronger 
les inégalités. Foyei^ A C T I O N DE M O U D R E , voye^ 
aujji GLACES , L E N T I L L E , Ó-C. 

L e polimem ou poli eft la derniere préparation que 
Te9oit un miroi r , avec de la poudre d'émeri ou de 
la potée. Foye^ MIROIR , quant au poli des diamans, 
&c. Voyei L A P I D A I R E , &c, 

POLIMENT, f,m. (Joaill.Sculpt. &ci) c'eft l'aaion 
qui donne le luftre & Téclat á quelque pierre; i l fe 
dit auffi du luftre méme & de l'éclat qu'une chofe a 
re9Ü de l'ouvrier qui Ta polie. Cette émeraude a 
pris un beau poliment; le poliment de ees marbres eft 
parfait. (-£*•/.) 

POLIMENT des jlatues, ( Sculpt. andqS) i l n'eft pas 
douteux qu'on donnoit chez les anciens le poli aux 
ftatues de marbre en les cirant. Pline nous l'apprend 
J h . V i l . ch. ix. mais nous ne connoiffons plus cette 
pratique ; plus cette couche de cire étoit minee, plus 
les ftatues confervoient l'efprit du travail du fculp-
teur: & c'étoit apparamment dans ce fens, que Pra-
xitelle donnoit la préférence á celles de fes ftatues 
auxquelles Nicias, artifte experimenté, avoit ainíi 
donné cette efpece de poli. I I eft vrai que nous ne 
Voyons dans les ftatues antiques qui fubíiftent, au-
cune trace de cette efpece de poliment; mais cela ne 
doit point furprendre; le tems Ta dú effacer; la croute 
étoit trop minee pour étre de durée. J'ajouterai néan-
moins que le poliment des anciens paroít préférable á 
celui dont nous nous fervons; car i l étoit exemptá» 
frottement dans l 'opération, & différenten cela de 
celui de la pierre-ponce que nous pratiquons , qui 
doit néceffairement émouffer certaines petites aré-
tes , dont la vivacité ne contribue pas peu á rendre 
un travail ferme & fpirituel. (Z>. / . ) 

POLIMITES, f. m. ( ManufaS.) nom quelesFla-
mands donnentá certaines étoffesfortlégeres , qui 
ne font autre chofe que des efpeces de petits came-
lots déla fabrique de L i l l e , dont la iargeur eft d'un 
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qüart & demi, ou trois huitiemes d'aune de París. 11 
s'en fait de différentes longueurs, les unes toutes de 
laine, les autres de laine mélées de íil de l i n , d'autres 
dont la chame eft de laine & la trame de po i l ,& d'au
tres toutes de poil de chevre. 

POLIMUR , ou POLINEUR , ( Géogr. mod, ) 
ville des états du Ture dans l'Anatolie fur le bord de 
lamer de Marmora, au fond du golfe de Montagna, 
á l'oecident d'Ifnich, ou Nicée. 

POLINO, ou L ' ILE BRULÉE , (Géog. mod.)Pe-
tite ile de l 'Archipel, fur la cote de l'íle de M i l o , du 
cóté del'orient feptentrional; elle s'appelloit aneien-
nement Polyegos. ( Z>. / . ) 

POLIR, v . a£l. {Gramm.) en généraí c'eft óter Ies 
inégalités , applanir la furface , 6c lui donner de l 'é
clat. Ce mot fe dit au limpie & au figuré. On polit le 
marbre , on polit l'acier; on polit les moeurs, on polit 
l'efprit; on ne polit ^as le coeur, on en exerce & aug
mente la fenlibilite. 

POLIR LES AiGVil . l .E9, termed,Jigui l l ier)qiúí i -
gnifie leur donner le poli néceífaire pour qu'elles 
puiflent gliffer aifémentdans les étoffes ou toiles lorf-
qu'on s'enfert pour coudre. ^ o y ^ A I G U I L L E . 

POLIR , en terme d'Epinglier-Aiguilktier , eft Tac-
tion d'óter tous les coups de la lime douce d'une ai-
guille : voici comíne on s'y prend. On enferme les 
aiguilles dans unmoreeaude treillis neuf, on en fait 
un rouleau que l'on lie avec des cordes ferrées le plus 
qu'il a été polílble. On y met de l'huile & de l 'éméri ; 
enfuite , á l'aide d'une planche attachée & fufpen-
due par chaqué bout á une corde qui tombe du plan-
cher , & recouverte d'une groffe pierre, onlefrotte 
fort long-tems en roulant cette planche fur les aiguil
les qui font pofées fur une table. 

POLIR, terme d'Arquebufier , c'eft rabattre les iné
galités qui font fur le bois d'un fulil ou d'un piftolet 
aprés qu'il a été feulpté. Les arquebuliers fe fervent 
pour cela de pierre-ponce & de préle. 

POLIR , en terme de Boutonnier , c'eft l 'añion de 
rendre unis & égaux les moules de boutons planés 
en les frottant tous enfembleá forcé de bras dans une 
corbeille avec de la cire jaune. 

POLIR , en terme de Bijoutier, c'eft comme dans tout 
autre art, effacer les traits que peuvent avoir faits les 
différens outils dont on s'eft ferv i ; toutes les pierres, 
potées , ou autres ingrédiens dont on fe fert á cet ef-
fet, ne font que fubftituer des traits plus fins á ceux 
qu'üs enlevent, & t o u t l'art coníifte á fe fervir de 
pierres ou poudres qui en lailTent de tellementfins & 
tellement raccourcis que l'oeil ne puiíTe les apperce-
voir. 

Le poliment de l'or fe fait ainfi. On fe fert d'abord 
de pierres vertes qui fe tirent de Bohéme, pour dref-
fer les filets, gravures, ornemens & les champs d'i» 
ceux du deíTus des tabatieres. 

Pour les dedans des tabatieres, également de gran« 
des pierres vertes & larges , & de groffes pierres de 
ponce; aprés cette opération, qui a enlevé les traits 
de la lime & les inégalités de l'outii , on fe fert de 
pierre - ponce réduite en poudre, broyée & amal-
gamée avec de l'huile d'olive qui adoucit lestrais de 
la pierre , &; de la groffe p o n c é ; á cette feconde 
opération fuccede celle dutr ipol i : rien n'eft plus dif-
ficile que le choix de la pierré de tripoli & fa pré
paration ; ilfaut la choiíir douce, & cependant mor-
dante; i l faut la piler bien proprement, la laver de 
méme , & ce n'eft que du réfultat de fept á huit lo-
tions faites avec grandfoin, dont on fe fert , 8c que 
l'on conferve bien proprement; le moindre mélange 
de mal-propreté nu i t , & fait qu'on eft fouvent obli-
gé de reeommencer: on emploie cette poudre fine de 
tripoli avec du vinaigre, ou de l'eau-de-vie ; lorf-
qu'onaavec cette poudre effacé les traits de la ponce 
á l'huile, on termine par donjier levifal'ouvrage. 
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On fe fervok autrefois pour cette derniere opératíon 
de la corne de cerf réduite en poudre &c employée 
avec refprit-de-vin; maisdepuis quelques années on 
s'eft fixé á une poudre rouge , qu'on appelloit d'a-
bord rouge d'Angktem , mais qui s'eíl depuis multi-
pliée á Paris , & qui n'eíl autre chofe que le caput 
mormunt des acidesnitreux qui compofenti'eau forte; 
cette poudre employée avec l'eau-de-vie ou l'efprit-
de-vin donne un beau v i f , & termine le poliment de 
l'or. 

POLIR , {Coutd?) c'eíl efFacer les trais de la maule 
fur la pobiToire. Voye^ POLISSOIRE. 

POLIR , en umn de Dormr , c'eft effacer les traits 
qui ont pu reíler fur la piece aprés le gratage, & , l u i 
donner un beau iuflre. 

POLIR , en terme d'Eperonnier, c'eft adoucir les 
coups de lime d'une piece , & lui donner un certain 
éclat par le moyen du poliflbir. Foye^ POLISSOIR , & 
la fig. qui la repréfente. 

POLIR unegUce, ( ManufaSure de glace.*) c'eíllui 
donner fa derniere fa9on avec l'émérií, de l'eau & de 
la potée qui eft une terre rouge. L'ouvrier qui polit 
les glaces s'appelle polijjeur, &; l'inítrument dont i l 
fe fer t , poli¡foir. 

POLIR ¿fer á , (ouúlde Gaínler.') c'eíl un morceau 
de fer large de deux pouces, long environ de trois 
ou quatre , plat & recourbé dans fa longueur, for-
mantune efpece de demi-cercle, dont le bas eíl fait 
en meche pour s'emmancher dans un petit morceau 
de bois de la longueur de deux pouces, & gros á 
proportion. Les Gainiers font chauíFerun peu ce fer, 
& polijfentleurs ouvrages. Foyei les figures. Planches 
du Gaínier. 

POLIR , fignifie en Horlogerie, rendre une piece de 
metal unie, douce & brillante. I I eít de la derniere 
conféquence que certaines pieces des montres & 
pendules foient bien polies: de ce genre font les p i -
vots, les pignons, les dentures, & toutes les parties 
de l'échappement. 
- Pour bien^O/ÍV une piece, les Horlogers commen-
cent par l'adoucir le mieux qu'ils peuvén t , voye^ 
ADOUCIR ; enfuite, íi ce corps eftdelaiton, comme 
les roues , la potence, les barettes, &c. ils prennent 
un bois doux, tel que le íuíin , 1& bois blanc , &c. 
qu'ils enduifent de pierre pourrie 8c lavée , mélée 
avec un peu d'huile ; ils la frottent enfuite jufqu'á ce 
que fa furface & celle du bois foient feches & brillan-
tés. Si les pieces á polir font d'acier & plates, com
me celles desquadratures , les refforts de quadran, 
les petits corps, &c. ils prennent de la potée d'étain, 
ou du rouge d'Ángleterre ; ils frottent enfuite avec 
des limes de fer ou de cuivre, comme nous l'avons vu 
ci-devant, jufqu'á ce que la piece & la lime foient 
feches & brillantes : mais l i la piece d'acier eft fort 
délicate ; l i , comme les pignons, elle a des linuoli-
tés qu'une lime de fer ou de cuivre ne pourroitrem-
plir que trés-difficilement, pour lors ils prennent un 
bois dur, tel que le buis, avec du rouge , ou de la 
potée & de l'huile; puis ils frottent, ainfi qu'il a été 
dit ci-deffus. Lorfque les parties,par leur ftruñure ou 
leur difpolition, íont difficiles á polir , les Horlogers 
ont alorsrecours á difFérens outils, tels font les outils 
á faire des faces, á polir les vis , &c. 

POLIR , en terme de Lapidaire, c'eft l'aftion de 
donner le brillant & l 'édat á une pierre en la frottant 
fur une roue plus ou moins dure, felón la qualité de 
la pierre, laquelleroue efthumeftéedetems en tems 
d'eau Se de tripoli. ^oye^ T R Í P O L I . 

POLIR , en terme d'Orfévre en groffeñe , c'eft au 
moyen de la pierre ponce, du tripoli & de la po t ée , 
adoucir jufqu'aux plus petits traits du rifloir ou de la 
lime douce , dont on s'eft fervi au réparage. Foyei 
R É P A R A G E . 

POLIR aupapier, (Luneüer.) e'eñ aprés qu'wn vei> 
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re á été travailléau bafluij & / J O / Í avec Pemériloit ht 
po tée , on acheve le poliment fur un morceau de pa-
pier qu'on colle au fond du baffin oü i l a été faik 

P O L I R , en terme de Tabletier-Cornetier, eft unir &C 
rendre luifantles peignes qui ont re9u toutes leurs au-
tres fa^ons ; ce qui s'opere en les frottant avec forcé 
á l'aide d'un policien de tripoli & d'urine. Foye^ Po* 
L I C I E N . 

POLIS, ( Géog. anc. ) mot grec qui répond pro-
jírement a ce que nous áppellons une ville. Ce nom a 
été donné á diverfés villes , quelquefois feul , quel» 
quefois joint avec un autre dont i l étoit tantót précé-
dé , & tantót fuivi. I I y a divefs endroits ainfi nom-
més^; favoir i 0 , unvillage qu'Etienne le géographe 
dit étre dans les iles , fans diré de quelles íles i l en-
tend parler; 20. un village dans le pays des Locres 
Ozoles , que Thucydide , Uv. I I I . pag. 2.40. donné 
au penóle Hitsi; 3 0. une ville d'Egypt'e, felón Etien-
ne le géographe , &c. ( D . / . ) 

POLISSOIRE , f.f. {terme général. )Les polijfoires 
font difíérentés , fuivant les ouvrages & les ouvriers. 
Les Doreurs fur métal en ont de Fer pour préparer 
les métaux avant que de les dorer, & de pierre fan-
guine pour les bruñir á clair, aprés qu'ils font dorés. 
Les Doreurs en détrempe fe fervent auffi de la fan-
guine , & encoré de dent de loup ou de chien, em-
manchées dans du bois. 

POLISSOIRE , (Aiguillier.') c'eft fouvent le lien ou 
l'établi, oü fe fait le poliment des aiguilles; c'eft ainfi 
que les Aiguilliers appellent la table fur laquelle ils 
dérouillent leur marchandife, & donnent le poli á 
leurs aiguilles , épingles, &c. 

POLISSOIRE¿eí Couteliers, leurspoliffoirésíontáes 
efpeces de meules de bois de noyer d'un pouce en
viron d'épaiíreur, & d'un diametre á volonté: c'eíl: 
fur ees meules que la grande roue fait tourner, qu'ilsr 
adouciffent & poliffent leur ouvrage avec de l'émérií 
He de la potée , fuivant l'ouvrage. ( Z>. / . ) 

POLISSOIR , en terme de Doreur, eft un morceait 
d'acier pointu fans étre tranchant , fort p o l i ; i l eíl 
monté íür un bá ton , & fert á polir les pieces quand 
elles ont été gratées, F y e ^ G R A T E R . I I y en a de tou
tes formes & de toute groffeur, Foye^ Planches dit 
Doreur, des ouvriers oceupés á polir diiférens ou
vrages. 

POLISSOIR. Les Éhénlfies appellent ainfi uninftru-
ment dont ils fe fervent pour polir leurs ouvrages. I I 
conlifte en un faifeeau de jone fortement ficelé, 
comme une efpece de gratte-boffe : on s'en fert pour 
polir l'ouvrage apré$ qu'il a été frotté de cire. I I eft 
repréfenté dans les P l . de Marqueterie. 

POLISSOIR de l'EperonnierJLepolijjoir ou hrunijfolr 
des Eperonniers, eft un outil aVec lequel ils poliífent 
ou bruniflént les ouvrages étamés. Cet outil eft com-
pofé de deux pieces principales , de l'archet & du 
polijfoir. 

L'archet, qui eft de fer, eft d'un pié & demi, re
courbé par les deux bouts, dont l'un eft emmanché 
dans du bois pour lui fervir de poignée, & l'autre eft 
fait en crochet, pour y recevoir un pitón á queue ; 
au milieu de l'archet eft ce polijfoir, qui eft une petite 
piece d'acier ou.de fer bien aciéré, large par en-bas 
de deux pouces , & longue de trois, qui eft rivée k 
l'archet, & qui le traverfe. 

Pour fe fervir de cet out i l , l'on met dans le grand 
étau de l'établi un morceau de bois quarré par le 
bout, par oü le mords de l'étau le ferré; le pitón de 
l'archet ayant été enfoncé par fa queue dans un trou 
que ce bois, qu'on appelle^wí apolir, a du cóté qu'il 
eft engagé dans l'étau , l'ouvrier prend de la main 
droite l'archet par fon manche; & tenant de la gau
che l'ouvrage qu'il veut polir , qu'il appuie fur l'ex-
trémité arrondie du bois, i l y paffe á pluíieurs repri-
fes le polijjoir qui tient á l'archet; c'eft ce qu'il reitere 
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jitfqu'á ce que l'ouvrage étaméait cebrillant qu'oñ 
appelle poli ou brunijfure. ( / ? . / . ) 

POLISSOIRS, ( Lunettier.) morceaüx de bois d'un 
pie & plus de longueur , de fept ou huir pouces de 
largeur»& de dix-huit lignes ou en virón d'epaiffeur, 
couverts par-deffus d'un vieux feutre de chapean de 
caftor , íur lequei les maitres Miroitiers-Lunettiers 
poliffent les chaffis d'écaille ou de come qui fervent 
á monter leurs lunettes. 

POLISSOIR, ( Manufañ. dts gUus,') Les polijfoirs 
dont onfe fert dans les manufaftures des glaces,pour 
1-eur donner le p o l i , n'ont ríen de femblable aux po
lijfoirs des autres ouvriers. Ceux-cifont compofés de 
deux pieces de bois, Tune píate , qu'on appelle la 
plaque, qui eft doublée de chapean épais ; l'autre 
plus longue 6c demi-ronde, eíl attachée par-deflus la 
plaque : celle-ci s'appelle le manche. Cette derniere 
piece qui excede la plaque de quelques pouces des 
deux cotes, afín que le poliffeur la puifle empoigner, 
a par-deíTus un trou , oíi quand on travaille au poli-
inent, onfait entrer ce qu'on appelle le bouton de la 
fieche. I I y a de ees polijfoirs de diverfes grandeurs; 
les plus grands ont huit á dix pouces de longueur, & 
les plus petits trois ou quatre: ceux-ci ne fervent 
qu'au poli des bifeaux. ( Z?. / . ) 

POLISSOIR des Serruriers ; i l eíl tout de fer, mais 
moins compofé que celui des Eperonniers. (Z). / . ) 

POLITESSE , ! . £ ( Morale.) Pour découvrir l 'ori-
gine de la politejje, i l faudroit la favoir bien definir , 
& ce n'eftpas une chofe aifée. On la confond prefque 
toujours avec la civilicé & la jlatteríe , dont la pre-
miere eíl bonne, mais moins excellente & moins rare 
que la politejfe, &c la feconde mauvaife &c iníuppor-
table, lorfque cette méme politejfe ne luí préte pas fes 
agrémens. Tovit le monde eft capable d'apprendre 
la civilité , qui ne coníiíle qu'en certains termes & 
certaines cérémonies arbitraires, fujettés, comme le 
langage , aux pays & aux modes; mais la politejfe ne 
s'apprend polnt fans une difpoíition naturelle, qui á 
la vérité a befoin d'étre perfediorinee par l'inílruc-
tion & par l'ufage du monde. Elle eíl de tous les 
tems & de tous les pays ; & ce qu'elle emprunte 
d'eux lui eft íi peu eífentiel, qu'elle fe fait fentir au-
travers du ftyle anclen 6c des coutumes les plus étran-
^eres. La flatterie n'eft pas moins naturelle ni moins 
mdépendante des tems & des lieux, pulfque les paf-
íions qui la produifent ont toujours été & feront tou
jours dans le monde. I I femble que les conditions ele-
vées devroient garantir de cette baífefle; mais i l fe 
trouve des flatteurs dans tous les états, quand l'efprit 
& l'ufage du monde enfeignent á déguifer ce défaut 
fous le mafque de la politejje , en fe rendant agréable, 
i l devient plus pernicieux; mais toutes les fois qu'il 
íe montre á découvert, i l infpire le mépris & le dé-
g o ú t , fouvent méme aux perfonnes en faveur def-
cpielles i l eíl employé: i l eíl done autre chofe que la 
^o/iíej/e, qui plaít toujours & qui eft toujours eílimée. 
En effet, on juge de f i nature par le terme dont on fe 
fert pour l'exprimer, on n'y découvre ríen que d'in-
nocent & de louable. Polir un- ouvrage dans le lan
gage des artlfans , c'eíl en óter ce qu'il y a de rude 
& d'ingrat, y mettre le luílre & la douceur dont la 
matiere qui le compofe fe trouve fufceptible , en un 
unot le finir & le perfeftionner. Si Ton donne á cette 
«xpreflion un fens fpirituel, on trouve de méme que 
ce qu'elle renferme eft bon & louable. Un difcours, 
vin fens poli •, des manieres & des converfations po-
lies, cela ne fignifíe-t-ilpas que ees chofes font exemp-
•tes de l'enflure, de la rudeífe, & des autres défauts 
contraires au bon fens & á la fociété civile, & qu'el-
les font revétues de la douceur, de la modeftie, & 
de la juílice que l'efprit cherche , & dont la fociété 
a befoin pour étre pailible & agréable } Tous ees ef-
fets retjfermés dans de juíles bornes, ne font-ils pas I 
Jsons , & ne íonduifent-üs pas á conclure que la 
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caufe quí les pi-odult ne peut auííl étre que bonne ? 
Je ne fai fi je la connois bien, maisilme femble qu'elle 
eft dans l'ame une inclination douce & bienfaifante , 
qui rend l'efprit attentif, & lui fait découvrir avec 
délicateíTe tout ce qui a rapport avec- cette inclina
tion j tant pour le fentir dans ce qui eft hors de foi , 
que pour le produire foi-méme fuivant fa portee; 
parce qu'il me paroit que la politejfe , auffi bien que 
le goút , dépend de l'efprit plutót que de fon étendue; 
& que comme i l y a des efprits médiocres, qui ont 
le goíit trés-fúr dans tout ce qu'ils font capables de 
connoítre, & d'autres trés-élevés, qui l'ont mauvais: 
ou incertain, i l fe trouve de méme des efprits de la 
premiere clalfe dépourvus de politejfe, & de communs 
qui en ont beaucoup. On ne finiroit point íi on exa-
minoit en détail combien ce défaut de pelitejfe fe fait 
fentir, & combien , s'il eft permis de parler ainíi , 
elle embellittout ce qu'elle touche. Quelle attention 
ne faut-il pas avoir pour pénétrer les bonnes chofes, 
fous une enveloppe groííiere & mal polie ? Combien 
de gens d'un mérite folide, combien d'écrits & de 
difcours bons & favans qui font filis & rejettés, & 
dont le mérite ne fe découvre qu'avec travail par un 
petit nombre de perfonnes, parce que cette aimable 
politejfe leur manque ? Et au contraire qu'eíl-ce que 
cette méme politejfe ne fait pas valoir? Un gefte, une 
parole, le íilence m é m e , enfin les moindres chofes 
guidéespar elle , font toujours accompagnées de gra-
ces, & deviennent fouvent confidérables. En eífet, 
fans parler du re í l e , de quel ufage n'eft pas quelque-
fois Ce filence po l i , dans les converfations méme les 
plus vives ? c'eíl lui qui arréte les railleries précifé-
ment au terme qu'elles ne pourroient paífer fans de
venir piquantes, & qui donne aufli des bornes aux 
difcours qui montreroient plus d'efprit que les gens 
avec qui on parle h'en veulent trouver dans les au
tres. Ce méme filence ne fupprime-t-il pas auííi fort 
á prOpos plufieurs réponfes fpirituelles, lorfqu'elles: 
peuvent devenir ridicules ou dangereufes, foit en 
prolongeanttroples complimens,foit en évitant quel
ques difputes ? Ce dernier ufage de la politejfe la releve 
infiniment, puifqu'il contribue á entretenir la paix , 
& que par-lá i l devient, fi on l'ofe di ré , une efpece 
de préparation á k charité. I I eíl encoré bien glorieux 
á la politejfe d'étre fouvent employée dans les écrits 
& dans les difcours de morale, ceux mémes de la 
morale chrétienne, comme un véhicule qui diminue 
en quelque forte la pefanteur & l'auftérité des pré-
ceptes & des cqrreftions les plus féveres. J'avoue que 
cette méme politejfe étant profanée & corrompue , 
devient fouvent un des plus dangereux inílrumens de 
l'amour-propre mal reglé; mais en convenant qu'elle 
eft corrompue par quelque chofe d'étranger, on 
prouve, ce me femble, que de fa nature elle eft puré 
& innocente. 

I I ne m'appartient pas de décider, mais je ne puis 
m'empécher de croire que la polite(¡e tire fon origine 
de la vertu; qu'en fe renfermant dans l'ufage qui lu i 
eíl propre, elledemeure vertueufe; & que lorfqu'elle 
fert au vice , elle éprouve le fort des meilleures cho
fes dont les hommes vicieux corrompent l'ufage. La 
beauté, l'efprit, le favoir, toutes les créatures en un 
mot , ne font-elles pas fouvent employées au mal, Se 
perdent-elles pour cela leur bonté naturelle ? Tous 
les abus qui naiífent de la politejfe n'empéchent pas 
qu'elle ne foit effentiellement un bien, tant dans fon 
origine que dans les eííets, lorfque rien de mauvais 
n'en altere la fimplicité. 

I I me femble encoré que la politejfe s'exerce plus 
fréquemment avec les hommes en général, avec les 
indifférens , qu'avec les amis , dans la maifon d'un 
étranger que dans la í ienne, fur-tout lorfqu'on y eft 
en famille, avec fon pere, fa mere, fa femme, fes 
enfans. On n'eft pas poli avec fa maítreífe; on eft 
t e n d r é , palíionne, galant. La politejfe n'a guere lieu 
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avec fort pere, avec fa femme; on doit á ees étte$ 
d'autres fentimens. Les fentimens vifs,qui marquent 
rintimite, les liens du fang , laiffent done peu de cir-
conílances á la politejje. C'eíl une qualité peu connue 
du l'auvage. Elle n'a guere lieu au fond des forets, 
entre des hommes & des femmes nuds, & tout en-
tiers á la pouríuite de leurs befoins ; & chez les peu^ 
pies poliees , elle n'eíl fouvent que la démonílration 
extérieure d'une bienfaifance qui n'eft pas dans le 
coeur. 

POLITIO ou P O L L I Z I , (Géog. mod.) petite ville de 
la Sicile, dans la vallée de Mazzara , íur les confíns. 
de eelle de Demona, au pié du mont Madonia, á 15 
HeueS au íud-eíl de Palerme. I I y a un eollege de jé^ 
fuites, íix eouvens d'hommes & deux de filies. Long. 
¿ i . 44.'. lat. 37. óo ' . (Z>. / , ) 

POLITIQUE, {Philofophie.)h?i philorophle/7o/¿. 
tique eíl eelle qui enfeigne aux hommes á fe eonduire 
avee prudenee, íbit á la tete d'un éta t , foit á la tete 
d'une famille. Cette importante partie de la Philofo-
phie n'a point été négligée par les aneiens, & íur-toüt 
par I'école d'Ariftote. Ce philoíbphe elevé á la eour 
de Philippe, & témoin de ees grands coups de poliñ-
que qui ont rendu ee roi íi célebre , ne manqua point 
une oeeaíion l i favorable de pénétrer les feerets de 
cette feience fi utile & l i dangereufe; mais i l ne s'amufa 
point, á l'exemple de Platón fon maítre , á enfanter 
une république imaginaire, ni á faire des lois pour 
des hommes qui n'exiílent point: i l fe fervit au con-
traire des lumieres qu'il puifa dans le commeree fa-
milier qu'il eut avec Alexandre-le-grand, avee Ant i -
pater, & avee Antiochus , pour preferiré des lois 
conformes á l'état des hommes, & á la nature de cha
qué gouvemement. foye^ f a morale & f a politique. 
Cependant quelque eflimables quefoientles précep-
tes qu'on trouve dans les écrits de ce philofophe , i l 
faut avouer que la plúpart feroient peu propres á 
gouverner les états qui partagent maintenant le mon
de. La face de la terre a éprouvé tant de révolutions, 
& les moeurs ont íi fort changé, que ce qui étoit 
trés-fage dans le tems oíi Ariftote éerivoit, ne feroit 
ríen moins que cela l i on le mettoit maintenant en 
pratique. Etvoiláfans doute la raifon pourquoi de. 
toutes les paf ties de la Philofophie la. politique e ñ 
eelle qui a le plus éprouvé de changemens, & pour
quoi , parmi le grand nombre d'auteurs qui ont traité 
de cette feience , i l nV en a pas un feul qui n'ait pro-
pofé une maniere diíférente de gouverner. Nous ne 
parlerons iei que de ceux d'entre les modernes qui fe 
font rendus les plus célebres par leurs ouvrages fur ia 
politique. 

Jean Bodin né en Anjou , fut d*abord religieux de 
l'ordre des Carmes ; mais comme i l avoit fait fes 
vceux dans fa premiere jeunelTe, i l en fiit difpenfé , 
& i l s'adonna á l'étude avee beaucoup d'aíílduité. I I 
avoit l'efprit íi é tendu, qu'aprés avoir acquis une 
connoilTance extraordinaire des langues, i l embraíTa 
tous les arts & toutes les feiences. D'abord i l s'atta-
cha avi barrean de Paris; mais ennuyé de cette guerre 
de paroles & d'écrits, i l s'appliqua tout entier á la 
compofition, & i l fit fon coup d'eíTai fur les cynégéti-
ques d'Oppian qu'il traduifit en latin avec élégance, 
& qu'il explique par de favans commentaires. Le roi^ 
Henri I I I . s'entretint pluíieurs fois avec l u i , & ees 
entretiens lui firent beaucoup d'honneur; car comme; 
i l avoit l'efprit préfent, & que pour ainfi diré i l avoit 
en argent eomptant toutes les rieheffes de fon efprit, 
i l étaloit une incroyable abondance de chofes eurieu-
fes,que fon. excellente mémoire lui fourniíToit fur-; 
Ís-champ. Depuis, la jalouíie de quélques perfonnes 
lui ayant attiré la difgraee du r o i , i l fe retira auprés 
du duc d'Alencjon, á qui quelque tems aprés les Hol-
landois déférerent la fouveraineté de leurs provin-
ces, & i l fut extrémement confidéré de ce prince, 
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á caufe de fa rare érudition & de fes belles connoif-" 
fancés. I I aceompagna Ce duc dans fon voyage d'An* 
gleterre, & aprés fa mort i l fe retira á Laon , dont on 
lui donnaJajudicature ; & i l y rendit la juílice avec 
beaucoup d'intégrité jufqu'á l'année 1588. Enfin i l y 
mourut de la pefte ágé de plus de 70 ans. De Thou , 
l i b . C X V í I . 

M . Ditcman ( Dieeman, de naturalifno Bodini ) 
découvrit dans le dernier fieele un. manuferit de 
Bodin intitulé, Colloquium heptaplomeres de abditis r e 
rum fublimium arcanis. Chaqué interloeuteur a fa ta
che dans cet ouvrage; les uns attaquent, les autres 
défendent.L'Eglife romaine eft attaquée la premiere, 
les Luthériens viennent enfuite fur les rangs; le troi-
fieme choc tombe fur toutes les feñes en général; le 
quatrieme fur Ies Naturaliftes ; le cinquieme fur les 
Calviniíles; le fixieme fur les Juifs ; 6c le dernier fur 
les feftateurs de Mahomet. L'auteur ménage de telle 
forte fes combattans , que les chrétiens fonttoujours 
battus : le triomphe eft pour les autres , & fur-tout 
pour les Naturaliftes & pour les Juifs. Bodin acheva 
ce mauvais ouvrage Tan 1588, ágé d'environ 63 ans, 
& mourut l'an 1596, fans qu'il ait paru renoneer aux 
fentimens qu'il avoit expofés dans fon livre. On dit 
au contraire qu'il mourut juif. 

Le plus confidérable de fes ouvrages , & celuiquí 
lui a fait le plus d'honneur, ce font fes livres déla r é 
publique , dont M . de Thou parle en ees termes: 
Opus magnum de república Gallice publicavit, iñ quo9 
ut omni feientiarum genere, non tineli, fed imbuti inge^ 
nii fidem fecit^fíc nonnullis , qui re&¿ judicaqt, non 
omninh ab oflentaúonis innato genti vido vacuurh fe pro-
bavit. I I foutint parfaitement dans fa conduite les má
ximes dont i l avoit rempli fon ouvrage ; car ayant 
été député en 1576 par le tiers-état de Vermandois 
aux états de Blois, i l y foutint fortement les droits 
du penple, « I I y remontra, dit Mezerai, avee une 
» liberté gauloife, que le fonds du domaine royal ap-
» partenoit aux provinees , & que le roi n'en étoit 
>> que le fimple ufager. Ce que le ro i Henri I I I . ne 
» trouva pas mauvais, difant que Bodin étoit homme 
» de bien >>. 

Quelques auteurs ont difputé á Bodin la qualité 
d'éerivain exañ & judicieux, mais du-moins ne lui 
a-t-on pu reíufer un grand génie , un vafte.favoir, 
une mémoire & une lefture prodigieufes. Montagne 
dit qu'í¿ étoit accompagné ie beaucoup plus de jugement 
que la tourbe des ¿crivailleurs de fon fiech , & qu'il mé-
rite qu'on le Ufe & qu'on le conjidere, Voye^ Bayle,i?/c-
tionn. tom. I I . p. 33 , &e. 

Balthafar Gradan , jéfuite efpagnol, mourut l'an 
1658 ál 'áge de 54 ans. Ses ouvrages font/'AíWüTze de 
cour, le héros , le criticón & le diferet. Le premier efl 
une efpece de rudiment de cour, dit M . Amelot de la 
Houffaie , qui l'a traduit , & de code politique, ou un 
recueil des meilleures & des plus delicates maxifnes de la 
vie civile & de la vie de cour. Dans ie fecond, Gracian 
a entrepris de former le coeur d'un grand homme. Le 
troifieme n'eft qu'une cenfure affez ingénieufe des 
viees; & dans le dernier l'auteur a taché de donner 
l'idée d'un homme parfait. Cet auteur a certainement 
de trés-bonnes chofes , mais fes ouvrages font rem-
plis d'idées peu natureíles, & d'expreíuons trop re-
cherchées Se trop o^hnáées. L'homme de cour eft fon 
meilleur ouvrage. « On peut le regardér, dit Bayle , 
» comme la quinteflence de tout ce qu'un long ufage 
» du monde , &t une réflexion continuelle fur l'efprit 
» & le coeur humain, peuvent apprendre pour fe 
» eonduire dans une grande fortune; & i l ne faut pas 
»s 'étonner íi la favante eomtefle d'Aranda, donna 
» Louifa de Padilla , fe formalifoit de ce que les belles 
» pénfées de Gracian devenoient eofnmunes par l'im-
» preflion; enforte que le moindre bourgeois pouvoit 
» avoir pour un écu des chofes, qui á caufe de leur 
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» excellence , ne fauroient étre bien eñ de telles 
» mains. On pourroit appliquer á cet auteur l'éloge 
» qu'il a donné á Tacite , de ríavoirpas écr'u avec de 
» Venere, mais avec la fueur précieufe de fon vigoureux 
ifprit, 

Trajan Boccaíin étoit natif de Rome ; l'inclination 
qui le portoit á lafatyrefe découvritde bonne heure, 
& fes premiers effais furent dans ce genre pernicieux. 
Ceft á fon humeur enjouée & médifante, que nous 
devons fes relations duParnaffe, ouvrage recom-
mandable par la varieté des matieres, par l'agre-
jnent du ftyle, & par la faí^on ingénieufe dont i l cri
tique les vices. I I tomba dans le défaut ordinaire des 
fatyriques ; & aprés avoir attaque impunément les 
vices en general, i l ofa s'élever contre les tetes cou-
ronnées , & fur-tout contre l'Elpagne. I I prétendit 
démontrer que la haute idee qu'on avoit des forces 
de cette couronne n'étoit qu'un préjuge; & i l indi-
qua des moyens aflez propres pour abaiífer cette puif-
fance. Voye^ fon ouvrage intitulé lapis lydius pol iú-
ctis. La fagacité avec laquelle i l en découvrit la fo i -
bleíTe, lui mérita le nom de grandpoütique , mais elle 
lui fut funefte. I I ílit aíTaffiné á Venife par quelques 
foldats. Au refte cethomme quitrouvoit des défauts 
dans tous les goiivernemens, & qui cenfuroit toute 
la terre , fit voir qu'il eft plus facile d'inventer des 
regles que de les appliquer. La jurifdiftion qu'il exer9a 
dans quelques Heux de l'état eceléfiafíique, fouleva 
tout le monde contre lui . Voici corarazvANicius Ery-
treus aui a écrit fa vie , en parle : quamobrem fi&bat ut 
Romam crebm de ipjius injuriis querimonice defemntur ; 
ac locus proverbio fieret, quo dicitur , tria ejfe hominum 
genera, qui nihilfere legibus, quas ipji aliis imponunt, 
utantur, nimirum jurifconfultos, medicas atque theolo-
gos : nulli enim magis in negociis ab jure , ab aquilate 
difeedum, quam jurifconfulti; nulli tuenda valetudinis 
rationem minus fervant quam medid : nulli confeientia 
acúleos minus metuunt quam theologi.... quod tamen de 
iis tantum intelligendum qui ea Jludia non ferió ac fe-
dulb , verum in fpeciem, & dici caufa, profitentur. 

Nicolás Machiavel naquit á Florence ; i l r e ^ i t , 
dit-on , de la nature un efprit íi v i f & íi pénétrant , 
iqu'il n'eut pas befoin de le cultiver par Tétude des 
lettres greques & latines. Gependanton a de la peine 
á fe perfuader qu'il fíit aufli ignorant qu'on le dit. On 
fait qu'il fit quelques comedies á l'imitation de celles 
d'Ariílophane &: de Plante , qui lui mériterent les 
éloges de Léon X . D'ailleurs les difcours fur Tite-
Live ne laiffent aucun lien de douter qu'il ne fiit trés-
au fait de l'hiftoire ancienne, & qu'il ne l'eüt par 
conféquent étudiée avec attention. Son génie brilla 
principalement dans fa maniere de traiter l'hiftoire 
moderne. I I ne s'attacha point, á l'exemple des au-
teurs de fon tems \ á toutes ees minuties hiftoriques 
qu rendent cette étude íi dégoutante ; mais i l failit 
par une fupériorité de génie, les vrais principes de 
la conftitution des états, en déméla les refforts avec 
finefie j-expliqua les caufesde leurs révolutions; en 
u n m o t , i l fe fray a une route nouvelle, & fonda 
toutes les profondeurs de la politique. Pour ramener 
les hommes á l'amour du devoir & de la ver tu , i l 
faudíoit méprifer jufqu'aux talens qui ofent en violer 
les regles. Les iouanges qu'ón donna á Machiavel 
échaufferent fon génie naturellement trop hardi, & 
l'engagerent á établir des principes qui ont fait un 
art de la tyrannie , & qui enfeignent aux princes a 
fe joüer des hommes. Son zeíe pour l'état républicain 
lui attira la haine de la maifon de Mediéis, contre la
quelle i l s'étoit déclaré. I I fut foupcpnné d'étre entré 
dans une faílion oppofée á cette puiflante maifon; 
én conféquence i l fot mis enprifon, & enfuite ap-
pliqüé á la queftion; mais n'ayant rien avoué, i l fot 
mis en-liberté. On le chargea d'écrire l'hiftoire de la 
la patrie , & on lu¿ donna des appointemens confi-
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dérables. Mais de nouveaux troubles Tarracherent j 
fon travail, & lui firent perdre fa penlion. II fe forma 
une conjuration contre les Médicis , qu'on aecufoit 
de vouloir élever leur puiflance fur les ndaes de la 
liberté publique. Cette conjuration ayant été décou-
verte, on aecufa Machiavel d'en avoir animé les ref
forts , en propofant aux conjurés les exemples fa-
meux de Brutus & de Caílius. II ne fot point con-
vaincu, mais le foupcon refta; & fa penlion ne lui 
ayant point été rendue, i l tomba dans la derniere 
mifere. I I mourut quelques années aprés á l'áge de 
•48 ans. 

Nous avons de Machiavel pluíieurs ouvrages qui 
ont été traduits en toutes fortes de langues; telles 
font fes dijfertations fur Tite-Live, & {on hijloire de 
Florence, quifiit eftimée des connoiffeurs. Mais ce-
lui qui a fait le plus de brui t , c'eft celui qui eft inti
tulé le prince de Machiavel. C'eft la qu'il a développé 
les principes de politique , dont fes autres ouvrages 
ne renferment que les germes. C'eft la qu'on l'ac-
cufe d'avoir réduit la trahifon en art & en feience, 
d'avoir rendu la vertu efclave d'une prévoyance á la
quelle i l apprend á tout facriííer, & d'avoir couvert 
du nom de politique la mauvaife foi des princes. Fu-
nefte aveuglement, qui fous le voile d'une précau-
tion affeélée, cache la fourbe , le parjure & la difli-
mulation. Vainement objefte-t-on que l'état des prin
ces demande de la diííimulation; i l y a entre la mau
vaife foi & lafaejon fage & prudente de gouverner, 
une grande différence. Quel monarque eut plus da 
candeur & de bonne foi que Henri IV ? la franchife 
& la fincérité de ce grand roi ne détruiíirent-ils pas 
tous les vains projets de la politique efpagnole ? Ceux 
qui fe figurent qu'un prince n'eft grand qu'autant 
qu'il eft fourbe, donnent dans une erreur pitoyable. 
I I y a, comme nous l'avons déja di t , une grande d j f 
férence entre la prudence & la mauvaife f o i ; & q u o i -
que dans ce íiecle corrompu on leur donne le méme 
nom,lefage les diftingue trés-aifément. Lavéritable 
prudence n'a pas befoin des regles qui lui appren-
nent le moyen de fecouer le joug de la vertu & de 
l'honneur. Un roi n'eft point obligé á découvrir fes 
deíTéins á fes ennemis , i l doit méme les leur cacher 
avec foin ; mais i l ne doit point auííi fous de vaines 
promefíes , fous les appáts d'un raccommodement 
feint , & fous le voile d'une amitié déguifée, faire 
réulíir les embuches qu'il veut leur tendré. Un grand 
cosur , dans quelqu'état qu'il foit p lacé , prend tou-
jours la vertu pour guide. Le crime eft toujours cr i -
me, & rien ne lui fait perdre fa noirceur. Que de 
maux n'éviteroit-on pas dans le monde, íi les hom
mes étoient efclaves de leurs fermens ! quelle paix, 
quelle tranquillité ne régneroit point dans l'univers ! 
les rois auroient toujours desfujets fideles, & foumis 
á l'obéiílance qu'ils leur ont jurée ; les fouverains 
d'un autre cóté > attentifs á remplir les conditions 
qu'ils ont promis d'exécuter en montant fur le t roné, 
deviendroient les peres d'un peuple toujours prét á 
obéir, parce qu'il n'obéiroit qu'á la Juftice & á l 'é-
quité. 

Les Anúmachiavelljles. Nous ne devons point ou-
blier ici les auteurs qui ont aflez aimé le bonheurdes 
peuples; & en méme tems la véritable grandeur des 
princes, pour mettredans tout fon jour le faux d'une 
doftrine fi oppofée á ees deux objets. Nous en fe-
rions ici un catalogue aflez long, fi notre but étoit 
de faire une bibliotheque philofophique. On peut 
confidter fur ce fujet,Stnivius, 5 i¿ / , PhíLc. vij. Rein-
hardus, in theatro prudentice. civilis. Budé. Ifagog. hifl. 
theal. annot. in hifl. phil. Nousindicperons feulement 
ceux qui fe font les plus diftingues. i0 . De tous les 
auteurs qui ont écritcontre Machiavel, Poflevin & 
Thomas Boflius font ceux qui l'ontle plus maltraitéT 
Le premier dans fon Uvre intitulé/a^OTí^ywr^K^rf 
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mteurs; le fecond dans plufieurs ouvrages , & fur-
tout dans celui qui porte pour t i t re , ¿'empire de la 
ver tu. 

z0. Machiavel a eu encoré un adverfaire redoutable 
dans un auteur anonyme qui nous a Aonné trois livres 
de commentairespour apprendre d bien goziverner qudque 
état que ce foit, centre Machiavel. Ce livre fut imprimé 
á Laufane, & eut pluíieurs éditions confécutives. On 
conjeñure qn'il eíl de Vincent Gentillet, natif du 
Dauphine. 

Mais de tous les ouvrages qu'on a faits contre Ma
chiavel •, le plus eftimable fans contredit, foit par la 
íol idi té, foit par le nom refpeñable de fon auteur , 
c'eft Vandmachiavel, qu'on attribue communément á 
un homme dont la moindre qualité eft d'étre mo-
narque. Le but que nous nous propofons ici nous 
empéche de nous étendre fur le mérite de cet excel-
lent ouvrage : nous dirons feulement avec Platón, 
heureux un état lorfque fon roi fera philofophe, ou 
qu'un philofophe fera fon roi ! 

P O U T I Q U E A R I T H M É T I Q U E ; c'efl l'application 
des calculs arithmétiques aux fujets ou aux ufages de 
la politique ; comme aux revenus publics, au nombre 
des habitans, á l'étendue & á la valeur des terres, 
aux taxes , aux arts , au commerce, aux manufac
tures ; á tout ce qui j-egarde la puiflance , la forcé , 
les richeífes , 6-c. de quelque nation ou république. 
Foyei A R I T H M É T I Q U E * 

Les principaux auteurs qlli ont elfayé des calculs 
de-cette efpece , font M . Guillaume Petty , Mayor 
Grand, Halley, Davenant 6c K i n g ; ce qu'ils ont 
principalement déterminé fe réduit á ce qui fuit. 
. Suivant les fupputations de M . Guillaume Petty, 
quoique le territoire de Hollande & Zélande ne con-
tienne pas plus de xoooooo d'acres, & que celui de 
France n'en contienne pas moins que 8000000, 
néanmoins la Hollande eíl prefque un tiers auífi r i -
che & auífi forte que la France. I I fuit du méme cal--
cul que les rentes ou les revenus des terres en Hol 
lande font á celles de France j comme 7 ou 8 á 1; 
que le peuple d'Amfterdam eíl les | de celui de Paris 
ou de Londres; car áfon compre, le peuple de Lon
dres & celui de Paris ne difFerent pas plus d'un vingtie-
me. Que la valeur des flotes de l'Eufope monte á 
deux millions de tonneaux, dont l'Angleterre en a 
500000, la Hollande 900000, la France 100000, 
Hambourg, Danemarc, laSuede & Dantzick, a joooo; 
l'Efpagne, le Portugal, l 'Italie, &c. environ autant. 
Que la valeur des marchandifes que l'on exporte tous 
les ans de France dans toutes les parties du monde, 
eíl quadruple de celle que l'on exporte de France 
dans l'Angleterre feule , &: par conféquent l'expor-
tation en tout , monte á 5000000 l iv. Que ce qui 
ctoit alors exporté d'Hollande en Angleterre, mon-
toit á 300000 l iv . Seque ce qui en étoit exporté dans 
tout le monde alloit á 18000000 l iv. Que l'argent 
levé tous les ans par le roi de France , eíl d'environ 
6 * millions de livres ílerling. Que l'argent levé en 
Hollande & Zélande, eíl environ 2100000 l iv . & 
dans toutes lesprovinces eníemble, environ 3000000 
l iv . Que le peuple d'Angleterre monte environ á íix. 
millions; que ieur fubfide á 7 l iv. par tete chaqué 
année , eíl de 4x000000 l iv . Ou de 800000 l iv. la 
femaine. Que la rente des terres eíl d'environ 8 mil
lions ; que les intéréts & les profits des biens mobi-
liaires vont á autant. Que la rente des maifons en An
gleterre eíl de 4000000 l iv. Que les revenus du tra-
vail dê  tout le peuple montent á aóoooooo liv. par 
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millions par an. Que de fon tems, la marine d'An--
gleterre avoit befoin de 36000 hommes pour mon-
íer fes vajífeaux i que les autres raetiers & la naviga-

tion en demandoient environ 480O0. Qu'en France * 
toute la navigation en général n'employoit pas plus 
de 15000 hommes. Que tout le peuple de France 
confiíle environ en treize millions & demi d'hom-
mes; & celui d'Angleterre, d'EcoíTe & d'Irlande en-
femble, monte environ á neuf millions & demi. Que 
dans les trois royaúmes d'Angleterre, i l y a environ 
I O mille prétres , &: en France environ 170 mille-
Que dans toute l'étendue des états d'Angleterre , i l 
y a environ 40 mille hommes de mer, & en France 
pas plus de 10 mille. Qu'en Angleterre , l'EcoíTe &C 
l'Irlande, & dans toutes les autres parties qui en dé-
pendent, i l y avoit alors environ 60 mille tonneaux 
d'embarquement; ce qui fait environ la valeur de 
quatre millions & demi d'argent. Que le circuit de 
l'Angleterre, de l'EcoíTe, de l'Irlande , & des íles ad^ 
jacentes, e í l d'environ 3 800 milles. Que dans tout le 
monde i l y a environ 300 millions d'hommes, parmi 
lefquels ceux avec qui les Anglois & les Hollandois 
ont quelque commerce, ne vont pas á plus de 80 
millions. Que la valeur des marchandifes de négoce 
en tou t , ne va pas au-deífus de 45 millions. Que les 
fabriques qu'on fait fortir d'Angleterre montent en
viron á 5000000 l iv . par an. Le plomb , l 'étain, le 
charbon de terre, e í l évalué 500000 l iv . par an. Que 
la valeur des marchandifes de France, que l'on ap-
portoit alors en Angleterre, n'excédoit pas 1 zooooó 
l iv . par an. Que toute la caiíTe d'Angleterre en mon-
noie courante , montoit de fon tems environ á 
6000000 l iv. ílerling. 

M . Davenant donne de bonnes raifons par lef-
quelles i l paroít que l'on ne doit pas compter entiére-
ment fur tous les calculs de M . Guillaume Petty ; 
c'eíl pourquoí i l en produit d'autres de fon chef > 
fondees fur les obfervations de M . King* 

Voici quelques-uns de fes calculs. Le territoire 
d'Angleterre contient 39 millions d'acres; le nom
bre du peuple e í l d'environ 5545000 ames, l'aug-
mentation qui s'en fait chaqué année étant d'environ 
9000 hommes, fans cpmpíer ce qu'emporte la peí le , 
la guerre, la navigation i les colonies, &c. I I evalué 
le peuple de Londres á 530000 ; celui des autres ci-
tés &. des vilLes oíi i l y a marché , á 870000 ; celui 
des villages & des hameaux, á 4100000. IIfait mon-
ter la rente annuelle des terres á 10000000 l iv. celle 
des maifons & des édifices á 2000000 l iv . par an. I I 
compíe que le produit de toutes fortes de grains eíl: 
de 9075000 l iv. année commune. Que lérevenu des 
terres á grain produit annuellement 2000000 l iv. & 
que leurs boeufs produifent plus de 9000000 l iv. qué 
le revemi des páturages, des prairies, des bois ^ des 
foréts , des communes, des bruyeres, 6^. e í l de 
7000000 l iv . I I penfe que le produit annuel des béf-
tiaux, en beurre, en fromage , l a i t , e í l d'environ 
2500000 l iv. Que la valeur de la laine qu'on tire 
des animaux chaqué année e í l d'environ 2000000 í . 
celle des chevaux que l'on y nourrit, e í l d'environ 
2 50000 l iv . par an. Que la viande que l'on y dépenfe 
tous les ans pour la n o u r r i t U r e , monte environ á 
3 3 50000 liv. que la valeur des fuifs & des cuirs e í l 
d'environ 600000 l iv. que celle du foin que les che
vaux confomment tous Ies ans e í l d'environ 1300000 
l iv. que ee qui en e í l confommé par les autres bef-
tiaux monte á xoooooo l iv. Que la valeur du bois 
que l'on coupe tous les ans pour la conílruftion des 
édifices e í l de 500000 l iv. celle du bois que l'on brüle, 
&c. e í l d'environ 500000 l iv. Que le terrein d'An
gleterre par rapport á fes habitans, e í l á préfent d'en
viron fept acres par tete, l'un portant l'autre. Que la 
valeur du froment, du feigle, de il'orge, néceffaires 
pour la fubfiílance de l'Angleterre, ne mente pas á 
moins que 6000000 l iv. ílerling par an.Que la valeur 
des manufaftures de laine que l'on y fait , eft d 'en
viron §000000 l iv . par ani que nos exportations de 
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toutes fortes de manufaíhires de laines montent á 
plus de 2000000 liv. par an. Que le revenu annuel 
d'Angleterre, íur quoi tout le peuple vit &fiibfif te , 
& dont on paye les taxes de toute efpece, eíl á pré-
fent d'environ 43000000 l iv. que celui de France eíl 
de 81000000 l iv . &c celui d'Hollande de 18x50000 
livres. 

M . Grand, dans fes obfervations íur les liíles des 
morts , compte que le terrein d'Angleterre contient 
39000 mllles quarrés ; qu'en Angleterre & dans le 
pays de Galles, i l y a 4600000 d'ames; que le peuple 
de Londres ell d'environ 640000 d'hommes, ce qui 
fait une quatrieme partie dn peuple de toute í'Angle-
terre. Qu'en Angleterre &c dans le pays de Galles, i l 
y a environ 10000 paroiffes ; que l'Angleterre & l e 
pays de Galles contient 25 millions d'acres, c'eíl-á-
dire environ quatre acres par tete, l'un portant l'au-
tre. Que íur 100 enfans depuís leur naiííance jufqu'á 
l'áge de 6 ans , i l n'y en a que 64 qui vivent; qu'il 
n'y en a que 40 íur 100 au bout de 16 ans qui íub-
íiftent; 15 fur 100 au bout de 16 ans; 16 au bout de 
36 ans; 10 au bout de 46 ans; 6 au bout de 56 ans; 
3 au bout de 66 ans ; & qu'eníin fur 100 hommes, 
i l n'y en a qu'un qui fubfiíle au bout de 76 ans: & 
que le peuple de Londres devient double de ce qu'il 
étoit aprés 64 ans révolus. 

M . Guillaume Petty, dans fon traité de la pro-
portion doublée, nous apprend de plus qu'il eíl de
montre par l'expérience qu' i l y a plus de perfonnes 
qui vivent entre 16 & 16 ans , que dans tout autre 
age; & pofant cela comme un fait, i l en infere que les 
racines quarrées de chaqué nombre d'áges d'hom
mes au-deíTous de 16 ( dont la racine quarrée eíl 4) , 
montrent la proportion de probabilité qu'il y a que 
ees perfonnes atteindront l'áge de 70 ans. 
v Ainfi i l eíl quatre fois plus probable qu un hom-

me ágé de 16 ans , vivra 70 ans , qu'un enfant d'un 
an. I I eíl trois fois auffi probable qu'une perfonne 
de 9 ans en vivra 70 , qu'un enfant qui vient de 
naltre, &c. que le rapport de certitude qu'une per
fonne de 25 ans mourra avant une de 16 , eíl com
me 5 eíl á 4 ; que le rapport de certitude qu'une per-
fon ne ágée de 3 6 ans mourra avant celle qui n'en a 
que 2 5 , eíl comme 6 eíl á 5 ( toujours conformé-
ment au rapport des racines quarrées des ages ) & 
ainíi de fuite jufqu'á 70 ans , en comparant chaqué 
age avec un nombre pris entre 4 & 5, ou l'on doit 
trouver á-peu-prés la racine quarrée de 2 1 , qui eíl 
le tems ou la loi établit que l'on eíl majeur. 

M . Halley fait une eílime trés-exade des degrés 
de mortalité de l'homme , qu'il établit fur une table 
trés-curieufe des naiffances 8c des enterremens de 
la ville de Breí lav, capitale de Siléíle , avec un ef-
fai pour íixer le prix des annuités fur la durée de la 
vie , fuivantune table qu'il en a calculée &c publiée 
dans lesTranfaftions philofophiques, oü l'on déduit 
les ufages fuivans. 

I O . Pour trouver dans un corps qnelconque de 
peuple la proportion des hommes propres á porter 
les armes, qu'il prend depuis 18 jufqu'á 56 ans; & 
i l en compte environ la quatrieme partie du tout, 
2o. Pour montrer les difFerens degrés de mortal i té , 
ou plütót de la durée de la vie dans tous les ages, i l 
trouve par ce moyen le degré de certitude qu'il y a 
qu'une perfonne d'un age quelconque, ne mourra 
point dans un certain nombre d'années ^ ou avant 
qu'elle ait atteint un tel age. 30. Pour montrer le 
nombre d'années oü i l y a á parier avec un égal 
avantage, qu'une telle perfonne ne mourra point; 
& i l trouve, par exemple, qu'i l y a un égal avan
tage á parier qu'un homme ágé de 30 ans, vivra en
tre 27 & 28 ans. 40. Pour régler le prix des aíTu-
rances fur les vies; 50. l'évaluation des annuités fur 
les vies ; 6o. comment on peut évaluer deux ou 
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trois vies, en fuivant la méme méthode. Fbyei AN-
N U I T É . 

De tout cela i l en tire deux excellentes obferva
tions. IO. Combien eíl injuíle la coutume oíi l'on eíl 
de fe plaindre de la briéveté de la vie ; car i l pa-
roit que la moitié de ceux qui font nés , ne vivent 
pas plus de 17 ans. 

2o. Que de tout ce qui compofe notre nature , 
i l n'y a rien qui s'oppoíe plus á i'accroiíTement & k 
la multiplication des hommes , que les difficultés re-
cherchées que font la plüpart des hommes á propos 
des inconvéniens auxquels on s'expofe dans l'etat 
du mariage ; & c'eíl póur cette raifon que tous les 
gouvernemens fages doivent établir un ordre tel 
qu'il y ait trés-peu á gagner pour ceux qui vivent 
dans le célibat; mais que l'ori encourage par tous 
les moyens poflibles ceux qui ont un grand nombre 
d'enfans. Tel étoit leyKi trium libcrorum, &cc. chez 
les Romains. 

De plus, cet auteur fait des obfervations parti-
culieres, qui concernent le nombre des naiflances 
&c des «nterremens , la proportion des máles & des 
femelles, &c. Voye^ les anides M A R I A G E , MOR
TALITÉ , &c. 

Critique politique. Voye^ C R I T I Q U E . 
P O L I T I Q U E , GR A G E , f. f. ce mot a des acceptións 

différentes ; l'ufage les a fixées; i l a voulu que l'on 
dít dans de certaines circonílances ,faire grace ; dans 
d'autres , faire une grace : ce qu'un grammairien de-
voit déméler , & qu'un philofophe devoit voir &c 
fentir, le monde l ' a f o u p ^ n n é ; mais i l faut lui mon
trer ce qu'il a entrevu. \ 

Faire grace ; on entend par-la fufpendre & empé-
cher l'effet d'une loi quelconque. I I eíl évident qu'il 
n'y a que le légiflateur qui puiíle abroger une loi qu'il 
a portée. Une loi n'eíl telle , & n'a de forcé, que la 
forcé que le peuple lui en a donnée en la recevánt. 
Les lois qui gouvernent un peuple font done á l u i ; i l 
eíl done le méme tant que ees lois font les mémes: i l 
eíl done modifié quand fes lois font changées. Je re-
marquerai que c'eíl dans le gouvernement oü ees lois 
peuvent fouffrir plus de modiíications, qu'elles peu-
vent étre anéanties p lu tó t , & que par conféquent ce 
feront les lois moins intimes entr'elles & moins ne-
ceífaires qui feront plus fujettes aux révolutions.: 
Lorfque les hommes étoient gouvernésfeulementpar 
les lois de la fociabilité , la fociété feroit detruite, íi 
l'exécution des lois qui la forment étoit fufpendue ; 
d'oíi nous conclurons que lorfqu'une loi peut étre 
abolle fans bouleverfer le gouvernement, que ce 
gouvernement eíl l áche ; & que íi elle peut étre 
abolle fans y produire un grand eíFet, que ce gouver^ 
nement eíl monílrueux. 

Les recherches qui nous conduiroient á découvrir' 
"dans quel état les lois fondamentales peuvent étre 
détruitespar d'autres lois, ou par le changement des 
moeurs, ne font pas de mon fujet. Je dirai feulement 
que lorfque les moeurs ne découlent pas des lois 
qu'alors on peut frapper les lois ; & que lorfqu'elles 
en découlent, c'eíl la corruption des moeurs qui les 
changent. I I réfulte de ceci qu'il eíl abfurde de diré 
qu'un feul homme puiífe faire une l o i ; qu'il eíl dan-
gereux d'en faire de nouvelles ; plus dangereux en
coré d'arréter l'exécution des anciennes: 6c que le 
pouvoir le plus effrayant eíl celui de l'homme qui re-
vét Finiquité du fceau de la juílice. Les defpotes n'en 
peuvent pas venir á ce point; auffi certains déclama-; 
teurs contre les defpotes ont bien fervi les tyrans. 

Faire des graces i grace dans ce fens íigniííe dons 
faveurs , diílinílions, &c. accordés aux hommes qui 
n'ont d'autres prétentions pour les obtenir que d'en 
étre fufceptibles par leur naiíTance ou leur état. 

Les graces font en rapport des principes qui meu-
vent les gouvernemens: l'amour de l'égalité qui pro-
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ttmt la liberté des republiques, excluí les grates ; & 
comme la vertu qui en eíl le principe, eíl étroitement 
liée áramour de laliberté,Ges gouvernemens ne com-
portent qu'une feule empece grace , celle d'étre 
nourri & enterré aux depens du public , ou de rece* 
voir des dons du fiíc. En eíFet, que manque-t-il á 
unhomme vertueux ? que donneroient des hommes 
libres a un homme libre comme eux ? Le citoyen qui 
avoit fauvé la vie á un citoyen avoit droit á la cou-
ronne civique; le foldat qui avoit monté le premier á 
TaíTaut d'une ville ennemie avoit droit á la couronne 
múrale , &c. Ces récompenfes á Rome & dans la 
Grece n'avoient rien d'arbitraire, les lervices rendus 
avoient leur prix. 

Dans les états defpotiques les graces font identi-
fiées avec les charges ; i l faut que le defpote choi-
fiffe un efclave pour gouverner d'autres efclaves , 
& i l l'appellera vijir ou hacha : comme la nature 
de ce gouvernement exclut les droits , i l faut que fon 
principe établiffe les graces que la nature de ce gou
vernement exige : elles ne peuventpas devenir abu-
lives, parce que ce gouvernement eíl lui-mémerex-
ces de tous les abus. 

C'eft dans les monarchles que les graces font plus 
intimement liées avec le principe de ce gouverne
ment ; l'honneur eíl relatif ; i l íuppofe done des dif-
tinftions: la vertu, principe des républiques, les 
exclut, pour ainíi diré ; l'honneur en exige, mais i l 
en dédaigne plufieurs : i l faut auffi que la nature des 
graces fuive la marche de l'honneur, fans quoi l'en-
chantement de ce gouvernement ne fubfiílera plus, 
l'opinion feroit detruite. Un roi peut établir, par 
exemple,un ordre dans fon royanme; c'ell l'opinion 
des hommes fufceptibles de cet honneur qui a renda 
cette marque diílinftiveplusoumoins défirable: mais 
elle la rendtoujours l'objet de l'ambition la plus déré-
glée , parce qu'elle donne aux hommes une grandeur 
plus idéale, oc par conféquent plus éloignée de celle 
qu'ils partageront avec leurs égaux. Dans cet état 
tous les ordres qui le compofent tendent vers le mo-
narque ; i l eíl élevé au fommet de la pyramide , fa 
bafe moyennant cela n'eílpas écrafée; mais auffi les 
malheurs qui peuvent renverfer l'édifice monarchi-
que font peiít étre innombrables. Je vais jetter feu-
lement ici un regard fur les malheurs & fur le bien 
que peuvent porduire les graces. 

Nous avons dit qu'il n'étoit point d'honneur fans 
diílinftions, & moyennant cela, qu'il falloit que les 
diftinélions fuiviffent la marche de l'honneur ; en 
efFet, íi elles le dénaturent, le gouvernement fera 
bouleverfé; les diílinílions renferment toutes les 
graces poflibles , les biens, les charges qui en rappor-
tent , & auxquelles font joints des honneurs , les 
places du royanme, & les marques honorables fans 
biens. Tant que le luxe n'aura point corrompu les 
ames, l'aifance fera générale , au moins i l y aura 
une proportion établie dans la. fortune des particu-
liers ; alors les hommes auront encoré cette forcé 
élaílique qui les fera remonter oü ils étoient avant 
d'étre pliés. L'ordre de l'Etoile fut-il a v i l i , i l fallut 
creer celui de S. Michel; celui-ci fut-il proílitué, i l 
fallut qu'HenrilII. créát celui du Saint-Efprit. Ce qui 
peut introduire inévitablement le luxe, & pis enco
r é , la foifde l 'or, dans un état monarchique, c'eítla 
diílribution des graces & leur nature. Si l'on ne dif-
tingue pas les bienfaits, les dons, les récompenfes, 
\QS graces proprement dites, par lefquelles je n'en-
tends déformais que les marques purement honora
bles , tout fera perdu. Louis X I V . a fenti une partie 
de ce que je dis : i l répandoit fes bienfaits, ils tien-
nent á la générofité; i l accorda des dons á ceux qui 
étoient attachés aufervice de fa perfonne, cela tient 
á la reconnoiffance ; récompenfa les artilles céle
bres & les gens de lettres illuítres, cela tient á la 
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gloire; fít des graces aux feigneürs de fa ¿oür , céía 
tient á la digrtité : i l eút tout fait s'il n'ávoit pas atta-
ché au bonheur de luí plaire des graces que parta-» 
geoient ceux qui avoient l'honneur de fervir dans fes 
armées , & qu'il n'eüt pas donné á fes coürtifans des 
biens immenfes qui les rendoient l'objét de la jalou-
fie de ceux dont á leur tour ils envioient les grades.Le 
danger de ce mal étoit moins voi l in , qüe s'il eút tout 
confondu ; i l en étoit prefque le maitre: mais ce mal 
devoit jetter des rdeines profondes , & qui ébranle-
roient la machine f i on vouloit les déraciner. C'eí l le 
luxe qu'il devoit próduire ; quand i l fera pOuíTé á 
l 'excés, on demandera les charges pour jouir de leurs 
émolumens. Alors on pourra proílituer les honneursj 
on les deíirera ees honneurs , & on les partagera 
avec des gens qui les dégradent, parce que le tems 
fera venu de demander combien avez-vous d'argent? 
quia tantifeis, quantum habeas. C'étoit-lá le beau lie-
ele d'Auguíle. I I eíl pourtant un moyen de reculer 
ces tems déteílables , c'eíl de n'attacher aux grades, 
aux marques , aux places hononfiques nul revenu ; 
cela arréteroit le luxe ; on ne fe ruineroit plus pour 
avoir un gouvernement, mais on feroit un bon ufage -
de fon bien pour fe rendre digne de commander une 
province. Sed tándem j l t finís queerendi. 

POLITIQUES , f. m, pl. {Hifi. mod.) nom d'un parti 
qui fe forma en France pendant la ligue en 1574. 
C'étoient des catholiques mécontens, qui fans tou-
cher á la religión , proteíloient qu'ils ne prenoient 
les armes que pour le bien public, pour le foulage-
ment du peuple, & pour réformer les défordres qui 
s'étoient glifles dans l'état par la trop grande puiíTan-
ce de ceux qui abufoient de l'autorite royale; on les 
nomma auffi royalifies , quoique dans le fond ils ne 
fuffent pas trop foumis au fouverain. Ils fe joignirent 
aux Huguenots , fous la conduite d'Henri de Mont-
morenci, maréchal de Dam-Ville & gouverneur de 
Languedoc , qui pour femaintenir dans fa place avoit 
formé ce par t i , & y avoit altiré le vicomte de Tu-
renne fon neveu , qui fut depuis duc de Bouillon. 

POLITORIUM, (Géog. anc.) ville d'Italie dans le 
Latium , & felón Pline , liv, I I I . ch. v. dans la pre-
miere région. Tite-Live , liv. I . ch. xxx'új. dit que 
cette ville fut prife par le roi Ancus. On ne fait point 
aujourd'hul fa pofition. 

POLIUM, f. m. {Hifl. nat. Botan.*} genre de plante 
á fleur monopétale &c labiée ; Ies etamines fe trou-
vent fur la levre fupérieure; la levre d'en-bas eíl di-
vifée en cinq parties comme dans les íleurs de la ger-
mandrée. Le piílil fort du cálice, i l eíl attaché com
me un clou á la partie poílérieure de la fleur, & en-
touré de quatre embryons qui deviennent dans la 
fuite auíant de femences renfermées dans une capfule 
qui a fervi de cálice á la fleur. Ajoutez aux cara£le-
res de ce genre que les íleurs nalflent fur les bran-
ches & fur les tiges , & qu'elles font réunies en for
me de tete. Tournefort, Injlitut. rei herbar. Foye^ 
PLANTE. 

Ce genre de plante, en anglois the momain-poley , 
eíl bien nombreux en efpeces. Tournefort en compte 
trente-fept; i l y en a deux employées principale-
ment en Médecine, le jaune & le blanc. 

Le polium jaune, polium montanum, luteum, / . R . 
üf. a o ¿T. a la racine iigneufe,garnie de quelques fibres. 
Elle poufle plufieurs tiges gréles , dures , hautes 
d'environ un demi-pié, cotonneufes , dont les unes 
fe tiennent couchées fur terre, & les autres redref-
fées. Ses feuilles font petites, oblongues , épaifles , 
dentelées fur leurs bords , garnies en-defíus & en-
deíTous d'un duvet ou cotón blanchátre. 

Ses fleurs naiffent au fommet des tiges & desbran-
ches ; elles font formées en gueules, petites, ramaf-
fées plufieurs enfemble en maniere de tete , de cou-
leur jaune comme de l 'or, d'une odeur pénétrante & 
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aromatique, d'un goíit amer: chacune de fesfleürs 
efl: un tuyau évafé par le haut & prolonge en une le-
vre découpée en cinq parties ; la levre fupérieure eft 
íi courte qu'on ne la voi tpoint , & fa place eíl occu-
pée par quelques étamines. Aprés que les fleurs font 
paílees , i l leur fuccede des femences menúes , pref-
que rondes, renfermées dans une capíule qui a íervi 
de cálice á la fleurs 

Cette plante croitdanslespayscliaudsfur les mon-
t3gnes,les collines & autres lieux eleves, fecs & 
pierreux , comme en Languedoc, enProvence, en 
Dauphiné. On la cultive dans les jardins oh elle fleu-
r i t en é té , ordinairement en Jüillet & Aoüt; Cluíius 
dit qu'en Efpagne , aux royaumes de Grenade& de 
.Valence , elle fleurit des le mois de Mars. 

Le polium á fleur blanche, polium montanum , a l -
hum, I . R . H . 206". ne diíFere duprécedent qu'en ce 
que íes feuilles font plus petites & moins cotonneu-
fes, &c en ce que fes fleurs fontblanches de méme que 
fes tetes. 

Le pelium réfifte á la putréfañion ; i l éft amer, & 
approche beaucoup de la nature de la germandrée ; 
ii 'eíl aperitif , fudorifique, emménagogue. I I entre 
danj pluíieurs confeftions, dans les opiates&dansla 
thériaque; on emploie particulierementfes fommités 
fleuries, qu'on app elle coina. yoYú., feu comam polia-
tam; mais on ne connoit point le polium des anciens. 

I I y a une efpece de polium rare dans les boutiques, 
& plus odorant que les autres , c'eíl le polium de 
Crete, nommé polium maritimum, ercctum, monfpelia-
cum, par C. B. P. 221. R a l , Hifí. I . 624. Tourne-
fo r t , L R . H . 206. 

Cette efpece a environ un pié de haut; elle eíl 
fort branchue , & pouíTe des tiges quarrées & ve-
lues, des noeuds defquelles fortentdeuxpetites feuil
les bIanches,cotonneiifes, d'environ demi-pouce de 
long & d'environ trois lignes de large , moufles 8c 
découpées vers leurs extrémités. Les fleurs naiíTent 
aux fommets des tiges dans des épis ronds , coton-
neux, épais; elles font petites & de couleur blan
che , en gueule , fans cafque, & portées fur un cá
lice blanc, velu, íi cinq fegmens. Les fleurs & les 
feuilles ont une odeur aromatique, fort agréable. Elle 
croit en Italie & dans les provinces meridionales de 
Franca , & fleurit au mois de Juillet. (Z>. / . ) 

P O L I U M DE M O N T A G N E , (Mat. méd.) les fommités 
fleuries de cette plante entrent dans les fameux anti
dotes des anciens , tels que le mithridate & la théria
que. Elles entrent auíii dans l'hiere de coloquinte. 
Elle eft encoré un des ingrédiens de l'eau générale de 
la pharmacopée de Paris , & de plufieurs compofi-
tions officinales analogues ,mais inuíitéesparmi nous. 
On ne I'emploie point communément dans les pref-
criptions magiftrales. Ses fommités fleuries & fes 
feuilles infufées á fe maniere du t h é , font recom-
mandées cependantpar des boíaniíles comme diuré-
tiques, emménagogues, déíbbftruantes Se alexiphar-
maques. (¿) 

P O L I U S , ( Mythol. ) woAí'of, nom fous lequel 
les Thébains honoroient Apollen; i l fignifie le blanc 
& le beau , parce que ce dieu étoit toujours repré-
feníé avec la fleur de la jeuneíTe. On lui facrifioit un 
taureau; mais un jour, á la féte du dieu , comme 
ceux qui étoient chargés d'amener lavi&itne n'arri-
voient point, & que le tems preflbit, un chariot ál
tele de deux boeufs étant venu á pafler par ha-
fard , dans le befoin 011 on étoit, on prit un de ees 
boeufs pour l'immoler; & depuis ilpafla en coutume 
de facrifier un boeuf qui eút été fous le joug. 

POLLARD, f. m. (Comm.') nom d'une faulfe mon-
noie d'Angleterre, quieut coursdansle xi i j . íiecle. 
Le roi Edouard la décria en 1301. On préfume qu'-
elle portoit le nom de celui qui l'avoit fabriquée. 

POLLENTIA , f. f. ( Gram. Mythol.) deeíTe de k 
puiffance chez íes Romains. 

POLLENTIA , ( Géog. anc. ) i6. Ville d'Italie dans 
le Picenum. Tite-Livedui donne le nom de colonie 
romainé. Xo. Pollentia, ville de la Ligurie. Ptolomée, 
AV. / / / . ch.j . qui écrit polentia, place cette ville dans 
les terres. SelonColumelíe, liv. V I I . ch. i j . on faifoit 
cas anciennement des laines noires & bruñes de Pol-
lentia ; ce qui a fait diré á Martial, liv. 1 F . E p . t á j . 

Non tantum Pullo lugentes vellere lanas. 

Et á Silius Italicus , liv. V I I I . v. 6$$* 

Fufcique ferax Polentia vllli. 

Cetté ville conferve fon a n d e n nom. On l'appelle 
préfentement Polenta. Elle eft au confluent du Ta-
naro & de la Stura. 30. Pollentia eft aufli une vil le 
qui étoit la plus grande des íles Baléares. Les anciens 
lui donnent le t i t r e de colonie romaine. On l 'appel le 
aujourd'hui Puglim^a. ( Z > . / . ) 

POLLINA, ( Géog. mod.) riviere de Sicilerau val 
Demona ; elle a fa fource dans les montagnesde Ma-
donia , & fon embouchure fur la cote feptentrio-
n a l é , entre le cap de Cefalu & celui de Mariazo. La 
Pollina eft le Monalus des anciens. 

POLLINCTEURS, f. mi pl. {Hifi. anc.) hommes 
dontlemétier étoit de laver & d'embaumer les morís. 
Les Grecs les appelloient nécrocofmes. C'étoientdes 
gens aux gages des libitinaires. 

P O L L U C T U M , f. m. (Hifi . anc. ) facrifice á Jú
piter Dapales, ou á Hercule, ou quelqu'autre dieu ; 
i l étoit fuivi d'un repas. PolluSum vient de pollucere, 
offirir. Decimampanem Herculi pollucere , c'étoit don-
ner la dixme á Hercule. Le repas qui fuivoit le facri
fice étoit fomptueux, D'oi i Ton a fait les expreffions 
obfecrare pollucibilitzr , pourvivre ou fervir fplendi-
dement; pollucibiüs cana , pour un repas fplendide. 

POLLUSTINLC^g .^c^peup l e s d'Italie, q u e 
Pline /. / / / . c. v. met dans la premiere région ; c'e-
toient les habitans de Polufca. • 

P O L L U T I O N , f. f. POLLUER, v. a£h ( Morale.) 
eíFufion defemence hors l'ufage du mar íage .Les t h é o -
logiens moraliftes endiftinguent de deux fortes: Tune 
volontaire , & l'autre involontaire. 

Lapollution vo lontúre eftcelle qu'on fe procure 
parmolleífe; les cafuiftes la nomment mollities , im-
munditia. Tous conviennent que c'eft un peché coh-
tre-nature. Les rabbins la mettent au r a n g des h o m i -
cides; & faint Paul dit que ceux quitombent dans ce 
crime n'entreront point dans le royaume de Dieu. 
/ . Cor. vj . 10. 

La pollution involontaire eft celle qui arrive pen-
dant le fommeil, en conféquence de que lque fonge 
qui atroublé l'imagination. On l ' appe l le autrement i / -
lujion ; & elle ne rend pas coupable la perfonne á q u i 
elle arrive, á-moins qu'elle n'y ait donné occafionent 
s'arrétant avec complaifance á que lque penfée i m 
pute. 

POLLUTION N O C T U R K E , ^ Médec'mepraüq.) ma-
ladie dontlefymptome carafteriftique, 6c c e l u i d'oíi 
elle t i r e fon nom , eft une éjaculation-involontaire y 
p lus ou moins fréquente, de la femence, q u i fe fait 
p o u r l'ordinaire pendant la nuit á roccaíion des fon-
ges v o l u p t u e u x . Les Grecs l'ont appeilée en confé
quence ¿vitpoiy(j¡.<ii; OVL ovupuyovos, m o t C O m p o f é d'íi'e/p? , 

fonge , & yovos , femence , qui íignifíe iittéralement 
fonge vénérien ; c'eft fous ce nom que Ccelius Aure-
lianus , un des plus anciens auteurs qui a i t parlé de( 
cette maladie, en donne une defeription affez impar-
faite. 

I I ne faut pas confondr® avec l'affeftion dontil s'a-
git ici une efpece de pollution qui n'eft du tout point 
maladive, & qui fert plutót á entretenir la fanté par 
l'excrétion néeeffaire d'une humeur fuperflue. C'eft 
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relie iqul eft famillere auX períonries de I'un & í'auífe 
íexe qui vivent dansunecentinencetrop rigoureufe : 
ia nature qu i , au grand avantage de Thiimanité , ne 
perd jamáis fes droits, les trompe par des menfongés 
heureux dans des revés agréables, pourvoit á leur 
beíbin, & leur fait goüter les plaifirs dont ils ont la 
cruauté ou la vertu de fe priver, & qui les dédom-
magentfouvent avec ufure de la realite; ees perfon-
ríes , aprés avoir eprouve pendant la nuit une de ees 
pollutlons innocentes & falutaires j loin d'en étre af-
foiblies , n'en font qlie mieux portantes^, plus alertes, 
& plus difpos. 

I I n'en e ñ pas ainíi de ceux qui ont des pollmloñs 
noclurms > excitées moins par le beíbin que par une 
difpolition vicielife desparties de la génération ou du 
cerveau, & qui méritent á f i jufte titre le nom affreux 
de maiadie: ees éjaculations plus ou moins réitérées, 
que le befoinn'a point préparées j que l'appétit oules 
defirs n 'ontpointaffaifonnéeSjn 'occafionnentfouvent 
aucun plaifir méme momentané ; elles caufent aü 
contraire dans pluifieurs des douleurs Cuifantes , i l 
leur femble que lafemence brúle & dévoretoutes les 
parties qu'elle traverfe. Mais les fuites font bien plus 
fimeftes: aprés ees éjaculations quiinterrompentfon 
fommeil, le malade eft plongé dans une efpece d'a-
iiéantifíement, fes yeux s'obfcurcilTent , une lan-
gueur extreme s'empare de tous fes fens, i l lui fem-
blé n'exifter qu 'á-demi; cette terrible idee quiluiré-
trace fans ceffe fa t'oiblelTe & fon néant, qui fouvent 
entrame avec elle l'image d'une mort prochaine, qui 
la lui repréfente le bras levé, la faux déployée préte 
á moiffonner fes jours, le plonge dans une triftefle 
accablante , & jette peu-á-peu les fondemens d'une. 
afFreufe mélancolie; le fommeil vient-il de nouveau 
fermer fa paupiere, le dérober á lui-méme, mettre 
£n á fes cruelles réflexions , ce n'eftque powr lui en 
procurer une nouvelle matiere ; á-peine eft-il endor-
m i , que les fonges les plus voluptueux préfentent á 
fon imagination échauffée des objets lafeifs, la ma
chine fuit fa pente naturelle , des foibles defirs naif-
fent auffi^tót , mais plus promptement encoré les par
ties qui doivent les fatisfaire obéiíTent á ees impreí-
íions, &plus encoré ala difpofitionmaladive dentel
les font attaquées ; le nouveau feu qui s'allume ne 
tarde pas á procurer Tevacuation qui en eft le fceau 
& la fin; le malade fe réveille par le plaifir ou par la 
douleur, & retombe avec plus de forcé dans l'anéan-
tiffement horrible qu'il avoit deja éprouvé. Dans quel-
ques-uns , un nouveau fommeil prepare encoré de 
nouvelles éjaculations & de nouveaux tourmens en
coré plus terribles. Aprés avoir paffé de pareilles 
tnfits, quelle doit étre la fituation des malades pen^ 
dant le jour ? on les voit pales , mornes i abattus , 
áyant de la peine á fe foutenir, les yeux enfoncés ^ 
fans forcé & fans éclat, leur vüe s'affbiblit, une mai-
greur épouvantable les défigure, leur appétit fe perd, 
les digeftions font dérangées, prefqlie toutes les fonc-
tions s'alterent, la mémoire n'a plus fa vivaeité, & 
ce n'eft pas le plus grand mal; i l feroit méme á fou-
haiter qu'ils en fuffent dépourvus au point d'oublier 
lout-á-fait Ies fautes cpiiíes ontordinairementplongés 
dans cet effroyable etat; bieñ-tót des douleurs va
gues fe répandent dans difFérentes parties du corps , 
tm feu intérieur les dévore , des ardeurs d'urine s'y 
pignent, la fievre lente furvient, & enfin la phthi-
fie dorfale, fuite funeftedes excés dans l'évacuation 
de la femence. Foyei MANUSTUPRATION. Je ríe mets 
pas au nombre de leurs maux la mort á laquelle ils 
échappentrarement, parce qu'elle eft plutót un re
mede le feul fouvent qui leur refte, & q u i fe rend 
toujours trop tard á leurs delirs; Le portrait que je 
viens de tracer eft fansdoute aíFreux, mais i l eft fáit 
d'aprés nature ; i l n'y a malheureufement que trop 
d'occafions d'en appercevoir la eonformité. J'ai ob-
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fervé tous ees fymptomes dans un hommé d\iñ téift-
pérament v i f , trés-feníible, dont la vie n'avoit été 
qu'untiffu dedábauches , qvü, aprés lui avoir attiré 
pluíieurs fois des maladies vénériennes,l 'avóient e ñ -
fín jetté dans cette cruelie maiadie : i l m'aíTuroit qué 
loin de goüter du plaifir dans la confommation d 'urt 
aéte pour l'ordinaire f i voluptueux, i l n'en réíTentoit 
que des douleurs fi aigués qu'il en pouffoit les hautS 
cris; i l éprouvoit pendant l'éjactilation , aüx envi-
rons des proftates & dans le refte du canal dé l'Üré-
thre, une fenfetion femblable á celle qu'auroit pft 
faire un fer ardent place dans ees endroits. Confié aux 
foins de M. de Lamure ^ célebre profelíbur de Moht-
pellier , i l en fut iraké avec tant de prüdence qu'ií 
recouvraenfinuneparfaite fanté. J'ai vü un autre ma
lade de cette efpece, & je n'en rappelle qu'avéc hof-
reur le fouvenir,dont la fin fut plus déplorable:cloué 
depuis plufieurs mois fur un lit de douleitr oü i l étoit 
retenu par une extreme foibleíFe , i l y étoit en proié 
au plus cruel martyre; i l éprouvoit méme pendant 
le jour & étant bien éveillé des atteintes de tette ma
iadie auxquelles i l lui étoit impoftible de réíifter; mal < 
gré tous fes effbrts , faverge entroit dans une violenté 
éreftion , des mouvemens convulíifs apprópriés agi-
toienttout fon corps, fes yeux étoient hagards, fa 
mine' égarée, des cris piaintifs fortoient de fa bou-
che, & enfin i l éjaculoit avéc les plus vives douleurs 
quelques gouttes de femencé; alors i l tomboit dans 
un affaiffement qui paroiíTolt mortel , dont i l rte for~ 
toit que pour renouveiler l'horrible fcene qu'il venoit 
de jouer; i l fe paftbit Vers les derniers jours de fa v ié 
peu d'heures qu'il n'eüt ainfi quelqlie pólladón : on 
peut juger á quel point de foiblefle & de maigreur j 
&c. i l étoit rédui t ; mais 11 eft impoftible de fe lepré-
fen ter toute l'horreur du défefpoir qui l'agita danS 
fes derniers momens ; 

On regarde ordinairertient une continence óut'réé 
& l'excés dans les plaifirs vénériens , comme caufes 
de la pollution nociurne • für quoi nous r emarqueronS 
que la continence ne produit que la pollution natu-
relie , qui n'a lieu qií'autant que la quantité de la fe-
menee eft t r o p confidérable, 6¿ qu'elle irrite par-lá 
les véficules íéminales & les parties cofrefpondan-
tes: mais la pollution nociurne vraiment maladive eíl 
toujours l'efFet des débauches immodéráes & dé 
corps & d'eípri t , lorfque non-conteiít de fe livrer 
fans excés aux plaifirs vénériens, on fe repait conti-
nuellement l'imagination d'images lafeives , volup= 
tueufes , par des converfations íales , des lefturés l i -
bertines & deshonnéíes ; alors les fonges qui ne font 
fouvent qu'une repréfentation des objets qui ont lé 
plus oceupé l'efprit pendant le jour , roulent für les 
mémes matieres; les parties dé la génération, qti'uu 
exercice fréquent & une iíhagination échaufFée tien-
nent dans Une tenfion continuelle , font beaucoup 
plus fufeeptibles des impreflions lafeives, elles obéif-
f én t avec facilité au moiridre aiguillon , & les mou
vemens deftinés ál'éjaeulation de la femence , deve
nus prefque habituéis, s'exécutent fans effort. CeS 
mémes caufes coníinuant d'agir avee plus de fórce ^ 
á mefure qu'elles agiffent plus f ó u V e n t , enracinenf-
le mal & le portent au point oü nous l'avons vü fi 
terrible; la ehaleur dulit contribue beaucoüp á l'auga 
menter , fur-tout de ees l i t s de duvet préparés pour 
la mollefle , oü tout le corps eft comme enfeveli; lá 
fituation du corps conché (vé le dos j favorife aüíñ 
les pollutions j fans doute á eaufe de la ehaleur plus 
confidérable des reins, i l arrive fouvent que la ten
f i o n des parties génitales eft augmentéé béaucoují 
au-deffus de l ' é t a t rtaturel; alors le ehatoitillementva'-
iuptueux f oecafionné par l 'éj aculatión de la femence^ 
dégénere en douleur qui eft d'autant plus aigué' qué 
cette tenfion eft plus forte, 8¿ que la femence eft píu§ 
aftive^ plus ehaude,p'lus i r r i t a n t e , tant la doulsüf 

A A A a a a ij 
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eíl voifme da plaifir I Quant aux autres íymptomes , 
ils font une íuiíe naturelle de révacuation d'une hu-
meur précieufe qui prive les parties de leur nourri-
ture & de leur forcé; mais de tous les excés vene-
riens lamanuftupration eíl celui qui produií & plutót 
&p]us conftamment ees eíFets : voye^ cu article. Les 
perfonnes livrées á cette infame paffion, & facrifiant 
fans mefure á cette fauíTe Venus, en font plus cruel-
lement tourmentées; par oü Ton voit que la nature 
ne manque pas de fupplices pour faire expier les cri-
mes commis contre fes lois, & qu'elle peut en pro-
portionner la violence á la gravité du mal. 

I I n'eíl pas befoin, je penfe , de nous arréter ici á 
retoucher íes íignes qui peuvent faire connoítre cette 
maladie, i l n'eít pas pollible de s'y méprendre; ni á 
retracer le tablean effrayant desmaladies qu'elle peut 
enti'ainer áfa fuite, on peut facilement en juger par 
ce que nous avons dlt plus haut: nous nous borne-
rons á obferver que ce qui ajoute encoré au danger 
attaché aux pollutions noclurnes , c'eíl la difficulté de 
trouver des remedes convenables. Comme la mala
die s'ell formée peu-á-peu, elle a eu le tems de 
pouffer des profondes racines avant qu'on ait peníé 
á les arracher ; elle attaque d'ailleurs la machine par 
le cóté le plus foible ¿kpar oiilesravages font les plus 
funeíles , c'eíl en empechant la nutrition. I I eíl aifé 
d'appercevoir combien ce défaut eíl difficile á repa-
rer; ainl i , quoiqu'on puiíTe guérir cette maladie, le 
tempérament en eíl affoibli pour toujours. 

Les remedes qu'une expérience la moins malheu-
reufe a confacrés,font IO. les fecours moraux qui 
doivent tendré á éloigner de l'efprit des malades toute 
idee lafeive, en écartant les livres deshonnétes , les 
objets voluptueux, les amis libertins, & y fubíli-
tuant des ledures agréables & decentes, car i l faut 
amufer le malade, l'ennui ne pourroit qu'augmenter 
fon mal: voilá pourquoi les livres de morale & de 
p i é t é , quoique dans le fond meilleurs , feroient 
moins convenables, d'auíant mieux que le change-
ment étant trop rapide ne feroit pas naturel; on 
pourroit auffi remplir le tems par des parties de jen , 
par des concerts ; dans I'état oü font nos fpedacles, 
ils ne me paroiífent pas propres á détourner l'efprit 
des idees voluptueufes. 2° , Les fecours diététiques 
qui doivent étre propres á nourrir légérement en ra-
fraichiífant, en tempérant lefeu & l'agitation deshu-
meurs; en conféquence on peut nourrir ees malades 
avec la vianda des jeunes animaux, &: s'en fervir 
pour faire leurs bouillons & potages dans lefquels i l 
faut faire entrer le r i z , l'orge, ou les herbes rafrai-
chiífantes, lalaitue, la chicorée, le pourpier , &c, 
On doitéviter avecbeaucoup áe. circonfpedlion tous 
les mets falés , épicés, les liqueurs fortes , aromati-
ques, & l e vin méme , á-moins que l'eílomac affoi
bli ne l'exige : fine B aecho & Cerere friget Fe ñus , dit le 
proverbe. Au nombre des fecours diététiques eíl en
coré l'attention qui n'eíl pas indiíférente qu'il faut 
avoiraulitdumalade; i l doit étre auííi dur que le 
malade pourra le foutenir, & fort large , afin qu'il 
puiíTe changer fouvent de place & chercher les en-
droits frais; du reíle i l aura foin de fe teñir conché 
fur le có té , ou fur le ventre, quand i l fera prét á s'en-
dormir. 30. Les remedes que la Pharmacie fournit, 
font les rafraíchiífans employés de diíFérentes fa^ons: 
parmi les remedes intérieurs, le nymphea paííé pour 
le plus propre á calmar les irritations vénériennes ; 
on pourra s'en fervir en tifane, en julep, en fyrop , 
faire prendre tous les foirs en fe couchant des émul-
íions compofées avec la décoñion ou le fyrop de 
cettefleur aquatique; on pourra y joindre les femen-
ces (Sagnus caftus, & toutes les autres plantes rafrai-
chilfantes: ilfaudra prendre garde cependant qu'elles 
ne dérangent pas l'eílomac ; & p o u r pare rá cet in-
convénient, comme pour donner du ton aux parties 
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genitales , on pent confeillerl'ufage dé queiqueíéger 
tonique , comme du mars ou du quinquina. A l'exté-
rieur, les remedes généraux font les bains fur-tout un 
peu froids : on peut enfin tenter la vertu des applica-
tions extérieures qui palfentpour modérer le feu vé^ 
nérien, telles font les ceintures avéc l'herbe de nym-
phoea, les fomentations fur les reins avec deslinges ou 
des épongesimbibées d'oxicrat,d'extraitdeSaturne, 
de décodion de nymphaa, de balauíles , d'hypocif-
t is , &c. telle eíl auííi, á ce que l'on prétend, l'appli-
catión d'une plaque de píomb fur la región des lom-
bes. Lorfque la maladie commencera á s'appaifer , i l 
faudra graduellement diminuer les rafraíchiíTans, & 
infiíler fur les toniques amers ou martiaux. {m) 

P O L L U T I O N , {Jurifprud.') fignifie fou'dlure: lapo¿~ 
lution d'une églife arrive,lorfqu'on y a commis quel-
que profanation, comme quand i l y a eu effuíion de 
fang en abondance. 

En cas de pollution des églifes, les évéques avoient 
coutume autrefois de les confacrer de nouveau; mais 
préfentement la fimple réconciliation fuffit. Voye^ 
R É C O N C I L I A T I O N & les Mém. du Clergé > tom. F L 

( ^ ) 
POLLUX , en teme d* Jjironomii ; c'eíl la partie 

poílérieure de la conílellation des gémeaux ou gemi-
ni. Woyê  G É M E A U X . 

Follux eíl auffi une étoile fixe de la feconde gran-
deur dans la méme conílellation; elle eíl placee dans 
la tete du gémeau poílérieuf,pollux. Chambers. (O) 

P O L L U X , {MythoL.*) nom propre d'un demi-dieu, 
felón la Mythologie ; Pollux étoit cenfé fils de Júpi
ter & de Léda , au lieu que fon frere Caílor n'étoit 
fils que de Tyndare;c'eíl pourquoi celui-ci étoit mor-
te l , tandis que le fils de Júpiter devoit jouir de l ' im-
mortaii té; mais l'amitié qui regnoit entre les deux 
freres , fut mettre de l'égalité dans deux conditions 
íi diífemblables ; Pollux demanda á Júpiter que fon 
frere participát á fa divinité , & obtint que tour-á-
tour l'un feroit parmi les dieux 3 tandis que l'autre 
feroit parmi les mor í s ; ainfi les deux freres ne fe 
trouvoient jamáis de compagnie dans TaíTemblée de 
l'olympe. La conílellation des gémeaux qui font 
Caílor & Pollux , a pu donner naiíTance á cette fa^ 
ble, parce que quand l'un des gémeaux entre dans les 
rayons du foleil, l'autre en fort & paroít. L'hiíloire 
dit que Pollux étoit un excellent athlete; i l vainquit 
au combat du ceíle Amycus, fils de Neptune. 

Quoique les deux freres allaífent prefque toujours 
enfemble dans les honneurs & dans le cuite qu'on 
leur rendit aprés leur mort ; cependant on trouve 
que Pollux avoit un temple á lui feül,prés de la villé 
de Téraphné en Laconie, outre une fontaine du mé
me endroit qui lui étoit fpécialement confacrée , 6c 
qu'on appelloit Polydocée , ou la fontaine de Pollux,, 
{ D . J . ) 

POLNA, [Géog. mod.) petite ville de Bohéme 
fur les confins de la Moravie, prés de la fource de la 
Sazava. Long, 32., 2.2. lat'u. So. 10. 

POLOCZKIoaPOLOCZK, {Géog. mod.) ViWe 
du grand duché de Lithuanie , capitale du palatinat 
de méme nom, au confluent de la D v i n e & de la 
Polotta, á 30 lieues au levant de Braílaw, á 20 fud-
oueíl de "Witepsk, á 50 milles au nord oriental de 
Vi lna , avec deux cháteaux. Les Mofcovites s'en em-
parerenten 1563. LesPolonois lareprirenten 1579. 
Long. 47. lat. $ 5 . ¿ 2 . 

POLOCZKO, ( Géog. mod.) palatinat du grand 
duché de Lithuanie , dans fa partie feptentrionaje, 
borné au nord , par la Mofcovie ; au mid i , par la 
Dwina ; au levant, par le palatinat de Witepsk ; 
& au couchant, par la Livonie. I I avoit autrefois le 
titre de duché , & avoit des princes particuliers; c'eíl 
un pays rempli de bois. Poloc^ki eíl la capitale. 

POLOGNE , {Géog. mod.) grand royanme d'Eur 



P O L 
rope , borné au nord, par la mer Baltique qui íe fé-
pare de la Suede; á rorient, par la Tartarie & la 
Moícovie; au mid i , par le Pont-Eiixin, la Vaía-
chie , la Moldavie, la Tranífylvanie & la Hongrie ; 
á l'occident par la Poméranie , le Brandebourg, 
la Siléíie & la Moravie. 

Ce royanme étoit autrefois plus vafte; car i l oc-
cupoit encoré laSiléfie, la Livonie, les duches de 
Smolensko , de Séverie , de Czernichovie , le pala-
tinat de K i o v j &c. i l eíl malgré cela trés-étendu ; fa 
longueur depuis l'extrémité du Margraviat de Bran-
debourg , jufqu'aux frontieres de Mofeovie , eíl de 
210 lieues polonoifes; Sa largeur depuis le fond de 
la Pokucie jufqu'au Parnau, en Livonie, eíl de prés 
de 200 lieues du méme pays; e'eíl en grande partie 
ce qu'on appelloit autrefois Sarmatie. 

Ce vaíle état fe divife en trois parties principales, 
la grande Pologm au nord, la petite Pologne au mi-
l ieu , & le grand duché de Lithuanie , au f u d - e í l ; 
Ces trois parties contiennent vingt-fept pal^jnats, 
qui ont chacun un gouverneur & un caílellan. 

Les principales rivieres de la Pologne font la Vif-
tule, le Bogh, la Varte, la Niemen, le Nieper, & 
le Nieíler. Cracovie eíl la capitale du royanme , & 
Varfovie la réfidence la plus ordinaire des rois polo-
iiois de naifíance. Long. depuis le 33 d. jufqu'au 43. 
¿at. du 47d. jufqu'au ó 6". 

L'hiíloire & le gouvernement de la Pologñe , de-
níandent un article á part; mais les curieux qui for-
ment des bibliotheques confidérables , ou ils font 
entrer l'hiíloire de toutes les monarchies du monde , 
peuvent recueillir fur la Pologne les livres fuivans ; 
d'abord pour la géographie , Ortelius, Bertius, Clu-
vier, Briet, Alexandre Guagnini de Vérone,y^r/«íz/. 
europ. defcripiio, & mieux encoré Andrés Cellarii, 
novi(P. defeript. Polon'm. Petri Rzaezinfchi, hifi, na-
turalis regni Polonia , Sandomirix tyxo. in-40. 

Pluíieurs auteurs ont compilé l'hiftoire de ce royau-
« m e , entr'autres Matthias Mickow, in chronlcis; Sar-

hic , annal. Polon. Neughbaveri res Polonorum ; Ked^ 
lubek, /i//?. Polon. Les fuivans font plus eílimés, Dlu-
gloíT, hijl. Polon. MartiniCromer, hiji. Polon. Harí-
knock, de república polonicd. Simón Okolski, orbis 
polonus ; enfin , on a recueilli en un corps les meil-
leurs hiíloriens de Pologne. 

Les Fran^ois, comme le Laboureur, Dav i ty , Ro-
chefort, Hauteville , Beaujen, Maíiliet, &c. n'ont 
fait qu'effleurer trés-fuperficiellement l'hiíloire du 
gouvernement de Pologne; mais i l n'en eíl pas de 
méme de l'aúteur de la vie de Sobieski; i l a recouru 
aux fources, & a peint avec goüt» Foye^ Varticle fui-
vant. ( D . J . ) 

P O L O G N E , hiftoire & gouvernement de, ( Hijl. & 
Droit politique. ) un tablean général de l'hiíloire & 
gouvernement de la Pologne, ne peut qu'étre utile ; 
mais quand i l eíl auffi-bien deííiné, que Ta fait M , 
l'abbé Coyer á la tete de fa vie de Sobieski, i l plaít 
encoré ; i l inílruit, i l intéreílé, i l offre des réfléxions 
en foule au phiíofophe & au politique ; on en jugera 
par l'efquiíTe que j'en vais crayonner. Qu'on ne la 
regarde pas cette efquiífe comme une fuperfluité, 
puifque ce royanme eíl beanconp moins connn que 
les Pays-Bas , l'Allemagne, la Suede 6c le Dane-
marek. 

D'aillenrs, l'hiíloire des royanmes héréditaires & 
abfolns, ne produit pas ordinairement le grand in-
térét que nons cherchons dans les états libres. La 
monotonie d'obéiflance paílive , falutaire fi le mo-
narque eíl bon , ruineufe s'il eíl méchant, ne met 
guere fur le théátre de l'hiíloire , que des añenrs qui 
n'agiffent qu'au gré d'un premier acleur; & quand 
ce premier adeur eíl fans crainte, i l n'a pas le pou-
yoir lui-méme de nons intéreíTer vivement. 

}1 p'en eíl pas ainfi d'un pays dont le roi eíl élec-
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t i f ; ou fes vertus le portent íiir le t roné , oú c'eíl íá 
forcé qui l'y place. S'il s'éleve par fes vertus, le fpeé-
tacle eíl tonchant; fi c'eíl par la forcé ^ i l attiré en
coré les regards en triomphaní des obílacles; & loríi 
qu'il eíl au faite de la pniíTance , i l a un befoin éon-
tinnel de confeil &; d'aftion pour s'y maintenir. Lé 
r o i , la l o i , & la naí ion, trois forces qui pefent fans 
ceñé l'nne fur l'autre , equilibre difficile. La nation 
fous le bouclier de la l o i , penfe , parle , agit aveé 
cette liberté qui convient á des hommes. Le roi, en 
fuivant ou en violant la l o i , eíl approuvé ou contre-
di t , obéi on défobéi, páifible ou agité. 

Les Polonois avant le fixieme ñecle , loríqii'ils 
étoient encoré Sarmates, n'avoient point de rois. Ils 
vivoient libres dans les montagnes & les foréts, fans 
antres maifons que des chariots, toujours méditant 
quelque nouvelle invafion; manvaifes troupes pour 
fe battre á p ié , excellentes á cheval. II eíl aíTez éton-
nant qn'un penple barbare , fans chef & fans lois, 
ait ctendu fon empire depuis le Tañáis jufqn'á la Vif-
tule, & du Pont-Euxin ala mer Baltique; limites 
prodigicufement diílantes , qulls reculerent encoré 
en oceupant la Bohéme, la Moravie, la Siléfie , la 
Luface, la Mifnie, le Meeklenbonrg, la Poméranie 
& les Marches Brandebonrgeoifes. Les Romains qui 
foumettoient tont, n'allerent point affróntériés Sar
mates-. 

Ce paradoxe hiílorique montre ce que peuvent la 
forcé du corps, une vie dure , l'amonr naturel de la 
l iberté, & un iníliníl fauvage qui fert de lois & dé 
roiS. Les nations policées appelloient les Sarmates 
des brigands , fans faire attentión qu'elles avoient 
commencé elles-mémes par le brigandage. 

I l s'en fant beanconp que les Polonois, qui prirent 
ee nom au milien du fixieme fiecle, aient confervé 
tont rhéritage de leurs peres. II y a long-tems qn'ils 
ont perdu la Siléfie , la Luface , une grande partie 
de la Poméranie, la Bohéme, & tont ee qu'ils pof-
fédoient dans la Germanie. D'antres íiecles ont en
coré amené de nonvelles pertes; la Livonie, la Po-
dolie , la Volhinie, & les vaíles campagnes de l 'U-
kraine ont paffé á d'antres puiíTances; c'eíl ainli que 
tant de grands empires fe fontbrifés fous leur pro-
pre poids. 

Vers Pan 550, Leek s'avifa de eivilifer les Sar
mates ; farmate lui-méme, i l coupa des arbres, & 
s'en fit une maifon. D'antres cabanes s'éleverent an-
tour du modele. La naíion jufqu'alors errante fe fí-
xa; & Gnefne, la prendere ville de Pologne, prit la 
place d'nne forét. Les Sarmates apparemment con-
noiífoient mal les aigles; ils en tronverent, dit-on, 
plufieurs nids f n abattant des arbres; c'eíl de-lá que 
l'aigle á paffé dans les enfeignes polonoifes. Ces íiers 
oifeanx font leurs aires fur les plus hants rochers, 
& Gnefne eft dans une plaine. Leck attira les regards 
de fes égatix fur lui , & déployant des talens pour 
commander antant que pour agir, i l deviní leur mai-
tre , fous le nom de duc , pouvant prendre égale-. 
ment celui de roi. 
• Depuis ce chef de la nation jufqn'á nos jours , la 
Pologne a en d'autres ducs, des vaivodes, aujourd'hni 
palatins , des rois , des reines, des regentes & des 
interregnes. Les interregnes ont été prefqu'antant 
d'anarchies; les régentes fe font fait hair; les reines 
en petit nombre n'ont pas en le tems de fe montrer; 
les vaivodes ne furent que des oppreffeurs. Parmí 
les dues & les rois, quelqnes-uns ont été de grands 
princes; les antres ne furent que guerriers óu tyrans, 
Tel fera toujours á-peu-prés le fort de tous les pen-
ples du monde, parce que ce font des hommes & norí 
les lois qui gonvernent! 

Dans cette longue fuite de fiecles , la Pologne 
"compte quatre claffes de fouverains; Leck, Piaíl^ 
Jagellon, voilá les ehefs des trois premieres races» 
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La quatrieme qui coitiménce á Henri de Valois, for
me une claffe á part , parce que la couronne y a 
paffé d'une maiíbn á une autre , fans fe fixer dans 
auciirie. 

La fuccelíion dans les quatre claffés montre des 
finguíarités , dont quelques - unes mériíent d'étre 
-connues. 

L'an 750 les Polonois n'avoient pas encoré exa
miné fi une femme pouvoit commander á' des hom-
"mes; i l y avoit long-tems que l'Orient avoit decide 
que la femme eft née pour qbéir. Venda regna pour-
tant & glorieufement; la loi ou l'ufage falique de la 
France fut enfuite adopté par la Poíogne ; car les 
•deux reines qu'on y a vúes depuis Venda, favoir , 
Hedvige en 1382 & Anne Jagellon en 1575 , ne 
monterent fur le troné , qu'en acceptant les époux 
qu'on leur déíigna pour les foutenir dans un poíle 
-ü elevé. Anne Jagellon avoit foixante ans , lorf-
qu'elle fut éiúe> Etienne Battori, qui l'époufa pour 
-régner , penfa qu'une reine étoit toujours jeune. 

Des ñecles antérieurs avoient ouvert d'autres che-
mins á la fouveraineté. En 804, les Polonois furent 
•embarraílés pour le choix d'un maí t re ; ils propofé-
rent leur couronne á la courfe : pratique autrefois 
connue dans laGrece, & qui ne leur parut pas plus 
finguliere, que de la donner á la naiffance. Un jeune 
homme nourri dans l'obfcurité la gagna, & i l prit le 
nom de Lesko I L Les chroniques du tems nous ap-
prennent qa'il cohferva fous la pourpre, lamodeftie 
•8c la doucéur defa premiere fortune; fier feulement 
& plein d'audace lorfqu'il avoit les armes á lamain. 

Prefque tous les polonois foutiennent que leur 
royanme fiit toujours éleftif: cette queftion les in-
téreíTe peu, puifqu'ils jouiffent. Si on vouloitla dé-
cider par une fuite de faits pendant fixou fept liecles, 
on la décideroit contre eux, en montrant que la cou
ronne dans les deux premieres claffes, a paífé con^ 
fiamment des peres aux enfans; excepté dans les cas 
d'une entiere extinction delamaifon regnante. Siles 
Polonois alors avoient pú choiíir leurs princes, ils 
auroient pris parmi leurs palatins des fages tout dé-
cidgs. 

Les eút-on vu aller chercher un moine dans le fond 
d'un cloítre, pour leporter fur le t r oné , uniquement 
parce qu'il étoit du fang de Piaft ? Ce fut Cafimir I . 
fiis d'unpere dételté, Mieciílaw I I . & d'une mere en
coré plus execrable. Veuve & régente, elle avoit fui 
avec fon iils; on le chercha cinq ans aprés pour le cou-
ronner: la France l'avoit re^ü. Les ambafladeurs po
lonois le trouverent fous le froc dans l'abbaye de Clu-
gny, oíi i l étoit profés & diacre. Cette vue les tint 
d'abord en fufpens : ils craignirent que fon ame ne 
fut flétrie fous la cendre & le cilice; mais faifant re
flexión qu'il étoit du fang royal , & qu'un roi quel-
conque étoit préférable á l'interregne qui les défo-
l o i t , ils remplirent leur ambaíTade. Un obftacle ar-
ré to i t ; Caíimir étoit lié par des voeux & par les or-
dres facrés; le pape Clément I I . trancha le noeud, & 
l e cénobite fut roi . Ce n'eíl qu'á la fin de la feconde 
claffe, que le droit héréditaire périt pour faireplace 
á l'élcclion. 

Le gouvernement a eu aufii fes révolutions : ilfut 
d'abord abfolu entre les mains de Leck, peut-étre 

-trop : la nation fentit fes forces , & fecoua le joug 
d'un feuí; elle partagea l'autorité entre des vaivodes 
ou généraux d'armée , dans le deílein de l'affoiblir. 
Ces vaivodes aííis fur Ies débris du troné , les raffem-
bierent pour enformer douze, qui venaníáfe heur-
ter les ims les autres, ébranlerent l'état jufque dans 
fes fondemens. Ce ne fut plus que révoltes , fañions, 
oppreffion, violence. L'état dans ces terribles fe-
couffes , regretta le gouvernement d'un feul , fans 
trop penfer á ce qu'il en avoit fouffert: mais les plus 
áenlés chercherent un homme qui fut regner fur un 
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peuple l ibre, en écartant la licence. Cet hommé fe 
trouva dans la perfonne de Cracus, qui donna fon 
nom á la ville de Cracovie , en la fondant au com-
menCement du feptieme fiecle. 

L'extindion de fa poftérité des la premiere géné-
ration, remít le fceptre entre les mains de la nation, 
qui ne fachant á qui le eonfier, recourut aüx vaivo
des qu'elle avoit profcritSw Ceux-ci comblerent les 
defordres des premiers; & cette ariftocratie mal con-
ftituée ne montra que du trouble & de la foibleffe.. 

Au milieu de cette conñilion, un homme fa;ns 
nom &fans crédit, penfoit á fauver fa patrie : i l at-
tira les Hongrois dans un défilé ou ils périrent pref
que tous.. Przémiílas ( c'efl: ainft qu'on le nommoit) 
devint enun jour l'idole du peuple; & ce peuple fau-
vage qui ne connoiffoit encoré d'autres titres á la cou
ronne que les vertus, la placaLur la tete de fon libé-
rateur, qui la foutint avec autant de bonheur que de 
gloire, íbus le nom de Lesko I . dans le huiíieme 
íiecleai;. 

Ce rétabliíTement du pouvoir abfolu ne dura pas 
long-tems,fans éprouver une nouvelle fecouffe. Po-
piel I I . le quatrieme duc depuis Przémiílas, mérita 
par fes crimes d'étre le dernier de farace ; l'anarchie 
luccéda^ &les concurrens au troné s'affemblerent 
á Krufwic, bourgade dans la Cujavie. Un habitant 
du lien les re^ut dans unemaifon ruftique, leurfer-
vit un repas frugal j leur montra un jugement fain , 
un coeur droit.& compatiíTant, des lumieres au»def-
fus de fa condition, une ame ferme, un amour de 
la patrie, que ces furieux ne connoiííbient pas. Des 
ambitieux qui defefperent de commander , aiment 
mieux fe foumettre á un tiers qui n'a rien difputé , 
que d'obéir á un rival. Ils fe déterminerent pour la 
vertu; & par-lá ils réparerent en quelque forte tous 
les maux qu'ils avoient faits pour parvenir au troné ; 
Piaíl regna done áuneuvieme fiecle. 

Les princes de fa maifon, en fe fuccédant les u n s 
aux autres, affermiffoient leur autorité ; elle parulf 
méme devenir plus abfolue entre les mains de Bo-
leílas I . dans le dixieme fiecle. Jufqu'á lui les fouve-
rains de Poíogne, n'avoient eu que le titre de duc : 
deux puiffances fe difputoient alors le pouvoir de 
faire des rois, l'empereur, & le pape. A examiner 
l'indépendance des nations les unes des autres, ce 
n'eft qu'á elles-mémes á titrer leurs chefs. Le pape 
échoua dansfaprétention : ce fut l'empereur Othon 
I I I . qui touché des vertus de Boleflas, le revétit de 
la royauté , en traverfant la Pologne. 

On n'auroit jamáis cru qu'avec cet inftrumeñt du 
pouvoir arbitraire (un diplome de royau té , donne 
par un étranger), le premier roi de Pologne eút jetté 
les premieres femences du gouvernement républi-
cain. Cependant ce héros, aprés avoir eu Fhonneur 
defefignaler par des conquéíes, & la gloire bien 
plus grande d'en gémir, femblable á Servias Tullius, 
eut le courage de borner lui-méme fon pouvoir, en 
établiffant un confeil de douze fénateurs, qui pút 
l'empécher d'étre injufte. 

La n a t i o n qui avoit toujours obéi en regardant du 
cóté de la l iberté, en apper^it avec plaifir la pre
miere image : ce confeil pouvoit devenir un fénat. 
Nous avons vu que des les commencemens elle avoit 
q u i t t é le gouvernement d'un feul pour fe conííer á 
douze vaivodes. Cette idée paíTagere de république; 
ne l'avoit jamáis abandonnée; & quoiqUe fes prin
ces , aprés fon retour á fa premiere conílitution, fe 
fuccédaffent les uns aux autres par le droit du fang , 
elle reíloit toujours perfuadée qu'il étoit des cas oíi 
elle pouvoit reprendre fa couronne. Elle effaya fon 
pouvoir fu r Mieciílaw I I I . prince cruel, fourbe, 
avare, inventeur de nouveaux impóts : elle le de-
pofa. Ces dépofitions fe renouvellerent plus d'une 
ibis i Uladiflas LaskQnogi, Uiadiílas Loketek, fe y]^ 
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rent forcés a defcendre, du t roné , & Gafimír I V . 
auroit eu le méme fort , s'il n'eút fléchi fous les re-
tnontrances de, fes fujets. Poufíesá bout parlatyran-
nie de Boleflas I I . daos le treizieme ñecle , ils s'en 
delivrerent en le chaffant. 

Une nation qui eít parvenue á dépofer fes rois, 
n'a plus qu'á choiíir les pierres poiir élever l'édifice 
de fa liberté, & le tems amene tout. Caíimlr le gíand, 
au quatorzieme íiecle, preffé de finir une longue 
guerre, fit un traité de paix", dont fes ennemis exi-
gerent la fatification par tous les ordres du royanme. 
Les ordres convoqués reíliferent de ratifier; & ils 
fentirent des ce moment qu'il n'étoit pas impoílible 
d'établir une république en confervant un roi . 

Les fondemens en furent jettés avant la mort mé^ 
me de Calimir; i l n'avoitpoint de fils pour lu i fuc 
céder ; i l propofa fon neveu Louis, roi de Hongrie. 
Les Polonois y confentirent; mais á des conditions 
qui mettoient des entraves au pouvoir abfoiu : ils 
avoient tenté plus d'une fois de le diminuer par des 
révoltes; ici c'eft avec des traites. Le nouveau maí-
tre les déchargeoit prefque de toute contribution; 
i l y avoit un uíáge établi , de défrayer la cour dans 
fes voyages ; i l y renoncoit. I I s'engageoit pareille-* 
ínent á rembourfer á fes fujets les dépenfes qu'il fe*-
roit contraint de faire , 6c les dommages méme qu'ils 
auroient á fouffi-ir dans les guerres qu'il entrepren-
droit contre les puiífances voiíines : rien ne coüte 
pour arriver au troné. 

Louis y parvint, & les fujets obíinrent encoré 
que les charges & les emplois publics feroient defor
máis donnés á vie aux citoyens, á l'excluíion de 
tout étranger, & que Ir garde des forts & des chá-
teaux ne feroit plus confiée a des feigneurs fupé-
rieurs au refte de la noblefle, par une naiífance qui 
leur donnoit trop de crédit. Louis poíTeíTeur de deux 
royaumes, préféroit le féjour de la Hongrie, oíi i l 
commandoit en maí t re , á celui de la Pologm, oíi 
l'ontravailloit á faire des lois. I I envoya le duc d'Op-
pellen pour y gouverner en fon nom : la nation en 
fut extrémement choquée, & le roi íut obligé de lui 
fubftituer trois feigneurs polonois agréables au peu-
pie : Louis mourut fans étre regretté. 

Ce n'étoit pas aífez á l'efprit républicain, d'avoif 
mitigé la royauté ; i l frappa un autre grand coup, 
en aboliíTant la fucceílion ; & la couronne fut défé-
rée á la filie cadette de Loids , á condition qu'elle 
ft'accepteroit un époux que de la main de l'état. Par-
mi les concurrens qui fe préfenterent, Jagellon fit 
briller la couronne de Lithuanie, qu'il promit d'in-
corporer á celle de Pologne. C'étoit beaucoup : mais 
ce n'étoit r ien, s'il n'avoit foufcrit á la forme répu-
blicaine. C'eíl á ce prix qu'il époufa Hedwige, & 
qu' i l fut roi . 

11 y eut done une république compofée de trois 
ordres : le r o i , lefénat, l'ordre équeílre, quicom-
prend tout le refte de la noblefle, & qui donna bien-
lót des tributis fous la dénomination de nonces. Ces 
nonces repréfentent tout l'ordre équeftre dans les 
aflemblées générales de la nation qu'on nomme dk* 
tes, & dont ils arrétent l 'añivité, quand ils veulent, 
par le droit de veto. h-a. république romaine n'avoit 
point de r o i : mais dans fes trois ordres, elle comp-
toit les plébéíens, qui partageoient la fouveraineté 
avec le fénat & l'ordre équeftre; & jamáis peuple ne 
fut ni plus vertueux, ni plus grand. La Pologne diffé-
rente dans fes principes, n'a compté fon peuple qu'a-
vec le bétail de fes terres. Le fénat qui tient la ba
lance entre le roi & la liberté, voit fans émotion la 
fervitude de cinq millions d'hommes, autrefois plus 
heureux lorfqu'ils étoient Sarmates. 

La république polonoife étant encoré dans fon 
enfance, Jagellon parut oublier á quel prix i l re-
gnoit : un aire émané du troné fe trouva contraire á 
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ce qu5ii avóit juféj Ies houveaüx fépüUlcálñs fóüs 
fes yeux m é m e , mirent lafte en pieee. avec leurs 
í abees . ; . i sxnc'í ::' Í.^AJÍ; ' vi :opiu • - ' 

Les rois, qui avant la révolutiori décidoient de la 
guerre ou de la paix, faiíbient les lois, cbarigeoient 
les coutumes, abrogeoient Ies conftitutions j établif-
foient des impóts , difpofoient du tréfor public j vi^ 
rent paffer tous ces refforts de puiflance dans les 
mains de la noblefle; & ils s'acéoutumerent á étre 
contredits. Mais ce fut fous Sigifmond Augufte, au 
feizieme fiecle , que la fiefté républicaine fe monta 
fur le plus haut ton. 

Ce prince étant morí fans enfans en 1573 , óri 
penfa encoré á élever de nouveaux remparts a la l i 
ber té ; on examina les lois anciennes. Les unes f i i -
rent reftrainíes, les autres plus étendués, quelques-
unes abobes ; & aprés bien des difeuflions , onfiti in 
decret qui portoit que les rois nommés par la ña* 
t ion , ne tenteroient aiicune voie pour fe donnér un 
fuccefleur; &queconféquemme!itils neprendfoient 
jamáis la qualité d'héritiers da royanme; qu'il y au
roit toujours auprés de leur perfonne feize fénateurá • 
pour leur fervir de confeil; & que fans leur aveu^ 
ils nepourroient ni recevoir des miniftres étrangers, 
ni en envoyer ehez d'autres "princes ; qu'ils he feve-
roient point de nouvelles troupes, & qu'ils n'ordpn^ 
neroient point á la noblefle de monter á cheval fans 
l'aveu de tous les ordres de la république; qu'ils n 'ad^ 
mettroient aucuh étranger au confeil de la nation; 
& qu'ils ne leur conféreroient ni chaíges j ni digni* 
t é s , ni ftarofties ; &c qu'enfin ils ne pourroient point 
fe marier, s'ils n'en avoient auparavant obtenu la 
pejrmiflion duféna t , & de l'ordre équeftre. 

Tout l'interregne fe pafía á fe prémunir contfe ce 
qu'on appelloit /eí attetuats du tróne. Henri de Va-
lois fut révolté á fon arrivée de ce langage républi
cain qui dominoit dans toutes les aflemblées de l'é-» 
tat. La religión proteftante étoit entrée dans le royan
me fous Sigifmond I . & fes progrés augmentoient á 
proportion des violences qu'on exeríjoit contre elle< 
Lorfque Henri arriva á Cracovie, onyfavo i t que 
Charles I X . fon frere venoit d'afíaífmer une partie 
de fes fujets pour en convertir une autre. On crai-
gnoit qu'un prince élevé dans une cour fanatique &c 
violente, n'en apportát l'efprít: on voulut l'obli-» 
ger á jurer une capitulation qu'il avoit déja juréé ert 
France en préfence des ambafiadeurs de la républi
que, & fur-tout l'article de la tolérance, qu'il n'a-̂  
voit juré que d'une facón vague 6¿équivoque. Sans 
l'éloquent Pibrac, on ne fait s'il eüt été couronné ; 
mais quelque mois aprés , le caftellan de Sendomir1 
Oflblenski, fut chargé lui fixieme, de déclarer á 
Henri fa prochaine dépofition, s'il ne rempliflbit 
plus exaftement les devoirs du tróne. Sa fuite préci-
pitée termina les plaintes de la nation, &; fon regne. 

C'eft par tous ces coups de forcé, frappés en dif*» 
férens tems, que la Pologne s'eft confervé des rois 
fans les craindre. Un roi de Pologne á fon facre mé
me , & en jurant les paña conventa , difpenfe les fu-
jets du ferment d'obéifíance, en cas qu'il viole les 
lois de la république. 

La puiflance legiflative réíide efíentiellément dans 
la diete qui fe tient dans l'ancien cháteau de Varfo-
vie , & que le roi doit convoquer tous les deux ans. 
S'il y manquoit, la république a le pouvoir de s'af' 
fembler d'elle-méme : les diétines de chaqué palati-
nat, précedent toujours la diete. On y prépare les 
matieres qui doivent fe traiter dans raflemblée ge
nérale , & on y choifit les repréfentans de l'ordre 
équeftre : c'eft ce qui forme la chambre des nonces, 
Ces nonces ou ces tribuns font fi facrés, que fous le 
regne d'Augufte I I . un colonelfaxon enayant blefle 
un legerement pour venger une infulte qu'il en avoit 
re9ue, fut condamné á mort & exécuté , malgré 
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toute la proteñion du r o l : on lui íit feulement gíace 
du bourreau ; i l pafía par les armes. 

Pour connoitre le fénat qui eft Tanfe de la diete „ 
i l faut jetter les yeux fur les évéques, les palatins, 
& les caftellans. Ces deux dernieres dignités ne font 
pas auffi connues que l'epiícopat : un palátin eft le 
chef de la nobleffe dans fon palatinat. I I préfide á íes 
affemblées ; i l la mene au champ eleñoral pour fáire 
fes rois, & á la guerre lorlqu'on aíTemble la pofpo^-
lite ou l'arriére-ban. I I aauííiledroit de fixer le prix 
des denrées, & de regler les poids & mefures; c'eíl 
un gouvernement de province. Un caftellan jouit 
des mémesprérogatives dans fon diílrift ,quifait lou-
jours partie d'un palatinat, & i l repréfente le palá
t in dans Ton abfence. Les caílellans autrefois étoient 
gouvemeurs des cháteaux forts , & des villes roya
les. Ces gouvernemens ont paffé aux ftaroftes qui 
exercent auffi la juftice par eux-mémes, oupar ceux 
qu'ils commettent. Une bonne inflitution, c'ell un 
regiílre dont ils font dépofitaires : tous les biens du 
diftrift libres ou engagés, y font coníignés : quicon-
que veut acquérir , acheté en toute súreté. 

On ne voit qu'un ftaroíle dans le fénat, celui de 
Samogitie; mais on y compte deux archeveques, 
quinze évéques, trente-trois palatins, & quatre-
vingt-cinq caftellans; en tout cent trente-fix féna-
teurs. 

Les míniftres ont place au fénat fans étre fénateurs; 
ils font au nombre de dix , en fe répétant dans l 'u-
nion des deux états. 

Le grand maréchal de la couronne. 
Le grand maréchal de Lithuanie. 
Le grand chancelier de la couronne. 
Le grand chancelier de Lithuanie. 
Le vice-chancelier de la couronne. 
Le vice-chancelier de Lithuanie. 
Le grand tréforier de la couronne. 
Le grand tréforier de Lithuanie. 
Le maréchal de la cour de Pologne. 
Le maréchal de la cour de Lithuanie. 
Le grand maréchal eft le troilieme perfonnage de 

la Pologne. I I ne voit que le primat & le ro i au-def-
fus de lui. Maítre du palais, c'eft de lui que les am-
bafladeurs prennentjourpour les audiences. Sonpou-
voir eft prefque illimité á la cour, & á trois lieues 
de circonférence. I I y veille á la fureté du r o i , & au 
maintién de l'ordre. I I y connoít de tous les crimes, 
& i l juge fans appel. La nation feule peut réformer 
fes jugemens. C'eft lui encoré qui convoque le fénat, 
& qui reprime ceux qui voudroient le troubler. I I a 
toujours des troupes á fes ordres. -

Le maréchal de la cour n'a aucun exercice de j u -
risdiftion que dans l'abfence du grand maréchal. 

Le grand chancelier tient les grands fceaux ; le 
vice-chancelier les petits. L'un des deux eft évéque, 
pour connoitre des affaires eccléíiaftiques. L'un ou 
l'autre doit répondre au nom du roi en polonois ou 
en latin, felón l'occaíion. C'eft une chofe íingullere 
que la langue des Romains, qui ne pénétrerent ja
máis en Pologne , fe parle aujourd'hui communément 
dans cet état. Tout y parle latin jufqu'aux domefti-
ques. 

Le grand tréforier eft dépofitaire des finances de 
la république. Cet argent, que les Romains appel-
loient I^tréfor dupeulearariumpopuli^Xz Pologne 
fe garde bien de le laiífer á la direftion des rois. C'eft 
la nation afíemblée, ou du moins un fénatus-confulte 
qui décide de l 'emploi; & le grand tréforier ne doit 
compte qu'á la nation. 

Tous ces miniftres ne reíTemblent point á ceux des 
autres cours. Le roi les c rée ; mais la république 
feule peut les détruire. Cependant, comme ils tien-
nent au t roné , la fource des graces , & qu'ils font 
hommes, la république n'a pas voulu levir accorder 
voix délibérative dans le fénat. ' 
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On donne aux fénateurs le titre ¿'excellence, 8c 11* 

rétendent á celui de monfeigneur, que les valéis , 
es ferfs, & la pauvre noblefíe leur prodiguent. 

Le chef du fénat eft l'archevéque de Gnefne, qu'oit 
nomme plus communément le primai , & dont nous 
ferons un article á part: c'eft affez de diré en paffant 
qu'il eft auffi chef de l'églife, dignité éminente qui , 
donne á ce miniftre de l'humble chriftianifme tout 
le fafte chi t roné , & quelquefois toute fa puiffance. 

Le fénat hors de la diete , remue les reíTorts du 
gouvernement fous les yeux du r o i : mais le roi ne 
peut violenter les fuffrages. La liberté fe montre juf-

i que dans les formes extérieures. Les fénateurs ont 
le fauteuil, & on les voit fe couvrir des que le roi fe 
couvre. Cependant le fénat hors de la diete, ne dé
cide que proviíionnellement. Dans la diete, i l de-
vient légiflateur conjointement avec le roi & la cham
bre des nonces, 

Cette chambre reffembleroit á celle des commu-
nes en Angleterre, l i , au lieu de ne repréfenter que 
la noblefíe, elle repréfentoit le peuple. On voit á fa 
tete un officier d'un grand poids, mais dont l'office 
n'eft que paífager. I I a ordinairement beaucoup d'in-
fluence dans les avis de la chambre. C'eft lui qui les 
porte au fénat, & qui rapporte ceux des fénateurs. 
On le nomme maréchal de la diete , ou marichal des 
nonces. I I eft á Varfovie ce qu'étoit le tribun du peu
ple á Rome; & comme le patricien á Rome ne pou-
voitpas étre tr ibun, celui qui étoit eft íe tribun des 
tribuns doit étre pris dans l'ordre équeftre, .& non 
dans le fénat. 

Lorfque la diete eft affemblée, tout eft ouvert, 
parce que c'eft le bien public dont on y traite. Ceux 
qui n'y portent que de la curiofité font frappés de la 
grandeur du fpeñacle. Le roi fur un troné é levé , 
dont les marches font décorées des grands officiers de 
la cour; le primat difputant prefque toujours de 
fpiendeur avec le r o i ; les fénateurs formant deux l i -
gnes auguftes; les miniftres en face du r o i , les non
ces en plus grand nombre que les fénateurs , répan-
dus autour d'eux, & fe tenant de bout: les ambafla-
deurs & le nonce du pape y ont auffi des places mar-
quées , fauf á la diete á les faire retirer, lorfqu'elle 
le juge á-propos. 

Le premier afte de la diete, c'eft toujours la lee-
ture des p a ñ a conventa qui renferment les obligations 
que le ro i a contraftées avec fon peuple ; & s'il y a 
manqué , chaqué membre de Taffemblée a droit d'en 
demander l'obfervation. 

Les autres féances pendant lix femaines, durée or-
dinaire de la diete , amenent tous les intéréts de la 
nation ; la nomination aux dignités vacantes, la dif-
poíition des biens royaux en faveur des militaires qui 
ont fervi avec diftindion , les comptes du grand 
tréforier, la diminutionou raugmentation des impóts 
felón la conjonfture, les négociaíions dont les ambaf-
fadeurs de la république ont été chargés, 6c la ma
niere dont ils s'en font acquittés, les alliances á rora-
pre ou áformer,la paix ou la guerre, l'abrogation ou 
la fanftion d'une i o i , l'affermilTement de la l iberté , 
enfin tout l'ordre public. 

Les cinq derniers jours qu'on appelle/eí g M - t ó 
jours , font deftinés á réunir les fuffrages. Une déci-
fion pour avoir forcé de l o i , doit étre approuvée par 
les trois ordres d'un confentement unánime, L'op-
poíition d'un feul nonce arréte tout. 

Ce privilege des nonces eft une preuve frappante 
des révolutions de l'efprit humain. I I n'exiftoit pas 
en 1652 , lorfque Sicinski, nonce d'Upita , en fit le 
premier ufage. Chargé de malédiclions , i l échappa 
avec peine aux coups de fabre; & ce méme privilege 
contre lequel tout le monde s'éleva pour lors , eft 
--jourd'hui ce qu'il y a de plus facré dans la républi-

ie. Un moyen fúr d'étre mis en pieces, feroit d'en 
au 

que 
propofer Tabolition, On 
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: On eíl oblígé de conveñir que, s'il pmduit quel-

quefois le bien, i l faií encoré plus de mal. Un nonce 
peut non-íeulement anéantir une bonne décilion; 
mais s'il s'en prend á toutes, i l n'a qu'á proteíler & 
difparoítre: la diete eft rompue. I I arrive méme qu'on 
s'attend pas qu'elle foit formée pour penfer á la dif-
foudre. Le pretexte le plus frivole devient un inílru-
ment tranchant. En 1751 les nonces du palatinatde 
Kiovie avoient dans leurs inftruflions d'exiger du 
r o i , avant tout, l'extirpation des francs-ma9ons, fo-
ciété qui n'eíBraie que les imbécilles &C qui ne faifoit 
aucune fenfation en Pologne. 

he remede aux dietes rompues , c'eíl une confé-
dération dans laquelie on decide á la pluralité des 
vo ix , fans avoir égard aux proteílations des nonces; 
Se fouvent une confédération s'éleve contre l'auíre. 
C'eíl enfuite aux dietes genérales á confirmer ou á 
calTer les aQ.es de ees confédérations. Tout cela pro-
duit de grandes convullions dans l 'état , fur-toutfi les 
armées viennent á s'en méler. 

Lesaffaires desparticuliers font mieuxjugées.C'eíl: 
toujours la pluralité qui décide ; mais point de juges 
permanens. LanobleíTe en crée chaqué année pour 
former deux tribunaux íbuverains : l'un á Petrikov 
pour la grande Pologne, l'autre á Lublin pour la pe-
íite. Le grand duché de Lithuanie a auffi fon tribu
nal. La juftice s'y rend fommairement comme en 
Afie. Point de procureurs ni de procédures : quel-
ques avocáis feulement qu'on appelle jurifíes, oubien 
on plaide fa caufe foi-méme. Une meilleure difpoíi-
tion encoré, c'eíl que lajuílicefe rendant gratuite-
ment, le pauvre peut l'obtenir. Ces tribunaux font 
vraiment íbuverains; car le roi nepeut ni les préve-
íiir par évocation , ni caffer leurs arréts. 

Puiíque j'en fuis fur la maniere dont la juílice s'e-
xerce en Pologne, j'ajouterai qu'elle fe rend felón 
les ílatuts du royanme , que Sigifmond Auguíle fit 
rédiger en un corps en 1520 ; c'eíl ce qu'on appelle 
droitpolonois. Et quand i l arrive certains cas qui n'y 
íont pas compris, on fe fert du droit faxon. Les juge-
mens fe rendent dans trois tribunaux fupérieurs, á la 
pluralité des vo ix , & on peut en appelíer au roi. Ces 
tribunaux jugent toutes les affaires civiles de la no-
blefle. Pour les criminelles, un gentilhorome ne peut 
étre emprifonné, ni jugé que par le roi & le fé-
nat, 

I I n'y a point de confifeation, & la profeription 
n'a lien que pour les crimes capitaux au premier 
chef, qui font les meurtres, les affaffinats , & la con-
juration contre l'état. Si le criminel n'eíl point arreté 
prifonnier dans l'aftion, i l n'eíl pas befoin d'envoyer 
des foldats pour l'aller inveílir; on le cite pour fubir 
le jugement du roi & du fénat. S'il ne comparoit pas, 
on le déclare infame & convaincu ; par-lá i l eíl prof-
c r i t , & tout le monde peut le tuer en le rencontrant. 
Chaqué ílaroílie a fa jurifdiftion dans l'étendue de 
fon territoire. On appelle des magiílrats des villes au 
chancelier, & la diete en décide quand l'aííaire eíl 
importante. 

Les crimes de léze-majeílé ou d'état font jugés en 
diete. La máxime que l'églife abhorre le fang, ne 
regarde point les évéques polonois-. Une bulle de 
Clément VIH. leur permet de confeiller la guéfre, 
d'opiner á la mor t , & d'en íigner les decrets. 

Une chofe encoré qu'on ne voit guere ailleurs, 
c'eíl que les mémes hommes qui déliberent au fénat, 
qui font des lois en diete , qui jugent dans les tribu
naux , marchent á l'ennemi. On apperíjoit par-lá 
qu'en Pologne la robe n'eíl point féparée de l'épée. 

La nobleíTe ayant faiu les renes du gouvernement, 
les honneurs & tous les avantages de l'état a penfé 
que c'étoit á elle feule á le défendre , en laiífant aux 
Ierres tout le reíle de la nation. C'eíl aujourd'hui le 
ieul pays oü Fon voie une cavaleríe toute compofée 
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de gentílhommes, dont le grand duché de Lithuanie 
fournit un quart, & la Pologne le reíle, 

L'armée qui en réfulte, ou plutót ces deux armées 
polonoife & lithuanienne, ont chacune leur grand gé-
néral indépendant l'un de l'autre. Nous avons dit 
que la charge de grand maréchal, aprés la primatie, 
eíl la premiere en dignité : le grand général eíl fu-
périeur en pouvoir. I I ne connoít prefque d'autres 
bornes que celles qu'il fe preferit lui-méme. A l 'ou-
verture de la campagne, le roi tient confeil avec les 
fénateurs & les chefs de l'armée fur les opérations á 
faire; & des ce moment le grand général exécute 
arbitrairement. I l affemble les troupes , i l recle lés 
marches, i l décide des batailles , i l diílribue fes r é -
compenfes & les punitions, i l éleve, i l caíTe, i l fair 
couper des tetes , le tout fans rendre compte qu'á la 
république dans la diete. Les anciens connétables de 
France qui ont porté ombrage au t r o n é , n'étoient 
pas fi abíblus, Cette grande autorité n'eíl fufpendue 
que dans le cas ou le roi commande en perfonne. 

Les deux armées ont auffi refpeélivement un créne-
ral de campagne, qui fe nomme peta général. Celui-
ci n'a d'autorité que celle que le grand général veut 
lui laifier; & i l la remplit en fon abfence. Un autre 
perfonnage, c'eíl le ílragénikqui commande l'avant-
garde. 

La Pologne entretient encoré un troifieme corps 
d 'armée, infanterie & dragons. L'emploi n'en eíl pas 
ancien. C'eíl ce qu'on appelle l'armée étran^ere , 
prefqu'entierement compofée d'allemands. Lorfque 
tout eíl complet, ce qui arrive rarement, la garde 
ordinaire de la Pologne eíl de quarante - huit mille 
hommes. 

Une quatrieme armée, la plus nombreufe & la plus 
inutile c'eíl la pofpolite ou Farriere-ban, On verroit 
dans un befoin plus de cent mille gentilhommes mon-
ter á cheval, pour ne connoitre que la difeipiine qui 
leur conviendroit; pour fe révolter,fi on vouloitles 
reteñir au-delá de quinze jours dans le lien de Faffem-
blée fans les faire marcher; & pour refufer le fervi-
ce, s'il falloit paífer les frontieres. 

Quoique les Polonois reffemblent moins aux Sar-
mates leurs ancétres , que les Tartares aux leurs, ils 
en confervent pourtant quelquestraits. Ils fontfrancs 
& fiers. La íierté eíl aíTez natureíle á un ¿'entilhom-
me qui élit fon r o i , & qui peut étre roi lui-méme. 
Ils font emportés. Leurs repréfentans,dans les aíTem-
blées de la nation, décident fouvent les affaires le fa-
bre á la main. Ils font apprendre la langue latine k 
leurs enfans; & la plupart des nobles, outre la lan
gue efclavonne, qui leur eíl natureíle, parlent alle-
mand, fran9ois & italien. La langue polonoife eíl 
une dialefte de l'efclavonne ; mais elle eíl mélée de 
pluñeurs mots allemands. 

Ils ont oublié la fimplicité & la frugalité des Sar-
mates leurs ancétres. Jufqu'á la fin du regne de So-
bieski, quelques chaifes de bois , une pean d'ours , 
une paire de piílolets, deux planches couvertes d'un 
mátelas, meubloit un noble d'une fortune honnéte . 
Aujourd'hui les vétemens des gentilhommes font r i -
ches: ils portent pour la plupart des bottines couleur 
de foufre, qui ont le talón ferré, un bonnet fourré> 
& des veítes doublées de zibeline , qui leur vont juf
qu'á mi-jambe; c'eíl ainíi qu'ils paroilfent dans les; 
dietes ou dans les fétes de cérémonies, D'autres ob-
jets de luxe fe fontintroduits en Pologne fous Auguíle 
I I . Seles modes franqoifes déjareines en Allemagne, 
fe font mélées á la magnificence oriéntale , qui mon-
tre plus de richeffe que de goüt, Leur faíle eíl monté 
fi haut, qu'une femme de qualité ne fort guere qu'en, 
caroffe á fix chevaux. Quand un grand feigneur voya-
ge d'une province á une autre, c'eíl avec deux cens 
chevaux, & autant d'homtnes, Point d'hótelleries ; 
i l porte tout avec lui j mais i l déloge les plébéíeAS 
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quine regardent cette haute nobleíTe que commeun 
fléau; elle efl: de bonne heure endurcie au froid & á 
la fatigue; parce que tous les gentilhommes fe lavent 
le vifage & le cou avec de l'eaufroide, quelquetems 
qu'il faíTe. lis baignent auffi les enfans dans l'eau froi-
de de trés-bonne heure, ce qui endurcit leurs corps 
á 1 apreté des hivers des la plus tendré jeuneííe. 

Un ufage excellent des íeigneurs, c'eíl qu'ils paf-
fent la plus grande partie de l'année dans leurs ter-
res. lis fe rendent par-lá plus indépendans de la cour, 
qui n'oublie rien pour les corrompre , & ils viviííent 
les campagnes par la dépenfe qu'ils y font. 

Cescampagnesferoientpeuplées & floriíTantes, fi 
elles étoient cultivées par un peuple libre. Lesferfs 
de Polognc font attachés á la glébe; tandis qu'en Afie 
méme on n'a point d'autres efclaves que ceux qu'on 
acheté , ou qu'on a pris á la guerre : ce font des etran-
gers. La Pologne frappe fes propres enfans. Chaqué 
feigneur eít obligé de loger fon ferf. C'eíl dans une 
trés-pauvre cabane, oii des enfans nuds fóus la f i -
gueur d'un climat glacé , péle-méle avec le bétai l , 
femblent reprocher á la nature de ne les avoir pas 
habillés de méme. L'efclave qui leur a donné lejour 
verroit tranquillement bríiler fa chaumiere, parce 
que rien n'eft á lui. I I ne fauroit diré mon champ, 
mes enfans , ma femme; tout appartient au feigneur, 
qui peut vendré également le laboureur & le boeuf. I I 
eílrare de vendré des femmes,parce que ce font elles 
qui multiplient le troupeau; population miférable : 
le froid en tue une grande partie. 

Envain le pape Alexandre I I I . profcrivit dans un 
concile la fervitude au xi j . {iede,hPologne s'eíl en
dúrele á cet égard plus que le refte du chriílianifme : 
malheur au ferf fi un feigneur ivre s'emporte contra 
lui . On diroit que ce que la nature a refiifé á de cer-
tains peuples, c'eíl précifément ce qu'ils aiment avec 
le plus de flireur. L'excés du vin & des liqueurs for
tes font de grands ravages dans la république. Les 
cafuiíles paífent légerement fur l'ivrognerie, comme 
une fuite du climat; & d'ailleurs les affaires publiques 
ne s'arrangent que le verre á la main. 
• Les femmes difputent aux hommes les jeux d'exer-
cice, la chaíTe, & les plaifirs de la table. Moins déli-
cates & plus hardies que les beautés du midi , on les 
voit faire fur la neige cent lieues en traineau, faps 
craindre ni les mauvais gites , ni les difficultés des 
chemins. 

Les voyageurs éprouvent en Pologne que les bon-
nes moeurs valent mieux que les bonnes lois. La 

' quantité des foréts, l'éloignement des habitations , 
la coutume de voyager de nuit comme de jour, l'in-
diíFérence des ílaroíles pour la fureté des routes, 
tout favorife le vo l & l'affaffinat; dix ans en mon-
trent á peine un exemple. 

La Pologne avoit deja cette partie des bonnes 
moeurs avant que de recevoir le chriílianifme. Elle 
flit idolatre plus long-tems que le reíle de l'Europe. 
Elle avoit adopté les dieux grecs qu'elle défigura, 
parce qu'ignorant les lettres, & ne fe doutant pas de 
l'exiílence d'Homere ni d'Héíiode, elle n'avoit ja
máis ouvert les archives de l'idolatrie; elle marchoit 
au crépufeule d'une tradition confufe. 

Vers le milieu du dixieme fiecle, le duc Miéciílaw, 
premier du nom, cédant aux follicitations de labelle 
Dambro-wka fa femme, née chrétienne, embraífa la 
f o i , & entreprit de la répandre. Dieu fe fert de tout, 
adorable en tout. Ce font des femmes fur le t r oné , 
qui en engageant leurs maris á fe faire baptifer, ont 
convertí la moitié de l'Europe; Gifelle, la Hongrie; 
la fosur d'un empereur grec, la Ruffie; la filie de 
Childebert, l'Angleterre; Clotilde, la France. 

Cependant íi le chriílianifme, en s'établiflant, 
avoit été par-tout auffi violent qu'en Pologne, i l 
manqueroit de deux carafteres de vérité qui le fai-

P O L 
foient triompher dans les trois premiéis íiecles, íá 
douceur&la perfuafion. L'évéque de Merfebourg, 
qui vivoit au tems de Miéciílav , nous apprend 
qu'on arrachoit les dents á ceux qui avoient mangé 
de la viande en caréme; qu'on fufpendoit un adul
tere ou un fornicateur á un clou par l'inílrument de 
fon crime, &c qu'on mettoit un rafoir auprés de luí, 
avec la liberté de s'en fervir pour fe dégager, ou de 
mourir dans cette torture. On voyoitd'un autre cóté 
des peres tuer leurs enfans imparfaits, & des enfans 
dénaturés aííbmmer leurs peres décrépits; coutume 
barbare des anciens Sarmates , que les Polonois 
n'ont quittée qu'au treizieme liecle. Le terrible chré-
tien Miéciííaw avoit répudié fept femmes payennes 
pour s'unir á Dambrowka, & lorfqu'il l'eut perdue, 
i l finit, íi l'on en croit Baronius Se Dithmar, par 
époufer une religieufe, qui n'oublia rien pour éten^ 
dre la foi. 

Son fils & fon fucceíTeur, Boleflas I . étouffa fans 
violence les reíles de l'idolatrie. Humain, acceffible,' 
familier, i l traita fes fujets comme des malades. Les 
armes qu'il employa contre leurs préjugés, furent 
la raifon & la manfuétude ; le pere leur avoir or-
donné d'étre chrétiens, le fils le leur perfuada, 

Cet efprit de paix &C de douceur dans les irois, 
paíTa á la nation. Elle prit fort peu de part á toutes 
les guerres de religión qui défolerent l'Europe au xvj . 
& xvij . íiecle. Elle n'a eu dans fon fein ni confpira-
•tion des poudres, ni faint Barthelemy , n i fénat 
égorgé, ni rois aífaffinés, ni des freres armés con
tre des freres; & c'eíl le pays oü l'on a brülé moins 
de monde pour s'etre trompé dans le dogme. La 
Pologne cependant a été barbare plus long-tems que 
l'Efpagne, la France, l'Angleterre, & l'Allemagne; 
ce qui prouve qu'une demi-feience eíl plus orageufe 
que la groffiere ignorance; & lorfque la Pologne a 
commeneé ádifcourir, un de fes rois, SigifmondI. 
prononga la peine de mort contre la religión pro-
teílante. 

Un paradoxe bien étrange, c'eíl que tandis qu'il 
pourfuivoit avec le fer, des hommes qui conteíloient 
la préfence de Jefus - Chriíl fur les autels, i l laiíToit 
en paix les Juifs qui en nioient la divinité. Le fang 
coiúoit, & devoit couler encoré plus; mais la répu
blique ílatua que déformais, les rois en montant fur 
le t r oné , jureroient la tolérance de toutes les reli-
gions. 

On voit effeftivement en Pologne des calviniíles, 
des luthériens, des grecs fchifmatiques, des maho-
métans & des juifs. Ceux-ci jouiffent depuis long-
tems des privileges que Cafimir-le-grand leur ac-
corda en faveur de fa concubine, la juive Eílher, 

, Plus riches par le trafic que les naturels du pays, ils 
multiplient davantage. Cracovie feule en compte 
plus de vingt mil le , qu'on trouve dans tous les be-
foins de l 'état; & la Pologne qui tolere prés de trois 
cens fynagogues, s'appelle encoré aujourd'hui le 
paradis des Juifs: c'eíl - lá qu'ils femblent revenus 
au regne d'AíTuérus, fous la proteílion de Mardo-
chée. 

I I n'eíl peut-étre aucun pays oíi les rites de la re
ligión romaine foient obfervés plus ílriftement. Les 
Polonois , des les premiers tems, ne trouverent 
point ees rites aíTez auíleres , &c commencerent le 
caréme á la feptuagéíime; ce hit le pape InnocentIV. 
qui abrogéa cette furérogation rigoureufe, en ré -
compenfe des contributions qu'ils lui avoient four-
nies pour faire la guerre á un empereur chrét ien, 
Ferdinand I I . A Tabílinence ordinaire du vendredi 
& dufamedi, ils ont ajouté celle du mercredi. 

Les confréries fanglantes de Flagellans font auffi 
communes dans cette partie du nord que vers le 
mid i ; c'eíl peut-étre d e - l á que le roi de France, 
Henri 111. en rapporta le goüt. 
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AuCune hiñoire, dans ía méme étendue de fiedes, 

ne cite autant de miracles. On voit á cinq milles de 
Cracovie ks íaiines de Bochnia; c'eft fainte Cune^ 
gonde, femme de Boleílas le chaíle, difent toutes les 
fchroniques, qui les a traníportées de Jiongrie en 
Fologne. Comme rélude de la natura y eíl moins 
avancée que dans tout le reíle du nord, le merveil-
leux, qui fut toujours la raifon du peuple, y conferve 
encoré plus d'empire qu'ailleurs. 
- Leur refpeft pour les papes s'eíl fait remarquer 
dans tous les tems. Lorfque Ciément I I . releva de fes 
voeux le moine Calimir, pour le porter du cloitre 
íur le troné en 1041, i l impofa auxPolonois des con-
ditions fingulieres, qui furent obfervées tres - reli-
gieufement. I I les obligea á porter deformáis les che-
veux en forme de couronne monachale, á payer par 
tete tous les ans á perpétuité, une fomme d'argent 
pour i'entretien d'une lampe trés-chere dans la bafi-
lique de faint Fierre; & i l voulut qu'aux grandes 
íe tes , durant le tems du facrifice, tous les nobles 
éulTent au cou une étole de lin pareille á celle des 
prétres : la premiere condition fe remplit encoré au-
jourd'hui. 

Ce dévouement outré pour les decrets deRome, 
fe déborda jufqu'á engloutir la royante. Boleílas L 
ávoit recu le titre de roi de l'empereur Othon, Pan 
1001. Rome s'en fouvint lorfque Boleílas I I . verfa le 
fang de l'évéque Staniílas. Dans ce tems- lá Hilde-
brand, qui avoit pafle de la boutique d'un charron 
fur la chaire de faint Fierre, fous le nom de Gré-
goire VIL fe rendoit redoutable á tous les fouve-
rains. I I venoit d'excommunier l'empereur HenriIV. 
dont i l avoit été précepteur. I I langa fes foudres fur 
Boleílas , excommunication , dégradation , interdit 
fur tout le royanme, difpenfe du íerment de fidélité, 
& défenfe aux évéques áe Pologne de couronner 
jamáis aucun roi fans le confentement exprés du 
faint fiege. On ne fait ce qui étonne le plus, la dé
fenfe du pontife, ou l'obéiffaQce aveugle des Folo-
nois. Fas un évéque n'ofa facrer le íiiccefleur, Se 
cette crainte fuperílitieufe dura pendant deuxíiecles, 
dans les fujets comme dans les princes, jufqu'á Frzé-
miflas, qui affembla une diete générale á Gnefne, 
s'y fit facrer, & reprit le titre de roi , fans prendre 
les aufpices de Rome. 

^ Aujourd'hui les papes ne tenteroient pas ce qu'ils 
pnt exécuté alors; mais i l eft encoré vrai que leur 
puiííance eíl plus refpedée en Pologne que dans la 
plupart des états catboliques. Une nation qui a pris 
fur elle de faire fes rois, n'a pas ofé les proclamér 
fans la permiffion du pape. C'eíl une bulle de Sixte 
V . qui a donné ce pouvoir au primat. On voit conf-
tamment á Varfovie un nonce apoílolique avec une 
étendue de puiífance qu'on ne fouffre point ailleurs 
I I n'en a pourtant pas affez pour foutenir l'indiffo-
Jubilité du mariage. I I n'eíl: pas rare en Pologne d'en-
tendre diré á des maris, ma femme qui n'eíl: plus ma 
femme. Les évéques témoins & juges de ees divor-
ces, s'en confolent avec leurs revenus. Les fimples 
prétres paroiffent trés - refpeclueux pour les faints 
canons, & ils ont plufieurs bénéfices á charge d'a-
mes. 
: La Po/og«e, telle qu'elle eft aujovird'hui dans le 
moral & dans le phyfique, préfente des contraftes 
bien frappans; la dignité royale avec le nom de re-
publique ; des lois avec l'anarchie féodale; des traits 
informes de la république romaine avec la barbarie 
gothique; l'abondance & la pauvreté. 

La nature a mis dans cet état tout ce qu'il faut 
pour v iv re , grains, miel , cire , poiffon, gibier; & 
tout ce qu'il faut pour renrichir, b lés , paíurages, 
beftiaux, laines, cuirs , falines, métaux, minéraux; 
cependant l'Europe n'a point de peuple plus pauvre; 

Tome X I I . 

P O L 9j r 
la plus grande fource de Targent qui roule en Polo' 
g m , c'eft la vente de la royauté. 

La terre & l'eau , tout y appelle un grand cotft-
merce, & le commerce ne s'y montre pas. Tant de 
rivieres & de beaux fleuves, ia Duna, le Bog, le 
Niefter, la Viftule , le Niemen, le Boryfthéne, ne 
fervent qu'á figurer dans les cartes géographiques. 
On a remarqué depuis long-tems, qu'il feroit aifé de 
joindre par des canaux l'Océan feptentrional & la 
mer Noire, pour embraffer le commerce de l'Orient 
& de l'Occident; mais loin de conítruire des vaif-
feaux marchands, la. Pologne, qui a été iníukée plu
fieurs fois par des flottes, n'a pas méme penfé á une 
petite marine guerriere. 

Cet état, plus grand que la France, ne compte 
que cinq millions d'habiíans , & laiffe la quatrieme 
partie de fes terres en friche; terres excellentes, 
perte d'autant plus deplorable. 

Cet état large de deux cens de nos lieues, & long 
de quatre cens, auroit befoin d'armées npmbreufes 
pour garder fes vaftes frontieres ; i l peut á peine fou-
doyer quarante mille hommes. Un roi qui í'a gou-
verné quelque tems, & quinous montre dans une 
province de France ce qu'il auroit pü exécuter dans 
un royanme ; ce prince fait pour écrire & pour agir, 
nous dit qu'il y a des villes en Europe dont le tréfor 
eft plus opulent que celui de la Pologne, & i l nous 
fait entendre que deux ou trois comme^ans d'Am-
fterdam, de Londres, de Hambourg, négocient pour 
des fommes plus confidérables pour leur compte, 
que n'en rapporte tout le domaine de la république. 

Le luxe, cette pauvreté artiíicielle, eft entré dans 
les maifons de Pologne, & les villes font dégoutan-
tes par des boues affreufes; Varfovie n'eft pavée que 
depuis peú d'années. 

Le comble de l'efclavage & l'excés de la liberté 
femblent difputer á qui détmira h Pologne ; h no-
blefle peut tout ce qu'elle veut. Le corps de la na
tion eft dans la fervitude. Un noble polonois, quel
que crime qu'il ait commis, ne peut étre arrété 
qu'apres avoir été condamné dans l'affemblée des 
ordres: c'eft lui ouvrir toutes les portes pour fe fau-
ver. I I y a une lo i plus aíFreufe que l'homicide méme 
qu'elle veut réprlmer. Ce noble qui a tué un de fes 
ferfs met quinze livres fur la foííé, & fi le payfan ap-
partient á un autre noble, la loi de l'honneur i'oblige 
íeulement á en rendre un ; c'eft un boeuf pour un 
boeuf. Tous les hommes font nés égaux, c'eft une 
vérité qu'on n'arrachera jamáis du coeurhumain; &c 
fi Finégalité des conditions eft devenue néceífaire, 
i l faut du-moins l'adoucir par la liberté naturelle &c 
par l'égalité des lois. 

Le liberum veto donne plus de forcé á un feul no f 
ble qu'á la république. 11 enchaine par un mot les 
volontés unánimes de la nation; & s'il parí de l'en-
droit oii fe tient la diete, i l faut qu'elle fe fépare. 
C'étoit le droit des tribuns romains; mais Rome n'en 
avoit qu'un petit nombre, & ce furent des magif-
trats pour proteger le peuple. Dans une diete polo-
noife on voit trois ou quatre cens tribuns qui l'op-
priment. 

La république a pris, autant qu'elle a p ú , toutes 
les précautions pour conferver l'égalité dans la no-
bleffe, & c'eft pour cela qu'elle ne tient pas compte 
des décorations du faint empire qui femé i'Europe 
de princes. I I n'y a de princes reconnus pour tels 
par les lettres d'union de la Lithuanie, que les Czar-
toriski , les Sangusko, & les Wie^nowiecki, & en
coré le titre á'altej/e ne les tire pas de l'égalité; les 
charges feules peuvent donner des préféances. Le 
moindre caftellan precede le prince fans charge, 
pour apprendre k refpecler la république, plus que 
les titres 6c la naiffance: malgré tout cela, rien de 
fi rampant que la petite nobleffe devant la grande, 
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Pulique le royanme eft éleñif, 11 femble que lé 

peuple, qui eíl la partie la plus nombreufe &C la plus 
jnéceflaire, devroit avolr part á réleftion: pas la 
moindre. I I prend le ro l que la nobleffe lu i donne ; 
í rop heureux s'il ne portoit pas des fers dans le lein 
de la liberté. Tout ce qui n'ell pas noble vit fans 
eoníideration dans les villes, ou efclave dans les 
campagnes ; 6c Ton falt que tout eíl: perdu dans un 
é ta t , loríque le plebéíen ne peut s'élever que par un 
boulverfement general. Aufli laPologne n'a-t-elle 
qu'un petlt nombre d'ouvriers & de marchands, en
coré font ils allemands, jülfs,«u fran^ols. 

Dans fes guerres, elle a recours á des ingénleurs 
étrangers. Elle n'a point d'école de Peinture, point 
de íhéátre; l'Architefture y eft dans l'enfance; l'Hif-
toire y eft traitée íans goüt; les Mathématiques peu 
cultivées ; la faine Philoíbphie prefque ignorée; nul 
monument, nulle grande ville. 

Tandis qu'une trentaine de palatlns, une centaine 
de caftellans & ftaroftes , les évéques & les grands 
oíEciers de la couronne jouentlesfatrapes afiatiques, 
loomillepetits nobles cherchentle néceflaire comme 
lis peuvent. L'hiftoire eft obligée d'iníifter fur la no
bleffe polonoife, pulique le peuple n'eft pas compté. 
Le droit d'élire fesrois eft celui qui la flatte le plus, 
& qui la fert le moins. Elle vend ordinairement fa 
couronne au candidat qui a le plus d'argent ; elle 
crie dans le champ eleéloral qu'elle veutdes princes 
qui gouvernent avec fageffe ; & depuis le regne de 
Caíimir le grand, elle a cherché en Hongrie , en 
Tranfilvanie, en France & en Allemagne, des étran
gers" qui n'ont aucune connoiffance de fes mceurs , 
de fes préjugés, de fa langue, de fes intéréts , de fes 
lois , de fes ufages. 

Qui verroií u n rol de Pologne dans la pompe de la 
majefté royale, le croiroitle monarque le plus riche 
<k le plus abfolu : ni í'iín ni l'autre. La réptib.lique ne 
lu i donne que f i x cens mille écus pour l'entretien de 
fa maifon; & dans toute conteftation, les Polonois 
jugent toujours que le rol a tort. Comine c'eft lui qui 
préfide a u x coníeils & qui publie les decrets, lis l'ap-
pellent la bouche , & non rame de la république. lis 
le gardent á vúe dans l'adminiftration: quatre féna-
teurs doivent l'obferver par-tout, fous peine d'une 
amande pécuniaire. Son chanceller lui refufe le fceau 
pour les chofes qu'il ne croit pas juftes. Son grand 
chambellan a droit de le foulller i auffi ne donne-t-il 
cette charge qu'á un favori. 

Ce r o l , tel qu'il eft, jone pourtant un beau role 
s'il falt fe contenter de faire du bien, fans tenter de 
nuire. I I dlfpofe non-feulement, comme les autres 
fouverains, de toutes les grandes charges du royanme 
& de la cour, des évéchés & des abbayes, qui font 
prefque toutes en commande , car la république n'a 
pas voulu que des moines qui ont renoncé aux r i -
cheffes & á l'état de citoyen, poíTédaffentau-delá du 
néceffaire; 11 a encoré un autre tréfor qui ne s'épuife 
pas. Un tiers de ce grand royanme eft en blens 
royaux, tenutes , advocaties, ftarofties, depuis fept 
anille livres de revenu jufqu'á cent mille; ees biens 
royaux , le rol ne ponvant fe les approprier, eft 
.obligé de les diftribuer, & lis ne paffent point du pere 
au fils aux dépens du mérite. Cette importante lo i eft 
une de celles qui contribuent le plus au foutlen de 
la république. Si cette république n'eft pas encoré 
détrui te , elle ne le doit qu'á fes lois: c'eft une belle 
chofe que les lois 1 Un état qui en a & qui ne les en-
freint point, peut bien éprouver des fecouffes; mais 
c'eft laterre qui tremble entre les chaines de rochers 
qui l'empéchent de fe diffoudre. 

Réfumons á-préfent les traits frappans du tablean 
de la Pologne, que nous avons deíftné dans tout le 
cours de cet article. 

Cette monarchie a cpmmenqé l'an 550, dan§ la 
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perfonne de Leck, qui en íiit le premier duc. Au neu-
vleme ñec le , ranarchie qui déchiroit l'état finitpar 
couronner un fimple particulier qui n'avolt pour re-
commandation qu'une raifon droite & des vertus. 
C'eft Piaft qui donna une nouvelle race de fouverains 
qui tinrent long-tems le fceptre. Quelques-uns abu-
ferent de l'autorité , lis flirent dépofés. On vit alors 
la nation, qui avolt toujours o b é i , s'avancer par de-
grés vers la l iberté , mettre habllement les revolu-
tions á proíi t , & fe montrer préte á favorifer le pré- • 
tendant qui relácheroit davantage Ies chaines. Ainíi 
parvenue peu-á-peu á donner une forme républicaine 
á l'adminiftration, elle la cimenta, lorfque fur la fin 
du xiv. fiecle fes nobles firent acheter á Jagellon , 
duc de Lithuanie, l'éclat de la couronne par le facrl-
fice de fa pulffance. 

Le Chriftianifme ne monta fur le troné de Polognt 
que dans le x. ñecle , & 11 y monta avec cruauíé. Cette 
augufte religión y a repris finalement l'efprit de dou-
ceur qui la caraáérife: elle tolere dans l'état des fec-
tes que mal-á-propos elle avolt bannies de fon fein; 
mais en memetems la Pologne eft reftée fuperñitieu-
fement foumife aux decrets dupontife de Rome, dont 
le nonce á Varfovie a un pouvoir trés-étendu. U n 
archeveque , celui de Gnefne , eft le chef du fénat 
comme de l'églile ; les autres prélats polonois muñís 
comme lui du privilege d'un pape, ont par ce pr ivi -
lege le droit de teindre leurs mains pacifiques du 
fang de leurs enfans, en les condamnant á la mort. I I 
n'y a dans toute la Pologne que trois ou quatre villes 
qui pulffent pofféder des terres ; & quoiqu'on foit 
accoutumé á volr dans l'hiftoire de ce pays le mal-
heureux fort des payfans, on frémit toujours en con-
templant cette degradation de l'humanité , qui n'a 
pas encoré cédé au chriftianifme mal épuré de ce 
royanme. 

La puifTance fouveralne réfide dans la nobleffe ; 
elle eft repréfentée par fes nonces ou députés dans 
les dietes genérales. Les lois fe portent dans fes affem-
blees, & obligent le rol méme. 

Dans Tintervalle de ees parlemens de la nation, le 
fénat veille <L l'exécution des lois. D i x miniftres du* 
r o i , qui font les premiers officiers de la couronne , 
ont place dans ce confell, mais n'y ont point de voix. 
Les rols de Pologne en nommant á toutes les charges, 
peuvent faire beaucoup de bien, & , pour ainñ diré, 
point de mal. 

Le gouvernement ef teñméme tems monarchique 
& ariftocratique, Le r o i , le fénat & la nobleffe , 
forment le corps de la république. Les évéques , qui 
font au nombre de quinze fous deux archevéques, 
tiennent le fecond rang , & ont la prefféance au 
fénat, 

On volt dans ce royanme des grands partageant 
lapuiffance du monarque, & vendant leurs fuíírages 
pour fon éleélion & pour foutenir leur pompe faf-
tueufe. On ne volt en méme tems point d'argent dans 
le tréfor public pour foudoyer les armées , peu d'ar-
tillerie , peu ou point de moyens pour entretenir les 
fubñdes ; une foibie infanterie, prefqu'aucun com-
merce : on y volt en un mot une image blafarde des 
mosurs & du gouvernement des Goths, 

En vain la Pologne fe vante d'une nobleffe belli-
qiieufe, qui peut monter á cheval au nombre de cent 
mille hommes : on a vú dix mille mffes, aprés l 'é-
leftion du roi Staniflas, difperfer toute la nobleffe 
polonoife affemblée en faveur de ce prince, & lui 
donner un autre roi. On a vu dans d'autres occafions 
cette armée nombreufe monter á cheval, s'affembler, 
fe révol ter , fe donner quelques coups de fabres , & 
fe féparer tout de fuité. 

L'indépen dance de chaqué gentilhomme eft l'objet 
des lois de ce pays; & ce qui en réfulte par leur libe' 
ruin vetOi e;ft l'opprelíjQn de tous. 



P O L 
Enfin ce «-oyaume dn nord de l'Europe ul*e Ci mal 

<le fa liberté & du droit qu'il a d'élire fes rois , qu'il 
femble vouloir confoler par-lá les peuples fes voi-
fins, qui ónt perdu l'un & l'autre de ees avantages. 

Pour achever complettement le tablean de la Polo-
gnef Une nous refte qu'á crayonner les principaux 
d'entr'eux qui l'ont gouvernee depuis le v j . fiecle juf-
qu'á ce jour. Dans ce long efpace de tems elle compte 
des chefs intelligens, añifs & laborieux, plus qu'au-
cun autre état; & ce n'eft pas le hafard qui lui a donne 
cet avantage , c'eíl la nature de fa conuitution. Dés 
le xiv. fiecle elle a fait fes rois: ce ne font pas des 
enfans qui naiflent avec la couronne avant que d'a-
voir des vertus, &C qui dans la maturité de l'áge peu-
vent encoré fommeiller fur le troné. Un roi de Folo-
gjie doit payer de fa perfonne dans le fénat, dans les 
dietes, & i la tete des armées. Si l'onn'admire que les 
vertus guerrieres , la Pologne peut fe vanter d'avoir 
eu de grands princes; mais fi Fon ne veut compter 
que ceux qui ont voulu la rendre plus heureufe 
cpi'eíle ne Teíl:, i l y a beaucoup á rabattre. 

Leck la tira des foréts & de la vie errante, pour 
la fixer & la civilifer. L'Hifloire ne nous a pas con-
ferve fon caraftere, mais on fait en general que les 
fondateurs des empires ont tous eu de la tete & de 
Texécution, 

Cracus, dans le vi j . fiecle, leur donna les premieres 
idées de la juftice, en établiflant des tribunaux pour 
décider les diíFérends des particuliers. L'ordre régna 
oü la licence diminuoit. Cracovie idolatre honora 
long-tems fon tombeau: c'étoit fon palladium. 

Au jx, fiecle , Piaft enfeigna la vertu en la mon-
trant dans lui méme: ce qu'il ne pouvoit obtenir par 
la forcé du commandement, i l le perfuadoií par la 
raifon & par l'exemple. Son regne s'écóula dans la 
paix, & des barbares commencerent á devenir ci-
íoyens. 

Dans le x. fiecle, Boleílas Chrobri, plein d'en-
trailles, les accoutuma á regarder leur fouverain 
comme leur pere , 6c robéiflance ne leur coúta rien. 

Cafimir I . fit entrevoir les Sciences & les Lettres 
dans cette terre fauvage, oü elksn'etoient jamáis en-
trées. La culture grofíiere qu'on leur donna attendoit 
des fiecles plus favorables pour produire des fruits : 
ees fruits font encoré bien ápres ; mais le tems qui 
mürit tout , achevera peut-étre un jour en Pologm ce 
qu'i l a perfedioiiné en d'autres climats. 

Dans le fiecle fuivant, Cafimir I I . qui ne ílit nom
iné k jujle qu'aprés l'avoir mérité , commen^aá pro
teger les gens de la campagne contre la tyrannie de 
la noblefíe. 

Au xiv. fiecle , Cafimir I I I . ou Cafimir le grand , 
qu'on appelloit aufli le roi des payfans , voulut les 
meftre en liberté ; & n'ayant puy réuffir, i l deman-
doit á ees bonnes gens lorfqu'ils venoient fe plain-
dre, s'il n'y avoit chez eux ni pierres ni bátons pour 
fe defendre. Cafimir eut lis plus grands fuccés dans 
toutes les autres partíes du gouvernement. Sous fon 
regne, des villes nouvelles parurent, & fervirent de 
modele pour rebatir les anciennes. C'eíl á lui que la 
Pologne doit le nouveau corps de lois qui la regle en
coré á-préfent. I I futle dernier des Piaft, race qui a 
régné 518 ans. 

Jagellon fit tout ce qu'il voulut avec une nation 
d'autant plus diííicile á gouverner, que fa liberté 
naifíante étoit toujours en garde contre les entrepri-
fes de la royauté. I I eft étonnant que le troné tou
jours éleftif dans fa race , n'en foit pas forti pendant 
prés de 400 ans; tandis qu'ailleurs des couronnes hé-
réditaires paffoient á des familles étrangeres. Cela 
montre combien les événemens trompent la fageífe 
humaine. 

Le fils de Jagellon, Uladiílas V I . n'avoit que 10 
ans lorfqu'on 1'eleva au t roné , chofe bien finguliere 
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dans une nation qui pouvoit donner fa couronne á 
un héros tout formé ; c'eíl qu'on en appercevoit dtjíl 
l'ame á-travers les nuages de l'enfance. La république 
nomma autant de régens qu'il y avoit de provinces, 
& des Burrhus fe chargerent d'inílruire l'homme de 
la nation. I I prit les renes de l'état á 18 ans ; &c en 
deux ans de regne i l égala les grands rois. I I triompha 
des forces de la mailbn d'Autriche; i l fe íií couronner 
roi de Hongrie ; i l fut le premier roi de Pologne qui 
ofa lutter contre la fortune de l'empire Ottoman. 
Cette hardieffe lui fiit fatale; i l périt á la batail'e de 
Varne, á peine avoit-il 20 ans ; & la Pologne regret-
tant également l'avenir & le paffé, ne verfa jamáis 
de pleursplus amers. 

Elle n'eíTuya bien fes larmes que dans le xvj. fiecle, 
fous le regne de Sigifmond L Ce prince eut un bon-
heür rare dans la diete d'éleflion ; i l fut nommé roi 
paracclamation,fans divifion de fuffrages. Une autre 
faveur de la fortune lui arriva, parce que les grands 
homríles favent la fixer. I I abattit la puiíTance d'un 
ordre religieux qui défoloit la Pologne depuis trois 
fieclesj je parle des chevaliers teutoniques. Sigifmond 
étoit doué d'une forcé extraordinaire , qui le faifoit 
paífer pour l'Hercule de fon tems; i l brifoit les mé-
taux les plus durs, & i l avoit l'ame auííl forte que le 
corps. I I a vécu 8a ans , prefque toujours viftorieux, 
reípeélé & ménagé par tous les fouverains , par So-
liman m é m e , qui ne ménageoit rien. I I a peut-étre 
été fupérieur á Franc^ois I . en ce que plus jaloux du 
bonheur de fes peuples que de fa gloire, i l s'appliqua 
conftamment á rendre la nation plus équitable que 
fes lois, les mceurs plus fociables, les villes plus flo-
rifíantes, les campagnes plus cultivées , les Arts & 
les Sciences plus honores , la religión méme plus 
épurée. 

Perfonne ne lui reííembla plus parmi fes fuccef-
feurs, qu'Etienne Battori, prince de Tranfilvanie , 
á qui la Pologne donna fa couronne, aprés la fuite 
d'Henri de Valois. I I fe fit une loi de ne diílribuer les 
honneurs & les emplois qu'au mérite ; i l réforma les 
abus qui s'étoient accumulés dans l'adminiftration 
de la juftice; i l entretint le calme au-dedans & au-
dehors. I I régna dix ans : c'étoit aífez pour fa gloire , 
pas aflez pour la république. 

Sigifmond I I I . prince de Suede, lui fuccéda fans 
le remplacer; i l n'eut ni les mémes qualités ni le mé
me bonheur; i l perdit un royanme héréditaire pour 
gagner une couronne éleftive; i l laifía enlever á la 
jPo/og«e,parGuftave-Adolphe, l'une.de fes plus belles 
provinces, la Livonie. I I avoit deux défauts qui cau-
fent ordinairement de grands malheurs; i l étoit borné 
& obftiné, 

Cafimir V . (Jean) fut le dernier de la race des 
Jagellons. Rien de plus varié que la fortune de ce 
prince. Né fils de roi , i l ne put réfifter á l'envie d'é-
tre religieux, efpece de maladie qui attaque la jeu-
neífe, dit l'abbé de Saint-Pierre , & qu'il appelle la 
petite vérale de Üefprit, Le pape l'en guérit en le fai-
fant cardinal. Le cardinal íe changea en r o i ; & aprés 
avoir gouverné un royanme , i l vint en France pour 
gouverner des moines. Les deux abbayes que Louis 
XíV. lui donna, celle de S. Germain-des-Prés & 
celle de S. Martin de Nevers, devinrent pour lui une 
fubfiftance nécefíaire, car la Pologne lui refufoit la 
penfion dont elle étoit convenue ; & pendant ce 
tems-lá i l y avoit en France des murmures contre un 
étranger qui venoit óter le pain aux enfans de la 
maifon. I I voyoit fouventMarie Mignot, cette blan-
chiíTeufe que le caprice de la fortune avoit d'abord 
placée dans le l i t d'un confeiller du parlement de 
Grenoble, & enfuite dans celui du maréchal de l 'Hó-
pital. Cette femme finguliere , deux fols veuve, fou-
tenoit á Gourville qu'elle avoit époufé fecrettement 
le roi Cafimir. Elle étoit avec lui á Nevers lorfqu'ü 
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y tomba malade & qu'il y finit fes jours en 1672. 

Michel "Wiecnoviecki fot élu roí de Polegne en 
1669 , aprés l'abdication dé Calimir. Jamáis roí n'eut 
plus belbin d'étre gouverné ; & en pareil cas ce ne 
font pas toujours les plus éclairés & les núeux inten-
tionnés qui gouvernent. Au bout de quelques années 
i l fe forma une ligue pour le détróner. Les Polonois 
ont pour máxime que tout peuple qui peut faire un 
roi , peut le défaire. Ainfi ce qu'on appelleroit ailleurs 
conjuration, ilsle nomment X&x&rcic& d'un droit naüo-
nal. Cependant les feigneurs ligues ne pouíTerent 
pas plus loin leur projet, par la crainte de l'empe-
reur, & en confidération de la miférable fanté du roi , 
qui finit fes jours l'annés fuivante fans poílérite, á 
l'áge de 3 5 ans , aprés quatre ans de troubles & d'a-
gitations. Si le fceptre peut rendre un mortel heu-
reux, c'efl: feulement celui qui le fait porter. L'inca-
pacité du roi Michel fit fon malheur & celui de l'état; 
íes yeux fe fermerent en 1673 la veille de la viñoire 
de Choczin. 

Jean Sobieski, qui remporta cette v i f lo i re , fot 
nommé roi de Pologne l'année fuivante, & fe montra 
un des grands guerriers du dernier íiecle. C'ell: á I V -
tide OLESKO , lieu de fa naiffance , que vous trou-
verez fon caraftere. I I mourut á Varfovie dans la 66e 
année de fon age. 

Frédéric Augufte I . élefteur de Saxe , devint roi 
de Pologac au moyen de fon abjuration du Luthera-
nifme , & de l'argent qu'il répandit. I I fe ligua en 
1700 avec le roi de Danemarck & le czar , contra 
Charles X I I . I I fe propofoit par cette ligue d'airujet-
t i r la PoLogm, en fe rendant plus puiffant par la con-
quéte de la Livonie; mais les Polonois le dépoferent 
en 1704 , & élurent en fa place Staniílas Leíczinski, 
palatin de Pofnanie, ágé de 26 ans. Les Saxons ayant 
été battus par ce prince & par le roi de Suede, Au
gufte fe vit obligé de figner un traité de renonciation 
á la couronne polonoife. La perte de la bataille de 
Pultowa en 1709, fot le terme des profpárités de 
Charles XU. Ce revers entraina la chute de fon parti. 
Augufte rentra dans la Pologne , & le Czar viftorieux 
l 'y fuivit pour l 'y maintenir. Le roi Stanisñas ne 
pouvant réfifter á tant de forces réunies , fe rendit 
á Bender auprés du roi de Suede. _ 

Les événemens de la vie du roi Staniílas font bien 
remarquables. Son pere Raphaél Lefczinski avoitété 
grand general de la Pologne, & ne craignit jamáis de 
déplaire á la cour pour fervir la république. Grand 
par lui-méme, plus grand encoré dans fon fils , dont 
Louis X V . eft devenu le gendre ; les Polonois temoins 
de fa valeur, & charmés de la fageffe Se de la douceur 
de fon gouvernement, pendant le court efpace qu'a-
voit duré fon regne ,1'élurentune fecondefois aprés 
la mort d'Augufte ( en 1733 ) . Cette éleñion n'eut 
pas l ieu, par l'oppofition de Charles V I . que foute-
noient fes armes, & par celles de la Ruffie. Le fils de 
l 'éleñeur de Saxe qui avoit époufé une niece del'em-
pereur, l'emporta de forcé for fon concurrent; mais 
Staniílas coníervant toujours de l'aveu de l'Europe 
le titre de ro i , dont i l étoit fi digné, fut fait duc de 
Lorraine, & vint rendre heureux de nouveaux fujets 
qui fe fouviendront long-tems de lui. 

L'Hiftoire juge les princes fur le bien qu'ils font. 
Si jamáis la Pologne a quelque grand roi fur le troné 
pour la rétablir, ce fera celui-!á feul , comme le dit 
M . l'abbé Coyer, « qui regardant autour de luí une 

terre féconde , de beaux fleuves, la mer Saltique 
» & lamerNoire, donnera des vaiíTeaux, des manu-
» fa ¿tures, du commerce, des finances & des hommes 
» á ce royanme; celui qui abolirá la puiffance tribu-
» nitienne , le liberum veto, pour gouverner la nation 
» par la pluralité des fuffrages; celui qui_ apprendra 
>> aux nobles que les ferfs qui les nourriííént, iffus 

des Sarjnates leurs ancétres communs, font des 
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» hommes; & q u i , á l'exemple d'un roi de France 
» plus grand que Clovis & Charlemagne , bannira la 
» fervitude, cette pefte civile qui tue l'émulation , 
» l'induftrie, les arts, les feiences , l'honneur & la 
>> profpérité: c'eft alors que chaqué polonois pourra 
» diré: 

» Nam que erit Ule mihifemper deus ». 

( Le Ckevalier D E J A U C O V R T , ) 

P O L O G N E , facre des róis de, ( H i / l . des cérémonles 
de Pologne?) la Pologne, pour le choix de la fcene du 
couronnement, fait comme la France. Au lieu de fa-
crer fes rois dans la capitale , elle les mene á grands 
frais dans une ville moins commode & moins belle, 
á Cracovie, parce que Ladillas Loketek , aü iv. íie
cle , s'y fit couronner. 5 

Ceux quiaimentles grands fpeftacles, fans penfer 
á ce qu'ils coutent aux peuples , feroient firappés de 
celui-ci. On y voit la magnificence aíiaíique fe méler 
au goüt de l'Europe. Des efclaves éthiopiens, des 
orientaux en vétemens de couleúr du ciel , de jeunes 
polonois en robes de poupre, une armée qui ne veut 
que briller; les voitures, les hommes & les chevaux 
difputant de richeffes , l'or effacé par les pierreries : 
c'eft au milieu de ce cortege que le roi élu paroit fur 
un cheval magnifiquement harnaché. 

La Pologne , dans l'inauguration de fes rois , leur 
préfente le troné & le tombeau. On commence par 
les funérailles du dernier r o i , dont le coros refte en 
dépót jufqu'á ce jour ; mais comme cette pompe fú
nebre reífemble en beaueoup de chofes á celíe des 
autres rois , je n'en citerai qu'une íingularité.. Auíii-
tót que le corps eft pofé fur le catafalque dans la ca-
thédrale, un hérault á cheval, armé de pié en cap, 
entre par la grande porte , court á toute bride & 
rompt un fceptre contre le catafalque. Cinq autres 
courant de méme, brifent l'un la couronne, l'autre le 
globe , le quátrieme un cimeterre, le cinquieme un 
javelot, le fixieme une lance, le tout au bruk du ca
non , des trompettes & des tymbales. 

Les reines de Pologne ont un intérét particulier au 
couronnement. Sans^ette folemnité, la république , 
dans leur vuidité , ne leur doit point d'apanage, 
(cet apanage ou donaire eft de deux mille ducats 
affignés fur les falines & fur les ftarofties de Spiz & 
de Grodeck), & méme elle ceíTe de Ies traitef de 
reines. I I s'eft pourtant trouvé deux reines qui ont 
facrifíé tous ees avantages á leur religión , l'epoufe 
d'Alexandre au xvj. fiecle , & celle d'Augufte I I . au 
xvij . fiecíe : la premiere profeffoit la religión gre-
que , la feconde le luthéranifme qu'Augufte venoit 
d'abjurer; ni Tune ni l'autre ne furent couronnées. 

La pompe finit par un ufage affez íingulier. Un 
évéque de Cracovie aíTaíIiné par fon roi dans l 'on-
zieme íiecle, étant á fon tribunal, c'eft-á-dire dans 
la chapelle oü fon fang fot verfé, cite le nouveau roi 
comme s'il étoit coupable de ce forfait. Le roi s'y 
rend á p ié , & répond comme fes prédécefleurs « que 
» ce crime eft atroce, qu'il en eft innocent, qu'il le 
» détefte , & en demande pardon en implorant la 
» proteñion du faint martyr fur lui & fur le royaii-
» me ». I I feroit á fouhaiter que dans tous les états, 
on confervát ainíi les monumens des crimes des rois. 
La flatterie ne leur trouve que des vertus, 

Enfuite le r o i , fuivi du fánat & des grands officiers 
tous á cheval, fe rend á la place publique. La fur 
un théátre é levé , couvert des plus riches tapis de 
l'Orient, i l re9oit le ferment de fidélité des magiftrats 
de Cracovie , dont i l ennoblit quelques-uns. C'eft la 
feule occaíion oh un roi de Pologne puiffe faire des 
nobles. La nobleffe ne doit fe donner que dans une 
diete aprés dix ans au-moins de fervice militaire; 
Hijloire de Sobieski,parM. l'abbé Coyer. (Z). / . ) 

POLOGRAPHIE, f, f, ( Gramm.) defeription B 
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tronomique dü ciel. Ce hom efl fait de mXoí> clei, St 
de ypaya, Je décris* 

POLON , (Hi/ i . ñal. Botan.) c'eíl üné éfpecé d'ab 
bre particulier au royanme de Juida en Afrique ; i i 
produit un duvet femblable au cotón , mais beaucoup 
plus fin ; les voyageurs alTúrent que l'on pourroit 
en faire des étoffes d'une grande beaüté & d'une 
grande forceé On croit méme que preparé convena-
blement, ce düvet deviendroit propre á faire des 
chapeaux. 

POLONGA , {Hift. nat.} ferpent fort dangereuxj 
qui fe trouve dans Tile de Ceylan; i l y en a de verds. 
Se d'autres d'un gris rougeátre táchete de blanc. I I 
attaque íur-tout les beítiaux. 

POLOSUM , f. m. ( Fondtrie.) efpece de cuivre 
rouge que l'on allie avec de I'étain poür en faire ce 
metal compofé que l'on appelle de la fonte verte. 

POLTEN, SAINT , (Géog. mod.) petite ville d'Al-
lemagne dans la balfe Autriche , fur le ruifíeau de 
Drafam, á 3 milles du Danube & á 6 de Vienne. Elle 
appartient á l'evéque de Paffau. 

POLTRON, LACHE, ( Synon. > le Uche recule; 
le poltrón n'ofe avancer. Le premier ne fe défend 
pas ; i l manque de valeur. Le fecond n'attaque point, 
i l peche par le courage» 

I I ne faut pas compter fur la réliftance d'un lache ̂  
ni fur le lecours d'un poltrón. Le mot lache fe prend 
figurément pour un homme qui manque de coeur & 
de fentiment, 

Quiconque pour timpire eut la gloire de naítre, 
E J l un lache s'il nofe ou fe perdre ou régner. 

Lache deíigñe encoré au figuré ce qui eíl has ^hon-
- teux, infame. Une lache complaifance degenere en 
fadeur. La trahifon eíl une des plus laches añions 
qu'on connoiíTe. (Z>. / . ) 

P O L T R O N fe d i t , en Fauconnerie, d'un oifeau au-
quel on a coupé les ongles des pouces qui font les 
doigts de derriere ou font fes armes & fa forcé, pour 
lui óter le courage & empécher qu'il ne volé le gros 
gibier ; on le dit encoré en un autre fens. Foye^ 
V I L A I N . 

POLVILLA, (Commerce.) c'eíl lenom que lesEf-
pagnols de la nóuvelle Efpagne en Amérique don-
nent á une poudre d'une odeur délicieufe j dont i l fe 
fait un débit furprenant dans tomes les provinces du 
Méxique & du Pérou. Elle fe vend trés'-cher , & i l 
n'y a , dit - on , que les religieüfes de Gnaxaca qui 
ayent le fecret de fa compoíiíion. 

POLUSCA, ( Géogr. anc.) ville d'Italie dans le 
pays des Volfques , & peu éloignée de Longula, au
tre ville de Volfque. Ce f l i t , íelon Tite-Live, L I I . 
c. xxxix. une des places que Coriolan enleva au peu-
ple romain. Denisd'HalicarnaíTe appelle leshabitans 
Polufcani, & Pline , / . - / / / . c. v. lenommePolluJlinii 

POLUSKE j ( Commerce.) monnoie de cuivre en 
ufage dans l'empire ruílien, qui vaut un liard mon
noie de France. Qxiatre poluske font un kopeck oü 
un fol , & centkopecks font un rouble ou un écu de 
Ruííie, qui vaut cinq livres de notre monnoie. 

POLYACANTHUS,f.m. { B o t ) c'eftunedesbelles 
efpeces de chatdons qu'on cultive dans les jardins, 
& qui efl: nommée par Tournefort carduus , five po-
lyacantha vulgaris. Cette plante efl: haute d'environ 
trois pies; fa tige efl ronde, blanche, douce au tou-
cher; fes feuilles font longues de prés d'un pié \ poin-
tues , armées au cóté d'épines fines , longues , p i -
quantes, jaunátres , rangées par intervalles deux-á-
deux, ou trois-á-trois, ou quatre^á-quatre ; fa fleur 
efl á plufieurs fleurons purpurins évafés par le haut, 
découpés en lanieres, foutenus par un cálice com
pofé de plufieurs feuilles pofées les unes fur les au^ 
tres, & terminées chaeune par un piquant. Lorfque 
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ía fleitr efl paffée , cet embryon devíent une petite 
graine oblongue, noire, lidiante , garnie d'une ai-
grette. Cette plante efl apéritive. ( / > . / . > 

POLYACOUSTIQUES, adj. ( Phyjiq/) font des 
inftrumens qui fervent ámultiplier lesfons , comme 
les lunettes á facettes ou polyfcopes multiplient les 
objets. F O J ^ P H O N I Q U E J S O Ñ J Ó ' Í : . 

Ce mot eít compofé du Grec wKv , beaucoup , & 
ttKovw , fentends. Voye^ A c O U S T I Q U E S . 

POLY^GOS, ( Géog. anc.) íie que Pline, /. W . 
c. x i j . met au nombre des iles Sporades. Pomponius 
Mela, /. / / . c. vij. connoit cette íle ; & dans le tréfoí 
de Goltzius on trouve une médaille avec cette inf-
cription, Wo-Kva.tyim. Le P. Hardouin dit que c'eíl 
aujourd'hui Tile Polégafa , prés de eelle de Standia» 
{ D . J . ) 

POLYANDRIE , fi f. { H i f l . morak &polkique.) 
ce mot indique l'état d'une femme qui a plufieurs 
maris. 

L'hiftoire, tant ancienne que moderne, nous foup 
nit des exemples de peuples chez qui i l étoit permis 
aux femmes de prendre plufieurs époux. Quelques 
auteurs qui ont écrit fur le Droit naturel, ont cni 
que la polyandrie n'avoit rien de contraire aux lois 
de la nature ; mais pour peu que l'on y faíTe atten-
t ion , on s'appercevra aifément que rien n'eft plus 
oppofé aux vües du mariage. En eíFet j pour la pro-
pagation de l'efpece une femme n'a befoin que d'un 
mar i , puifque communément elle ne met au monde 
qu'un enfant á-la-fois : d'ailleurs la imltiplicité des 
maris doit anéantir ou diminuer léur amour pouí 
lés enfans, dont les peres feront toujours incertains* 
Concluons de-lá que la polyandrie efl: une coutume 
encoré plus impardonnable que lapolygamie; qu'elle 
ne peut avoir d'autre motif qu'une lubricité trés-in-
décente de la part des femmes, á laquelle les légiíla-
téurs n'ont point dú avoir égard; que rien n'efl plus 
propre á rompre ou du-moins á relácher les liens 
qui doivent unir les époux; enfin que cette coutume 
efl: propre á détruire l'amour mutuel des parens & 
des enfans. 

Chez les Malabares, les femmes font autorifées 
pat les lois á prendre autant de maris qu'il leur plaít, 
fans que l'on puifleles en empécher. Cependant quel
ques voyageurs prétendent que le nombre des maris 
qu'une femme peut prendre eflfixé á douze; ils conj 
viennent entr'eux du tems peridant lequel chacun 
vivra avec l'époufe commune. On aíTüre que ees ar-
rangemens ne donnent lieu á aucune méfintelligence 
entre les époux ; d'ailleurs dans ce pays les mariages 
ne font point des engagemens éternels, ils ne durent 
qu'autant qu'il plait aux parties contratantes. Ces 
mariages ne font pas fort ruineux, le mari en efl 
quitte pour donner itne piece de toile de cotón á la 
femme qu'il veut époufer; de fon có té , elle a rempli 
fes devoirs en préparaSt les alimensde fon mari, & e n 
tenant fes habits propres & fes armes bien nettes. 
Lorfqu'elle devient .groíTe , elle déclare de qui efl 
l'enfant, c'efl le pere qu'elle a nommé qui en de-
meure chargé^ D'aprés des coutumes íi étranges & íi 
oppofées aux nótres , on voit qu'il a fallu des lois 
pour aflufer l'état des enfans; ils fuivent toujours la 
condition de la mere qui efl eertaine. Les neveux 
par les femmes font appellés aux fucceííions comme 
étant les plus proches parens, & ceux dont la naif* 
fance efl la moins douteufe. 

POLYANTHE, terme de Fleurifie, plante qüi pro
duit beaucoup de fleurs. Foyei PLANTE 6- FLEUR. 
Ce mot efl compofé de woAo , beaucoup , & acSoj , 

ficur. 
POLYCÉPHALE , N O M E ^ ( Poéfie anc . ) c'étoic 

chez les Grecs un fameux air denúte inventé en l'hon-
neur d'Apollon ou de Pallas, Plutarque dit qu'Olympe 
compofa fur la flute en Thonneur d'Apollon l'air ou 
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le nome appellé pvlycéphah^ m^mî aXov. Pindare," 
dans ía derniere ode pythique, parle de ce cantique 
fofycéphale, ou á plufieurs tetes, & Tappalle K^aXac 
TroÁXav vljxov. U en fait Pallas rinventrice, ainfi que 
de la flúte méme qu'ellg fabriqua pour imiter les^gé-
miiiremens des fbeurs deMédufe, aprés que Perfée lui 
eut coupé la tete. 

Le ícholiaíle de Pindare, en cherchant l'origine 
de la dénomination du cantique polycéphah, en alle
gue ees trois raifons. IO Les ferpens qui couvroient la 
tete de Médufe íiffloient fur difFérens tons , & parce 
que la ilute imitoit cette variété de liffletnens dans le 
cantique enqueftion , on l'appella /Jo/yce^Aa/e , ( ¿ 
plujieurs tetes ) , 1° D'autres prétendent que c'étoit á 
caufe que cet air s'exécutoit par un chceur de cin-
quante muíiciens , auxquels un joueur de ilute don-
noit le ton. 30 Quelquesmns entendent par ce mot 
«ípa^a/, téus , des poemes , des hymnes 011 prélu-
des, & aíTürent que ce cantique en avoit pluíieurs 
quiprécédoient apparemment les différ entes ílrophes 
dont i l éíoit compoíe; &ces derniers en attribuoient 
la compofition á Olympe, en quoi ils étoient, com-
me Ton v o i t , d'accord avec Plutarque; mais celui-ci 
ajoute que cet air étoit confacré au cuite d'Apollon, 
& nullement á celui de Pallas. ^oye^M.Burette dans 
les Mémoires des Infcripñons, tome X , ( Z?. / . ) 

POLYCOMBUS , ( Botan, anc.) nom donné par 
Néophytus & autres anciens á la plante que les Bo-
taniáes appellent pofygonum, & en fran9ois la re-
nbuée , le centinode ; comme le nom de poly combas ell 
formé de deux mots ^rQCS^vXvs^plufieurs^ S C X V ^ O Í , 

nceud, ce terme n'eít pas feulement applicable á la 
renouée., mais á toutes les autres plantes nouées ; 
c'eft-á-dire, dont les tiges font garnies de noeuds d'ef-
pace en efpace. Telle eft, par exemple, Vequifetum 
ou la preñe. (/?../ . ) 

POLYCRESTE , adj. [Gramm,') a plufieurs ufa-
-ges ; les Chimiftes ont des io\\xne?axxpoly^rejles ; la 
f harmade a des lels polycrefles. 

POLYCRONE , f. m. {Hifi. anc,') c'étoit dans 
l'églife greque un hymne, par lequelon demandoit 
áDieu une vie longue pour les empereurs. On prioit 
pour les empereurs gentils dans la primitive églife, 
mais Fhymne pofycrone n'eft pas de cette date. 

POLYDEUCEA, {Géog. anc.) fontaine 4e la 
Laconie, prés de la ville Téraphée. Quelques-uns 
yeulent, dit-Paufanias, /. / / / . c. xx. que cette fon-
-íaine ait éteautrefoisüomméeMí^ei;<&.r. 

POLYEIDJE SPJIRAGIS, {Mat. méd. des anciens.} 
forte de trochifques oude paílille fort en ufage chez 
les anciens. On compofoií ce trochifque d'alun qua-
tre drachmes, de myrrhe & d'aloés de chacun cinq 
-drachmes, d'écorce de grenade & de fiel de taureau 
idefféche-de chacun fix drachmes ; letout étant bien 
^pulvérífé, étoit formé en trochifque avec quantité 
fuffifante du vin le plus rude & le plus acerbe. CeLfe. 
{ D . J . ) 

P O L Y G A L A , i m . {HiJLnat. Bot.) gente de 
plante á fleur monopétale >& anomale en forme de 
maíí jue, la partie antérieure qui n'eft pas percée par 
derriere a deuxlevnes, dont la fupérieure eft fendue 
en deux parties, & l'inférieure eft frangée. Le piftil 
fort du fond de cette fleur, & devient dans la fuite 
un fruit applati & diviíe en deux loges , qui s'ouvre 
en deux pieces & qui renferme des íemences oblon-
gaes : ordinairement ce fruit eft enveloppé du cálice 
qui eft compole de cinq feuiiles, dont i l y en a trois 
petites& deux grandes -; celles-ci embraffent le fruit 
en forme d'ailes. Tournefort, in/í. rei herk Foye^ 
PLANTE. 

JLe méme botanlfte établit 18 efpeces de polygala, 
du nombre defquelles nous allons d'écrire la commu^ 
uepoly gala vtdgañs, C.B, P. 215. / . R. H. /74. Po
lygala foliislimaribusj ImaoUas cauiibus diffufa her-
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hacéis. Linn. Hort. Cliffort 35 a. en anglois, the com^ 
mon blew-fiovered Milkwort. 

Cette plante a la racine ligneufe, dure, menue,' 
vivace, d'un goüt amer, un peu aromatique. Elle 
poufíe plufieurs tiges á la hauteur d'un demi-pié, gré-
les, les unes droites, les autres couchées á terre; d'un 
verd un peu rouge; revétues de petites feuiiles ran-
gées alternativement. Ses fleurs font petites, difpo-
íées en maniere d 'épi , depuis le milieu des tiges jiif-
qu'au fommet, & d'une couleur bleue: chacune de 
ees fleurs eft un tuyau fermé, dans le fond évafé, & 
déeoupé par le haut en deux levres dont la fupérieu
re eft échancrée, & I'inférieure frangée. A ees fleurs 
fuccede un fruit ou une bourfe applatie, diviféeen 
deux loges, remplies de femences oblongues; ce 
fruit eft enveloppé du cálice de la fleur, compofée 
de cinq feuiiles,trois petites Se deux grandes, qui 
font comme deux ailes qui embraffent le fruit. 

Cette plante croit par-tout aux lieux champétres , 
fleurit en Mai & en Juin. Ondit que fon nom lui vient 
de la quantité de lait qu'elle procure aux beftiaux qui 
en mangent. (Z>. / . 

P O L Y G A L A , {Mat.méd^ M . Duhamelde l'acadé-
miedes Sciences, a donné en 1739, unmémoire a. 
l'académie royale des Sciences, dans lequel i l rappor-
te plufieurs obfervations medicinales par lefquelles 
i l paroit que la décoftion, ou l'infufion dans l'eaa 
bouillante, de cette plante entiere, á la dofe d'une 
poignée fur une pinte d'eau, donnée pour boiffort 
odrdinaire dans lapleuréfie & la fluxión de poitrine , 
fóurniíibit un fecours trés-efficace contre ees mala-
dies. Gefner affure que cette plante infufée dans du 
v i n , purge la bile fort doucement. ( í ) -

P O L Y G A L A de Virginie, {Botan^ Foye^ SÉNE-
K A . 

POLYGAME, f. m. (Gram.') celui qui a époufé 
plufieurs femmes, foit qu'il les ait eues fucceflive-
ment, foit qu'il les ait eues enfemble. 

P O L Y G A M I A , ( . f. {Hift. nat. Botan.}nomhen-
reufement trouvé pour défigner la claffe générale 
des plantes qui ont une diveríité de combinaifon des 
parties males & femelles de leurs fleurs, & plufieurst 
manieres de fruSification dans lámeme efpece; quel-
ques-unes ont des fleurs males, d'autres des fleurs fe-
melles, chacune difiinñes&parfaites dansleur gen-
re ; & d'autres ont des fleurs hermaprhodites , avec 
les parties males & femelles de fruftification réunies 
dans chacune. On compte dans les plantes de cette 
claffe l'arroche , la pariétaire, la pluknetia & quan
tité d'autres. 

POLYGAMIE, {Théolog. & Critiq.facr¿e) la plu-
part des théologiens & des commentateurs de TE-
criture, prétendent que Lamech fut le premier quí 
donna l'exemple de lapolygamie^^xce que Moife, ' 
Gen. c. iv. "^. j . 4. rácente que Lamech prit deux 
femmes, l'une nommée Adha, l'autre TJilla; & qu'i l 
ne dil la méme chofe d'aucun autre homme avant l e 
déluge, ce qui forme, ajoutent les Théologiens , 
une preuve affez vraiffemblable qtie Lamech enfrei-
gnit le premier la loi de la monogamie; cependant 
on peut répondre que dans une hiftoire auííi peu cir-
conftanciée que l'eft celle de la Genefe; i l n'eft pas 
raifonnable de conclure de ce qu'une .añion eft la 
feule dañs fon efpece dont i l foit fait mention, qu'el
le foit la feule, ou la premiere de fon efpece qui ait 
étéfaite. Par exemple,Mo'ife ditd'Ifaac, Venfant cruty 
& fut fevré.La. méme chofe n'eft dite d'aucun autre, 
& cependant perfonne ne s'imagine qu'Ifaac ait été 
le premier enfant qu'on aitfevre. Pour ne pas fortir 
du fujet de-la polygamie, perfonne ne doute qu'elle 
ne fut d'un ufage affez fréquent parmi les Juifs des 
les premiers tems; & quoique la famille d'Abraham, 
& en particulie-r de la poftérité de Jacob jufqu'au 
tems des rois, nous ait été confervée dans íes livres. 
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de Moife, de Jofue, des Jüges, de ííuth. & de Sa-
muel^ d'une maniere fans eomparaifon plus détoillée 
que ne l'eíl celle du genre humain dans les premiers 
chapitres de la Geneíe, Elkana, pere de Samuel, eíl 

.runique dans ce période de tems, dont i l íbií dit 
qu'il ait eu deux femmes. Si Mo'ífe eút eu deffein de 
défigner Lamech fur le pié de novateur,il eft proba
ble qu'il eíit ajouté á ce qu'il dit de ce bigame, quel-
que expreííion propre á faire connoííre ion deffein i 
maisau contraire i l s'exprime dans des termes auíü 
íimples qu'il l'avoit fait quelques verfets plus haut j 
en parlant des oblations de Caín & d'Abel. 

Quoi qu'il en foit , le difcours que Lamech tint a 
fes deux Femmes, en les apofírophant par ees paro
les : Femmes de Lamech emendê  ma voix, J'ai tué un 
homme pour ma blejfure, & un jeunt homme pour ma 
meunrijjure ; & Caín Jera vengé fept fois, & Lamech 
foixance & dix fois. Ce difcours, dis-je, eft une énig-
me beaucoup plus difficile á espliquer que la polyga-
mle de l'époux d'Agha & de Tíilia. Cependant je ne 
puis taire á cette occafion, l'explication qu'en a don--
née M . Shuckford dans ion hijloire facrée & profane) 
tome I . 

Les deícendanis de Cain, dit ce judicieux hiíto-
rien, craignirent pendant quelque tems que le refte 
de la famille d'Adam n'entreprit de fe venger íur eux 
de la mort d'AbeL On croit que ce ñit pour cette rai-
fon que Caín bátit une ville , afin que fes enfans de-
meurant prés les üns des autres, fuffent mieux en 
état de fe reunir pour leur corñmune défenfe. La
mech tacha de bánnir leurs craintes ; c'eft pourquoi 
ayant affemblé fa famille, i l parla á-peu-prés de cette 
maniere.« Pourquoi troublerions-nous la tranquillité 
» de notre vie par des défiances mal fondees; quel 
Í> mal avons-nous fait pour que nous foyons tou] ours 
» dans la crainte ? Nous n'avons tué perfonne; nous 
»> n'avons pas fait la moindre injure á nos frerés de 
» l'autre famille, & certainement la raifon doit leur 
» apprendre qu'ils ne peuvent avoir aucun droit de 

nous nuire. I I eft vrai que Caín, un de nos ancé-
w tres, tua Abel fon frere. Mais Dieu a bien voulu 
» pardonner ce crime jufqu'á menacer de punir fept 
» fois au double , quiconque oferoit tuer Caín. S'il 
» eft ainli , ceux qui auroient la hardieffe de tuer 
» quelqu'un de nous, devroient s'attendre á une pu-
» nition beaucoup plus rigoureufe encoré; íi Caín 
» eft vengé fept fois, Lamech, ou qui qué- ce foit 
» de fon innocente famile, fera vengé íbixante &: 
» dix-fept fois », Ta i tué un homme, doit done étre 
traduit d'une maniere interrogative , ai j i tué un 
homme ? c. á. d. je n'ai pas tué un homme, ni un jeune 
homme, pour que je doive recevoir du mal, ou étre 
puai. Le targum d'Onkelos juftiíie cette explication 
du paffage; car ellé le rend ainl i : « Je n'ai pas tué un 
» homme, poür que le crime m'en foit imputé; ni 
»> un jeune homme, pour que ma poftérité doive étre 
•» retranchée par cette raifon ». 

Un anonyme a donné une autre explication fort 
ingénieufe du méme paffage de la Genefe^ c. iv. ^f . 
23 . I I foüpconne qu'il pourroit bien y avoir quelque 
légere faute de copifte, & i l croit étre parvenú á dé-
couvrir la véritable maniere en laquelle Moife a 
ccrit. La limpie infpeftion des carafteres hébreux 
fuffit, d i t - i l , pour fe convaincre de la reffemblance 
qu'il y a entre les mots "IDAin, & i n i i n ; le pre
mier qui lignifie / a i tué'¡ fe trouve aujourd'hui 
dans le texte \ & y caufe beaucoup d'embarraS'; le 
fecond qui l i l i reffemble fort , & qui fignifie j 'ai en
gendré , formeroit un fens aifé & trés-intelligiblé. 
Cette maniere de traduire, qui porte avéc elle l'ex
plication du paffage ,fatisfait atontes les regles qu'on 
s'eft preferites, & a outre cela divers avañtages. 

I . La liaifon entre la premiere& lafeconde pártie 
¿u difcours de Lamech, eft feníible. I I a un fils pro-
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pté á íe défendré 8¿ a le veilgéf; airtfi i l a lieú de s'át^ 
tendré que íi quelqu'un oíe atíénter á fá Vie ̂  fá m&ñ 
ne demeurera point impuñie» PeUl»-étre Lamech sU-
maginoit-il que Tubalcaín étoit celui que la previ ' 
dence avoit deftiné á étre le vengeur de Caín 1 
perfonne en effet, ne femble avoir été plus pfopr© 
á étre le vengeur des torts & le réparateür des offen» 
fes , que celui qui avoit invehté les inftrümens d'ái-
rain &c de fer, dont on fait un fi grand ufage dans lá 
guerre, & qui felón le témoignage de Jofephe, étoit 
lui-méme un grand guerrier. Jofephe, antiq. i. I . Ct. 
v. Or Tubalcaín ayant des relations bien plus p ío-
ches avec Lamech qu'avec Caín ^ pulique l'uft étoií 
fon pere, ¿C l'autre feulement fon cinquieme aíeul i 
i l étoit naturel de penfer qu'il prendroit les intéréts 
de l'un encoré plus á eosur que ceux de l'autre, 6¿ 
qu'il vengeroit fa mort bien plus féverement. I I . Si 
la confiance de Lamech a été fondée fur la bravouré 
de fon fils, & non pas fur la fienne propre, eHe a dü 
étre de la méme efpece que celle de Caín, qui né 
s'áttendoit pas á fe venger foi-méme mais á étre 
vengé par un autre. I I I . On conferve I'affirmatiom 
IV. Le fujet eft intéreffant j glorieux pour Lamech, 
& digne de toute l'emphafe avec laquelle i l parle; 
furtout íi l'on fe tranfporte dans ees tems reculés, ' 
011 l'ufage fréquent des arts les plus útiles ne les 
ayant point encoré avilis on fentoit tout le prlx de 
l'invention. La gloire de fon fils eft d'aiiléUrs un* 
gloire domeftlque, dont i l eft naturel qu'il fe felicite 
au milieu de fa famille. V. En fuivant cette interpré-
tation, le difcours de Lamech roule fur le fujet dont 
Moífe parle immédiaternent aVant de le rapporten 
Ainíi l'on voit pourquoi, & á quelle occafion i l le 
fait. Chaliffepie, diñion. hijl. & crit. (Z?. / . ) 

P O L Y G A M I E , f. f. (Tkéolog.) mariage d'un feul 
homme avec plufieurs femmes. 

Ce mot eft compofé du Cree WOAÜÍ, plufieurs, d¿ 
ya.(jM;, mariage. 

On diftingue deux fortes de polygamiê Vvixiz fimuU 
tahée & l'autre fuccejjlve. La polygamie fimultanée eft 
lorfqu'un homme a tout á la fois plufieurs femmfesí 
La polygamie fucceííive eft lorfqu'un homme époúfe 
plufieurs femmes Tune aprés Tautre, aprés la morí de 
la premiere, de la feconde, &c. ou qu'il convoieá 
des fecondes, troifiemes, quatriemes noces, Foye^ 
MARIAGE. 

La pluralité des hommes póur une íeuíe femme eíí 
quelque chofe de manyáis en foi ;elle eft CQntraire 
par elle-méme á la fin principale du mariage, qui eft 
la génératlon des enfans : aulíi voit-on par l'hiftoire 
qu'il a toujours été défendu aux femmes d'avoir plu
fieurs maris. I I faut raifonner tout autrement de la 
polygamie fimultanée par rapport aux hommes; par 
elle-méme elle n'eft point oppofée au droit naturel > 
ni á la premiere fin du mariage, 
• Cette efpece polygamie étoit tolérée parmi les 
Hébreux, &autorifée par l'exemple des patriarches. 
On ne la voit établie par aucune l o i , & TEcriture 
qui nous donne le nom du premier bigame (La
mech) de fes deux femmes, femble iníinuer que 
fon aílion ne hit pas approuvée des gens de bien, 5¿ 
qu'il en craignoitles fuites. 

Les Rabbiris foutiennent que la polygamie étoit eit 
ufage des le commencement du monde, & qu'avant 
le déluge chaqué homme avoit deux femmes. T e í -
tulien croit au contraire que ce íut Lamech, qü'ií ap* 
pelle un homme maudit, qui pervertit le premier l'or-
dre établi de Dieu. Le pape Nicolás L aceuíe Lamech 
d'adultere á caufe de fa polygamie; & le pape ínno« 
cent I I I . cap. gaudemus extra de divorció i foutient 
qu'il n'a jamáis été permis d'avoir plufieurs femmes 
á la foisj, fans une permiíuon & une révélaíioñ par* 
ticuliere de Dieu» 

C'eft par cette raifon qu'on iuftifie la potygdtnk 
C C C e c é 
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des patriarclies. On croit que Dieu la leur p e m i t , 
ou du moins qu'il la toléra pour des vües fupérieu-
res. S. Auguílin ne la condamna qu'autant qu'elleeíl 
interdite dans la loi nouvelle par des lois ppfitives. 
« La polygamie, dit ce pere, ¿it>. I I . cont. Faujl. c. 
» xlvij. n'étoit pas un crime lorfqu'elle étoit en ufa-
» ge. Si elle eft aujourd'hui criminelle, c'eíí que l'u-
» fage en eft abolí. I I y a diíférentes fortes de pé-
» ches, continue-t-il; i l y en a contre la nature, i l 
» y en a contre les uíages & coutumes, & i l y en a 
» contre les lois. Cela pofé, quel crime peut-on faire 
» au S. homme Jacob d'avoir eu pluíieurs femmes? 
« Si vous confultez la nature, i l s'eíl fervi de ees 
» femmes pour avoir des enfans, &c non pour con-
» tenter fapaffion. Si vous ayez égardála coutume, 
» la coutume autorifoit la polygamie. Si vous ecou-
» tez la l o i , nulle loi ne lui défendoit la pluralité 
» des femmes. Pourquoi done la polygamit eft-elle 
» aujourd'hui un peché ? c'eft qu'elle eft contraire á 
» la loi & á la coutume ». 

Les lois de Moífe fuppofent manifeftement cet ufa-
ge, & ne le condamnent point. Les Rabbins permet-
tént au roi jufqu'á dix-huit femmes, á l'exemple de 
Roboam roi de Juda qui en avoit autant; & ils per-
mettent aúx Ifraélites d'en époufer autant qu'ils en 
peuvent nOurrir. Toutefois les exemples de polyga
mie parmi les particuliers, n'étoient pas trop com-
muns, les plus fages en voyoient trop les inconvé-
niens. Mais au lieu de femmes on prenoit des concu-
bines, c'eft-á-dire des femmes d'un fecond rang, ce 
qui n'étoit pas fujet aux mémes défordres. On met 
cette différence entre une femme & une concubine, 
felón les Rabbins, qu'une femme étoit époufée par 
contrat, & qu'on lui donnoit fa dot; au lieu que les 
autres fe prenoient fans contrat, qu'elles demeu-
roient dans la foumiflion oc la dépendance de la me
re de famille, comme Agar envers Sara, & que les 
enfans des concubines n'héritoient pas des biens 
fonds, mais d'un préfent que leur faifoit leur pere. 

Jéfus-Chrift a rétabli le mariage dans fon premier 
& légitime é ta t , en révoquant la permiffion qui to-
leroit la polygamie & le divorce. I I ne permet aux 
Chrétiens qu'une feule femme, felón ees paroles de 
de la Genefe: Dieu crea au commencement thomme 
mdle &femelle ; l'homme s'attachtra a fa femme, & ils 
ne feront enfemble qu'une feule chair. 

La polygamie n'eft plus permife á-préfent aux 
Juifs, ni en Orient, ni en Occident. Les empereurs 
Théodofe , Arcade & Honorius, la leur défendirent 
par leurs referits de l'an 393. Les Mahométans qui 
ne fe refufent pas cette l iber té , ne l'accordent poiht 
aux Juifs dans leur empire. Les Samaritains fort at-
tachés aux lois de Moífe, n'époufent qu'une feule 
femme, &font un crime aux Juifs de leur polygamie 
fecrete en Orient. 

Un auteur nommé Lyferus, natif de Saxe, & dé-
guifé fous le nom de Theophilus Aletheus, donna fur 
la fin du íiecle dernier, un gros ouvrage oíi i l préten-
doit prouver que la polygamie étoit non feulement 
permife, mais néceffaire, & qui fiit imprimé á Lun-
den en Scanie, vers 1683. On peut voir dans les nou-
velles de la république des lettres de Bayle , ann. i685 ^ 
mois d'Avril jl'extrait qu'il a donné de cet ouvrage 
extravagant, que quelques auteurs, & entre autres 
Bfufmannus , miniftre de Copenhague, ont pris la 
peine de refliter férieufement. Le livre de ce dernier 
eft intitulé: Monogamia triumphatrix, par oppolitíon 
autiíre de Polygamia triumphatrix, que porte celui de 
Lyferus. 

Les Calviniftes & les Luthériens font extréme-
ment oppofés fur le fait de la polygamie, les premiers 
fouíenant qu'elle eft contraire á la loi naturclle, 8c 
taxánt en conféquence d'adultere tous les anciens ptf-
triarches qui ont eu en méme tems pluíieurs femmes. 
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Luther au contraire prétendoit que la polygamk 
ét oit permife de droit naturel, & méme qu'elle 
n'avoit pas été abolle par l'Evanglle; piiifque par 
une confultation fignée de l u i , de Mélanñhon , de 
Bucer & de pluíieurs autres dofleurs de fon parti , 
& qu'on peut voir dans Vhijloire des variations de M. 
Boffuet, i l permit en 1539,3 Philíppe lantgrave de 
Heffe, d'époufer une feconde femme du vivant de fa 
premiere. 

La polygamie fucceíílve eft autorlfée par les lois 
civiles, éc tolérée dans l'Egiífe, quoíqu'ayec affez 
de répugnance, les conciles & les peres ayant fou-
vent témoigné qu'ils ne loiioient pas les fecondes no
ces, & les canons ne recevant pas dans les ordres 
facrés les bigames, á moins qu'ils n'ayent difpenfe. 
On lit dans Athénagore, que les fecondes noces font 
un adultere honorable, adulterium decorum; & dans 
S. Balile, qu'elles font une fornication mitigée , c ^ i -
gatam fornicatipnem, expreflions trop fortes. Les 
Montaniftes & les Novatiens condamnoient auffi les 
fecondes noces ; mais l'Eglife fans en faire l'éloge, 
ni les confeiller, ne les a jamáis blámées. Je déclare 
hautement, dit S. Jé róme, epijl, xxx. ad Pammach. 
qu'on ne condamne pas dans l'Eglife ceux qui fema-
rient deux, trois, quatre, cinq & íix fois, & méme 
davantage ; mais fi on ne proferir pas cette répéti-
t ion , on ne la loue pas. Calmet, diciionn. de la hibl, 
t. I I I . page 244. 

P O L Y G A M I E , (Jurijprud.) eft le mariage d'un 
hommeavec pluíieurs femmes, ou d'une femme avec 
pluíieurs hommes; ainfi la polygamie comprend la bi-
gamie, qui eft lorfqu'un homme a deux femmes, ou 
une femme deux maris. 

Le mariage , qui eft d'inftitution divine , ne doit 
étre que d'un homme & d'une femme feulement ; 
mafeulum & foeminam creavit eos , dit l'Ecriture : & 
ailleurs i l eft d i t , & erunt dúo in carne una. 

Cette loi fi fainte flit bientót violée par Lamech,Ie-
quel fut le premier qui eut plufieurs femmes. Son 
crime parut plus grand aux yeux de Dieu que le fra-
tricide m é m e , pxiifque TEcriture dit que le crime de 
Laméch feroit puni jufqu'á la 77 génération, au-lieu 
que pour le meurtre d'Abel i l eft dit feulement qu'il 
fera vengé jufqu'á la feptieme. Cependant la polyga~ 
mié continua d'étre pratiquée, les patriarches méme 
de l'ancien Teftament ne s'en abftinrent pas. 

La pluralité des femmes fut pareillement en ufage 
chez les Perfes , chez les Athéniens , les Parthes, les 
Thraces; on peut méme diré qu'elle l'a été prefque 
par tout le monde, 8c elle l'eft encoré chez plufieurs 
nations. 

Elle étoit ainíi tolérée chez les Juifs á caufe de la 
dureté de leur coeur; mais elle íut haiitement reprou-
véepar J. C. , 

Les Romains , féveres daris leurs moeurs, ne pra-
tiquoient point d'abord la polygamie , mais elle étoit 
commune parmi les nations de l'orient. Les empe
reurs Théodofe, Honorius 8c Arcadius la défendi
rent par une loi expreíTe l'an 393. 

L'empereur Valentinien I . fit un édit par lequel i l 
permit á tous les fujets de Tempire d'époufer plit-
fieurs femmes, On ne remarque point dans l'hiftoire 
eceléfiaftique que les évéques fe foient recriés contre 
cette loi en faveur ¿e h. polygamie ; mais elle ne fut 
pas obfervée. . 

Saint Germain, évéque d'Auxerre , excommunia 
Cherebert fils de Lothaire, pour avoir époufé en mé
me tems deux femmes, 8^ méme qui étóient foeurs.; 
i l ne voulut pourtant pas les quitter, mais celle qu'ií 
avoit époufée en fecond. lieu mourut peu de teips 
aprés.: . ' - ' ' ' ' • i 'f.r 

Charlemagne ordonna que celui qui épouferoit 
une feconde femme du vivant de la premiere, feroit 
puni comme adultere.,: 
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Athalaric roi des Goths & des Romains, fit auffi 

un édit contre la polygamie. 
I I y a chez les Ruffiens un canon de Jean, leur mé-

ttopolitain, quiefthonoré chez eux comme un pro-
phete , par lequei celui qui quitteroit une femme, 
pour en époufer une autre, doit étre retranché de ia 
communion. 

Mais le divorce eft encoré un autre abus diíFérent 
de la poíygamie , le divorce conliíbnt á répudier une 
femme pour en prendre un autre ; au lien que la po
íygamie confifte á avoir piuíieurs maris ou plufieiu-s 
femmes á-la-fois. 

Nous ne parlons point ici de la communauté des 
femmes , qui eftunexcés que toutes les nations po-
licées ont eu en horreur. 

Pour ce qui eft de la pluralité des maris pour une 
tnéme femme , i l y en a bien moins d'exemples que 
tle la pluralité des femmes. 

Lelius Ginna, tribun du peuple , avoua qu'il avoit 
•eu ordre de Céfar de publier une loi portant permif-
lion aux femmes de prendre autant de maris qu'elles 
Voudroient: fon objet étoit la procréaíion des en-
fans; mais cette loi n'eut pas lieu. 

InnocentíII, dans le canon gaudemus ,dit que cette 
coutume étoit uíitée chez les Payens. 

En Lithuanie, les femmes , outre leurs maris, 
avoient piuíieurs concubins. 

En Angleterre , les femmes, aurapport de Céfar, 
avoient jufqu'ádix ou douze maris. 

Parmi nous, la peine de la polygamie eíl le bannif-
fement ou les galeres , felón les circonílances. 

Les auteurs qui onttraitéde la poíygamie font Ter
tulien , Eftius, Bellarmin, T o í l a t , Gerfon, Didier , 
& C . Foye^BlGAMlE, MARÍAGE. ( ^ ) 

POLYGAMISTES, f. m. {Hifi.ecd.) hérétiques 
du xvj. fiecle, qui permettoient á un homme d'avoir 
-piuíieurs femmes. Bernardin Ochin , qui aprés avoir 
été général des Capucins, étoit pafle chez les Héré
tiques , fi.it, dit-on, l'auteur de cette infame feñe , 
qui ne paroitpas s'étre fortétendue. Coníuitez, mais 
avec précaution , Sandere , har. 2.03. prateole, F . 
polygam. Florimond de Raimond , liv, í t t . chap. v. 
n. 4. &c . 

POLYGLOTTA , (Omitholog.) oifeau de Indes, 
ainfi nommé dans Jonfton. I I eft, d i t - i l , grand córa
me un étourneau, blanc & rougeátre, marqué prin-
cipalement fur la tete &C vers laqüeue de tachesbian-
ches imitantdes couronnes. i l habite lespays chauds, 
s'apprivoife en cage , vi t de graines, ¿k chante á 
ravir. ( Z?. 7. ) 

POLYGLOTTE, f.-f. en temes de Tkéologie & de 
Critique, íigniíie une bibk imprimée en diveríes lan-
gues. /^oye^BiBLE. 11 vient du grec TTOÁO & •yÁa-ña., 
Langue, langage. La premiere eíl celie du cardinal 
Ximenés , imprimée en 15153 Alcalá de Henare , &; 
on l'appelle communément la bible de Compíute. 

Elle contient le texte hébreu , la paraphrafe chal-
daique d'Onkelos fur le Peníaíeuque feulement, la 
verfion grequé des feptante, & l'ancienne veríion 
latine. Vóye^ PENTATEUQXJE , PARAPHRASE , &c. 

U n'y a point dans cette polyglotte d'autre verfion 
íatine fur l 'hébreu, que cette derniere ; mais on en 
a joint une litíérale au grec des feptante. Le texte 
grec du nouveau Teílament y eft imprimé íans ac-
cens,pour repréfenterplus exaftement l'original des 
Apotres , ou au moins les plus anciens exemplaires 
grecs oíi les accens ne íbnt point marqués. Voye^ 
A C C E N T . 

On a ajouté á la fin un apparat des Grammairiens, 
des diñionnaires , & des Índices ou tables. F rang ís 
Ximenés de Cineros , cardinal & archevéque de To-
lede , qui eft le principal auteur de ce grand ouvra-
ge, marque dans une lettre écrite au pape Léon X . 
qu'il étoit á propos de donner rEcriture-fainte dans 
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les origínaux , parce qu'il n'y á aucune traduaion , 
quelque parfaite qu'elie fo i t , qui les repréíénte par-
faitement. 

La feconde polyglotte eft celle de Phllippe I I . im
primée par Plantin á Anvers en 1572 , par les foins 
d'Arias Montanus. 

On y a ajouté outre ce qui étoit dej a dans la Bible de 
Complute , les paraphrafes chaldaíques fur le refte 
de l'Ecriture, outre le Pentateuque, avec rinterpré-
tation latine de ees paraphrafes. 11 y a auffi dans cette 
polygL&tte une verfion latine fort íittérale du texte hé 
breu , pour l'utilité de ceux qui veident apprendre la 
langue hébraique. 

Et á l'égard du nouveaU Teftament, outre le grec 
& le latín de la bible d'Alcalá, on a mis dans cette 
édition l'ancienne veríion fyriaque, en caradieres 
fyñaques , &encarafl:eres hébreux,avec des points 
voyelles pour en faciliter lalefture á ceux qui étoient 
accoutumés á lire l'hébreu. On a auíTi joint á cette 
verfion fyriaque une interprétation latine compoiee 
par Guy le Fevre, qui étoit chargé de l'édition fy
riaque du nouveau Teftament. 

Énfin Ton trouve dans la Polyglotte d'Anvers un 
plus grand nombre de grammairiens & de diíHon-
nahes, que dans celle de Complute, & Ton y a ajouté 
plufieurs petits traités qui ont été jugés nécefíaires 
pour éclaircir les matieres les plus difficiles du texte. 

La troiíieme polyglotte eft celle de M . le Jay , im
primée á Paris en 1645.- Elle a cet avantage fur la 
bible royale de Phllippe I I . que les veríions fyria
que & árabe de l'ancien Teftament y font avec des 
interprétatlons latines. Elle contient de plus fur le 
Pentateuque le texte hébreu famaritain, & la verfion 
famariíaine en carafteres famaritains. 

A l'égard du nouveau Teftament, on a mis dans 
cette nouvelle polyglotte tout ce qui eft dans celle 
d'Anvers; & outre cela , on y a ajouté une traduc-
tion árabe avec une interprétation latine. Mais i l y 
manque un apparat, & les grammaires & les didion-
nairés qui font dans les deux auíres polyglottes , ce 
qui rend ce grand ouvrage imparfalt. 

La quaírleme polyglotte eft celle dAngleterre im
primée á Londres en 1657, que quelques-uns nom-
ment la bible de IVaitón, parce que Walton , de-
puis évéque de Winchefter, prit foin de la faire im-
primer. 

Elle n'eft pas á la vérité íi magnifique, tañí pour 
la grandeur du papier , que pour la beauíé des cara-
ñeres , que celle de M . le Jay , mais elle eft plus am
pie & plus commode. 

On y a mis la vuígate ^ felón l'édition revue & cor-
rigée par ClemehtVKI. ce qu'on n'apas fait dans celle 
de Paris, ou la vuigate eft telle qu'elie étoit dans la 
bible .d'Anvers avant la corre£Hon. Voyê  V U L G A T E . 

Elle contient de plus une veríion latine iníerlinéai-. 
re dutexte hébreu ; au lieu que dans i'édiíion de Pa
ris i l n'y a póint d'autre verfion latine fur l'hébreu 
que notre vuigate. Le grec des feptante qui eft dans 
la polyglotte d'Angleterre n'eft pas celui de la biblfe 
de Complute, qu'on a gardé dans les édlílons d'An
vers & de Paris, mais le texte grec de l'édition de 
Rome , auquel on a joint les diveríes le^ons d'un au
tre exemplaire grec fort anclen, appeilé aíexandr'm, 
parce qu'il eft venu d'Alexandrie. foye^ SEPTANTE. 

La verfion latine du grec des feptante eft celle que 
Flaminlus Nobiliüsafaltimprimerá Romeparl'auto-
rité du pape Sixte V. I I y a de plus dans la polyglotte 
d'Angleterre quelques partles de la Bllble en ethio-
pien & en perfan, ce qui ne fe trouve point dans 
celle de Paris. Enfin cette édition a cet avantage fiir 
la bible de M . le Jay, qu'elie contient des difcours 
prélimiríaires, qu'on nommeprolegomerzes, fur le texte 
des originaux & fur les verfions, avec un volume da 
diveffes le^ons de toutes ees ditrérentes éditlons, 
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On pevit auffi mettre au nombre des potyglóttes 

deux Pentateuques, que les Juifs de Conflantinople 
ont fait imprimer en quatre langues, mais en carac
teres hébrcux. , _ 

On voit dans l'un de ees Peníateuques imprimé en 
i < 51 , le texte hébreu en gros carañeres , qui a d'un 
cotélaparaphrafechaldaíque d'Onkelos en carafteres 
médiocres, & de l'autre cote une paraphrafe en per-
fan , compofée par un Juif nommé Jacob avec le 
f u r n o t n de fa ville. 

Outre ees írois colonnes, la paraphrafe árabe de 
Saadias e í l imprimée au haut des pages en petits 
carafteres ; on y a de plus ajoute au bas des pages 
le commentaire de Rafch. 

L'autre Pentateuque /^¿y^/oí^ a été imprimé á 
Conílantinople en 1547 , íur trois colonnes, comme 
le premier. Le texte hebreu de la loi eíl: au milieu; 
á un des cotes efl: une traduction en grec vulgaire, 
& á l'autre une verfion enlangueefpagnole. Ces deux 
verlions íbní en caraíteres hébreux , avec les points 
voyelles qui fixent la prononciation. On a mis au 
haut des pages la paraphrafe chaldaique d'Onkelos , 
& au bas des mémes pages le commentaire de Rafch. 

On ajoutera pour feptieme polyglotte le Pfautier 
qu'AiiguíTm Juftinien , religieux dominicain & évé-
que de Nebio , a fait imprimer en quatre langues á 
Genes en 1516. Ce pfeautier contient l'hébreu, l'a-
rabe, le grec & le chaldéen, avec les interprétations 
latines & desglofes. ^Íjy^PsEAUTiER. 

11 y a plulieurs autres éditions de la Bible, foit en-
tiere , foit par parties , qu'on pourroit appeller po-
lyglottes. La bible de Gutter, imprimée á Hambourg, 
en hébreu, en chaldéen, en grec , en lat in, en alle-
mand, en faxon , en fran^ois, en italien , en fcla-
von , en danois, doit étre placee au rang des Bibles 
polygloms. 

Telles foní encoré les Hexapks & les OciapUs d'O 
Tigene . Foyei HEXAPLE & OCTAPEES. 

On a encoré les Bibles poiyglottes de Vatable en 
héb reu , grec & latin , & de Volder en hébreu , 
grec, latin & allemand. Celle de Polken, imprimée 
en 1546 , en hébreu, en grec, en chaldéen ou plu-
tót en éíhiopien & en latin. Celle de Jean Draco-
nits de Carlofíad en Franconie , qui en 1565 donna 
les Pfeaumes, les Proverbes de Solomon , les pro-
phetes Michée & Joel en cinq langues; en hébreu , 
jen chaldéen, en grec , en latin & en allemand. Le 
pere le Long de l'oratoire , a traite avec foindes Po-
¿ygloiíes áans un. vol. in-12 qu'il a publié furcefujet. 

POLYGLOTTE de Ximmls, ( Littérat,) c'eíi ainfi 
qu'on appelle l'édition de la Bible procurée par les 
foins & aux dépens de F r a n g í s Ximenés, archevé-
que de Tolede, & premier mimíbre d'Efpagne fous 
Ifabelle & le roi Ferdinand. L'hiftoire de fa vie eíl 
intéreífante parce qu'elle eíl: fans ceífe liée avec celle 
du royanme. Cet homme célebre naquit áTorre la -
guna en 1437 , & mourut en 1517 dans un bourg 
voilin defa patrie nommé Bos-Eguillas , aprés avoir 
gouverné l'Efpagne pendant vingt-deux ans. Voye^ 
T O R R E L A G U N A , OTO¿. ) 

Dans l'építre adreífée au pape Léon X . Ximenés 
marque les raifons cjui l'avoient determiné á cette en-
treprife; c'eíl qu'il etoit á propos de donner l'Ecritu-
re-fainte dans les originaux, parce qu'il n'y a aucune 
tradu£lion de la Bible qui puiífe repréfenter parfaite-
ment ces mémes originaux. I I ajoute qu'en outre i l a 
cru devoirfeconformerál'autorité de S. Jéróme, de 
S. Auguílin, & des autres Peres, qui ont penfé qu'il 
falloit avoir recours au texte hébreu pour les livres 
du vieux Teftament, & au texte grec pour le nou-
yeau. 

Afín d'exécuter fon deflein i l prit les meíures les 
plus fages ; voicj ce que fon hiílorien Gómez , que 
JM. FLechier a íuivi > nous en apprend. I I fit venir les 
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plus hábiles gens de ce tems-lá; Démétniis de C r e í ^ 
grec de nation, Antoine deNebriíTa , Lopes de Síu-
nica, Fernand Pincian, profeffeurs des langues grec-
que & latine ; Alfonfe , médecin d'Alcala, Paid Co
ronel & Alfonfe Zamora , favans dans les lettres hé-
braiques , qui avoienfr autrefois profeíié parmi les 
Juifs , & qui avoient depuis embraffé le Chriílianif-
me. I I leur expofa fonprojet, leur promit de fournir 
á toutes les dépenfes, & leur aíligna de bonnes pen-
íions á chacun. Ules exhorta fur-tout á la diligeñee , 
de peur que lui ne vint á leur manquer, ou qu'eux 
ne lui manquaffent. I I les excita íi bien par fes dif-
cours & par fes bienfaits , que depuis ce jour - la , 
jufqu'á ce que l'ouvrage fut achevé , quinze ans 
aprés, ils ne ceíferent de travailler. I I íit chercher 
detous cotés des manuferits de l'ancien Teftament, 
fur lefquels on pút corriger les fautes dés dernieres 
éditions, reftituer les paflages corrompus, & éclair-
cir ceux qui feroient obfeurs ou douteux. 

Le pape Léon X . lui communiqua tous lesmanut 
crits de la bibliotheque du Vatican. I I tira de divers 
pays fept exemplaires manuferits , qui lui couterent 
quatre mille écus d'or, fans compter les grecs qu'on 
lui envoya de Rome, & les latins en lettres gothi-
ques, qu'il íit venir des pays étrangers, & des prin
cipales bibliotheques d'Efpagne, tous anciens de fept 
ou de huit cens ans ; en un mot, les penfions des fa
vans , les gages des copiftes , le prix des livres, les 
frais des voyages & de Timpreífion , lui couterent 
plus de cinquante mille écus d'or. 

Cette bible contient le texte hébreu, la paraphrafe 
chaldaique pour le Peníateuque feulement, la verfion 
grecque desfeptante, & l a vulgate latine; on a joint 
au grec des feptante une verfionlittérale faite en par-
tie par d'habiles gens d'Alcala, formés fous Démé-
trius & Pincian , & en partie par Démétrius lui-mé-
me & par Lopes de Stunica, Pour le nouveau Tefta
ment , le texte grec bien correft, fans aucuns accens, 
& la vulgate. I l voulut qu'on ajoutát un volume 
d'explications des termes hébreux, 6c des fa^ons de 
parler hébraíques. 

Le nouveau Teftament parut en 1514, le vocabu-
laireen 1515 , l'ancien Teftament en 1517 , peu 
de tems avant la mort de Ximenés. Voici 1c tiíre de 
l'ouvrage tel que nous le fournit le pere le Long: 
B I B L I A SACRA , v&tus Tefiamentum multiplici lingud , 
nunc primb impr&jfum. E t imprimís Fmtatmchus he
braico atque chalddico idiomate. 

A ¿juncia unicuique fud latind interpretatione, I V . 
vol . in-fol. ad quorum calcem leguntur haec verba : 

Explicat quarta & ultima pars totius veíeris Tejla-
menti hebraico , gr&coque & latino idiomate nunc pri-
rntim imprejfo , 'in hdc pr«dari£imá Complutenji uni-* 
verjitate. 

Demandato &fumptihusreverendiffimiinChrifiopa-
tris Domini, Domini Francifci Ximenii de Cimeros, 
titulifanñsBalbines,Jacrofancla romance Ecchfíápref-
biteri cardinalis, & Hifpaniarum primatis , 6* regnorum. 
Caftelliarchicancellarii, archiepifcopiToletani. Induf-
tr'rd & folertid honorabilis viri Arnoldi- Gulielmi de. 
Brocario, ards Imprejforice mágijiri. Anno Domini mil-
lejimo quingentejlmo décimo fiptimo , menjís Julii die 
décimo. N O V U M TKSTKMEWTVMgraá&latinem-
viter imprejjum. 

In fine voluminis reperiuntur hasc verba: Ad lau-
dem & gloriam Dei &• Domini Jefu-Chrijli facrofanUum. 
opus novi Tejiamenti & libri vitceygmcis latinifque cha-
racleñbus noviter imprejfum , atque fiudiofijjimh emen-
datum , feítei fine abfolutum efl in hdc pmclarijjimd. 
Computenji univerjitate. De mandato & fumptibus, Scc 
Anno Domini millejímo quingentejimo décimo quarto, 
menfis Januarii die décimo. 

Telle eft l'hiftoire de la polyglotte de Ximenés , 
qui a été depuis effacée par d'autres polyglottes beau-
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coup plus belles, Ceíles de Paris & de Londres. (Ze 
Chevalier D E J A U C O U R T 

POLYGONATUM , {Botan.) onnommevulgai-
rement cette plante fcsau de Salomón. 

Tournefort compte douze efpeces de ce genre de 
plante, dont la principale eíl á larges feuilles , poly^ 
gonatum latifolium vulgart , C. B. P. 3 0 3 . / . R. H. 
y8. en anglois the common broad ¿ hav d Salonioris 
fcal. 

Saracine eí l longue, fibreufe , fiti\ee tranfverfale-
tnent, á fleur de terre , groíTe comme le doigt, ge-
nouillee d'efpace en efpace par de gros nceuds fort 

P O L 941 

blancs , d'un goút ddu^áíre. Elle pouíTe des tiges á 
la hauteur d'un á deux pies . rondes . IjíTes , fans a deux p: 
rameaux, un peu recourbees en leur íbmmite; d'une 
odeur agréable, fi onles froiffe ou qu'on les coupe 
par morceaux; revétues de plufieurs feuilles difpo-
íees alternativement, oblongues , larges, affez fem-
bíables á celles du muguet; nerveuíes , d'un verd 
brun luifant en - deffus, & d'un verd de mer en-
deffous. 

Ses fleurs naiíTent des aiíielles des feuilles le long 
de la tige, attachées á de courts pédicules , une á 
une, deux á deux, ou trois á trois, rangées plufieurs 
de fiiite du méme cóté ; chacune de ees fleurs eft 
une cloche aíongée en tuyau , & découpée en fix 
crenelures fans cálice, de couleur blanche,maisver'-
datre dans fes bords. 

Quand les fleurs font tombées, i l leur fuccede des 
baies groífes comme celles du lierre ,prefque rondes, 
un peu molles, vertes , purpurines ou noirátres , lef-
quelles renferment ordinairement trois femences 
groffes comme celles de la vefee , ovales, dures, 
blanches. Cette plante croit prefque par-tout, aux 
lieux ombrageux , le long des haies , dans les bois & 
les foréts , ou elle fe multiplie par fes racines qid tra-
cent, & dont les noeudsontune figure approchante 
de celle d'un fceau ou cachet qu'on y auroit impri
mé : elle íleurit en Mai & Juin, & fes baies font mu
res au mois d'Aoút. Sa racine paffe en Médecine ap-
piiquée extérieurement pour v\dnéraire-aítringent. 
On en tire par fa diflillation une eau cofmétlque , 
bonne pour adoucir & embeliir la peau. { D . J . ) 

POLYGONE , f. m. en terme de Géométñc ¿ fe dit 
d'une figure de plufieurs cótés , ou d'une figure dont 
le contour ou le périmetre a plus que quatre cótés & 
quatre angles. Ce mot eíl formé du grec TTOKV , plu
fieurs, & yavia., angle. 

Si les cótés & les angles en font égaux, la figure 
efiappellée polygone régulier. Foyq; REGULIER. Sur 
lespolygones femblables, yoyê  SEMBLABLE. 

On diftingue les polygones fuivant le nombre de 
leurs cótés; ceux qui en ont cinq s'appellent p'enta-
gonesi les hexagones en ont fix, les heptagones fept, 
les octogones huit, &c. Sur les propriétés particulieres 
de chaqué polygone, confultez les anides PENTA-
GONE , HEXAGONE , &c. 

Propriétés genérales des polygones. Euclide dé-
montre les propriétés fuivantes: 10. que tont poly
gone peut étre divifé en autant de triangles qu'il a de 
cótés. Voyei T R I A N G L E . 

Ce qui fe fait en prenant un point comme F 
(Pl. Géomet.fig. 28.) , en quelqu'endroit que ce foit 
au-dedans du polygone , d'oü l'on tire des ligues á 
chaqué angle F a , Fb, F c , F d , &c. 

2,0. Que les angles d'un polygone quelconque, pris 
enfemble, font deuxfois autant d'angles droits, moins 
quatre, que la figure a de cótés; ce qui eíl aifé á dé-
montrer; car tous les triangles font deux fois autant 
d'angles droits que la figure a de cótés; & i l faut re-
trancher de cette fomme les angles au-tour du point 
F , qui valent quatre angles droits. 

Par conféquent fi le polygone a cinq cótés ,en dou-
blant on a d i x , d'oíi óíant quatre, i l reíle fix angles 
droits. 

3°. Touí polygone circonferít á un cercle, eíl égal 
á un triangle reclangle, dont un des cótés eíl le rayón 
du cercle, & l'autre eíl le périmetre ou la fomme de 
tous les cótés du polygone. 

D'oü i l fuit que tout polygone régulier eíl égal á un 
triangle reftangle, dont un des cótés eíl le périmetre 
du polygone, & l'autre cóté une perpendiculaire t i -
réc du centre fur l'un des cótés du polygone. Foye^ 
T R I A N G L E . 

Tout polygone circonferit á un cercle eíl plus grand 
que le cercle, & tout polygone inferit eíl plus petit 
que le cercle, par la raiíon que ce qui contient eíl 
toujours plus grand que ce qui eíl contenu. 

I I fuit encoré que le périmetre de tout polygone 
circonferit á un cercle eft plus grand que la circon-
férence de ce cercle , & que le périmetre de tout 
polygone inferit á un cercle eíl plus petit que la cir-
conférence de ce cercle; d'oü i l fuit qu'un cercle eft 
égal á un triangle reélangle , dont la bafe eíl la cir-
conférence du cercle, & la hauteur eíl le r a y ó n , 
puifque ce triangle eft plus petit qu'un polygone quel
conque circonferit, & plus grand qu'un inferit. 

C'eíl pourquoi i l n'eft befoin pour la quadrature 
du cercle que de trouver une ligne égale áda circon-
férenced'un cercle. ^ o j ^ C E R C L E , Q U A D R A T U R E , 

Pour trouver l'aire d'un polygone régulier, multi-
pliez un cóté du polygone comme A B , par la moitié 
du nombre des cótés,par exemple le cótéd'unhexa-
gone par 3 ,multipliez encoré le produit par une per
pendiculaire abaiífée du centre du cercle circoní'crit 
fur le cóté A B , \ Q produit eft l'aire que Ton de
mande. Voye%_ AIRE. 

Ainfi fuppofons 54, & la moitié du nombre 
des cótés = 2 1 , le produit ou le demi-périmetre = 
135; fuppoíant alors que la perpendiculaire foit 29 , 
le produ it 3 915 de ees deux nombres eíl l'aire du pen-
tagone cherché. 

Pour trouver l'aire d'un polygone irrégulier ou d'un 
trapéfe , réfolvez-le en triangle; déterminez les dif-
férentes aires de ees diíférens triangles (wyej;TRIAN-; 
GLE) , la fomme de ees aires eíl Taire du polygons. 
propofé. /^oy^ TRAPESE. 

Pour trouver la fomme de tous les angles d'un po
lygone quelconque, multipliez le nombre des cótés 
par 18od; ótez de ce produit le nombre 360 , le reíle 
eft la fomme cherchée. 

Ainfi dans un pentagone, 180 multipliés par 5 | 
donne 900 ; d'oü íbuílrayant 360 , i l reíle 540 , qui 
eft la fomme des angles d'un pentagone ; d'oü i l fuit 
que fil'on divife la fomme trouvée par le nombre des 
cótés, le quotient íera l'angle d'un polygone régulier. 

On trouve la fomme des angles d'une maniere plus 
expéditive , comme i l fui t : multipliez 180 par un 
nombre plus petit de deux que le nombre des cótéá 
du polygone; le produit eft la quantité des angles 
cherchés: ainfi 180 multipliés par 3 , qui eíl un nom
bre plus petit de deux que le nombre des cótés, donne 
le produit 540 pour la quantité des angles, ainfi que 
ci-deífus. 

La table-fuivante repréfente la fomme des angles 
de toutes les figures reftilignes , depuis le triangle 
jufqu'au dodécagone; & elle eft utile tant pour la 
defeription des figures régulieres que pour vérifier fi 
l'on a trouvé exadement ou non la quantité des an
gles que l'on a pris avec un inftrument. 

Nombre 
des 

cótés. 

I I I . 
IV, 
V . 
V I . 
VIL 

Somme. 
des 

angles. 

180o. 
360. 
540. 
720. 
900. 

Angle 
des 

60. 
90. 

108. 
120. 
12-84. 

Nombre 
des 

cotes. 

Nombre 
des 

angles. 

V I I I . 
I X . 
X . 
X I . 

X I I . 

Angle 
des 

fig- rég-

1080o, 
1260. 
1440. 
162.Q. 
180O. 

I35-
140. 

144. 

150. 
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Pour inferiré un pofygonc regulier dans un cercle, 

divifez 3 60 par le nombre des cotes dx\polygone ^ro-
pofé , afín d'avoir la quantité de l'angle E F D , pre
ñez cet angle E F D au centre, & portez-en la corde 
E D ílir la circonférence autant de fois qu'elle ponrra 
y aller; de cette maniere on aura le polygom inferit 
au cercle. 

Quoique la réfolution de ce probléme foit mécha-
nique , on ne doit pas la méprifer á caufe qu'elle eíl 
aiíee & genérale. Euclide á la vérité nous donne la 
conftruÉHon du pentagone, du décagone, & dupen-
tadécagone ; & d'autres auteurs donnent celles de 
l'eptagone, de l 'ennéagone, de l 'endécagone; mais 
ees dernieres conllruñions s'éloignent trop de la r i -
gueur géométrique; & celles d'Euclide , qui íbnt 
fondees fur la defeription du pentagone , font moins 
commodes qu'une defeription méchanique faite avec 
un bon rapporteur. Kcye^ RAPPORTEUR. 

Pour circonferire un cercle a un polygom régu-
lier , ou pour circonferire un polygom régulier á un 
cercle , coupez deux des angles du polygom. donné, 
comme A S c E , en deux également, par les lignes 
droites A F Se £ F , qui concourent en F ; & du 
point de epucours avec le rayón i - d é c r i v e z un 
cercle. 

Pour circonferire un polygom á un cercle, divifez 
3 60 par le nombre des cotes requis, afin d'avoir l'an
gle C F ; formez cet angle au centre F , ¡k. tirez la 
ligne e g qui fe divife en deux également, tirez enfuite 
la tangente ega,&c{ur cette ligne conííruifez unpo-
lygone, ainfi qu'on l'enfeigne dans le probléme fui-
vant. 
. Sur une ligne donnée E D conílmire un polygom 
régulier quelconque donné. Cherehez dans la table 
l'angle de ce polygom, &c eonílruifez-en un angle qui 
íui foit égal, en tracant E J = E J D . Par les trois 
points A , E , D , décrivez un cercle (yoye^ CERCLE), 
appliquez-y la ligne droite donnée autant de fois 
qu'elle pourra y aller; par ce moyen on aura décrit 
la figure requife. 

Pourinferire ou circonferire trigonométriquement 
un polygom régulier, trouvez le finus de l'arc, qui 
vient en divifant la demi-circonférence 180 par le 
nombre des cótés du polygom ¡ le double de ce íinus 
eft la corde de l'arc double, & par conféquent le 
cóté A E qui doit étre inferit au cercle : done fi le 
rayón d'un cercle , dans lequel on doit inferiré un 
pentagone , par exemple, eft donné en une certaine 
mefure, comme 345 , on trouvera le cóté du penta
gone en méme mefure par la regle de trois, en faifant, 
comme le rayón 1000 eft á 1176 , ainfi 3450 eft á 
4057 , qui eít le cóté du pentagone ; c'eft pourquoi 
avec le rayón donné , décrivez un cercle, & portez 
íur la circonférence de ce cercle le cóté du polygom 
autant de fois que vous le pourrez; vovis aurez de 
cette maniere un polygom inferit au cercle. 

Afin d'éviter l'embarras de trouver par les tables 
<les finus le rapport d'un cóté du polygom á fon rayón, 
nous ajouterons une table qui exprime les cótés des 
polygoms en parties , dont le rayón en contient 
100000000. Dans la pratique on retranche autant de 
figures de la droite que ron en juge de fuperílues par 
les circonftances du cas propofé. 

Nombre 
des cótés. 

I I I . 
IV. 
V . 
V I . 
V i l . 

Quantité 
du cóté. 

17320508. 
14142135. 
11755705. 
10000000. 

8677674. 

Nombre 
des cótés. 

V I I I . 
I X . 
X . 
X I . 

XÍI. 

Quantité 
du cóté. 

7653668. 
6840402. 
6180339. 
5634651. 
5176380. 

Pour décrire trigonométriquement un polygom ré-
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gulier fur une ligne droite donnée, & pour circonf
erire un cercle autour ¿\inpolygone donné, en pre-
nant dans la table fe rapport du cóté au rayón , dé-
terminez le rayón fur la meme échelie que le cóté 
donné ; or ayant un cóté & le rayón , on peut dé
crire un polygom par le dernjer probléme ; done fi 
avec l'intervalle du rayón & des extrémités de la 
ligne donnée, on trace deux ares qui fe coupent, le 
point d'interfeóHon fera le centre du cercle eirconf-
crit. 

Ligne des pdtygoms; c'eft une ligne fur le compás 
de proportion , qui contient les cótés des neuf pre-
miers polygoms réguliers inferits au méme cercle, 
c'eft-á-dire depuisle triangle équilatéraljufqu'au do-
décagone. /^oyq; COMPÁS DE PROPORTION. 

Nombre polygom en Algebre , c'eft la fomme d'une 
rangée de nombres en proportion arithmétique, qui 
commeneent depuis l'unité. On les appelle ainíi, á 
caufe que les unités dont ils font compofés, peuvent: 
étre difpofées de maniere á former une figure de 
píuíieurs cótés & de plufieurs angles égaux. Foye^ 
CarücU FIGURÉ OÜ cela eft expliqué. 

On divife les nombres polygoms eu égard au nom
bre de leurs termes, en triangulaires , dont la diffé-
rence des termes eft 1; en quadrangulaires ou quar-
rés , dont la différence qft 2 ; en pentagone, oü la 
différenee eft 3 ; en hexagone , oü elle eft 4 ; en hep-
tagone, oü elle eft 5 ; en oftogone, oü elle eft 6 , &c. 

Les exemples fuiváns peuvent faire concevoir la 
génération de plufieurs efpeces de nombres polygoms 
fbrmés par plufieurs progreifions arithmétiques. 

Progreff. arithmét, 1,2 
Nombres triangul. 1 ,3 , 
Progreff. arithmét. 1 ,3 . 
Nombres quarrés , 1 ,4. 
Progreff. arithmét. 1,4, 
Nombres pentagon. 
Progreff. arithmét. 
Nombres exagon. 

3, 43 
6 , 1 0 , 1 5 , 

5, 6 , 7 , 8. 
. , ^ , . 5 , 2 1 , 2 8 , 36. 

9 , 1 6 , 2 5 , 3 6 , 4 9 , ' 64. 
7 , 1 0 , 1 3 , 1 6 , 1 9 , 22. 

1 2 , 2 2 , 3 5 , 5 1 , 7 0 , ^ 5 > 

1 , 6 , 1 5 , 2 8 . 
9s n \ 21 25: 

92, 
29. 

4 5 , 6 6 , 9 1 , 120. 
Le cóté d'un nombre polygom eft le nombre de 

termes de la progreífion arithmétique qui le com-
pofe; & le nombre des angles eft ce qui fait connoi-
tre combien cette figurea d'angles,6c c'eft de-lá que 
le nombre polygom a pris fon nom. 

C'eft pourquoi i l y a trois angles dans les nombres 
triangulaires , quatre dans les tétragones ou les qua
drangulaires , einq dans les pentagonaux, &c. par 
conféquent le nombre des angles furpaffe de deux la 
différenee commune des termes. 

Pour trouver un nombre polygom, le cóté & le 
nombre de fes angles éíant donné ,voiei la regle. Le 
nombre polygom eft la demi-différence des produits 
du quarré du cóté par le nombre des angles, moins 
deux unités; & du méme cóté par le nombre des an
gles , moins quatre unités. 

En effet un terme quelconque d'une des progref-
fions arithmétiques ci-deffus, eft évidemment 1 -{-
( « — 1 ) (OT — 2 ) en nommant n le nombre des ter
mes , ¡k. m l'expofant du nombre polygom (voye^ 
PROGRESSION); de plus la fomme de tant de ter
mes qu'on voudroit de cette progreífion eft égale á 
la fomme des deux termes extremes multipliés par la 

moitié du nombre des termes, c'eft-á-dire á done 

la fomme cherchée , ou le nombre potygone eft == " 
/ 1 " "N n n (m — 2.) ~ n{m 4) • _ * . 
( 2 + n-— 1 . m — 2 ) = —4 ——5—-j-ceqmrevient 
aTénoncé de laregle. 

Les fommes des nombres polygoms raffemblées de 
la méme maniere que les nombres polygoms eux-
mémes , pris des progreifions arithmétiques , font 
appellées nombres pyramidaux. Foye^ P Y R A M I D A L 
6- F IGURÉ. ( O ) 

file://�/inpolygone
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P O L Y G O N E E X T É R I E U R , fe dit dans la fortifica-, 

tion du polygone , dans lequel la fortification elt en-
fermee, & dont le fommet des angles de la circonfe-
rence du polygonc eít auíH celui des angles flanqués 
des bafdons, ou c'eíi ceiai qui eft formé par les có-
tés intérieurs. Foye^ CóxÉ E X T É R I E U R . 

POLYGONE I N T É R I E U R , c'eíl auííi dans la fortifi
cation lepolygom formé par les cotes intérieurs , ou 
celui fur les cotes duquel font formées les courtines, 
(<2) 

POLYGONOIDE, f. f. {Hifi.nat.Bot.)polygonoi. 
des, genre de plante á fleur monopétále , en forme 
de rofette, & profondement découpée. Le piftil fort 
du milieu de cette fleur, & devient dans la fuite un 
fruit í l r ié , ailé, & le plus fouvent hériffé de poils. 
Tournefort, corol. injl, ra herb. Fbyei PLANTE. 

I l y aune plante exotique, ainfi nommée , & dé-
criíeparTournefort ,qidl 'adécouverte dans laplaine 
de l'Araxe en Arménie. 

C'eíl un arbufte de trois ou quatre pies de haut, 
fort touíFu & fort étendu fur les cótés; fon tronc eíl 
t o r í u , dur, calfant, épais comme le bras , couvert 
d'une écorce rouífátre, divifé en branches & ra-
meaux, d'oü naiífent, au lien de feuilles, des brins 
cylindriques , compofés de plufieurs pieces articu-
lées bout-á-bout, fi4emblables aux feuilles de Ciphi-
dra, qu'il n'eft pas políible de les diflinguer fans voir 
les fíeurs. Des articulations de ees brins pouffent 
quelques fleurs de trois ligues de diametre. Ce font 
des baffins découpés en cinq parties. D u fond de 
chaqué baílin fort un piíHl entouré d'étamines blan-
ches, dont les fommets font purpurins. Le piílil de
vient un fruit long d'environ demi-pouce, épais de 
quatre ligues, de figure conique, cannelé profondé-
ment dans fa longueur. Quand on coupe le fruit en-
travers, on découvre la partie moélleufe , laquelle 
eíl blanche & angulaire; les fleurs ont l'odeur de cel-
les duti l leul , ne fe fannent que tard, & reílent ala 
bafe du frui t , comme une efpece de rofette. (Z) . / . ) 

POLYGONUM, {Botan.) fa racine eíl fibreufe & 
rampante; fes tiges & fes rameaux font pleins de 
noeuds ; le cálice eíl profondement découpé en cinq 
fegmens, qui font verds dans leur partie inférieure, 
& couleur dé chair dans la fupérieure. Lorfque cette 
plante eíl mure, la cálice fe change en une capfule 
remplie de femences. Ses fleurs fortent des aiífelles 
des feuilles, & font cachées quand elles commen-
cent á paroitre dans une membrane extrémement 
minee. Sa femence eíl triangulaire. 

Tournefort compte douze efpeces de polygonum, 
dont la premiere, qu'il fuíErade décr i re , eíl le poly
gonum latifolium 1. R . H . 510 ; le vidgaire l'appelle 
en fran^ois, nnouéi ou trainajfc , en anglois tke. broad 
knot-grajf. 

Sa racine eíl longue, affez groíTe pom- la grandeur 
de la plante, fimple, dure, ligneufe , tortue, garnie 
<ie plufieurs fibres; elle eíl difficile á arracher, ram-
pante,& d'un goüt aílringent. Elle pouíTe plufieurs t i 
ges longues d'un piépu d'un pié & demi,gréles,rondes, 
folides,tenaces,queÍquefoisdroites, mais le plus fou
vent couchées á terre , liffes , ayant beaucoup de 
noeuds aííez prés les uns des autres; elles font revé-
tues de feuilles oblongues , étroites, pointues, d'un 
verd de mer, attachées á des queues fort courtes , 
& rangées alternativement. Ses fleurs fortent de l'aif-
felle des feuilles , petites, compofées chacune d'im 
feul pétale, divifées en cinq parties, & de huit éta-
mines blanches ou purpurines á fommet jaunátre, 
fans cálice. Aprés que la fleur eíl paffée, i l luí fuccéde 
une femence aflez grofle , triangulaire , de couleur 
de chataigne, renfermée dans une capfule. 

Cette plante croit indifferemment prefquepartout 
auxlieux incultesou cultivés,principalement le long 
des chemins; c'eíl une des plus communes de la cam-

pagne; elle fleurit en é t é , & demeure verte prefque 
toute l 'année, excepté durant Fhiver. Elle pafíe pour 
rafraichiflante , deflícative , aílringente & vulnérai-
re. Linnaeus obferve aprés Rai, que le polygonum va
rié par fes feuilles qui font plus ou moins alongées , 
plus ou moins étroites, & que ees variétes qui vien-
nént du terrain, ne doivent pas établir des efpeces 
différentes. (£>. / . ) 

POLYGRAPHE, f. f. {Gmm.) art décr i re de dif
férentes manieres fecrettes, dont on ne vient á bout 
que par i'art de defliner. 

POLYGRAMME, f. m. {Géorn.) mot employé par 
les anciens géometres , & qui n'eíl plus en ufage ; 
une figure géométrique compofée de plufieurs cótés. 
Harris. ( £ ) 

POLYGRAMMOS, {Hift. nat.) nom par lequeí 
queques auteurs ont déíigné un Jafpe rouge , mou-
chete oc rayé de blanc , qui fe trouve auífi nommé 
garamandas ougrammatías. 

POLYHEDRE, f. m. enurme de Geométrie, eíl un 
corps compris fous plufieurs faces ou plans ref t i l i -
gnes. Voy&i CORPS 6- SOLIDE. Ce mot eíl formé du 
grec Tiohv , plufieurs, & í'tTpa ,fiege ouface. 

Si les faces dupolyhédre, font des polygones régu-
liers , tous femblables & égaux, le polyhédre eíl un 
corps régulier, qui peutét re inferit dans une fphe-
re , c'eíl-á-dire, que l'pn peut lui circonferire une 
fphere, dónt la furface touche tous les angles folides 
de ce corps. Voye^ CORPS RÉGULIERS , &c. I l n ' y a 
que cinq corps réguliers au polyhédre ; favoir, le té-
t rahédre , l'exahédre ou le cube , l 'oftahédre, le 
dodécahédre , & l'icofahedre. foyeices mots. 

Vn.polyhédregnomonique^eílune pierreá plufieurs 
faces, fur lefquellesonafaitlaprojeftion de diíFé-
rentes efpeces de cadrans. Foye^ CADRAN. 

Tel étoit celui de cet endroit de Londres que les 
Anglois appellent privy garden, qui a été détruit , & 
qui étoit autrefois le plus beau qu'il y eut en Europe. 

P O L Y H É D R E ow POLYSCOPE , ow verre á facettes, 
en terme d'Opdque, eíl un verre dont la furface eíl 
compofée de plufieurs furfaces plates, faifanten-
tr'elles diíFérens angles. 

Phénomenes de polyhédre. Si plufieurs rayons tels 
que £ F , A B , C D , (Pl. Opt.fig.71.) tombent pa-
rallélement fur une des furfaces d'un polyhédre, ils 
continueront d'étre paralléles aprés la réfraílion. Foy. 
R A Y Ó N & R É F R A C T I O N . 

Si l'on fuppofe done que le polyhédre eíl régulier, 
les lignes L É , H I , I M , feront comme des tangentes 
á une des lentilles convexes fphériques en F , 3 & Z ) , 
par conféquent, les rayons qui tombent fur le point 
de contaft, coupent l'axe; c'eíl pourquoi, puifque 
tous les autres rayons leur font paralléles, ils s'entre-
coupent; les rayons rompus par les différentes faces, 
s'entre-coüperontmutuellement en G. 

D'oü i l fuit que fi l'oeil eíl placé á réndrolt oíi les 
rayons paralléles fe croifent, les rayons du meme 
objet feront réunis en autant de differens points de 
la rétine a , i , c , que le verre a de faces. 

Par conféquent l 'oeil, á travers un polyhédre, voit 
les objets répétés autant de fois qu'il a de faces; & 
ainfi, puifque les rayons qui viennent des objets éloi-
gnés font paralléles; on v o i t , á travers un polyhédre, 
un objet éloigné auííi fouvent répé té , que le polyhé
dre a de faces. 

2. Si les rayons J B , A C , A D , (Jíg. 7 2 . ) qui 
viennent d'un point rayonnant A , tombent fiir diffé
rentes faces d'un polyhédre régulier, aprés la réfrac
t ion ils fe croiferont en G. 

D'oíi i l fuit que, fi l'oeil eíl place a rendroit oü les 
rayons, qui viennent de différens plaps, fe croi
fent , les rayons feront réunis «n autant de différens 
points de la rétine a, b, c, que le verre a de faces; par 
conféquent l'üeil etaiit place au foyer G verra meme 
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un objet proche á-travers !epofykédre¿zutant de fois 
répété qué lepoiyhédre a de faces. 

Ainf i , Fon peut multiplier les images des objets 
dans une chambre obfcure , en placant un poiyhédre 
á fon ouverture, & en y ajoutant une lentille con-
vexe á une diftance convenable. Foye^ CHAMBRE 
OBSCURE. 

Pour faíre une anamorpliofe, c'eft-á-dire, un ima-
ge déíigurée, qui paroiffe réguliere & bien faite á-
travers un poiyhédre ou un verre qui multiplie les ob
jets ^ á une extrémité d'une table horifontale élevez-
en un autre á angles droits, oíi Ton puiffe deííiner 
une figure; & fur l'autre extrémité élevez-en une 
feconde, qui ferve comme d'appuiou de íupport, & 
quifoit mobile fur iatable horifontale :appliquez á la 
table, qui fert de íupport , un poiyhédre plan conve-
xe , confiñant, par exemple, en 24 triangles plans ; 
ajoutez le poiyhédre dans un tube qui fe tire , c'eñ-á-
dire, qui peut s'alonger & fe raccourcir, l'extrémité 
tournée vers l'oeil ne doit avoir qu'une trés-petite ou
verture, oC étre un peu plus éloignée que le foyer. 
Eloignez la table d'appiu de l'autre table perpendi-
laire , jufqu'á ce qu'elle foit hors de la diftance du 
foyer, & cela d'autant plus, que l'image doit étre 
plus grande ; au-devant de la petite ouverture placez 
une lampe; &; fur le plan vertical ou fur du papier 
que l'on y appliquera mettez au trait avec du noir 
de plomb les aréoles lumineufes qui viennent des fa
ces Axi poiyhédre. 

Dans ees diíférentes aréoles, deííinez les diíFéren-
tes parties d'une image de maniere qu'étant jointes 
enfemble elles falfent un tout , ayant foin de regar-
der de tems-en-tems á-travers le tube, pour guider 
& corriger les couleurs, & pour voir l i les différen-
tes parties fe répondent ou s'affortiffent bien exañe-
ment. 

RempliíTez Ies efpaces intermédiaires de toutes for
tes de figures ou de deffeins á volonté que vous ima-
ginerez, de maniere qu'á l'oeil nud le tout falfe voir 
une apparence fort différente de celle que l'on fe pr«-
pofe de repréfenter avec le poiyhédre. 

Si l'on fe remet á regarder par la petite ouverture 
du tube, on verrales diíFérentes parties ou les diffe-
rens membres, qui font difperfés dans les aréoles , 
repréfenter une image continué ; parce que tous les 
objets intermédiaires difparoiífent totalement. Foye^ 
Á N A M O R P H O S E . Wolf & Chambers. ( O ) 

POLYHYMNIE, ou POLYMN1E, (Mythol.') de 
«arô o , beaucoup, & J/xcoV, hymne ; c'ell une des mu-
fes , ainíi nommée de la multiplicité des chanfons; 
onla regarde commel'inventrice del'harmonie, c'eíí 
pourquoi on la repréfeníe avec vine lyre , ou un bar-
b i íon , felón Horace. Héfiode & plufieurs autres la 
nomment Polymnie, & alors on derive fon nom de 
¡M¿cfxa,i ,fe rejfouvenir, pour la faire prélider á la mé-
moire & á l'hiftoire qui en dépend. On la peint avec 
une couronne de perles, la main droite é tendue, 
comme á un orateur , & á la gauche un rouleau, 
fur lequel on lit fuadere, perfuader : en ce cas elle 
préíidoit á l'éloquence. ( ZJ. J . ) 

POLYMATHIE , f. £ {Be lUs-Uttm^ connoiífan-
ce de plufieurs arts & feiences, grande & vafte ét'en-
due de connoiíTances diíférentes. Voye^ E N C Y C L O -
PÉDIE. Ce mot vient du grec «sroAv, multum, & ^«p-
fiacw, difeo, j'apprends. 

Jufte Lipfe, Scaliger, Saumaife , Pétaut , K i r -
- ke r , Groííius & Léibnitz étoient de grands polyma-
thes. Les anciens appelloient ees fortes de gens poly-
hiftores. 

Lapolymathie n'eft fouvent qu'un amas confiis de 
connoiíTances inútiles, qu'on débite á-propos & hors 
de propos pour en faire parade. La véritable poly
mathie eft une vafte érudition, une connoiífance d'un 
grand nombre de chofes, bien pénétrées, bien digé-
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rées , que l'on applique á-propos, & pour la néceífite 
feule du fujet que l'on traite. 

POLYMITHIE, f. f. {Belks-Lettres.) terme de poé-
tique qui íignifie une multiplicité de fables dans un 
poéme épique ou dramatique, au lien de l'unité d'ac-
tion qui doit y regner. Foye^ PABLE , U N I T É , AC-
T I O N . 

La pofymühk eft un des plus grands défauts qui 
puiffent fe rencontrer dans un poéme. Car outr'e 
qu'elle y jette la confufion en compliquant des fables 
ou des adions qui ne concourent pas á un méme but, 
elle partage nécefiairement l ' intérét, & par confé-
quent elle l'affoiblit. Foye^ A C T I O N . 

Tellc feroit l'idée d'une théfe'íde, d'une héraclé'í-
de, d'une achilléide ou d'autres poémes femblables, 
qui comprendroient toutes les adions, toute la vie 
des héros qui en feroient le fujet, comparées á l'Ilia-
de ou á l'Enéide. Foye^ HEROS , ÉPIQUE. 

Vuelques pieces de notre anclen thc&tre, de Lo
pe, de Vega, de Shalcefpear péchent par la /o/y^ ' -
thie, THenri V I . & le Richard I I I . de ce dernier ne 
font point de ees pieces oíi regne l'unité d'aftion, ce 
font des hiftoires d'événemens arrivés dans le cours 
de plufieurs années. 

P O L Y M 1 T U M O P U S , {Critiquefacrée.) 
TOÍ , et, ov, ouvrage tiííli de fíls ou de foies de diver-
fes couleurs. Fecit ei tunicampolymitam^Gen. xxxvij . 
3 . Jacob fit á Jofeph une tunique de différentes cou
leurs. Ezéchiel voulant reprocher á la ville de Jéru-
falem fon liixe & fes débauches, lui d i t , qu'elle s'c-
toit parée d'habits & de robes précieufes de diverfes 
Couleurs : ernata eji auro & argento , & vejiita byjfo 
acpolymito. Exod. v, 28. 6. 

Polymitarius dans l'Ecriture , eft l'ouvrier qui fait 
des ouvrages, des voiles, de divers fils Se de diver
fes couleurs. Ceux qui excelloient dans cet art que 
Moífe vouloit encourager parmi les Juifs, font dits 
y avoir été formés par Dieu méme : cúnelos erudivit 
fapiemia , ut faciant opera abietarii, polyraitarii, plu-
marii, de hyacinto , purpura coccoque tinílo ¡¡ & byjfo. 
Exod. xxxviij. 2 3 . (Z?. / . ) 

P O L Y M I T U S L A P I S , {ffifl. nat . ) plerre dans 
laquelle on voit un grand nombre de couleurs. 

POLYNOME, ( Géom.) Foye^ M Ü L T I N O M E . 
POLYOPTRE, f. m. terme d'Opíique, qui fe dit 

d'un verre, á - travers lequel les objets paroiífent 
multipliés, mais plus petits; ce mot eft formé du 
grec 'woKv , beaucoup, &; de oVro/^a/, j e vois. 

Le polyoptre, tant dans fa ftrufture que dans fes 
phénomenes, diífere des verres ordinaires, qui mul-
tiplient les objets , & que l'on appelle poiyhédre. 
Foye^ POLYHEDRE. 

ConJlruSion du polyoptre. Preñez un verre ̂ 5 plan 
des deux cótés, dont le diametre foit d'environ trois 
pouces { P l . d'Opt.fig. 7 3 . ) , faites dans fon épaif-
feur des fegmens fphériques, dont la largeur ait á 
peine la cinquierae partie d'un doigt. 

Alors fi vous éloignez le verre de votre oeil, juf
qu'á ce que vous puiííiez embraffer toutes les conca-
vités d'un feul coup d'oeil, vous verrez le méme ob-
jet comme á- t ravers d'autant de verres concaves 
qu'il y a de concavités; mais cet objet vous paroi-
tra fort petit. 

Ajuftez ce verre de la méme maniere qu'un verre 
objeftif, á un tube A B C D , dont l'ouverture A 3 
foit égale au diametre du verre, & l'autre ouverture 
C D foit égale á celle d'un verre oculaire c 7 a , d , 
d'environ la largeur d'un pouce. 

La longueur du tube A C doit étre égale á la dif
tance que l'on trouvera par expérience entre le 
verre objeñif, & le verre oculaire. 

Ajuftez en D un verre oculaire convexe, ou en 
fa place un menifque, dont la diftance du foyer prin
cipal foit un peu plus grande que la longueur du 

tube. 
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tube, afín que le point d'oíi les rayons conimeacc-ní 
á éíre divergens aprés leur réfraciion dans le verre 
obje¿lif puiíie étre au foyer de l'oculaire. Alórs íi 
Fon approche l'oeil du verre oculaire, 011 verra un 
feul objet repété autant de fóis qu'ii y a de conca-
vités dans le verre objeílif, mais i l íera fort dimi
nué. Wolf & Chambers. ( T") 

POLYPE, POULPE, polypus, f. m. {Éift. nat.) 
infefte aquatique > du genre des vers zoophytes. 11 y 
a plufieurs efpeces de polypes ; les uns font dans Feau 
falée, & les autres dans l'eau douce. Les plus grands 
polypes de mer reíTemblent au calmar & á la leche ^ 
par la bouche, Ies yeux, & les vifceres , & par le 
nombre des cornes, que Ton peuí regarder comme 
des bras ou comme des jambes, car l'animal s'en 
fert commé de mains & de piés ; ees bras difFerent 
de ceux de la feche & da calmar, en ce qu'ils font 
tous d'égale longueur, & qu'ils ont deux rangs de 
fucoirs. Les polypes n'ont point de nageoires; ils 
difFerent aufli des autres animaux mous, en ce que 
leur ventre eít plus petit & que leurs bras font plus 
longs. Ils ont dans une veííle íituée au-deífous de 
Feítomac une liqueur rougeátre, comme la feche a 
une liqueur noire. On trouve de ees polypes dans la 
haute mer, & d'autres fur les cotes. Ils fortent de 
l'eau; leurs bras renaiífent lorfqu'ils ont été mutiles; 
ees animaux vivent de coquillages & de feuilles de 
figuier & d'olivier; leur chalr eíi dure & indigeíle. 

Les polypes de la feconde efpece ont moins de vo-
íume que ceux de la premiere; ils font mouchetés, 
& ils ne valent rien á manger. 

Ceux de la troifieme efpece ont le corps plus 
court & plus arrondi que les autres, & les bras plus 
longs; i l n'y a qu'un rang de fucjoirs fur chaqué 
bras: ees polypes ont une odeur de mufe. 

On a donné le nom de jpo/y/e á l'animal du coquil-
lage appellé nautile. Voyez N A U T I L E . Rondelet, 
Hijl. des poiffons, liv. X F l I . 

Les polypes d'eau douce ont été connus dans le 
commencement du íiecle préfent; i l en a été fait 
mention dans les Tranfa&ions philofophiques pour 
l'année 1703 , paí Leeuwenhoek, & p a r un auteur 
anglois anonyme, qui avoient des notions de la ma* 
niere naturélle dont les polypes fe multiplient; mais 
ce n'a été qu'en 1740 que M . Trerabley, de la fo-
ciété royale de Londres, a découvert cette repro-
du&ion merveilleufe qui fe fait dans toutes les par-
ties d'Un polype ayres qii'on les a féparées. M.Trem-
Bley a décrit trois efpeces de polypes qui font doués 
de cette propr ié té , & qu'il appeíle polypes d'eau dou
ce, á bras en forme de cornes. 

Les polypes de la plus petite de ees trois efpeces 
font d'un aífez beau verd; lorfqu'on les voit attachés 
ala tige d'une plante aquatique & immobile , ils ref-
femblent á une plante parafite, á des brins d'herbes, 
ou á l'aigretté de la femence de dent de l ion ; mais 
lorfqu'ils retirent leurs bras & qu'ils les font difpa-
ro í t re , lorfqu'ils fe contrañent fubitement & íi fort 
que le corps ne paroit étre qu'un grain de matiere 
verte, lorfqu'eníüite les bras repároiílent & s'éten-
dent, & que le corps reprend fa premiere forme j 
enfin lorfqu'on les volt mareher, on ne peut plus 
douter qu'ils ne foient des animaux, Leur corps eíl 
aífez dél ié ; de Tune de fes extrémités fortent des 
cornes qui fervent de piés & de bras & qui font en* 
core plus déliés que le corps: on peut donner á cette 
extrémité le nom ¿etéte, parce que la bouche s'y 
troüve. Le corps & méme les bras des polypes $'ac-
courcifTent 8̂  deviennent plus gros en fe contrac-' 
tant; ils fe réduifent quelquefois a une ou deux lignes 
de longueitr. lis s'alongent & deviennent plus min* 
ees en fe dilatant. Le corps de la plupart des polypes 
verás a clnq ou fix lignes de longueur lorfqu'il eíl 
ctendu. La longueur du corps des polypes de 1^ fe-
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fcohde & de la troiiieme efpece, eíl lohg au moins 
de huit lignes & au plus d'iin pouce & demi; la cou-
leur de ees polypes eíl teiníe de rouge & de brun. 
Le nombre des bras varié dans les polypes de ees 
trois efpeces, depuis íix jufqu'á douze ou treize, & 
méme d ix-hui t ; ceux des polypes verds n'ont qué 
trois lignes de longueur ; les bras des polypes de lá 
feconde efpece font ordinairement longs d'un pon
te, & s'étendent jufqu'á deux & méme trois pouces^ 
les bras ont jufqu'á huit pouces & demi de longueur 
dans les polypes de la troifieme efpece; auíüM; Trem-
bley les a-t-il áppellés polypes a longs bras. 

Tous les infeftes fe eontraftent lorfqu'on les tiré 
de l'eau; la chaleur les anime, le froid les engourdit, 
mais i l en faut un degré ápprochant de celui de la 
congellation pour les réduire á une párfaite inac-
t ion; álors ils reftent plus ou moins contradés dans 
l'état oii ils étoient lorfque le froid les a faiíis. 

Les polypes renñent leur corps & le courbent á 
leur gré ; ils fléchiíTent auffi leurs bras en tout fens ; 
ils marchent comme les cheniiles appellées arpen-
teufes , & divers autres infeñes aquatiques. Lorfqu'un 
polype fuí'pendu dans ,l'eau par la partie pcítérieure 
de fon corps á la tige d'une plante veut changer de 
place, i l courbe fon corps en are de cercle, & i l ap-
píique la partie antérieure, ou feulemeht un bras, 
ou tous les bras contre la méme tige; i l approehe la 
partie poflérieure de l 'antérieure; enfvdte i l éloigne 
l'antérieure de la poftérieure, & par ce moyen i l fait 
un pas. En répétant cette manoeuvre les polypes fe 
tranfportent d'un lieu á un autre, mais fort lente-
ment; ils ne parcourent qu'une longueur de fept á 
huit pouces en une journée d 'é té , 6c lorfqu'il fait 
moins chaud ils font encoré plus lents. Ces infeftea 
ont diíFérentes faepons de mareher; ils font quelque
fois des eulbutes au-lieii de faire des pas : lorfqu'ils 
font fixés par les deux extrémités de leurs corps 
étant courbés en are, ils relevent l'une des extrémi^ 
tés en s'étendant en ligne droite, & la foiit retomber 
de l'autre eóté en fe recourbant en fens eontrairei 
I I peuvent mareher fous la furface de l'eau, en s'y 
attachant comme á un corps folide; pour eet eftet 
ils font pafler vine des extrémités de leur corps ou 
de leurs bras au-deífus de l'eau & l 'y laiffent fecher ; 
étant feche elle s'y foutient, & l'infefle y trouve 
un point d'appui de la méme faejon qu*une épingld 
que l'on conche doucement fur l'eau y reíle'. le po-
lype marche en faifant fortir & rentrer fucceíuve-
ment les extrémités de fon corps á diiférens points 
de la furface de l'eau. 

Le corps des polypes eíl un tuyau creux d'ün bout 
á l'autre; l'orifice qui fe trouve á l'extrémité anté
rieure du corps eíl la bouche, comme i l a déjá été 
d i t ; i l y a auííi un orífice á l'extrémité poftérieure 
mais i l ne s'ouvre que rarement; i l ne íáit pas les 
fonftions d'un anus, car les polypes rendent leurs 
exerémens par la bouche. Les bras font creux, & . 
leurs cavités communiquent avee celles du corps. Les 
polypes fe nourrilfent de petits infeftes ; ils les arre-
tent & i l s les faiíiífent avec leurs bras, qui ont la pro* 
priété de fe coller & d'adhérer aux diiférens corps 
qu'ils rencontrent, & de s'en féparer au gré de l'ani
mal. Lorfqu'un polype a faifi un infeéle avec fes bras^ 
i l les contráete ¿cíes raccourcit pour l'attirer vers fa 
bouche; des qu'elle touche á Id poitrine, elle fe di
late; les levres s'étendent pour envelopper ce qui fe 
préfente & l'attirent dans le corps du polyps par une 
forte de fudiom M . Trembley a nourri des polypes 
en leur donnant des mille-piés aífez déliés, longs dé 
fept á huit lignes, qui ont une trompe ou dard char-
nu au-devant de la tete; de petits pucerons bran-
chus, qui ont été ainíi nommés parce qu?ils ont deim 
brás ramifiés qui s'élevent au-deífus de leur tete, &C 
qui leur fervent de nageoire; de petits vers & d'au-
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tres inferes aquatiques. Les polypes en avalent qul 
font plus longs & plus gres que leur corps ; la bou-
-che 8c le corps fe dilatem, & le ver fe trouve replié 
de maniere qu'il n'en reíle aucune partie au - dehors 
du corps -des polypes. Lorfque deux de ees infeftes 
attaquentun méme ver, ils í'avaient cliaam par une 
de fes extremites; & lorfque leurs bouches fe ren-
contrent for le milieu du ver, i l arrive quelquefois 
que l'un des polypes n'eíl pas arrété par cet obfta-
cle, M avale l'autre polype avec la portion du ver 
qui fe írouve dans fon corps; mais au bout d'une 
heure ce polype fort fain & fauf du corps de celui 
qui l'avoit englouti; i l n'y perd que fa proie. On a 
vu aufli des polypes avaler leurs bras lorfqu'ils étoient 
entrelaces avec leur proie; au bout de vingt-quatre 
heures le bras fortoit du corps du polype fans parol-
tre y avoir été alteré, Ces faits prouvent que les 
.polypes ne fe mangent pas les uns les autres, ou au-
moins qu'ils ne peuvent pas digérer leurs fembla-
bles. M.Trembley eíl parvenú á introduire áespoiy' 
pes vivans dans l'eflomac d'autfes polypes. Aprés y 
étre reftés pendant quatre ou cinq jours, ils en font 
toujours fortis vivans, au-lieu que les autres animaux 
<}ui leur fervent de nourriture n'y peuvent pas vivre 
plus d'un quart-d'heure. Les polypes mangent plus en 
été qu'en hiver; le volume des alimens qn'ils peu
vent prendre en une feule fois eíl triple ou quadru-
ple de celui de leur corps. Ils fe paffent de nourri
ture pendant long -tems; M . Trembley en a eu qui 
ont vécu pendant quatre mois fans aucun aliment, 
mais le volume de leur corps étoit diminué; au con-
traire, l'accroiíTement des polypes eft fort prompt 
lorfqu'ils mangent beaucoup & fouvent. La couleur 
des alimens, leur préfence ou leur abfence, la con-
traftion ou la dilatation du corps des polypes^ font 
varier leur couleur , & la rendent plus ou moins fon-
cée. 

M . Trembley a nourri des polypes qui vivoient 
encoré aprés deux ans; ces infeftes font fujets á 
avoir de petits poux, trés-communs dans les eaux, 
<jui les incommodent, & qui méme les mangent & 
les font mourir. Pour avoir des polypes i l faut les 
chercher dans les recoins que forment les foíTes, 
les mares-& Ies étangs, dans ces endroits oü le vent 
pouffe & raflémble les plantes qui flottent fur l'eau; 
« n les trouve indifFéremment fur toutes fortes de 
corps, fur toutes les plantes aquatiques; ils font po-
fés fur le fond des foffés, ou íulpendus á la fuperfí-
cie de l'eau. I I eíl: plus difficile de les trouver en 
Jiiver qu'en é t é , parce qu'ils reftent au fond de l'eau 
avec les plantes. 

Leeuwenhock & l'auteur anonyme, dont i l a déja 
¿ té fait mention, avoient découvert au commence-
ment de ce fiecle la génération naturelle des polypes. 
M . Trembley n'ayant aucune connoiífance deces ob-
fervations, nt la méme découverte en 1741 ; i l ap-
per^ut, le 2 5 Février., fur le corps d'un polype une 
petite excrefeence d'un verd foncé; des le lende-
main, cette excrefeence avoitenviron un quart de l i 
gue de longueur & une figure á-peu-prés cylindri-
que; le x8 , elle étoit longue au-moins d'une demi-
l igne; Je méme jour, quatre bras commencerent á 
pouflér fur cette exemeence; ils avoient déja trois 
lignes de longueur le 18 de Mars, lorfque le jeune 
polype fe fépara de fa mere. Cette féparation fe fait 
aifément, parce qu'alors les deux polypes ne tiennent 
l 'un á l'autre que par un fil trés-délié; ils s'appuient 
fur quelque corps, & l e moindre efíbrt qu'ils font en 
•fe contraftant, fuffit pour rompre le foible lien qui 
les unlflbit. Les bras ne pouífent pas tous enfemble ; 
i l n'en paroit d'abord que quatre ou cinq; les autres 
fortent dans la fuite, & méme aprés que le jeune po
lype eíl: féparé du corps de fa mere. C'eíl ainíi que 
A l . Trembley appelle le polype, qui produit ou quia 
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produit des petits; i l eíl auíli-bien le pere que k 
mere , comme on le dirá dans la fuite. Avant que le 
jeune polype foit féparé de fa mere, i l prend des ali
mens ; i l faifit la proie qui fe rencontre; i l l'approche 
de fa bouche ¿kTavale. I I croit trés-promptement, 
lorfqu'il fait chaud & que les alimens ne manquent 
pas: vingt-quatre heures fufKfent pour fon accroilTe-
menl, & deux jours aprés avoir paru fur le corps de 
fa mere, i l s'en détache ; mais en hiver i l y'en a qui 
ne prennent leur accroiíTement qu'en quinze jours, 
& qui ne fe féparent de leur mere qu'aprés cinq ou 
fix íémaines : lorfque la nourriture manque au jeune 
polype , i l quitte fa mere plutót qu'il ne le fef o i t , s'il 
n'étoit pas prelTé par la faim. La cavité du corps du 
'^lisycizpolype communique avec celle du corps de la 
mere; i l eíl formé par un prolongement de la peau 
de cette mere. Les alimens qu'il prend, aprés avoir 
paíTé d'un bout á l'autre de foneí lomac, c'ell-á-dire, 
de la cavité de fon corps, car i l n'y a point de vifee-
res, entrentdanS celui de la mere, & réciproque-
ment ceux qu'elle prend entrent dans l'eílomac du 
jame polype. S'il y a pluíieurs polypes fur la méme 
mere, i l fuffit que l'un d'eux ou la mere prennent des 
alimens pour qu'ils foient tous nourris; mais lorfqu'ils 
ontpris leür accroiíTement, & qu'ils approchent du 
tems oüils doivent fe fépárer de leur mere, le diame-
tre de la partie poílérieure de leur corps, qui tient á 
celui de la mere, s'accourcit; l'orifice qui íervoit de 
communication entre la cavité du corps de la mere & 
celle du corps du jeune polype , fe ferme, & alors 
les alimens ne peuvent plus paíTer du corps de l'un 
dans celui de l'autre. 

Les polypes font trés-féconds lorfqu'il fait chaud 
que les alimens font abondans. Un feul polype en 

produit environ vingt en un mois, & chacun de ceS 
vingt commence á en produire d'autres quatre ou-
cinq jours aprés fon apparition fur le corps de fa mere» 
M . Trembley en a vü une qui portoit fa troifieme gé-
nération; du petit qu'elle produifoit fortoit un autre 
petit, & de celui-ciun troiíieme. Un /w/y/je á longs 
bras, que le méme auteur a obfervé, quinze jours 
aprés avoir commencé á fortir du corps de famere & 
neuf jours aprés s'en étre féparé , avoit un pouce & 
un quart de longueur lorfqu'il étoit bien étendu; dix 
jeunespolypes fortoient en méme tems de fon corps, 
& quatre ou cinq de ces jeunes étoient longs de fept 
á huit lignes; i l y en avoit huit d'entr'eux qui étoient 
parfaitement formes & en état de manger; de plus, 
cinq de cesderniers produifoient des petits; de l'un 
de ces cinq i l en fortoit trois , de deux autres i l en 
fortoit deux, & enfin les deux derniers en poulToienr 
chacun un. Quelques-uns des polypes de cette feconde 
génération avoient déja des bras & prenoient méme 
des pucerons : M . Trembley en fourniíToit en abon-
dance á ce groupe de polypes qu'il nourriíToit chez 
lui. Ceux qui n'ont pas tant d'alimens ne font pas íi, 
féconds: M . Trembley n'en a jamáis trouvé dans des 
foíTés qui euffent plus de fept petits attachés á leur* 
corps. Ils 'eíl affuré parungrand nombre d'eipérien-
ces que tous les polypes produifent des petits, qu'ils 
fe multiplient par rejettons fans accouplement, fans 
aucune communication des uns avec les autres. On a 
appergú fur ces infeñes des corps fphériques que Ton 
pourroit regarder comme des oeufs; M . Trembley a 
foup9onné qu'un de ces corps étoit devenu un po~ 
lype ; M . Allamand a eu le méme foupíjon: mais ni 
l'un ni l'autre n'a vérifié ce fait. M . Trembley a vu 
quelques polypes qui fe féparent d'eux-mémes en deux 
parties qui deviennent chacune un polype entier. I I y 
a des polypes c^a ontunou deux bras fourchus; d'au-. 
tres ont deux tetes l'une á cóté de l'autre. M . Trem
bley en a vu un qui avoit une tete , des bras, & 
une bouche á chacune de fes extrémités, & q u i man-
g w i t ift4iffereniinent par l'une ou par l'autre de fes 
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boliches : le corps étoit creux dans toute fon éten-
due, 

Lorfqu'on a coupé un polype en deux parties par le 
milieu de fa longueur, i l arrive fouvent que la partie 
antérieure marche & mange des le jourméme de l'o-

. pération, íi elle a été faite en été. Dans le fort de 
cette faifon, au bout de vingt-quatre heures, la fe-
conde partie du polypc, qu iae técoupee , commence 
á pouffer des bras , & en deux jours elle eft en état 
demanger; mais dans untemsfroid, la tete ne fe for
me qu'en quinze ou vingt jours. Si Ton coupe tranf-
verfalement un polypc qui pouífe des petits, ils conti-
nuent á croitre aprés la fedion; quelquefois méme i l 
s'en forme de nouveaux avant que la partie coupée 
ait pú manger. Quelque petites que Ibient les par
ties coupées, quel que foitle nombre de ees parties, 
elles deviennent chacune un polypc parfait : mais 
lorfqu'on n'acoupé que les bras, ils ne font pas de
venus despolypes. Les portions du corps de ees infec
tes , coupées longitudinalement, produifent un po
lypc entier comme celles qui ont été coupées tranf-
verfalement. Lorfqu'un polypc entier n'a été coupé 
qu'en deux portions longitudinales , chacune ayant 
des bras prend bien-tót la forme d'un polypc parfait; 
en une heure chaqué portion fe plie en gouttiere, ap-
proche fes bords latéraux l'un de l'autre, & Ies réu-
nit de fa9on qu'il n'y reíte aucune cicatrice, & ,pour 
l'ordinaire , au bout de vingt-quatre heures le nou-
veaupolypc eft en état de faiñr laproie & del'avaler. 
En quelque nombre de portions longitudinales que 
Ton coupe un polypc, chacune produit un polypc en
tier. Si l'on divife les deux extrémités du corps d'un 
polypc , ou feulement l'une ou l'autre en pluíieurs 
parties, fans les détacher du refte du corps, ees par
ties ne fe réuniffent pas, mais elles deviennent cha-
cune une tete ou une queue felón leur fituation : M . 
Trembley a fait croitre jufqu'á hmt tetes fur un feul 
polypc. Si on coupe ees tetes, i l s'en forme de nou-
velles íurlepolypc, & les tetes coupées deviennent 
chacune wn polypc entier. Si l'on hache un de ees i n 
feres par morceaux , chacun des morceaux fe gonfle 
d'abord& forme une cavité dans fonintérieur & une 
bouche á Tune de fes extrémités : en peu de jours 
c'eft un polypc en état de manger de petites parcelles 
de vers. Tous ees polypes qui n'ont pour origine que 
des portions de polypes, ne dhFerent en aucune ma
niere de ceux qui ont été produits naturellement par 
un polypc entier, & produifent aufli d'autres polypes. 
I I a déja été ditquele corps des/w/y/w eft creux d'un 
bout á l'autre: M.Trembley a trouvé le moyende le 
retourner comme un gant, deforte que fes parois inj 
ternes fe trouvaffent á l 'extérieur, & les externes á 
Tintérieur. Mais l'infefte fe remettoit bien-tót dans 
fon premier état; i l a fallu, lorfque le corps étoit re-
tourné , paffer une foie defanglier á-travers prés des 
íevres , pour l'empécher de reprendre fon premier 
é ta t ; car c'eft en rabattant les Ievres en-dehors vers 
l'extrémité poftérieure du corps, qu'un polypc qui a 
été retourné commenceá ceffer de l'étre. Les polypes 
que M . Trembley a retournés & traverfés par une 
foie, mangeoient trois ou quatre jours plusoumoins 
aprés l'opération ; ils croilfoient & multiplioient 
comme les autres. Si le polypc que l'on retourne porte 
un jeunepolypc qui foi tdéjagrand,i l fetrouveaprés 
l'opération en partie dans l'eftomac de la mere, & 
en partie au-dehors, car la tete & les bras du jeune 
polypc pafient au-dehors de iabouche de la mere: mais 
i l fe détache bien-tót. Si ce jeune polypc eft fort pe-
t i t , l'eftomac déla mere lerenferme en entier au mo-
ment qu'elle eft re tournée , mais dans l'efpace de 
quelques minutes ilfe retourne de lui-méme, & en 
fe retournant i l paífe au-dehors de l'eftomac de la 
mere par rouverture qui fervoit de communication 
entre la cavité de fon corps & celle du corps de la 
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mere, ávant qu'ils ne fuflent retournés ni l'uh ni l'au» 
t re ; enfuñe i l continué á croitre, & i l fe détache 
comme ceux qui n'ont pas été retournés. Lorfqu'un 
polypc retourné a rabattu fes Ievres en-dehors fur fon 
corps, i l fe forme á l'endroit oíi fe trouvent fes Ie
vres , une ou pluíieurs bouches, & i l arrive des 
changemens fort extraordinaires á ce polypc. M i 
Trembley a introduit un polypc dans le corps d 'un 
autre polypc , mais i l en fortoit quoiqu'ils fuífent tra
verfés tous les deux par une foie de fanglier: lepo-
lypc íntérieur fendoit le polypc extérieur & fe trou-
voit place á cóté de lui , étant toujours traverfés l ' u n 
& l'autre par la foie de fanglier : i l eft arrivé qu'ils ne 
fe font pas féparés en entier mais feulement en par
tie , & qu'ils reftoient en partie imis Tun á l'autre & 
pour ainfi diré entés l'un fur l'autre. M . Trembley 
ayant retourné un polypc & l'ayant introduit dans le 
corps d'un autre, de maniere que la tete du polypc ín
térieur fortoit au-dehors de la bouche du polypc exté
rieur, les fexxs.polypes étant traverfés par une foie de 
fanglier, ils font reftés l'un dans Tautre; la bouche du 
polypc extérieur s'eft collée fur le cou du polypc inté^ 
rieunM.Trembley n 'apü favoir f i le refte du corps de 
ce polypc avoit éte diíTous dans l'eftomac du polypc ex
térieur , ou s'il s'étoit incorporé avec fa fubftance* 
Quoi qu'il en foi t , i l eft ceríain que de deux polypes 
on n'en fait qu'un j>ar ce moyen, tandis qu'au con-
traire on fait pluíieurs polypes d'un feul en les cou^ 
pant par morceaux. On peut réunir deux portions 
d'un polypc ou de différenspolypes de la méme efpece, 
car i l eft douteux que cette réunion fe faífe fur des 
portions de polypes de différentes efpeces;pour cette 
opération, on place les deux portions de polypes l'une 
contre l'autre; f i elles s'écartent, on les rapproche & 
on les maintient de faejon qu'elles fe touchent; aprés 
que les deux bouts fe font touchés pendant un quart> 
d'heure,une demi-heure ou une heure, on com
mence á s'appercevoir qu'ils s'attachent l'un á l'au
tre. Mém.pourferv. a th'ífi. d'ungenre de polypesdeau 
douce a bras en forme de carnes , par M. Trembley. 
Foyci dans cet ouvrage la defeription d'un polypc á 
panache. 

POLYPE , c'eft un nom générique commun á diffé-
rens corps, qui n'ont d'autre analogie que la multi-
tude de pies, de branches, ou de ramifications. C'eft 
cette figure, ce caraftere qui á donné lieu áleur dé-
nomination : le mot polypc eft tiré du grec TroKuwog , 
compofé de TT-OAU , plujíeurs, & wo? , pié ; i l íignifie 
au f l i littéralement, qui a plujíeurs piés. I I y a un in-
feñe fingulier & merveilleux de ce nom; on trouve 
quelquefois dans le cceur & les gros vaiíTeaux des 
concrétions que l'on a appellées ainíi ; i l s'en p r é -
fente aufli dans les narines, aflez différentes , aux-
quelles on a donné le méme nom; & ainíi polypc en-
vifagé fous ees trois points de v ü e , eft l'objet parti-
culier du médecin , du naturalifte, & du chirur-
gien. 

POLYPE du cceur , ( Médecinc pratiq, ) Nous allons 
extraire cet artiele du traite du coeur du célebre M . 
de Senac , ouvrage excellent qui ne laiífe rien á deíi-
rerfurlaftru£h.ire,ra£Hon, & les maladies de cet 
organe eífentiel & auparavant peu connu: nousfom-
mes fáchés d'étre réduits á ne donner qu'un extrait 
des détails intéreflans oíi i l entre fur la queftion p ré -
fente; & ce n'eft pas un léger embarras que de pou-
voir fe décider judicieufement fur le choix de ce 
qu'il faut omettre ou rapporter. Nous renvoyons le 
lefteur, curieuxdes'inftruireplusáfond, ál 'ouvrage 
méme qui eft entre les mains de tout le monde, üv, 
IF.chap, x. tom. I I . pag, 442. & fuiv* 

Définition & naturc du polypc. Les concrétions 
qu'on trouve par rouverture des cadavres, foit dans 
le cosur, foit dans les gros vaiíTeaux , font défignées 
par diftérens auteurj fous les noms de caroncule de 
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graijf 'e , miícojicé , i&fubjlanccs charnues ^ ¿e. lam-
-.teíUix ckarnus , de majjes de chair noire, m&mbra-
TUS tongues & unms , & c . Bartholet pafíe pour le 
prerfiier qui leur a donne le nom de polype, 011 ma-
,$kr.c polypeufc: cette dénomination tiréede fafigiire , 
a été adoptée par Piftinus, Tulpivis, Bartkolin, Mal-
pighi, & íous ks auteurs qui les ont fuivis. 

La matiere dont les polypts font compofes ne peut 
étre que des fluides prives de leur état de fluidité, 
•epaiífis .& condenfes plus ou moinsfermement: á en . 
juger par les différensnomsqueles polypcs ont re9u , 
ils font tantót des excrefcences charnues, tantót des 
matieres pituiteufes, quelquefois ils ne font qu'une 
gelée ou une concrétion muqueufe , &c. mais ees 
noms tires des varietés accidentelles dans la couleur 
& la forme de ees excrefcences, plutót que d' im exa
men attentif & des expériences certaines, ne doivent 
í ien décider fur la nature des polypts. On peut tirer 
plus de lumieresde deux difFérences genérales qu'on 
obferve dans leur couleur, & auxquelles doivent fe 
fappoiter toutes les autres var iétés; les uns font 
blanes, les autres font rouges; ceux-ei, plus fembla-
bles au fang , paroiífent étre en grande partieuntiíTu 
de globules rouges; ceux-lá, analogues á la fubílance 
lymphatique & gélatineufe qui fait partie du fang , 
paroiffent en étre entierement compofés : la difté-
rente combinaifon de ees parties produira les varié
tés dans la confif tance 8c les couleurs; le fang eft quel
quefois tout blanc, felón les obfervations deLower, 
de Borel, de Rhodius, de M . dp Senae, &c. alors fa 
coagulation formera despolypes de la méme couleur: 
dans les cas mémeoíi i l eonferve fa couleur natu-
relie, la partie lymphatique qui contient des matie-
xes gélatineufesenforme de veíHe, delagraiífe, de la 
mucofité, n'a qu'á fe féparer de la partie rouge, elle 
s'épaiffira , fe condenfera, les concrétions qui en fe-
ront compofées feront blanches : fi cette méme fubf-
tance , facile á fe coaguler par le repos 8c le froid, 
retient les globules rouges enveloppés dans f o n tiíTu 
vifqueux, elle donnera naiffance aux/?o/y/>e5 rouges : 
i l ne paroit pas en effet que le fang dépouillé de cette 
partie lymphatique , püt fe coaguler au point de for-
jner une fubftance compafte; les globules rouges 
feuls ne peúvent fe raffembler en une maíTe qui ait 
tant de confiftance , ils confervent aufli leur fluidité 
pendantlong-tems , des qu'on leur a enlevé cette ef-
pece de lien qui les enchaine 8c les rapproche. 

L'arrangement des parties qui compofent le polype 
ne paroit pas fortuit, i l reffemble au tilTu d'une toile; 
cette efpece de refeau eíl égaleraent formé par les 
parties blanches & par les globules rouges; cette 
difpofition finguliere avoit fait regarder ees concré
tions comme un tiffu organique. Trompés par quel-
ques trainées de globules rouges , plufíeurs auteurs 
8c Manget entr'autres, avoient e m que des vaifleaux 
fangidns eoncouroientáformer 8c entretenir ees ex
crefcences; c 'ef táia plus ou moins grande facilité 
eu'ont les diíFérentes parties á s'imir, á leur diíférent 
degré de eohéfion, á leur hé té ropné i t é , qu'on doit 
attribuer la flru&ure de ee tiffu retieulaire; le mou-
vement du fang 8c i'a£Hon des vaiffeaux en agitant 
ks concrétions, ferrent8c alongent ks aires qui ré-
fultentdes íílamens eroifés,8crendentcesmaffesplus 
eompaftes en leur donnant plus d'étendue. La plü-
part des polypes 8c méme tous, fuivantBartholet, 
peuventétre divifés enplufieurs membranes; ils font 
compofés de plufíeurs eouehes, ou lames comme 
membraneufes, roulées ks unes fur les autres á-peu-
prés comme dans les racines bulbeufes. La ffruQure 
8c la difpoíition de ees conches, confírmées par l'a-
natomie que Malpighi fit d'unpolype de la groffeur des 
deux poings, trouvé par Borelli dans í 'aorte, ne peú
vent dépendre que de la diverfité des tems oíi arri-
vent ees coagulations; i l fe fait d'abord une conche 

fur les matkres auxqueiks k polype Í 9 attaché, en
furte i l s'en dépofe une auíre fur la feconde , & ainli 
de fuite : e'efl: ainñ que fe forment les ealculs biliai-
res, c'eft ainli qu'étoient formées ks coagulations 
que Malpighi trouva autour d'une aiguille dans Teño-
maed'nnepouk. 

Variétés des polypes. La diverfité des maíleres qui 
fe condenfent, 8c des endroits oü fe forme le polype, 
dormént lieu aux variétés qu'on obfferve dans leur 
fubftance , leur dureté , leur couleur, leur attaehe, 
leiu- figure 8c leur étendue; les parties lymphatiques 
font la bafe de toutes les concrétions polypeufes; 
mais elles peuvent étre mclées avec une plus o u 
moins grande quantité de matieres graiffeufes , mu-
queufes , ou de globules rouges ; de la les polypes , 
qu'on appelk graijfeux, muqumx, oufanguins; de la 
ees 'dénominations qu'ont employé Vormius , Ve-
fak , Skenkius , Spigel, Riolan, Severin, Ambi-oife 
Paré ^&c. par lefquelles ils ont prétendu indiquer la 
nature des concrétions qu'ils ont trouvées dans le 
coeur. On a cru avoir vú des polypes pierreux, mais 
de telks obfervations font incertaines; on ne trouve 
qu'un feul exemple rapporté par Pofternius, de polype 
dont la fubftance fíit friable. Leur confiftence varíe 
beaucoup, 8c augmente á proportion de la quantité 
de parties lymphatiques qu'ils renferraent, 8c de 
leur ancienneté, d'oíi l'on peut tirer un figne aífuré 
pour diftinguer s'ils font vrais ou faux, On appelk 
faux polype, eeux qui fe forment fur la fin des mala-
dies , ou aprés la mort ; ils font moilaffes , fáciles k 
divifer, peu différens du fang coagulé; les vrais po
lypes íbnt peux qui fe font formes long-tems avant la 
mort des malades, 8c qui ont méme occafionné une 
partie des aecidens, & rendu la maladie plus dange-
reufe ; ils font plus durs, plus élaftiques , plus mem-
braneux. La couleur des polypes fera d'autant plus 
blanche, qu'il y aura moins de mélange dans la lym-
phe ; elle tirera fur le rouge ou le noir , le gris ou le 
jaune, fuivant qu'il y aura plus de globules rouges & 
qu'ils feront plus preffés , 8c fuivant le mélange de 
la férofité de la geiée de la bile. Riolan , Bartholin 8c 
Malpighi affurent avoir obfervé-que les polypes qui 
naiíient dans le ventricule droit font ordinairement 
blancs , femblables au l a rdón , á la pituite, 8c qu'ils 
font noirátres dans le ventricule gauche ; ees obfer
vations vraies le plus fouvent, ne fouffrent que des 
exceptions trés-rares. 

Les variétés qu'on remarque dans les polypes , r e -
lativement á kurs attaches, viennent de ee que k s 
uns fontattachés plus ou moins fortement aux parois 
du coeur ou des vaiffeaux; d'autres fuivant ks obfer
vations rapportées dans les aftes de Berlin, font flot-
tans, 8c peuvent changer de place á chaqué inftant. 
Parmi eeux qui font adhérans , i l y en a qu'on n e 
peut féparer que trés-diffieilement du coeur; telks 
étoient les concrétions polypeufes dont parle Pofter
nius , qui étoient incorporées aux parois des ventri-
eules , de fa í jon qu'on ne put bien les détaeher fans 
déehirerla fubftance du coeur; telks étoient aufil k s 
polypes que Kifternius appelk innés. La pKipart des 
polypes ont des branches ou des appendices qui s'at-
tachent aux colonnes des ventricules ou á fes val-
v u k s ; ks membranes forment quelquefois des an-
neaux, comme fa obfervé M . de Senae; elks fe pro-
longent fouvent dans ks cavités voifmes, On a vu 
des polypes extrémement allongés s'étendre du coeur 
dans les vaiffeaux qui s'y abouchent jufques á une di-
ftanee trés-coníidérabk. On en voit d'autres renfer-
més dans les ventricules 8c ks oreilleítes; mais dans 
ees cavités leur volume n'eft pas moins différent; i l 
eft quelquefois exeeífif. Vefale dit avoir trouvé dans 
k coeur deux livres de chair noirátre. Les différens 
endroits du coeur oíi naiffent les polypes font c o m m e 
autantde motiles qui en d-iverfifient les figures á l 'in-



alníi fuivant ees íituations fortuites , i l j ena 
d'applatis , d'alongés , de cylindriques , &c. ií n'eft 
point de formes qu'ils ne prennent ou ne puiilent 
prenclre; rien de plus varié & de plus arbitraire que 
ees figures ; rien auffi de plus inutile que celles que 
Kerkfingius, Bartholin & Tulpius ont fait deffiner 
des poiypes qu'ils ont .obfervés; mais parmi toutes 
ees figures, les plus lingulieres íbnt ceiles des poiypes 
creux; la matiere dontils font tifllis s'applique quel-
quefois aux parois du cceur, & forment une cavité; 
leurs branebes qui paffent dans les vaiffeaux, íbnt en 
eertains cas des canaux oü le fang coule comme dans 
les arreres & les veines. Tel étoit lepolype que Mal-
pighi trouva dans le coeur d'un jeune homme. 

Caufes des poiypes, I I y a dans la lymphe &C dans 
le fang , un principe de cohéfion qui tend á rappro-
cher leurs parties & á les condenfer en une maífe fo-
Side; mais le dernier efFet de ce principe efl: dans l'é-
íat de fanté , empéché par le mouvement progreflif 
du fang, & par l'agitation inteíline de fes globules; 
dans le fang tiré dans une palette nous voyons la 
coagulation fuivre á l'inftant la ceífation du mouve
ment progreflif; mais en méme tems on obferve que 
la coagulation diminue & fe diííipe tout-á-fait lorf-
que le mouvement inteftin parvenú á fon dernier pé-
riode, a mis le fang dans l'état de putréfaftion. Eíl-il 
néceíTaire que le fang foit tout-á-fait arrété pour don-
ner naiflance aux poiypes } 6c ees concrétions ne fe 
forment-elles , comme l'a penfé Kerkringius , que 
lorfque le froid de la mort s'eft répandu dans tous 
les membres & afait eeífer tput mouvement? Les ob-
íervations fur lefquelles cet auteur étaye fon fenti-
ment font peu concillantes , & fes expériences fau-
tives. I I a trop généralifé fon aífertion : i l auroit eu 
fans doute raifon s'il fe füt contenté de prétendre 
que toutes les concrétions polypeufes n'exiftent pas 
avant la mort , que la plüpart font l'ouvrage du fi-oid 
« u de quelque maladie dans les derniers efforts de 
la machine qui fe détruit ; mais i l y a de ees concré
tions extrémement dures & tenaces, que nous avons 
appellé poiypes vrais, qui fe font formés pendant la 
vie, qui ont altéré la íanté & fe font manifeftés par 
¡un dérangement eonfidérable dans l 'añion du cceur, 
im trouble conílant dans le mouvement du fang. Les 
folypes naiíTent ordinairement dans les caviíés du 
eoeur ou des gros vaiífeaux, fur-tout quand ees vaif
feaux font dilates par quelque anévrifme; mais ils 
font, fuivant la remarque de Morgagni, beaucoup 
plus fujetsáformer des concrétionspolypeufesloiía^xQ 
leur furface interne devient inégale & raboteufe par 
quelque léíion oupar quelquedéchirement; la preuve 
en eft que ees eoagulations ne s'obfervent pas dans 
des arteresqui nefont que dilatées fans que leurs pa
rois foient déchirés; cette inégalité fert á arréter 
•quelques parties de fang qui ont plus de difpoíitions 
á fe coaguler; cellés-ei forment une efpeee de noyau 
autour duquel les autres parties mués tres -lente-
jnent viennent fe coller; la matiere de ees noy aux 
ou la bafe , & le premier fondement des poiypes , 
font pour l'ordinaire les parties lymphatiques qui fe 
figent le plus aifément; plus la lymphe dureira promp-
tement, & plus elle retiendra de parties rouges; la 
différente coagulation faite en divers tems du fang 
ou d.e la lymphe, formera les eouehes plus ou moins 
nombreufes de poiypes ; la muitiplieité des colonnes 
dontle coeur eft rempli & compoíe | font auíant d'ob-
fíacles quiarrétent le mouvement du fang, & autant 
de caufes qui favorifent la génération des poiypes 
dans le cceur; le fang s'arrete faeilement dans tous 
les interftiees que ees piliers laiíTent entr'eux, lorf
que le coeur ne fe vuide pas entierement, que fes con-
trañions font infenfibles; lorfqu'il y a quelqu'obfta-
cle dansl'arterepulmonaire, 1 aorte, lesoreillettes, 
& les ventriciües; ees obftacíes étant plus multipliés 
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•dans le veníricule droit & fon óreiíiettc , les poiypes 
doivent y eíre plus fréquens ; le fang qui y aborde 
continueliemént en grande quantité eíí épais, peu 
mélé avec la lymphe; i l trouve dans le veníricule 
droitbeaucoup de colonnes fort entrelacées; ce ven-
tricule n'a pas une grande forcé , i l doit pouíTer le 
fang á-travers le poumon | qui lui réfifte fouvent á 
caufe des maladies auxquelies i l eft fujet, & á caufe 
des mouvemens dont i l eft agité. Les poiypes qui fe 
forment dans les grands anévrifmes des arteres, ceux 
qui naiíTent dans le coeur prouvent démonftrative-
ment qu'il arrive des concrétions polypeufes dans le 
fein méme des agens , qui font dans un mouvement 
continuel, & qui mettent en jeu tous les autres ref-
forts des corps animés, 6c par conféquent qu'il n'eft 
pas néceíTaire pour la génération des poiypes, que 
les humeurs foient dans un repos abfolu; une dimi^ 
nution de mouvement fuffit; & e'eft á quoi fe réduit 
l'effet de la plüpart des caufes éloignées de ees con
crétions , ou des maladies á la fuite defquelles on les 
trouve. 

Ces caufes font, fuivant des obfervatlons cadavé-
riques fouvent répétées , les pallions violentes, une 
colere v ive , une frayeur fubite , des craintes conti-
nuelies, des chagrins exceífifs, des efforts trop grands; 
toutes les maladies du poumon , fans en excepter la 
phtifie , plufieurs affeftions convulfives, & fur-tout 
la fyncope cardiaque. Lorfque le poumon eftaffefté, 
le íang acquiert plus de difpofition á fe figer ; pouf 
l'ordinaire i l devient coéneux; i l a d'ailleurs de la 
peine á eirculerpar tous les petits vaifleaux de ce vif-
eere : double caufe qui favorife la génération des po-
lypes.Wfe reneontre encoré dans les afthmatiques une 
autre caufe qu'a manifeftée rouverture des cada-
vres; c'eft la dilatation des ventricules & des oreil-
lettes , trés-ordinaire dans cette maladie , fuivant les 
aftes de Berlin & de Bauhin, qui donne lieu á raecu-
mulaíion & á la coagulation du fang; mais cette 
dilatation contre nature ne feroit - elle point une 
fuite des obftacíes qu'apportent á la circulation Ten-
gor^ement ou la conftriftion des vaiffeaux piümonai-
res d'un afthmatique ? Les poiypes fréquens dans les 
phtiliques doivent furprendre ceux qui penfent que 
dans cette maladie le iang eft extrémement difTous ; 
mais eft-il l^ien certain que le fait foit vrai ? N'a-t-on 
pas confondu un peu plus de fluidité avec une diíTolu-
tion ? Ne pourroit-on pas penfer que cet excés de 
fluidité dépend de l'immifcibilité de la lymphe avec 
la partie rouge, comme i l arrive auxhydropiques Se 
aux perfonnes attaquées des pales couleurs, qui ne 
font pas moins fujettes aux concrétions polypeufes ? 
Et dans ces eas le défaut de mouvement inteftin, la 
féparation trop facile des parties lymphatiques nulle-
ment diftbutes, la langueur de la circulation, fon paf-
fage diffieile dans les poumons phtiíiques, ne font-ce 
pas autant de caufes qui doivent concourir á la for-
raation des poiypes ? 

Effets & J¡gnes des poiypes* L'amas du fang dans les 
ventricules, ou dans les oreillettes , ou dans les vei
nes , eft le premier effet qui doit fuivre la formation 
des poiypes ; i l variera fuivant leur groffeur & leur f i -
tuation : cet effet eft commun á tous les obftacíes qui 
génent & retardent la circulation des humeurs. Les 
malades fentiront done une pefanteur ou une oppref-
fion dans la région du coeur , qui eft la fource des in-
quiétudes Se des angoiíTes familieres aux polypeux 
dont plufieurs écrivains ont parlé. A ces accidens fe 
joindra un feníiment douloureux, comme Vefale &: 
Hartmann l'ont obfervé. De ees obftacíes oppofés au 
cours du fang dans le coeur, naítront ces mouvemens 
irrégulierí;, ces efforts redoublés pour les emporter, 
& l'efpece d'inquiétude de cet organe , connus fous 
le nom de palpitation de cceur, voyez ce mot. Quoique 
Ies poiypes produiferit des palpitations, on Ies a íou-
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Vent attribuées fans raifon aiix concréíions qu'oil a 
trouvéesdans le coeur; c'eft une erreur dans laquelle 
Vieuffens eíl tombé, comme l'obferve M . de Senac. 
L'inegalite du povüs doit fuivre & manifeíler le défaut 
d'uniformite qui fe trouve dans Tañion du coeur &¿ des 
vaifleaux , & dans le mouvement du fang; eette ine-
.galité fera d'autant plus marquée , que les polypes 
pourront avoir divers mouvemens: felón qu'ils fe 
préfenteront aux orífices du coeur , ou qu'ils s'éloi-
gneront, le fang paífera dlverfement; de plus, la fub-
ítance de ees concréíions peut céder & changer un 
.peu de figiure ; ees changemens doivent néeeíTaire-
ment varier les pulfations des arteres, &; produire 
dans le pouls une inégalité variable; cet effet ne pou-
vant étreproduit que par ees concrétions, en devient 
un des fignes les plus alíurés. Pour avoir un diagnof-
tie e x a ñ , i l faut auííi confulter ceux qu'on peut tirer 
des autres accidens, 8¿ fur-tout remonter á l'examen 
des caufes qui ont précédé. 

Les divers dérangemens produits par les polypes 
dans les voies de la circulation, en doivent auffi oc-
caíionner dans les organes qui fervent á la refpiration. 
En effet , ees malades ont prefque toujours une 
grande difficulté de refpirer , íbuvent fans toux ; i l y 
en a mérae qui ont un crachement de fang habituel, 
qui font menacés de fuffocation , qui éprouvent des 
efpeces d'attaques d'afthme ; ees eífets font toujours 
plus marqués lorfque lespolypes oceupent les cavités 
gauches du coeur, paree que le fang fort des poumons 
avee plus de difficulté. Les fyncopes fréquentes font 
une lüite trés-ordinaire des polypes , fur-tout lorf-
qu'ils font parvenus á une certaine groíTeur; & enfin 
la mort fubite en eft le dénouement le plus familier: 
par oü l'on voit combien eette maladie eft dange-
reufe, & eomment, lorfque le polype eft bien décidé, 
on doit établir le prognofiie. 

Curaúon du polype. Plus le danger eft grand , & 
plus i l eft important de le diííiper ; mais par une ía-
lalité attachée á la nature humaine , Ies maladies les 
plus graves font les plus difficiles á guérir; inftruits 
des moyens par lefquels on peut prévenir ou aíFoiblir 
certaines caufes qui produil'ent des polypes , nous ne 
connoiflbns aucun remede affuré pour les emporter 
quandils font formés; & ce qui augmente encoré l ' i -
nutilité des remedes qu'on emploie l i fouvent fans 
fuecés dans eette maladie, c'eft qu'on ne la connoit 
que tard , que lorfque le mal rendu plus opiniátre 
par l'aneienneté , n'eft plus fufeepíible de guérifon. 

On pourra prevenir la formation des polypes á la 
fuite des paffions violentes, d'une eolere vive, d'une 
joie exeeííive, d'une frayeur fubite, d'un chagrín 
cuifant, d'un eíFort immodéré, par une ou plufieurs 
faignées , 6c par des boiffons incifives , aqueufes : 
dans la trifteíle habituelle ou la méiancholie, Ies fai
gnées , á rexception de quelque cas de pléthore trés-
rares , feroient déplacées; les remedes les plus ap-
propriés font les remedes moraux, qui tranquillifent 
& diffipent l'efprit, qu'on peut feconder par Ies eaux 
minérales ferrugineufes , l'ufage du mars & des dé-
layans convenables. Ces mémes remedes peuvent 
-auííi étre employés dans les maladies ehroniques, 
oii Ies concrétions polypeufes font á craindre. Quoi-
que dans ees maux qui génent le paffage du fang eiles 
ne méritent l'attention que eomme des objets éloi-
gnés ou des effets rares, i l eft trés-important de ne 
jamáis les perdre de vúe. 

Quand les polypes font formés, on peut oppofer á 
íeur accroiffement les remedes généraux dont nous 
avons parlé; pour empéeher que le fang n'ajoute de 
nouvelles conches , on ne peut que faeiliter fon 
cours, en diminuant fa quantité par les faignées, en-
tretenir les excrétions, dont les dérangemens pro-
duiroient de nouveaux obftaeles. Les accidens que 
^aufent iQspolyjtesdeviennent plus íréquens &plus 

dangeréüx lorfque le corps eft agité par Ies paffions 
ou les mouvemens violens; les excés de table , 8¿ 
l'ufage des liqueurs fpiritueufes, ne font pas moins 
redoutables. C'eft fur ees confidérations qu'on doit 
établir le régime de ces malades, leur recommander 
une agitation légere de corps, une diete plus ou 
moins forte, mais appropriée ., & une grande trán-
quillité d'efprit. Par ce moyen on éear te , on dimi-
nue les accidens, & on empeche l'augmentation des 
polypes. 

Mais pour les fondre entierement , i l faudroit 
avoir un diflblvant convenable; i l n'eft point encoré 
eonnu. M . de Senac s'eft appliqué á eette recherche 
importante ; & aprés diverfes tgntatives pour trou-
ver quelque matiere qui put détruire ces concré
tions , i l a obfervé que le vinaigre diftülé, le fel am-
moniae, la térre foliée^les efprits de térébenthine & 
de cochléaria, l'eau de miel , la décoñion d'arlfto-
loche, Ieur ont donné plus de conliftence & de blan-
eheur. Les feuls agens qui ont fait une diíTolution de 
la lymphe figée & dureie , font l'efprit volátil de fel 
ammoniae , le fel de tartre, le favon , l'eau de chaux, 
& les eaux de la Mothe. L'efprit de fel ammoniae a 
paru le plus efficace & le plus prompt; mais on ne 
peut pas en faire intérieurement beaucoup d'ufage , 
& en donner une quantité affez confidérable pour en 
obtenir un effet feníible. Les autres remedes pour-
roient étre tentés ; i l n'eft eependant pas décidé l i , 
ayant paffé par Ies premieres voies, ces diífolvans 
conferveroient leur efficacité: les expériences qu'on 
a faites fur l'eau de chaux, employée comme lithon-
triptiques en conftatant eette ver tu , ont prouvé 
qu'elle paffoit prefqu'inaltérée dans le fang. Au refte 
ce n'eft qu'un effai qu'onpropofe , d iñé par Famour 
de l 'humanité; on doit favoir trés-bon gré á I'auteur 
des reíTources qu'il ofFre, quelques légeres qu'elles 
foient , puifqu'elles préfentent toujours une lueur 
d'efpérance dans une maladie qui paíTe pour défef-
pé rée , & qui á chaqué inftant menace d'une mort 
fubite. (rn) 

POLYPE , terme de Chirurgie, tumeur qui fe forme 
dans Ies narines par l'engorgement de la membrane 
pituitaire , ou par une eongeftion d'humeurs dans le 
tiífu fpongieux de eette membrane. Le nom de polype 
a été donné á eette maladie, paree qu'elle reífemble, 
felón quelques-uns, á la ehair du poiffon polype par 
fa couleur & par fa coníiftance; & d'autres la nom-
ment ainíi, á caufe de la pluralité de fes racines, fem-
blables á celles des piés de ce poiflbn. 

Cette dénomination ne tombe done que fur Ies dif-
férences purement accidentelles; & efFeftivement 
le polype n'eft point un germe de maladie , mais 
une efpece qu'on doit ranger dans la claífe des far-
comes. 

hes polypes different en ce que les ims font mols 
& charnus, d'aiitres^ ont une molleffe muqueufe ; 
les uns font indolens, d'autres font douloureux ; i l y 
en a de skirrheux, des carcinanuiteux , ó'c. les uhs 
foat aceompagnés d'hémorrhagie ; i l y en a dont la 
caufe eft benigne, d'autres font caufés par un virus 
fcrophuleux, vérol ique, & autres. Les uns reftent 
long-tems petits, d'autres croilTent beaucoup en peu 
de tems; eeux qui ont aequis un volume confidéra
ble font voüter la eloifon du nez dans I'autre narine, 
rempliflent tout l'efpace qui eft derriere la luette, 
jettent le voile du palais en devant; ils bouchent la 
trompe d'Euftache ; en appuyant fur Ies cornets ou 
lames fpongieufes inférieures du nez 3 ils les afFalíTent 
peu-á-peu eontre les os maxillaires fupérieurs , ce 
qui comprime 6c oblitere l'oriíice du conduit lacry-
mal: alors les larmes ne pouvant plus couler dans le 
nez , l'oeil eft larmoyant, le füe lacrymal fe dilate, 
& peut former par fa rupture 6c celle des tégumens 
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le r e c o H v r é n t , , une fiftule lacrymale. Vbyi^ FiS4 

T U L E L A C R Y M A L E . 
Les fignes diagnoftiGs des polypes du nez ne font 

p o i n t dlmciles ; la difficulté du paffag€ de l'air par les 
«arines lorfque lepolype eít petit, le vice de la voix 
qui en «ft l'effet, l'impolfibiiité abfolue de refpirer 
íans avoir la bouche ouverte quandle^oiK^ eftgros; 
la préfence d'un corps étranger dont le malade fe 
plaint, font des fymptomes fuffifans poür déterminer 
á faire rexamen d'une maladie qu'on reéonnoit á la 
fimple vue. 

Pouf juger des différences accidentelles des poly
pes, i i faut, outre les íignes raticmels qui en indiquent 
beaucoup á ú n chirurgien éclairé, avoir recours á la 
fonde flexible & moufle, pour fentir oü eft l'attache 
principaie dé la tumeur , f i elle-a des adhérences á la 
voíite du palais , á la cloiíbn des narines, aux cor-
fiets fupérieurs ouinférieiu-s du nez, &c. les connoií-
fiinces qu'on tiré de cet examen, doivent diriger l'ha-
•J>ilé chirurgien dans l'opération. 

Le prognoílic eíl different, fuivant la nature, les 
a'ctidéns , les. cemplications du polype ceux qui font 
blancs ou rougeátrés , d'une coniiftance charnue & 
indolens , font ceux dont on doit le plus, toutes cho-
íes d'ailleurs égales, efpérer la guérifon. 

Elle s'obtientpar la cautérifation, la feítíon-, l'ex-
tirpation & la ligatnre. La difcuffion des, avantages 
& des inconvéniens de ees différens moyens, qui 
peuvent étre utilement employés felón les circonf-
tances, fournit matiere á un grand traite; nous allons, 
fuivant les bornes qui nous font preferites, diré un 
mot fur cfaacan d'eux. 

La cautérifation eft rejettée mal-á-propos par la 
plupart des praticiens. J'ai vu réulíir en portant par 
les moyens méthodiques, du beurre d'ántimoine fur 
l'excroiíTance. '¡¡¡pyê  PORTE BOUGIE , fous Varticle 
P-ORTE-AIGUILLE. L'imprelíion du cauftique pro-
4uit une petite efearre, 6c la réitération peut eonfu-
mer totakment la maladie. I I feroit peut-étré dange-
reux de prendre cette voie pour un polype carcino-
mateux, car orfcfait que l'application des cauftiques 
efíarouche beaucoup rhumeur cancéreufe. Foyei 
CÁNCER, 

La feftion a été ptopofée par les anciens ; ils con-
feilloientd'introduire dans les narines une petite fpa-
tule tranchante pour couper les tdiá.aQSÁupolypey. On 
fent áffez, que ees auteurs n'avoient fur la Chirufgie 
que des connoiíTances fpéculatives : un inftrument 
tranchant ne doit & ne peut jamáis étre porté á nud 
dans aucun endróit fouftrait á la vüe , á-moins qu'il 
ne foit guidé par la préfence du doigt. Fabrice d'A* 
quapendente acependanttrouvé un moyen de faire 
avec affurance la feftion ¿zspolypes du nez; i l a ima* 
giné des pincettes dont les extrémités recourbées en 
dedans font tranchantes, &: qui par conféquent cou-
pent la portion du polype qu'elles ont failie , fans rif-
que d'endommager l'organe du nez dans aucune de 
íes parties. 

L'auteur affure s'étre fervi plúfieurs fois de cét 
inftrument avec fuccés ; & fon autorité eft d'un l i 
grand poids , fur - tout daas les chofes pratiques > 
qu'on pourroit, je penfe, fe fervir bien utilement, 
du-moins en bien des eirconftances, de cet inftrument 
cntierement abandonné. 

L'extirpation ou l'arrachement eft lemóyénle plus 
ullté pour l a cure radicale des polypes. Le malade, 
qu'on a preparé par les remedes généraux & particu-1 
liers convenables á fon é ta t , s'affiet fur une chaife, 
un p e u penché , & tourné de fa^on que le jour p e í ' 
mette de voir autant dans la narine qu'il eft poflible* 
Un aide-chirurgien tient le malade dans cette fitua -̂
tion , en pofant les mains croifées deíTus fon front; 
& d'autres aides lui tiennent les bras. L'opérateuf 
prend les pinegs fenetrées (voy^PiNgETis; Á PO

LYPE ) ; i l lés tient avec la maiñ droite, & éii intro-
duit l'extrémité dans la narine ; i l embraffe la tumeur 
le plus avant qu'il peut; & quand i l l'a ferrée j i l fait 
deux ou trois tours pour tordre le pédicúle , & i l 
rarrache en donnant des demi-tours de main. - \ 

M . de Garengeot ne eonfeilie pas qu'on détaehé 
•wolemmentle/ 'o^épar rextirpation. Lorfqu'il y en 
a quelque peu hors de la narine, on y doit faire , fe-
Ion l u i , une ligature avec un fil double & ciré , puis 
embraffer la tumeur avec les pincés pour la tirer en
coré un peu: on fera enfuite une feconde ligature au-
deffus de la premiere , & on coupera le polype au-
deffous de cette feconde ligature, ou d'une troifieme 
fi Ton a pu le tirer encoré. On ne détachera point , 
fuivant cette méthode, tout-á-fait le polype du nez , 
le refte tombera par la fuppuration aveé la ligature-, 
On fe propofe, par cette maniere d 'opérer, de pre
venir i'hémorrhagle, dont on aflure que quelques 
perfonnes font mortes aprés rextirpation d'un polype 
nazal. 

J'ai fait plúfieurs fois l'extf aíilon d'un polype fans 
toutes ees précautions, & j'en ai emporté la totalité 
fans avoir eu d'hémorrhagie mena9ante. Fabrice d'A-
quapendénte n'a jamáis vu furvenir dans l'ufage de 
íes pinces tranchantes, d'hémorrhagie qui n'ait cédé 
á Tinjeftion du gros v i n , ou fimple , ou alumineux.^ 
Quelques praticiens fe íervent d'eau á la glace; je 
me fuis fervi quelquefois d'oxicrat. Si l'hémorrhagie 
eft imminentev&qu'elle ne cede point á ees moyens, 
i l faut faire uíage de celui dont M . Ledran eft l 'in-
venteur. On porte l'extrémité d'une bandelette avee 
le doigt index de la main gauche derriere le voile du 
palais, puis avec des pincettes introduites dans le nez 
on faiíit cette bandelette, fur le milieu de laquelle on 
a coufu un bourdonnet affez gros pour boucher l'ou-
verture poftérieure de la foffe nazale: on tamponé 
antérieurement la narine avec de la charpie ; par ce 
moyen le fangeft retenu dans la cavité du nez, & le 
maífif que fa coagulation y formera , eft un moyen 
de comprelííon fur le vaifleau , d'oii vient l'hémor
rhagie. 

Si le polype a quelques reftes qu'on veuille riiettre 
en fuppuration, on peut, au moyen d'une bandelette 
ou feton chargé des médicamens convenables, panfer 
journellement l'intérieur du nez dans toúte l'étendue 
de la foffe nazale. La propreté exige qu'on tire la ban
delette de la boüche dans le nez. 

Les tumeurs p&lypeufes qui defeendent derriere la 
luette , & qui jettent la cloifon charnue en-deyant ^ 
doivent étre tirées par la bouche : dans ce cas on fe 
fert de pincettes dont les branches font courbes 6c 
fuíHfamment alongées; on peut méme dans quelques 
dirconftances > á l'imitation de M . Petit, eouper avec 
un biftouri la eloifon charnue du palais. 

M . Levret , de l'aeadémie royale de ChirUrgie, a 
publié Un traite fyr la cure radicale de plúfieurs 
pes de la matrice, de la gorge & du nez, opérée par 
de nouveaux moyens de fon invention. I I propofe la 
ligature pour ceux du nez comme pour ceux des au-
tíres parties : Tétroitefle du lieu fouvent exaftement 
rempli jufque dans toutes fes anfra¿luoíités par la 
préfence du corps polypeux, pourra rendre cette l i 
gature diíHcile á pratiquen L'auteur donne tous leá 
moyens dé furmonter les obftacles autant qu'il eft 
poffible; i l a particulierement inventé un fpeculurrt 
oris, pour opérer ávec fureté dans la gorge. foye^ 
S P E C V L V M ORISÍ Lesinftrumens qu'il propofe pour 
le nez, font, au volume p r é s , les mémes que ceux 
dont nous allons parler pour les polypes de la mi-
trice-, 

POLYPES DE LA M A T R I S E : la membraiie qui ta* 
pifie intérieurement la matriee eft fujette á u n e ex-
tenfion contre^naturej par la congeftion des humeurs 
dans }e tiff^ cellulaire q i ü Tunit m corps de «et 
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gane. Üobílruñion des vaiíTeaüx excrétoires fufiit 
i c i , comme au nez > pour former une tumeur farco-
mateufe; cette tumeur, en augmentant, pafle par Tori-
£ce de la matrice qu'elle dilate un peu ; mais parvc-
nue une fois dans le yagin , & ne trouvant aitcun 
obftacie , elle y eróit en tout fens, & forme une tu
meur lifle & piriforme, ayant une bafe large & atta-
chée au fond ou aux parois internes de la matrice par 
un pedicule qui pafi'e á-travers l'orifice de cet or-
gane* 

Quelques auteuts ont cfu , & ce n'eft pas fañs 
vraiíTemblance , que dans quelques circortftances 
cette maladie pourroit bien avoir été originairement 
une mole. Foyc^ MOLEÍ, 

Les accidens du farcome utérin, qu'on nomme or-
dinairement polypi, íbn t , outre la gene qüe caufe la 
préfence d'un corpsétranger, des éeoulemens blancs 
fort incommodés , & des penes de fang fréquentes, 
qui ruinent infenfiblement le tempérament des ma-
lades , & les fbnt á la fin périr d'inanition. 

L'hémorrhagie eft l'efFet de la rupture des vaif-
feaux variqueux, qui rampent llir la l'urface de la tu-1 
meur. Voye\ V A R I C E . 

11 faut exaflement diftinguer la maladie doht nous 
parlons, de la di íue & du renverfement de matrice : 
la chute de matrice forme une tumeur plus groffe 
par la paríie fupérieure que par l'inférieure , & plus 
Cet organe s'abaifle & defcend du cóté de la vulve , 
moins le vagin qui lui ferí alors de ligament adepro-
fondeur. Le renverfement de matrice, c'eñ-á-dire 
l'accident par lequel le fond de cet organe pafle á-
íravers fon orifice , préfente , de méme que le po-
lype, une tumeur dont la partie fupérieure eíl étroite 
& paffe á-travers l'orifice ; mais le pedicule n'eft 
dans ce cas ni lifle , ni uni , comme dans le polypc: 
d'ailleurs le renverfement eft un accident fort grave 
& imminent; le polype au contraire eft une maladie 
dont les accidens ne font point urgens, & qui eft des 
plus chroniques. Le renverfement de la matrice eft 
ordinairementoccaíionnédans un accouchementpar 
les tentatives indifcretement faites pour l'extraftion 
du placenta trop adiiérent au fond de la matrice. 

Le renverfement de la matrice exige une prompte 
rédufíion, oíi la gangrene furvient par l'étranglement 
que fait l'orifice. Le farcome ou polype de la matrice 
préfente une autre indication ; on ne peut guérir la 
malade que par la fouftraftion de la tumeur, & on 
ne peut la faire fürement que par la íigature. La dif-
ficulté eft de lapratiquer, cette Iigature, lorfque latu^ 
meur ne paroít point á l 'extérieur: M . Levret a rendu 
un grand fervice á la Chirurgie par l'idvention des 
inftmmens qu'il a mis au jour , pour lier lespolypes 
tout prés de l'orifice de la matrice | fans étre obligé 
delestirer en-dehors; tiraiilement infrudueux quand 
la matrice eft dans fon lieu naturel, & qui tourmen-
teroit cruellement les malades. 

NL Levret avoit d'abord préfente fes inftmmens 
á l'académie royale de Chirurgie en / 7 4 3 ; mais ayant 
fait de nouvelles réflexions, i l les a corriges & m u l -
tipiiés, & i l vient d'en faire part au public, en i y ^ , 
dans un ouvrage particulier fur la cure des polypes. 
Comme je me fuis fervi moi-méme des premiers inf
tmmens avec beaucoup de fuccés, fai cru que Ton 
verroit avec píaifir ceux qui font efíentiels pour pra-
tiquer cette Iigature, & la fa^on dont i l faut s'en 
fervir, renvoyant au furplus le lefteur curieux á la 
fource que nous indiquons. 

Je fus appellé au mois de Septembre 1747 par feu 
M . Soumain,. célebre accoucheiu, pour voir une 
femme á qui i l avoit reconnu un farcome dans le va
gin, dont le pédicule pafíbit par rorifice de la ma
trice. La malade étoit réduite á l'extrémité par les 
pertes de fang auxquelles elle étoit habituélíement 
íujette. Le vokune de la tumeur égaioit ceiuii cPua 
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petlt osuf de poule, & le pédicule étoit gres comihe 
l'extrémité du doigt index. On reconnut la nécef-
fité de faire la Iigature de la tumeur prés de Torifice 
de la matrice, & on y difpofa la malade par les re
medes générauxt 

Je me chargeai volontiers dé faire l'opération , 
comptant fur les inftrumens de mon confrere qui eut 
la eomplaifance de me les préter. 

Je fis afleoir la malade fur le bord de fon l i t , 1c 
tronc panché en arriere fur desoreillers : je lui mis 
un tabouret d'une hauteur convenable fous chaqué 
pié. Placé entre fes jambes, i'introduiíis le doigt in
dex de ma main gauche dans le vagin á la partie la-
térale droite de Texcrolflance, & je gliflai á la faveur 
de ce doigt une des branches de la pincette \fig. u 
Pl. X X X I V . ) qui en prit la place. Je p la9a i pareil-
lement du coté oppofé du polype l'autre branche de 
la pincette, dont je fis enfuíte la jonftion. La mécha-
chanique de cette jonñion eft détaillée pour la com-
modité des Couteliers,»0. / , 2 , 3 , 4,mémePlanch£i 
La jonñion fut affujettie au point néeeflaire par le 
bracelet de la branche femelle fur la cremaillere emi 
forme le manche ou partie poftérieure de la branche 
mále de cette pincette. 

J'avois préparé auparavant l'anfe du fil qüi devolt 
embraffer le pédicule , & j'avois monté les deux ex-
trémités du fil fur les poulies de la pincette, nommée 
fern-nczüd ,fig. 2. Pl. X X X I V . i l faut en outre pin-
cer le centre de cette anfe qui eft l'extrémité oppofée 
au noeud , fig. 3 . & le fixer par le ftilet d'une íbnde-
de poitrine aprés l'avoir fait pafler par fes yeux, 
voyê  la SONDE DE POITRINE , fig. 1. Pl . X . M . Le
vret aun inftrument particulier, qu'il appelle, á caufe 
de fon ufage ^ conduBeur de l'anfe. Au moyen de ees 
deux inftrumens , c'eft-á-dire du fene-nxud que ]6 
tenois de la main droite , & du conduSeur qui étoit 
dans ma main gauche ̂  je conduifis l'anfe du fil par-' 
defliis les tenettes jufqu'au pédicule. M . Soumainfoin 
tint alors le manche du condufteur jüfqu'á ce que 
j'eufle ferré fufíifamment,- par des petits mouvemens 
d'écartement&de rapprochement alternatifs de l 'ex-
trémité antérieure des pincettes á poulies, l'anfe du 
fil fur le pédicule* Vyye^ l'attitude propre á exécuter 
ees mouvemens, Pl. X X X I V . fig. 4. Alors je retirai 
le conduñeur , j'éloignai enfuite les anneaux du ferré-» 
noeud avec les précautions requifes; la malade fe 
plaignit comme íi on l'eüt piñeee. Je retirai la pin
cette á poulies, & ayant fait des deux extrémités du 
fil un noeud limpie qui fut conduit jufqu'á la vulve, 
je renfilai chaqué bout ílir les poulies , & M , Sou-
main en retint les extrémités , tandis qu'avec des pe
tits mouvemens alternatifs & fucceflifs de l 'écarte-
ment& du rapprochement des anneaux, je conduifois 
ce fecond noeud fur íe premier pour l'afíermir: je 
coupai les extrémités de la Iigature á deux doigts de 
l'orifice du vagin, aprés avoir retiré les pincettes qui 
ferroient le polype. 

La tumeur & la Iigature tomberent au bout de 
deux fois vingt-quatre heures ; & , quoique le pédi
cule fut gros comme le doigt, l'anfe de la Iigature 
auroit á peine contenu le corps d'une plume d'oie. 
Nous avons touché la malade aprés la chute de l'ex-
croifíance ; nous avons trouvé l'orifice de la matrice 
en fort bon é ta t : la malade a recouvré fes forces de 
jour en jour, & i l n'a plus été queftion de pertes de 
fang, ni d'écoulement blanc: elle a joui depuis d'une 
fáñté parfaite. 

Cette óbfervation prouve également la necefllté 
qu'il y a de lier les polypes utérins, & l'utilité des 
inftmmens avec lefqüels cette Iigature a été prati-
quée. 

M . Levret a beaucoup fimplifíé les moyens de fálre 
la Iigature des polypes de la matrice. I I a donné á ce. 
fajet un exeellent mémoire dans le troifieme tome 

des 
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des MemolréS de. Vacadetnie. royale de Cklr 'urgie. II ierre 
le pédicule avec un fil d'argent, dont les deux extré-
mités paffent dans deux cyiindres creux adoíTés. La 
torfion du fil d'argent fait de la maniere la plus limpie 
& la plus futre la conftriftion du pédicule de la tu
na eur. f̂ oyê  l'ouvrage indiqué. ( T ^ 

POLYPÉTALE , FLEUR , (Botan.) c 'eíU-dire 
ileur á pluíieurs pétales ou feuilles, car tout le monde 
fait qu'on donne le nom de pétale aux feuilles des 
íleurs, pour les diftinguer des feuilles de la plante. 

Les fleurs compofées, c'eíl-á-dire qui ont pour 
enveloppe des pétales, font d'une ou de pluíieurs pie-
ees , ce qui les a fait appeller ou monopétalts oupo-
lypétales. I I y a des polypétales régulieres & des irré-
gulieres. 

Les polypétales régulieres font á deux pieces com-
me dans le circéa, ou á quatre comme dans le géro-
flier, diípontion qui leur fait donner le nom de jleurs 
en croix : ou ees pieces y font au nombre de einq 
comme dans le fenouil, elaíTe qui porte le nom á'om-
bellifere; ou elles font á íix pieces comme dans le lis 
blanc, ce qui a donné lieu d'appeller jleurs en lis 
eelles de cette elaíTe. 

De qüelque quántité égale ouinégale qu'elles puif" 
fent ñirpaffer celles de fix pieces , elles forment une 
autre clalTe de fleurs polypétales , j'entends celles de 
fleurs en rofe, dans laquelle claííe fe rangent toutes 
celles qui, quoique du nombre de trois, quatre, cinq 
ou fix pieces, different néanmoins tellement par leurs 
fruits de celles de ees claffes fupérieures, qu'on a été 
obligé de les en féparer: telle eíl la fleur de plantain 
aquatique , qui nonobílant qu'elle foit á trois pieces 
feulement par le rapport néanmoins de fa femence 
avec celle des renoncules , fe range dans cette der-
niere elaíTe ; telle eíl la fleur de la tormentille , qui , 
quoiqu'elle foit á quatre pieces , ne peut, á caufe de 
fon fruit diíférent deíiliques des fleurs en croix, étre 
placée parmi elles : tel eíl l'oelllet, q u i , quoiqu'á 
cinq pieces, fe met cependant hors de la clafle des 
ombelliferes, parce que fon fruit ne fe divife pas en 
deux parties ; telle eíi la fleur de la jonbarbe & des 
anemones, qui , quoiqu'á íix pétales, ne donnent ja
máis des fruits divifés en trois loges , comme ceux 
des fleurs de lis , & n e peuventpar conféquent ap-
partenir á cette clafle. 

Les polypétales irrégulieres font ainfi appellés , á 
caufe de la figure & de la difpoíition bifarre de leurs 
pétales en quelque nombre qu'ils puiflent é t re ; telles 
font eelles de deux pieces reflemblant á deux mufles, 
comme dans la fumeterre , ou celles de einq pieces 
reflemblant á des papillons communes á toutes les 
plantes légumineufes, &c. 

Ce mót vient de TTCAI) , beaucoup , & de TTírethov, 
une feuilh • polypétale, íignifie done qui 2. beaucoup 
de feuilles. (Z>. / . ) 

POLYPHEME, {Mytholo^ le plus célebre & le 
plus affreux des Cyclopes , i l pafíbit pour fils de 
Neptune. Homere novis a donné le portrait de ce 
monllre afireux, & de fon hiftoire avec Ulyfíe. Les 
Mythologues ont imaginé que Polypheme étoit un 
roi de Sicile, dont Uiyfle enleva la filie nommée 
Elpé , ce qui fit que ceux des compagnons d'Ulyfle 
qui tomberent entre les mains du roi furent mis á 
m o r t , & lui-méme pourfuivi jufqil'á ce qu'il fortít 
de Tile. Euripide a laifíe une pieee intituiée le Cy-
clope , qui n'eíl ni eomédie, ni tragédie , mais qui 
tient de l'une & de l'autre. (Z>. / . ) 

POLYPIER , grouppe compofée de plufieurs pô  
lypes & de leurs loges. On a propofé de donner le 
nom de polypiers aux produñions de mer, qui ont 
été appellées /'/a/z/eí w¿:n/zeí, quoiqu'elles foient pro-
duites par des polypesa^x'úlss renferment;mais cette 
nouvelle dénomination n'eíl pas en ufage. 
i POLYPODE , f. m. polypodium, {Hift. nat, Bot.) 

Tome X I I . 
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genre de plante qui n'a point de branches & dont 
les feuilles font découpées prefque jufqu'á la cote 
en portions étroites & oblongues. Ajoutez aux câ  
raíteres de ce genre le port particulier dupolypode* 
Tournefort, Infi. reí herb. Foje^ PLANTE-. 

Dans le fyííeme de Linnsus , c'eíl un genre dií^ 
t inñ de plante capillaire qui renferme le polypodium. 
& le lonchitis de Tournefort. Sa fruflification eíl 
marquée par des taches rondes » qui le írouvent fur 
la partie inférieure du difque de la feuille. 

Des vingt-fix efpeces de polypodes diílinguées paí 
Tournefort , nous parlei-ons feulement de la plus 
commune , polypodium vulgare, / . R. H. Ó40. 

Sa racine eíl longue d'un demi-pié , prefque de l a 
grofleur du petit doigt , rempante á fleur de terre, 
garnie de fibres menúes comme des poils , relevée 
de petits tubercules femblables aux piés d'un infeñe; 
elle eíl bruñe en-dehors & verdátre en-dedans, d'un 
goíit dou^átre , légerement aromatique, á la fin u n 
peu acerbe & íliptique. 

Elle jette des feuilles qui reffemblent á eelles de 
la fougere mále , mais beaucoup plus petites, décou
pées profondément jufques vers la cote , en patrie 
longues & étroites , couvertes fur le dos d'une ma
niere de poufliere adhérente , rougeátre , entaíTée 
comme par petits tas. Cette pondré examinée au mi-
crofeope offre un aflemblage de coques fphériques 
& membraneufes , qui s'ouvrent en deux parties 
comme une boite á favonnette , & laiflent tombef 
de leur eavité quelques femenees menúes , jaunes, 
faites en forme de re in , á-peu-prés comme celles de 
la luzerne. 

Cette plante qui eíl de la clafle des eapillaires, 8¿ 
par conféquent des plantes qui ne fleuriflent point , 
croit dans les forets, les vallées, & fur les montagnes; 
ombrageufes, entre les pierres couvertes demoufíe, 
fur les trones des vieux arbres, comme frene, hétre, 
eoudriér, aulne, & fur les vleilles murailles. Ce po-
lypode eíl verd toute l'année , & fe peut ramaffer 
en tout tems. Au printems, i l pouíle de nouvelles 
feuilles ; & , fuivant la remarque de Céfalpin , les 
tubercules de la racine ne font autre chofe que les 
veíliges des feuilles qui tombent chaqué année. 
( D . J . ) 

POLYPODE DE C H E N E , {Mat. méd.) les Pharma-
eologiíles ont cru que le polypode qui croiflbit fur le 
chene étoit une efpece particuliere de cette plante , 
& qu'elle étoit la meilleure pour les ufages médici-
naux ; c'eíl pourquoi on trouve toujours l'épithete 
quercinum ou quernum de chene unie au motpolypode 
toutes les fois qu'il eíl queílion de cette plante dans 
les livres de médecine.Ileílreeonnu aujourd'hui que 
cette plante eíl abfolument la méme en f o i , & paf 
rapport á fes vertus médieihales, foit qu'on la cueille 
fur le chene , fur d'autres arbres, fur les rochers , 
fur les murailles, &c. 

Ce n'eíl prefque que l a radne q u i eíl d'ufage e n 
Médecine. Elle a un g o ü t lucré , & elle eíl légere
ment laxative , ce qui la fait ranger avec les fruits 
fecs appellés doux -y tels que les figues , les dattes , 
les raifins (ecsr &c. On l'emploie, comme ees fruits, 
dans les décoftions peñorales, & dans celles qui fer-
Ven t aflezcommunément d'excipient aux potions pur^ 
gatives. La douceurdelaracine de polypode concourt 
liir-tout affez eíHcacement á corriger & mafquer l e 
mauvais g o ú t du fené; voyei CORRECTIF. Cette ra
c ine eft etnployée á ee dernler ti tre, c'eíl-á-dire com
me C o r r e f t i f dans plufieurs anciens éleñuaires pur-
gatifs, tels que le eatholieum , l e lénitif, la confec-
tion hamech , le diaprun. 

Les feuilles de polypode entrent dans la poudrecon-
t r e l a rage de paulmier. (é) 

POLYPTOTE, f. m. ( Rkécor. ) terme g rec q u i 
v.eut diré les m é m e s -mots r é p é t é s en differens cas* 

E E E e e e 
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•QuintiHen , Uv. I X . ch.iij. comprend cette figure au 
nombre de celles qu'il appelie per iuratiomm , &: dit 
•qu'eile fe fak en plufieurs manieres. La chofe n'eíl 
pas aflez importante pour nous arréter iong-tems. 
J'obferverai feulement qu'il p^-le d'üneefpec« depo-
Jyptotes que-Cécilius appelloit métaboLe, &C qu'il ap-
pelle rerum eonjunBarum diverjitatem. C'eíl une figure 
iqui paroít conüíter dans l'union de difFérentes cho-
•fes , qui tendent toutes au meme but , & qui malgré 
leur variété , fervent á faire naítre la méme idee. Si 
•Ton jétte les yeuxfur l'endroit de Quintilien, auquel 
je renvoie le lefteur, on verra que différentes figu
res portent le nom de polyptotes, & que les unes ap-
partiennent aux penfées, les autres auxmots. Onne 
peut pas douter que les polyptotes lorfqu'ils font fi
gures de penfées , ne puiíTent contribuer au pathéti-
que, puifqu'ils ofírent la méme idée fous différens 
poinís de vue, & Ton fent que la grande éioquence 
,peut fouvént en avoir befoin. 

Pour les polyptotes qui ne font que figures de mots, 
•& qui font l'emploi d'un nom dans fes différens cas, 
ou d'un verbe dans les différens tems, á-moins qu'on 
ne s'en ferve bien á-propos , & qu'ils ne foient fou-
íenus du fond méme deschofes, jene voispas qu'ils 
puiffent ctre d'un grsnd fecours pour le pathétique. 
L'auteur de la Rhétorique á Hérennius , Uv. I F . ch, 
xxiij. dit avec raifon qu'ils diminuent la févérité, la 
gravi té , l'autorité du difcours oratoire. D 'oü l'on 
peut conclure que l'ufage de la plupart des figures de 
mots ne doitpas étre fréquent.Onvavoir cependant 
par un feul exemple de Virgile , Enéid. Uv. X . v. 
3¿5 . que les polyptotes de ce genre ajoutent quelque-
fois á la forcé du difcours , 6c fervent meme á faire 
ímage. 

Expeliere tendunt 
Nunc hi, nunc i l l i : certatur limine in ipfo 
bufonice. Magno difcardes athere venti 
Prcslia feu tollunt, animis & viribus aquis : 
Non ipjí ínter fe , non nubila, non mare cedunt, 
Anceps pugna, diu : Jlant óbnixu omnia contra. 
Haud allter trojance acies, aciefque latina 
Goncurrünt: hceret pede pes, denfufque viro vir, 

Voilá des polyptotes de mots heureufement mis en 
ufage. Nunchi, nunc i l l i ; tTojanz acies > aciefque lati
nee ; pede pes, viro vir. (Z>. 7.) 
, POLYREN , ( Géog. anc. ) ville de Kie de Crete, 

felón Etienne le géographe. Polybe , liv. IV . n0. 
ó j . & Si. appelle les habitans Polyrrhenii. C'efl la 
méme ville qui efl: appellée Polyrrhenium par Pline , 
liv. I F . ch, xij, 6c Polyrrhenia par Ptolomée, Uv. I F . 
ch. xvij. 

POLYSPASTON, f. m. ( iWe'c¿.) eft le nom que 
Vitruve a donné á une machine compofée de plu
fieurs poulies : on l'appelle aujourd'hui poulie múlti
ple, ou tnouffle. Foyei P o U L l E & MOUFFLE. Cemot 
eíl formé des deux mots grecs ^ o A » , beaucoup, 6c 
eirda, je tire, parce que la poulie fert á t i rer ; 6c que 
le polyfpafion eft un affemblage de plufieurs poiüies. 

Au refte, on appelle ainíi une machine compofée 
de plus de quatrepoulies; car celles qui ont trois pou
lies s'appellent trijpajion , celles de cjiiatre tetrqfpaf-
jon , 6cc, (O) 

POLYSCOPE, f. m. ( Optiq.yvene qui multiplie 
les objets, c'eft-á-dire, qui repréfente un objet aux 
yeux comme s'il y en avoit plufieurs. U eft aufli ap-
pelléverre a facettes 6c polyhedre. Foye^Poi.YHET>RB.. 
i Ce mot vient des mots grecs <r^e7rro¿e¿/ ,/'e vois, 6c 
asoXv, heaucoup. Foye^ auffi P o L Y O P T R E . Chambers. 

POLYSPERMATIQUE, en Botaniquc, fe dit de 
ees plantes qui ont plus de quatrefemencesquivien-
nent aprés que la fleur eft paffée , fans aucun ordre 
ou nombre certain. /^oy^ PLANTE. Ce mot vient du 
grec vo'hu 6c trmffXa, ¿femence. 

M, Rai en fait une efpece diftiníle d'herbes, 6c i l 
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Ies appelle herba femine nudo polyfperma ¡ oü i l en-
tend par les mots femine nudo, des femences qui ne 
fe dépouillent pas d'elles-mémes des tégumens ou des 
enveloppes qu'elles ont, ou qu'elles paroiffent avoir, 
mais qui tombent de la méme plante toutes couver-
tes. ^bye^ SEMENCE. 

On fubdivife les herbes polyfpermatiques , i0 , en 
celles qui ont un cálice ou périanthium, qui coníifte 
premierement en trois feuiiles 6c une fleur tripétale, 
tel que le plantain aquatique 6c la fagittaire, qui font 
toutes deux des plantes aquatiques; ou en fleur poly-
péta le , 6c le cálice qui tombe avec elle , comme la 
petite chélidoine ; ou qui refte aprés que la fleur eft 
paflee, comme dans l'hépatique mobile. Seconde-
ment, de cinq feuiiles, qui dans quelques-unes tom
bent avec la feuille, comme dans la renoncule ; 6c 
dans d'autres font permanentes , comme dans 1'eUé-
bore noire ferulacée; ou annuelles, comme dans la 
fleur adonis. Troifiemement, de huit feuiiles, com
me la mauve 6cl'alcée.Quatriemement, de dix feuii
les , comme la caryophille, la fragaria, le pentaplil-
lum , la tormentille , l'argentine , la guimauve 6c la 
pentaphilloíde. 

2o. Celles qui n'ont point de cálice ou de périan
thium, comme la clematitis, la filipendule, rulmai-
re j l 'anémonedesforéts , la pulfatille , &c. 

POLYSYLLABIQUES, adj. ( Phyf.) font ceux qui 
répetent plufieurs fyllabes ou plufieurs mots, Foye^ 
ECHO. 

POLYSYNDETON , ( Belles-Lettres. ) figure de 
Rhétorique qui confifte á multiplier dans une méme 
phrafeles conjonftions copulatives; comme dans cel-
le-ci: me pmc{Bteris,&colit, & obfervat, & diligit, L'a-
fyndeton eft oppofée á cette figure, Foyei ASYNDE-
T O N . 

POLYTHÉISME, f. m. (Mhapkyfq.) le polythéif 
me eft une opinión qui fuppofe la pluralité des dieux. 
I I eft étonnant dans quels excés Tidolátrie a précipité 
fes feftateurs. Lifez-en la defeription dans le difcours 
de M . de Meaux fur l'Hiftoire univerfelle.« Tout 
» étoit dieu, dit ce grand pré la t , excepté Dieu lui-
» méme , 6c le monde que Dieu avoit fait pour ma-
» nifefter fa puiffance, fembloit étre devenu un tem-
» pie d'idoles. Le genre humain s'égara j ufqu'á adorer 
» fes vices 6c fes paflions; 6c i l ne faut pas s'en éton-
» ner , i l n'y avoit point de puiffance plus inevitable 
« n i plus tyrannique que la leur. L'homme accoutu-
» mé á croire divin tout ce qui étoit puiffant, com-
>> me i l fe fentoit entraíné au vice par une forcé in-
» vincible, crut aifément que cette forcé étoit hors 
» de l u i , i l s'en fit bien-tot un dieu. C'eft par-lá que 
» l'amour impudique eut tant d'autels, & que des 
» impuretés qui font horreur, commencerent á étre 
» mélées dans les facrifices. La cruauté y entra en 
» méme tems. L'homme coupable qui étoit troublé 
» par le fentiment de fon crime, 6c regardoit la divi-
» nité comme ennemie, crut nepouvoir l'appaifer 
» par les viftimes ordinaires. I I fallut verfer le fang 
» hiumain avec celui des bétes. Une aveugle flireur 
» pouffoit les peres á immoler leurs enfans, 6c á les 
» brüler á leurs dieux au lien d'encens. Ces facrifi-
» ces étoient communs des le tems de Moífe, 6c ne 
>> faifoient qu'une partie de ces horribles iniquités 
»des Amorrhéens dont Dieu commit la vengeance 
» aux Ifraélites. Mais ils n'étoient pas particuliers á 
» ces peuples. On fait que dans tOus les peuples du 
» monde , fans en excepter aucun , les hommes ont 
» facrifié leurs femblables; 6c i l n'y a point eu d'en-
» droits fur laterre oíi l'on n'en ait fervi á ces triftes 
» 6c affreufes divinités, dont la haine implacable pour 
»le genre humain éxigeoit de tellesviftimes. Aumi-
»lien de tant d'ignorances l'homme vint á adorer juf-
» qu'á l'oeuvre de fes mains. I I crut pouvoir renfer-
«me'r l'efprit divin dans fes ftatues | 6c i l oublia^ 
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» proíbndement que Dieu l'avoitfait, qu'il crut á fon 
»> tour pouvoir faire un dieu. Quile pourroit croire, 
M fi l'expérience ne nous faiíbit voir qu'une erreur íi 
» ftupide & íi brutale n'étoit pas feulement la plus 
» univerfelle, mais encoré la plus enracinéé & la 
» plus incorrigible parmi les hommes ? Ainíi i l faut 
» reconnoitre, á la confufion du genre humain, que la 
» premiere des verltes , celle que le monde préche , 
» celle dont l'impreffioneftlaplus puiíTante , étoit la 
»plus éloigr.ée de la vue des hommes. 

Les Athées pretenden! que le cuite religieux rendu 
á des hommes aprés leur mort, eftla premierefource 
de l 'idolátrie, & ils en concluent que la religión eíl 
originairement une inftitution politique , parce que 
les premiers hommes qui furentdeifiésjétoientou des 
légiílateurs, ou des magiílrats, ou d'autres bienfai-
teurs publics.C'eíl ainíi que parmi les anciens, Evhe-
mems, furnommé Vathée , compofa \m traité pour 
prouver que les premiers dieux des Grecs étoient des 
hommes. Cicerón qui pénétra íbn deflein, obferve 
fort judicieufement que ce fentiment tend árenver-
fer toute religión. Parmi les modernes, l'angloisTo-
land a écrit une brochure dans le méme deflein, inti-
tulée , dí*Vorigine, de Vidoldtrie , & des motifs du pa-
ganifme. La conduite uniforme de ees deux écrivains 
eíl íinguliere. Evhémerus préíendoit que fon deíTein 
étoit feulement d'expofer la fauffeté de la religión po-
pulaire de la Grece, &: Toland a prétendu de méme 
que fon deíTein n'étoit que d'écrire contre l'idolátrie 
payenne, tandis que le but réel de l'un & de l'autre 
étoit de détruire la religión en general. 

On doit avouer que cette opinión fur la premiere 
origine de l'idolátrie a une apparence plaufible, mais 
cette apparence n'eft fondee que fur unfophifme qui 
confond l'origine de l'idolátrie avec celle de tout cui
te religieux en général. Or i l eíl non-feulement poílir 
b le , mais méme i l eíl extrémement probable que le 
cuite de ce qu'on croyoit la premiere & la grande 
caufe de toutes chofes, a été antérieur á celui des 
idoles , le cuite idolatre n'ayant aucune des circonf-
tances qui accompagrient une inílitution originaire 
& primitive , ayant au contraire toutes celles qui ac-
compagnent une inftitution dépravée & corrompue. 
Cela eíl non-feulement poffible & probable, mais 
rhiftoire payenne proiíve de plus que le cuite rendu 
aux hommes déifiés aprés leur mort, n'eft point la pre
miere fource de l'idolátrie. 

Un auteur dont l'autorité tient une des premieres 
places dans le monde favant, auffi différent de To
land par le cceur que par l 'eípri t , je veux diré le 
grand Nevton , dans fa chronologie grecque, paroit 
éíre du méme fentiment que lüi fur l'origine de l'ido
látrie.« Eacus, d l t - i l , fils d'Egina, & de deux gé-
w nérations plus ancien que la guerre de Troie , eft 
» regardé par quelques-uns commele premier qui ait 
» báti un temple dans la Grece. Vers le méme tems 
» les oracles d'Egypte y furent introduits, ainíi que 
» la coutume de faire des figures pour repréfenter les 
» dieux , les jambes liées enfemble , de la méme ma-
» niere que les momias ésjyptiennes. Car l'idolá-
»> trie naquit dans la Chaldee & dans l'Egypte , & fe 
» répandit de- lá , &c. Les pays qu'arrofent le Tygre 
» & le N i l , étant extrémement fértiles, furent les 
» premiers habites par le genre humain , & par con-
» féquent ils commencerent les premiers á adorer 
» leurs ro is& leurs reines aprés leur mort ». Onvoit 
par cepaffage que cet illuftre favant a ftippofé que le 
cuite rendu aux hommes déifiés,étoit le premier gen-
re d'idolátrie, & i l ne fait qu'en innnuer la raifon ; 
favoir que le cuite rendu aux hommes aprés leur 
mor t , a introduit le cuite des ftatues. Car les Egyp-
tiens adorerent d'abord leurs grands hommes décé-
dés en leurs propres perfonnes , c'eft-á-dire leur 
momies; & aprés qu'elles eurent été perdues , con-
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fumées ou détruites , ils les adorerent fous des fi^u» 
res qui les repréfentoient, & dont les jambes , ál ' i-
mitation des momies, étoient liées enfemble. I I pa
roit que M . Newton s'eft lui-méme donné le change 
en fuppofant que le cuite des ftatues étoit infépara-
blement uni á ridolátrie en générai ; ce qui eft con
traire á ce que rapporte Hérodote , que les Perfes qut 
adoroient les corps céleíles , n'avoient point de fta
tues de leurs dieux, & ¡k ce que Denis d'HalycarnaíTe 
nous apprend , que les Romains , dont les dieux 
étoient des hommes déifiés aprés leur mor t , les ado
rerent pendant pluíieurs fíceles fans ftatues. 

Mais ce qui eft remarquable , c'eft que des lsen« 
trée de la queílion , les efprits forts renverfent eux-
mémes ce qu'ils prétendent établir. Leur grand prin
cipe eft que la crainte a d'abord fait des üvtwx, primus 
¿ra orbe déos fecit timar ; & cependant íi on veut les 
croire, ees premiers dieux furent des hommes déi
fiés aprés leur mort , á caufe de leurs bienfaits en* 
vers leur patrie & le genre humain. Sans m'arréter 
á cette contradiélion, i l efteertain que ce grand prin
cipe de crainte eft en toute maniere incompatible 
avec leur fyftéme. Carlesíiecles oüla crainte régnoit 
le plus , &; étoit la paffion dominante du genre hu
main , furent ceux qui précéderent rétabliíTement 
des fociétés civiles, lorfque la main de chaqué hom-
me étoit tournée contre fon frere. Si la crainte étoit 
done le principe de la religión, i l s'enfuivroit incon-
teftablement que la religión exiftoit avant Tétablifte-
ment des fociétés. 

Comme l'efpérance & la crainte , l'amour & la 
haine font les grands refforts des penfées & des ac-
tions des hommes, je ne crois pas que ce foit aucune 
de fes paífions en particuíier , mais je crois que tou
tes enfemble ont contribué á faire naítre l'idée des 
étres fupérieurs dans l'efprit des premiers mortels, 
dont la raifon brute n'avoit point acquis la connoif 
fance du vrai Dieu, & dont les moeurs dépravées en 
avoient effacé la tradition. 

Ces premiers hommes encoré dans l'état de natu-
re , oü ils írouvoient toute leur fubíiftancé dans les 
produftions de la terre, ont dú naturellement obfer-
ver ce qui avancoit ou retardoit ces produtlions ; 
enforte que le foleil qui anime le fyftéme du monde 
dut bientót étre regardé comme la divinité éminem-
ment bienfaifante. Le tonnerre , les éclairs, les ora-
ges, les tempétes furent regardés comme des mar
ques de fa colere ; & chaqué orbe célefte en parti
cuíier fut envifagé fous la méme face , á proportion 
de fon utilité & de fa magnificence; c'eft ce qui ps-
roit de plus naturel fur l'origine de l'idolátrié, & les 
réfléxions fuivantes le vont mettre entierement dans 
fon jour. , 

Ontrouvedesveftigesde l'adoration des afires chez 
toutés les nations.Moyfe Maimonide prétend qu'elle 
a précedé le déluge , & i l en fixe la naiíFance vers le 
tems d'Enoch; c'eft auffi le fentiment de la pluparc 
de rabbins , qui aífurent que ce fut-lá un des crimes 
que Dieu chátia par les eaux du déluge. Je ne detail-
lerai point ici leurs raifons , qui font combattues par 
les SS. Peres 8c par les meilleurs interpretes de l'an-
cien teftament , & je tomberai d'accord avec ces 
derniers , que l'idolátrie n'a commencé qu'aprés le 
déluge; mais en méme tems je dois avouer qu'elle 
fit des progrés íi rapides & íi contagieux , que tes 
origines de tous les grands peuples qui tirerent leur 
naiffance ou des enfan&ou des petits enfans d e N o é , 
en furent infeñés. Les Juifs, hors quelques intervaL 
les d'égarement, fe conferverent dans la créance de 
Tunité de Dieu , fous la main duquel ils étoient l i 
particulierement. Ils ne méconnurent point le grand 
ouvrier , pour admirer les beautés innombrables de 
l'ouvrage. I I faut cependant convenir , que f i le 
peuple hébreu n'a p'oint adoré les afires, i l les a du 
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moins regarde comme des etres intelligens qul 
connoiíTent eux-mémes, qui obéiffent aux ordres de 
D i e u , qui avancent ou retardent leurs courfes, ainfi 
qu'il le leur preícrit. Origéne va encoré plus l o i n , 
& i l íbupcofine que les aíbres ont la liberté de pécher 
& de fe repentir de leurs fautes. Sans doute que l u i , 
qui allégoriíblt toutes chofes , prenoit á la lettre ce 
paffage de Job : hs cieux & les afires nt fom pas purs 
devane Dieu. Que d'erreurs groffieres font nées de 
l'ignorance de l'Aíbronomie! combien les découver-
tes modernes nous ont dévoilé de vérités capitales, 
de points importans! 

Les peuples les plus anciens du nord & du íud , 
les Suéves, les Arabes, les Africains, qui ont vécu 
long-tems fans étre civilifés, adoroient tous les corps 
céleíles. M . Sale, auteur anglois, entierement verfe 
dans l'hiftoire des Arabes, rapporte qu'aprés de lon-
gues obfervations & expériences fur Ies changemens 
qui furviennent dans l'air , ees peuples attribuerent 
enfin aux étoiles une puiffance divine. Les Chinois , 
les Péruviens & les Méxicains paroiffent aulfi avoir 
d'abord adoré les corps céleftes; acluellement méme 
les Chinois lettrés qui forment une fefte particulie-
re,í"emblent fe faire une divinité d'une certaine vertu 
répandue dans l'univers , & fur-tout dans le ciel 
matériel. 

En un m o t , toute l'antiquité eíí: unánime fur ce 
point s & elle nous apprend que le premier cuite 
religieux rendu á des créatures, a eu pour objet les 
corps céleíles ; c'étoit une vérité íi évidente & fi 
univerfellement reconnue, que Critius fameux athée, 
a été obligé de l'admettre. I I ne peut y avoir que la 
forcé de la vérité qui lui ait arraché cet aveu, puif-
que cela méme détruit entierement fon fyfteme fur 
l'origine de la religión; voici le paffage. 

» I I y eu un tems oü l'homme vivoit en fauvage , 
» fahs lois, fans gouvernement, miniftre & inftru-
« ment de la violence , oü la vertu n'avoit point de 
v récompenfe, ni le vice de chátiment. Les lois ci-
» viles furent inventées pour refréner le mal ; alors 
» la juñice préfida á la conduite du genre humain. 
» La forcé devint l'efclave du droit, & un chátiment 
» inexorable pourfuivitle coupable; ne pouvant plus 
» déformais violer ouvertement la juftice, les hom-
» m e s confpirerent fecretement pour trouver le 
» moyen de nuire aux autres. Quelque politique 
» rufé , habile dans la connoiffance du coeur humain, 
»imagina de combattre ce complot par un autre, 
» en inventant quelque nouveau principe, capable 
» dé teñir dans la crainte les méchans , lorfque me-
» me ils diroient , penferoient ou feroient du mal 
» en fecret; c'efl: ce qu'il executa en propofant aux 
» peuples la créance d'un Dieu immoríel , étre d'une 
» connoiffance fans bornes, d'une nature fupérieure 
» & éminente. I I leur dit que ce Dieu pouvoit en-
» tendré & voir tout ce que les mortels faifoient & 
» difoient ici bas, & que la premiere idée du crime 
» le plus caché ne pouvoit point fe dérober á la con-
» noiffance d'un étre, doní la connoiffance étoit l'ef-
>> fence méme de fa nature; c'eíl ainíi que notre po-
» litique en inculquant ees notions, devint l'auteur 
» d'une doftrine merveilleufement féduifante, tandis 
« qu'il cachoit la vérité fous le voile brodé de la fic-
» tion ; mais pour ajouter la terreur au refped, i l 
» leur dit que les dieux habitoient les lieux confa-
» crés á tous les phantómes & á ees horreurs pani-
» ques, que les hommes ont été l i ingénieux á ima-
>> giner pour s'épouvanter eux-mémes , ajoutant des 
» mifereg imaginaires á une vie déja furchargée de 
» maux. Ces lieux oíi la lumiere foudro^ante des 
« météores enflammés, aceompagnée des eclats hor-
v ribles du tonnere, traverfe la voúte étoilée des 
í» cieux, l'ouvrage admirable de ce vieux & fage ar-
» cluteíte, le tems oül^s cohortes aíTociées des fphe-
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» res lumineufes, rempliffent leurs révolutions ré -
» gvüieres & bienfaifantes, & d'oíi des pluies rafraij 
» chiffantes defeendent pour recréer la terre alté-
» rée ; telle hit l'habitation qu'il affigna á fes dieux , 
» place propre á l'exercice de leurs fonñions ; telles 
» furent les terreurs dont i l fe fervit pour prévenir 
» les maux, étouffer les défordres dans leur naiffan-
» ce, faire jouer le reffort de fes lois , & introduire 
» l a religión fi néceffaire aux magiílrats. Tel eít á 
» mon avis , l'artifice dont on s'eít fervi pour faire 
» croire á des hommes mortels, qu'il y avoit de* 
» étres immortels. 

Ce feroit abufer de la paflenee du lefteur, que 
d'accumuler les citations; mais comme l'Egypte Se 
bjCrece, de tous les pays, font ceux oü la politique 
& l'éeonómie civile prirent les racines les plus pro-
fondes & s'étendirent de-lá prefque par-tout, effa-
cerent la mémoire de l'aneienne idolátrie , par l'ido-
látrie plus récente de déifier les hommes aprés leur 
mort , & que pluíieurs auteurs modernes en ont con-
clu, que ce dernier genre d'idolátrie avoit été le pre
mier de tous; je rapporterai ici feulement deux té -
moignages de l 'antiquité, pour prouvér que l'adora-
tion des corps céleíles a été le premier genre d'ido
látrie dans ces deux pays, auffi-bien que dans tous 
les autres. » 11 rae paroit, dit Platón dans fon Cra-
» t y l u s , que les premiers hommes qui ont habité la 
» Grece , n'avoient point d'autres dieux que ceuX 
» que pluíieurs barbares adorent encoré aílueíle-
» ment j favoir, lefolei l , la lune, la terre , les etoi-
« l e s , les cieux ». Par ees nations barbares , Platón 
entend également, celles qui étoient civilifées & cel-
les qui ne l'étoient pas; favoir, les Perí'es & les fau-
vages d'Afrique , qui au rapport d'Hérodote , ado
roient également les aí l res , dont la lumiere bienfai-
fante renouvelle toute la nature. 

Le feeond témoignage que j 'ai á rapporter , re
garde les Egyptiens, & i l eíl tiré du premier livre de 
Diodore de Sieile. >> Les premiers hommes , d i t - i l , 
» en parlant de cette nation, levant les yeux vers le 
» c ie l , frappés de crainte & d'étonnement á la vue 
» du fpeftacle de l'univers , fuppoferent que le fo-
» leil & la lune en étoient les principaux dieux & 
» qu'ils étpient éternels », La raifon que cet hiílo-
rien rapporte rend fa propoíition générale, l'étend 
á toutes les nations , & fait voir qu'il croyoit que 
ce genre d'idolátrie avoit été le premier en tout au
tre lieu auffi-bien qu'en Egypte. 

En général, les anciens croyoient que tout ce qui 
fe meut de lui-méme & d'une maniere réglée , parti
cipe bien furement á la divinité , & que le principe 
intérieur par lequel i l fe meut, eíl non-feulement in-
c r é é , mais encoré exempt de toute altération. Cela 
fuppofé, on voit que dans la penfée oü étoient les 
anciens, que les aílres fe mouvoient d'eux-mémes, 
ils devoient néceffairement les regarder comme des 
dieux, comme les auteurs & les confervateurs de 
l'univers. 

Au reíle, e'étoient le foleil & la lune, qui par leur 
éclat 6c leur lumiere fe rertdoient dignes des princi
paux hommages, dont le peuple fuperílitieux hono-
roit les aílres. Le foleil fe nommoit le roi, le mattre 
& le fouverain; & la lune la reine, laprincejje du ciel. 
Tous les autres globes lumineux paffoient 011 pour 
leurs fujets, ou pour leurs confeillers, ou pour leurs 
gardes, ou pour leur armée. L'Ecrlture-fainte pa
roit elle-méme s'aeeommoder á ce langage, en fai-
fant mention de la milice du ciel , á qui le peuple 
offroit fes hommages. 

T h é o d o r e t , en voulant piquer les payens fur le 
cuite qu'ils rendoient encoré de fon tems aux aílres , 
fait une réfléxion bien fenfée. Le fouverain arbitre 
de la nature , d i t - i l , a doué fes ouvrages de toutes 
les perfeftions dont ils étoient fufceptibles ; mais 
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tómme i l a craint qué l'homrtie foible &: timidé n5eft 
füt ébloui , i l a éntremele ees memés ouvrages de 
quelques défauts & dé quelques imperfeftions , afín 
que d'uh cote ce qu'il y a de grand & de merveil-
leux dans l'iinivers s'attirát notre admiration, & qué 
de l'autré , ce qui s'y troüve d'incommode &c de 
diffefence, nous ótát la penfée de luí rendre aucun 
¿ulte divin. Ainli de queique éclat , de queique lu-
iniere donl brlllent le íbleil & la lime , i l ne faut 
qu'un íimple nuage pour effacer l'un en plein m i d i , 
& pour obfeurcir lautre pendant les plus bélles 
nuits de l 'été. Ainíi la terre eíl une fource inepuifa-
ble de tréfors, elle ne reffent aucune vieilleffe, elle 
renouvelle fes libéralités en faveur des hommes la-
borieux; mais de peur qu'on ne füt tenté de l'ado-
rer & de luí offrir des refpeñs , Dieu en a fait un 
théatre des plus grandes agitations, le fejour des ma-
ladies cruelles & des guerres fanglantes. Parmi les 
animaux útiles fe trouvent les ferpens venimeux^ & 
parmi les plantes falutaires fe cueillent des herbes 
qui empoifonnent. 

On invoquoit plus pafíkullerément le foteil fuf 
les hauts lieux ou toits des maifons, á la lumiere 8c 
en plein jour ; on invoquoit de la méme maniere la 
lune dans les bocages &c les vallées, á l'ombre & 
pendant la nuit; & c'efí á ce cuite fecret qu'on doit 
rapporter l'origine de tant d'añions indecentes, de 
lant de coutumes folies, de tant d'hiftoires impures, 
dont i l eíl étonnant que des hommes, d'ailleurs fen-
fés & raifonnables, ayent pü faire une matiere de re* 
ligion. Mais de quoi ne íbnt pas capables ceux qui 
viennent á s'oublier eiix-mémes, & qui font ceder 
la lumiere del'efprit aux rapides égaremens du coeur ? 
A cette adoration des aftres tenoit celle du feu, en 
tant qu'il efl: le plus noble des élémens, & une vive 
image du foleil. On ne voyoit méme autrefois aucun 
facrifíce ni aucune cérémonie religieufe, oü i l n'en-
trát dufeu. Celui quifervoit á parer les autels, &c k 
confumer les viftimes qu'on immoloit aux dieux, 
étoit traite avec beaucoup d'égard & de diíHnftion, 
On feignoit qu'il avoit été apporté du cie l , & méme 
fur l'autel du premier temple que Zoroaftre avoit 
fait batir darts la ville de Zix en Medie. On n'y jet-
toit rien de gras ni d'impur; on n'ofoit méme le re* 
garder fixément: tanta gentium in rebus frivolis , s'é-
crie Pline ¿pkrumqué religio eJI. Pour en impofer da-
Vantage, lés prétres payens toujours fourbes & im* 
pofteurs, entretenoient ce feu fecrettement, &c fai-
loient accroire au peuple, qu'il étoit inaltérable & 
fe nourriíToit de lui-méme. Le lien du monde oü l'on 
revéroit davantage le feu, étoit la Perfe. I I y avoit 
deis enclos fermés de murailles 6c fans toit , oü l'on 
en faifoit affidument, & oíi le peuple foumis Venoit 
á certaines heures pour prier. Les perfonnes quali-
fiées fe ruinoient á y jetter des eflences précieufes 
6c des íleurs odoriférantes. Les enclos qui íubíiílent 
encoré peuvent étre regardés comme les plus an* 
ciens monumens de la fuperftition. 

Ce qui embarraíTe les Savans fur l'Originé de l'ido* 
látr ie , c*eft qu'on n'a pas fait aífez d'attention aux 
degrés par lefquels l'idolátrie des hommes dé'ífiés 
aprés leur mort, a fupplanté l'ancienne 6c primitive 
idolátrie des corps céleíles. Le premier pas vers Ta* 
pothéofe a été de dónner auX héros 6c aux bienfai^ 
teurs publics le nom del'étre qui étoit le plus eftimé 
6c le plus révéré. C'eíl ainli qu'un roi fut appellé l£ 
foleil, á caufe de fa munificence, 6c une reine Itt 
lune, á caufe de fa beauté. Ce méme genre d'adulation 
füblifté encoré parmi les nations orientales, quoique 
dans un degré íübordonné ; ees titres étant aujour-
cFhui plutótUn compliment c iv i l , qü'un compliment 
religieux. A mefure qu'un genre d'adulation fit des 
progrés, On retourna la phrafe, 6c alors la planete 
£ut appellée du nom du héros ? aíin fans doute d'ac-

mi 
CbÜttimér plüs facilerhent á fcé ño'uvéáu géüré d'á* 
doration, cé peitple deja 'áccoüíümé a ceíle dés pl'a^ 
hetes, Diodore de Sicile aprés ayoif m i qué le foleil 
6c la lime furent les premiers dieiix d'Egypte, ajoitíé 
qu'on appella le foleil du nom d'O/vm, 6c la lune dú 
uom á'IJís, 

Par cette maniere d'introduire üñ ñouveali géñíé 
d'idolátrie, l'ancienne 6c la nouvelle furent confon-
dues enfemble. On peut juger de í'exces de ceíté 
confiiñon par la favante colleñion de Voífius ^ fur la 
théologie des payens, oü l'on voií de combien d'obf-
curités on a émbrouillé ce point de l'antiquité ^ en 
fe propofant del'expliquer, dans la iüppoíition qu'un 
de ees deux genres d'idolátrie, n'éroit qu'une idéé 
fymbolique de l'autré. 

M . l'abbé Pinche , dans fon hifloire du del, a ift» 
venté un nouveau fyftéme furForigine de l'idolátrie. 
I I prétend que ce n'eft point l'admiration du foleil 
qui a fait adorer le íbleil á la place de fon auteun 
Jamáis, dit-i l , cefpeciacle derunivers n'a corrompa 
les hommes; jamáis i l ne les a détournés de la peníéé 
d'un étre moteur de tou t , 6c de la reconnoilTance 
qu'ils doivent á une providenee toujours féconde en 
nouvelles libéralités ; i l les y rappelle, loin de les 
en détourner. L'écriture fymbolique des EgyptienSj 
íi on l'en croit , par Tabus que la cüpidité en a fait j 
eíl la fource du mal. Toutes les nations s'y font em-
poifonnées^ en recevant les carañeres de cette écri-» 
ture faUs en recevoir le fens. Une autré conféquence 
de ce fyftéme, tout auffi naturelle, c'eft que les an-
ciens dieux n'ont point été des hommes réels ^ la 
féule méprife des figures hiéroglyphiques a donné 
naiffance aux dieux, aux déeffes, aux métamorpho-
fes, aux augures, 6c aux oracles. C'eft-Iá ce qu'il 
appelle rapporter toiites les branches de l'idolátrie á 
une feule 6c méme raciné; mais ce fyftéme eft dé* 
menti par les myfteres fi célebres parmi les payens j 
on y enfeignoit avec foin que les dieux étoient des 
hommes déiííés iaprés leur mort. M . l'abbé Pinche 
tache de prouver fon fentimenrpar l'autorité de Ci
cerón , 6c Cicerón dit poíitivement dans fes túfenla* 
nes, que les cieux font remplis du genre humain. I I 
dit encoré dans fon traité de la nature des dieux, aué 
les dieux étoient des hommes puifíans 6cilliiftresí 
qui avoient été déí-fiés aprés leur morL I I rapporte 
qu'Evhemerüs enfeigne oü ils font enterrés, fans par-
ler, ajoute-t-il, de ce qui s'enfeigne dans Ies myfte
res d'Eieufis 6c de Samoíhrace. Cependant malgré 
des preüves l i déciíives, M . l'abbé Pinche, en par-
lánt des myfteres , prétend que ce ne font point des 
dieux qu'il faut chercher fous ees enVeloppes, qu'el-
les font plutót deftinées á nous apprendre l'état des 
chofes qui nous intéreffent; 6c ees chofes qui nous 
intéreflent ne font, felón l u i , que le fens des figures 
qu'on y repréfentoit, réduií aux régleméns du la-
bourage encoré informe , aux avanta^es de lapaix, 
6c á la juftice qui donne droit d'efperer une meil-
leure vie. 

Mais pour renverfer de fond en combíe toiit le fy
ftéme de M . l'abbé Pinche, je vais rapporter un t é -
moignage décifif, tiré de deux des plus grands peres 
de l 'Egiiíé, 6c qui prouve que l'hiérophante dans les 
myftéres méme d'Egypte, oü M . l'abbé Pinche a 
placé le lieu de lafcene, enfeignoit que les dieux 
nationnaux étoient des hommes qui avoient été déi
ííés aprés leur mort» Le trait dont i l s'agit eft du tems 
d'Alexandre, lorfque l'Egypte n'avoit point encoré 
fuceé l'efprit fubtil 6c fpéculatif de la philofophie des 
Crees. Ce conquérant écrit áfa mere que le fupré-
me hiérophante des myftéres égyptiens luí aVoit 
découvert enfeeretles inftruñions myftérieiífés qué 
Pon y donnoit, concernant la naíure des dieiix na-
tionnauXi Saint Auguftin 6c faint Cypriert nolis ont 
confervé ce faif eurieüx dé l'hiftoíre aueiíjnñtí i yoisÁ 
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ce qu'en dit le premier dans le huitíeme lívre de la 
Cite de Dieu. « Ces chofes font de la méme efpece 
» que celles qu'Alexandre écrivitáfa mere, comme 
» luí ayant été réyélées par un certain L é o n , le fu-
» préme hiérophante des myfteres d'Egypte; favoir 
» que Picus, non-feulement Faunus , E n é e , Romu-
» lus, & méme Hercule, Efculape, Bacchus, fils de 
» Sémelé, Caílor & Pollux, &c les autrcs de méme 
» rang , étoient des hommes que l'on avoit déifiés 
» aprés leur mor t ; mais encoré que les dieux de la 
» premiere claffe, auxquels Cicerón paroít faire al-
» lufion dans fes tufculanes, comme Júpiter, Junon, 
» Saturne, Neptune, Vulcain , Vefta, & pluíieurs 
» autres, que Varron voudroit par des allégories 
»transformar dans les, élémens oh les parties du 
» monde , avoient été de méme que les autres, des 
» hommes mortels. Léon rempli de crainte , fachant 
» qu'en révélant ces chofes, ilrévéloit les fecrets des 
>> myíl.eres, fupplia Alexandre , qu'aprés les avoir 
» communiqués á fa mere ,11 luí ordonnát de brüler 
» falettre «. Saint Cyprien dit que la craint;e dupou-
voir d'Alexandre extorqua de l'hiérophante ¿e Jecrct 
des hommes dieux. 

Ces différens témolgnages confírment de plus en 
plus que les myfteres avoient été deftinés á décou-
vrir la faufíeté des divinités populaires, afín de fou-
tenir la religión des hommes de bon fens , & de les 
exciter aufervice de leur patrie. Dans cette ancienne 
inftitution imaginée par les hommes les plus fages & 
les plus hábiles, en enfeignant que les dieux étoient 
des hommes déifiés á caufe de leurs bienfaits envers 
la fociété : rien n'étoit plus propre que l'hiftoire de 
ces bienfaits á exciter le zéle á l'héroifme. D'un au-
tre có té , la découverte du vériíable état de ces héros 
fur la terre, qui avoient participé á toutes les foi-
bleífes de la nature humaine, prévenoit le mal qu'au-
roit pü produire l'hiftoire de leurs vices & de leurs 
déréglemens; hiftoire propre á faire accroire aux 
hommes qu'ils étoient autorifés par l'exemple des 
dieux á donner dans les mémes excés. Si l'on fup-
pofe avec M. Pluche, que''tous les dieux provenoient 
d'un alphahet égypt ien, quel motif peut-on fuppo-
fer dans les peuples , qui les ait entrainés vers l'ido-
látrie ? lis s'y feroient précipités, pour ainli diré, de 
gaieté de coeur, fans y avoir été déterminés, fans au-
cune de ces paífions vives Sc véhémentes qui agiffent 
également íiir le coeur & fur l 'efprit, qui accompa-
gnent touj ours les grandes révolutions, & qui régnant 
avec une forcé univerfelle dans le coeur de tous les 
hommes, peuvent feules étre envifagées comme la 
caufe d'une pratique univerfelle. Mais que l'on fupr 
pole au contraire ce que toute l'antiquité nous ap-

Í^rend, que les peuples ont adoré leurs ancétres & 
eurs premiers rois , á caufe des bienfaits qu'ils en 

avoient recu, on ne peut alors concevoir un motif 
plus puiffant ni plus capable de les avoir conduits á 
l ' idolátrie; & de la forte l'hiñoire du genre humain 
fe concille avec la connoiífance de la nature humai
ne, 6c celle del'eíiet des paífions. 

Ce n'efl: point unefimple conjefture que de croire 
qu'une reconnoiffance fuperftitieufe fit regarder 
comme des dieux les inventeurs des chofes útiles á 
la fociété. Eufebe juge compétent , s'il y en cut ja
máis , des fentimens de l 'antiquité, attefte ce fait, 
comme un fait notoire & certain. Ce favant évéque 
d i t , que ceux qui dans les premiers ages du monde 
excellerent par leur fagelfe, leur forcé, ou leur va-
leur, ou qui avoient le plus contribué au bien com-
mun des hommes, ou inventé, ou perfeñionné les 
Arts, furent déifiés durant leur vie méme, ouimmé-
diatement aprés leur mort. C'eft ce qu'Eufebe avoit 
lui-méme puiíé dans une des hiftoires des plus an-
ciennes &; des plus refpefíables, l'hiftoire phéni-
cienne Scíanchoniate, qui donne un détail foit exaft 

de rorigíne du cuite des h é r o s , & qui nous apprend 
exprelTément que leur déífication fe fit immédiate-
ment aprés leur mort, tems oii le fouvenir de leurs 
bienfaits étoit encoré récent dans la mémoire des 
hommes, ¿koiiles mouvemens d'une reconnoiíTance 
vive & profonde abforbant, pour ainfi d i ré , toutes 
les facultés de leur ame, enflammoient les coeurs Se 
Ies efprits de cet amour & de cette admiration, que 
M . Pope a l i parfaitement dépeint dans fon ejjaifur 
Chomme. 

Un mortel génércux, parfes foins, fa valeur± 
Dupuhlic qifilaimoit ,faiJou-il le honheur ? 
Admirolt-on en luí les qualités aimables 
Qui rendent aux enfans les peres refpecíables? 
I I commandoit fur tous, i l leur donnoit la loi , 
Etle pere du peuple en devenoit le roi. 
Jufqtia ce tems fatal, feul reconnu pour mattre , 
Tout patriarche étoit le monarque , le prétre , 
Le pere de Vétat qui fe formoit fous luí. 
Ses peuples apres Dieu n avoient point d'autre appui, 
S es y eux étoient leur loi, fa bouche leuroracle^ . 
Jamáis fes voloniés ne trouverent d'obfiacle ; 
De leur bonheur commun il d&vint Cinjlrument, 
Du Jillon étonné tira leur aíiment. 
I l leur porta les Arts, leur apprit a réduire 
Lefeu, Vair, & les eaux aux lois de leur empire , 
Fit tomber a leurs piés les habitans des airs , 
E t tira les poiffons de Vabyme des mers. 
Lorfquenfin abattu fous le poids des années 
I I s'éteint &finitfes longues defiinées , 
Cet homme comme un dieu f i long-tems honoré , 
Comme unfoible mortel par les fíens efl pkuré. 
Jaloux d'en conferver les traits & la figure , 
Leur [ele indufirieux inventa la peinturc. 
Leurs neveux attentifs a ees hommes fameux 
Qui par le droit du fang avoient régnéfur eux , 
Trouvent-ils dans leur fuite un grand, un premier 

pere s 
Leur aveugle refpeci l'adore & le reveré. 

Ces premiers fentimens antérieurs á l 'idolátrie, 
en furent la premiere caufe par les paífions d'amour 
& d'admiration qu'ils exciterent dans un peuple en
coré fimple.& ignorant. On ne doit pas étre étonné 
qu'un peuple de ce caraftere ait été porté á regarder 
comme des efpeces de dieux , ceux qui avoient en-
feigné aux hommes á s'affuiettir les élémens. lis de-
vinrent le fujet de leurs hymnes , de leurs panégy-
riques, & de leurs hommages; & l'on peut obferver 
que parmi toutes les nations, les hommes dont la 
mémoire fut confacrée par un cuite religieux, font 
les feuls de ces tems anciens & ignorans , dont le 
nom n'ait point été enfeveli dans l'oubli. 

On a vu dans des tems poftérieurs, lorfque les cir-
conftances étoient femblables, des hommes parve-
nir aux honneurs divins avec autaiít de facilité & de 
fuccés, que les anciens héros , qu'Oíiris, JUpiter, ou 
Bélus; caria nature en général eftuniforme dans fes 
démarches. On s'eft á la vérité moqué des apothéo-
fes d'Alexandre & de Céfar; mais c'eft que les na
tions au milieu defquelles ils vivoient , étoient trop 
éclairées. II n'en fut pas de méme d'un Odin , quivi -
voit vers le tems de Céfar, & qui fut mis par le peu
ple du nord au-deffus de tous les autres dieux. C'eft 
que ces peuples étoient encoré barbares & fauva-
ges, & qu'une pareille farce ne peut étre jouée avec 
applaudiíTement, que le lien de la fcene ne foit par-
mi un peuple groífier & ignorant. 

Tacite rapporte que c'étoit une coutume genérale; 
parmi Ies nations du nord, que de déifier leurs grands 
hommes, non á la maniere des Romains leurs con-
temporains,uniquement par flatterie & par perfuafion 
intime, mais férieufement & de bonne foii Un trait 
qui fe trouve dans Ezechiel, confirme que Tapctheofe 
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fefaifoit fotivent du vivant méme desrois. Ton cctur 
s'en glorifie, dit Dieu en s'adreffant au roi de T y r 
par la bouche de fon prophete, tu as dit, je fuis un 
dim ,ye fuis ajjls fur le troné de Dieu au milieu de la 
mer , cependant tu nes quun homme & non un dieu.... 
Diras-tu encoré que tu es un dieu ? . , , . Mais tu trouve-
ras que tu es un homme & non un dieu. Ce paflage in
dique, ce me fembíe ¿ que les fujets du roi de T y r 
rendoient á ce prince un cuite ido'átre , méme du-
rant fa vie , & i l eíl alTez vraiflemblable qu'il devint 
dans la fuite un des Neptunes grecs. 

Sous pretexte d'expliquer Tantiquité, M . Pinche 
la renverfe & la détruit entierement. Sa chimere eíl 
que toutes les coutumes civiles & religieuíes de l'an-
tiquiíé íbnt provenues de l'agriculture, & que les 
dieux & les deelTes mémes proviennent de cette 
moiflbn fertile. Mais s'il y a deux faits dans l'antr-
quité, que le ícepticifme méme avoit honte, dans fes 
momens de fincérité & de bon fens, de revoquer en 
doute , c'eíl que f e cuite idolatre des corps céleltes, 
a en pour premier fondement l'influence fenfible & 
vifible qu'ils ont fur les corps.fublunaires, & que les 
diéux tutélaires des paffions payennes étoient des 
hommes deifies aprés leur mort, & á qui leurs bien-
faits envers le genre humain ou envers leurs conci-
toyens avoient procuré les honneurs divins; qui 
croiroit que ees deux faits puiffent étre niés par une 
perfonne qui prétend á la connoiíTance de l'antiqui-
té , & qui fe propofe de l'expliquer ? Mais ni les 
hommes, ni les dieux ne peuvent teñir contre un 
fyftéme. M . Pinche nous afllire que tout cela eíl i l -
lufion ; que l'antiquité n'a en aucune connoiíTance de 
cette matiere; que les corps céleíles n'ont point été 
adores á caufe de leur influence; qu'Oflris, l í is , Jú
piter , Pluton, Neptune, Mercure, que méme les he-
ros demi-dieux, comme Hercule & Minos, n'ont ja
máis exiílé ; que ees prétendus dieux n'étoient que 
les lettres d'un anclen alphabet, de limpies figures 
qui fervoient á donner des inílruflions au laboureur 
¿gyptien. Ses hiéroglyphes font prefqu'entierement 
conílnés á la feule agriculture & á l'ufage des calen-
driers ; ce qui fuppofe ou qu'ils n'ont point été deíli-
nés dans leur origine á repréfenter les penfées des 
hommes , fur quelques fujets qu'elles pufl'ent rouler, 
ou que les foins de ees fameux perfonnages de l'an
tiquité , qui ont établi, affermi & gouverné les fo-
cietés, étoient abforbés par l'agriculture, ou qu'ils 
n'étoient oceupés d'aucune autre idée. L'agricul
ture , en un mot, eíl la bafe principale & fondamen-
tale á ce fyíléme de l'antiquité ; tout le reíle n'y eíl 
inféré que pour l'ornement de la feéne. Ge fyíléme, 
que l'on peut regarder comme le débordement d'une 
imagination féconde, eíl lui-méme comme l'ancien-
ne , dont les débordemens du Ni l couvroient les ter-
res les plus fértiles de l'Egypte; & q u i , échauffée 
& mife en fermentation par les rayons puiíTans du 
folei l , produifoit des hommes & des monílres. Les 
dieux de M . l'abbé Pinche paroiífent fortir des f i l -
lons, comme l'on dit qu'il eíl autrefois arrivé au dieu 
Tagés. 

Mais comment prouve-t-íl la juíleffe du principe 
fur lequel i l fonde fon fyíléme, & la vérité des con-
féquences qu'il en déduit ? I I les prouve alternative-
ment l'un par l'autre, ce principe par la conféquen-
ce, & la conféquence par le principe, Toutes les fois 
qu ' i l veut prouver qu'un hiéroglyphe que l'on pre-
noit pour la figure réelle d'un dieu, n'eíl qu'un fym-
bolede l'agriculture, i l fuppofe que ce ne peut étre 
la figure réelle d'un dieu, parce que les dieux n'ont 
point exiílé ; i l en conclut que c'eíl un fymbole; i l 
lui plait que ce foit un fymbole de l'agriculture ; & 
lorfqu'il veut prouver que les dieux n'ont point exif-
t é , alors i l fuppofe que l'hiéroglyphe que l'on pre-
noit pour la figure réelle d'un dieu, n'étoit qu'un 
fymbole de l'agricvJíure» 
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En general on peut diré contre le fyíléme de M . 

Pinche , qu'il eíl abfurde de fuppofer que les Egyp-
tiens n'aient fait ufage des hiéroglyphes que pour les 
chofes qui concernent le labourage. I I eíl fort natu-
rel de croire , que l'efprit n'ayant pas encoré inventé 
des fignes qui ferviíTent á repréfenter les fons & non 
les chofes, les légiílateurs & les magiílrats auront été 
obligés de puifer dans cette fource , c'eíl-á-dire, de 
recourir aux hiéroglyphes pour s'exprimer aux 
yeiix du peuple fur les matieres reiatives au cuite re-
ligieux , au gouvernement de la fociété, á l'hiíloire 
des h é r o s , aux arts & aux feiences. Le genre d'ex-
preííion étoit extrémement imparfaite, & le fujet des 
méprifes infinies, toutes les fois qu'au défaut des 
images réelles on étoit obligé d'employer des ima
ges íymboliques. Souvent on íubílituoit le fymbole 
á l'idée ; & c'eíl ainfi qu'aprés s'étre fervi de la fi
gure des animaux & des végétatifs , pour exprimer 
les attributs des dieux & des héros , on a fubílitué á 
ees dieux & á ees héros les animaux & les végétatifs 
méme, On a cru que ees dieux les animoient, qu'ils 
s'étoient cachés fous leur figure, & on les a adorés. 
Ce progrés eíl fenfible dans l'exemple d'Ofiris & d'A-
pis. 

De ce qui n'étoit que l'origine d'une feule bran-
che de l 'idolátrie, M . Pinche en a voulu faire l 'or i
gine de toute Tidolátrie. Des images empruntées de 
la diverlité des objets viíibles qui font fur laterre 6c 
dans les cieux , ne pouvant manquer d'avoir quel-
que rapport avec les produñions de l'agriculture, 
qui font en méme tems les eíFets de lafécondité de la 
ierre & de l'influence des aílres. De ce rapport M . 
Pinche a conclu qu'il falloit expliquer les hiérogly
phes relativement á lagriculture; & ce quis'y trou-
voit fur les dieux , fur le gouvernement & fur l'hif-
toire, eíl devenu dans fon efpritun inílrumentou une 
inílruftion pour le labourage, I I a employé les mo-
numens méme de l'antiquité pour la détruire , com
me le pere Hardouin s'eíl fervi de médailles pour 
renverfer l'hiíloire, Ses conjetures ont pris la place 
des faits , l'imagination a dégradé la vér i té ; & j'ofe-
rois diré qu'il ne feroit pas difHcile, en conféquence 
des mémes principes, de prouver que les dieux d'E-
gypte,au lien deprovenir de l'agriculture proviennent 
des jeux de cette nation, de leurs fétes , de leurs 
combáis, de leur maniere de chaíTer, de pécher, & 
méme fi l'on vouloit de leur cuifme , & les langues 
orientales ne manqueroient pas de fournir des étimo-
logies pour foutenir ees différens fentimens, 

L'idolátrie ayant déifié les hommes, i l étoit tout 
naturel qu'elle communiquát á fes dieux les défauts 
des hommes. C'eíl auííl ce qui arriva. Les dieux du 
paganifme furent done hommes en toutes manieres, 
á cela prés qu'ils étoient plus puiíTans que des hom
mes. Les hommes jouiffoient du plaiíir fecret de voir 
retracée dans de fi refpeftables modeles l'image de 
leurs propres paffions , & d'avoir pour fauteurs & 
pour cómplices de leurs débauches, les dieux mé
mes qu'ils adoroient. Sous le nom de fauíTes divini-
tés , c'étoient en efFet leurs propres penfées , leurs 
plailirs & leurs fantaifies qu'ils adoroient. Us ado
roient Vénus , parce qu'ils fe laiffoient dominer par 
l'amour fenfuel, & qu'ils en aimoient la puiffance. 
lis érigeoient des autels á Bacchus le plus enjoué de 
tous les dieux, parce qu'ils s'abandonnoient & qu'ils 
facrifioient, pour ainfi d i r é , á la joie des fens plus 
doñee & plus enivrante que le vin. La manie de déi-
fier alia íi lo in , qu'on déifía méme les v iües , & Ro-
me Hit confidérée comme une déefle. 

Le polythéifme coníldéré en lui-méme , eíl égale-
mént contraire á la raifon & aux phénomenes de l'u-
nivers. Quand on a une fois admis l'exiílence d'une 
nature infiniment parfaite, i l eíl facile de compren-
dre qu'elle eíl l'unique, Se qu'aucun étre ne peut 
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l'égaler. Si notre raiíbn peuts'éleverjufqu'a ce prín
cipe , i i exijh une ulk nature , elle fera aifement & 
fans nul fecours cet autre pas, qui eft plus facile íans 
comparailbn que le premier, done i l ny a. qiCunfiul 
dieu. S'il pouvoit y avoir trois ou quatre de ees na-
tures, i l pourroit y en avoir non-feulement dix mil-
lions , mais auíli une infinité, car on ne fauroit trou-
ver aucune raifon d'un certain nombre pkitót que 
d'un autre. Comme done le nombre binaire enfer-
meroit une fuperfluité qui choque notre raiíbn, l'or-
dre demande que l'on íe reduiíe á l'unité. Si chacu-
ne de ees matieres étoit íbuverainement parfaite, 
elle ri'auroit befoin que d'elle-méme pour ]ouir d'une 
felicité infinie ; la íbeiété des autres ne lui ferviroit 
done de r ien , & ainfi notre raiíbn ne pourroit íbuf-
frir aucune pluralité. C'eft un de fes axiomes, que la 
nature ne fait rien en vain, & que c'eft en vain que 
l'on emploie pluíieurs caufes pour un effet qu'un plus 
petit nombre de caufes peut produire auffi commo-
dément: la máxime qui a été appellée la raifon des 
nominaux, parce qu'elle leur afervi á retrancher des 
écoles de philofophie une infinité d'excrefcences & 
d'entités fuperflues ; la máxime, dis-je, qu'il ne faut 
point multiplier les étres fans néceflité , eft un prin
cipe qu'aucune fefte de philofophie n'a rejetté ; or 
elle ruine fans reífource le polythéifme. 

Le polythéifme n'eft pas moins contraire aux phé-
nomenes qu'á ia raifon, puifqu'on ne voit aucun dé-
fordre dans le monde, ni aucune confufion dans fes 
parties qui puiffent faire foup9onner qu'il y a plu
íieurs divinités indépendantes auxquelles i l foit íbu-
mis. Or cependant c'eft ce qui arriveroit, fi le po
lythéifme avoit lieu. M . Bayle prouve parfaitement 
bien que la religión payenne étoit un principe d'a-
narchie. En effet, ees dieux qu'elle répandoit par-
tout , & dont elle rempliíToit le ciel & la terre, la 
iner & l'air , étant fujets aux mémes pafiions que 
l'homme, la giierre étoit immanquable entr'eux. lis 
étoient & plus puiffans & plus hábiles que les hom-
mes: tant pis pour le monde. L'ambition ne caufe ja
máis autant de ravages que lorfqu'elle eft fecondée 
d'un grand pouvoir &C d'un grand efprif. 
. Le défordre commenca bientót dans la famille d i 
vine. Titán le fils ainé du premier des dieux fiit pri
vé de la fucceíiion par les intrigues de fes foeurs, 
qui ayant gagné leur mere , firent ertforte qu'il eédát 
fon droit á Saíurne fon frere puiné , de forte qu'une 
cabale de femmes troubla la loi naturelle des la pre-
miere généraíion. Saturne dévoroit fes enfans males 
pour teñir parole á Ti tán , mais fon époufe le trom
pa, & fit nourrir en fecret trois de fes fils. Titán 
ayant découvert ce manege , réfolut de tirer raifon 
de cette injure, & íít la guerre á Saturne & le vain-
qui t , 6c l'enferma dans une noire prifon lui & fa 
femme. Júpiter fils de Saturne, fovitint la guerre, & 
remit en liberté fon pere & fa mere; & alors Titán 
& fes fils , chargés de fers , furent enfermés dans le 
tartare , qui étoit la méme prifon ou Saturne & fon 
époufe avoient été enchainés. Saturne redevable de 
fa liberté á fon fils, n'en fiit pas reconnoiffant. Un 
oracle lui avoit prédit que Júpiter le détroneroit; i l 
tacha de prévenir cette prédiftion. Mais Júpiter s'é-
tant appergu de l'entreprife , le renverfa du t r o n é , 
le chargea de chaines , & le précipita dans le tartare. 
I I le chátia méme , comme Saturne en avoit ufé en-
vers fon pere. Le fang qui coula de la pláie que Sa
turne reíjut en cette occafion , tomba fur la terre , & 
produifit des géans, qui s'efforcerent de' dépoferJu-
piter. Le combat fiit rude & douteux pendant aíTez 
long-tems. Enfin la viíloire fe declara pour Júpi
ter. 

Ce font les principales guerres divines dont les 
Payens aient fait mention. lis fe font autant éloignés 
du vraiffemblable , en ne continuant point Fhiftcire 
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de cette fuite de rébellions, qui ont díi étré fréqifen-
tes, qu'ils s'y étoient conformés en la conduifant 
jufqu'á la gigantomachie. Rien ne choque plüs la 
vraiffemblance, que de voir qu'ils ont fuppofé que 
Jes autres dieux ne confpiroient pas fouvent contre 
Júpiter , & que par des ligues & des contre-ligues ils 
ne táchoient pas de s'agrandir, ou de s'expoíer aux 
ufurpateurs. La fuite naturelle & inévitable du ca-
raftere qu'on leur donne, étoit qu'ils fe querelaffent 
plus fouvent, & qu'ils entrepriffent plus fréquem-
ment de s'emparer des états les uns des autres , que 
les hommes ne fe querellent & ne forment de pareil-
les entrepriíes. Cela va l o i n , comme vous voyez. 
Junon feule, telle qu'on la repréfente, devoit tailler 
plus de befogne á Júpiter fon mari , qu'il n'en eút fu 
expédier. Elle étoit jaloufe, fiere, vindicative ex-
ceííivement, & fe voyoit tous les jours trahiepar 
fon mari, Quels tumulíes ne devoit-elle pas exciter ? 
Quels complots ne devoit-elle pas former contre un 
époux fi infidelle ? I I fe tira d'une guerre qu'elle lu i 
avoit fufeitée, & d'une feconde confpiration oü elle 
entra. Quels défordres ne caufa-t-elle pas dans le 
monde pour fe venger de fes rivales, & pour perdre 
tous ceux qui lui dépíaiíbient ? l l n ' y a rien de plus 
vraiffemblable dans l'Enéide , que le perfonnage 
qu'elle y joue ; perfonnage fi pernicieux, qu'elle fait • 
fortir des enfers une furie, pour infpirer la rage mar-
tiale á des peuples qui ne fongeoient qu'á la paix. 
Souvenez-vous qu'il y avoit encoré d'autres déeffes. 
-II n'eíit fallu que celle-lápour mettre le trouble par-
mi les dieux. Cela rendoit inévitables les fonñions 
& les intrigues, les complots & les querelles. Un bel 
efprit ( le chevalier Temple) les a bien décrites, en 
difant que ce. font des guerres d'anarchie, dont les 
mauvais fruits muriffent tót ou tard, & bouleverfent 
quelquefois les fociétés les plus floriffantes. L'hif-
toire eft toute remplie de ees fortes de chofes. Voicí 
done comme je raifonne. Malgré toutes les précau-
tions qu'on a prifes dans les états, malgré les différen-
tes formes de gouvernement qu'on y a fucceffive-
ment introduites , o n n'a jamáis pu óterles femences 
de l'anarchie, ni empécher qu'elle ne levát la tete 
de tems en tems. Les féditions, les guerres civiles , 
les révolutions font fréquentes dans tous les états, 
quoique plus ou moins dans les uns que dans les au
tres. Pourquoi cela ? C'eft que les hommes font fu-
jets á des mauvaifes paffions. Ils font envieux les uns 
des autres. L'avarice , l'ambition , la volupté , la 
vengeance les pofiédent. Ceux qui doivent comman-
der,s'en acquittent mal. Ceuxqui doivent obéir , 
s'en acquittent encoré quelquefois plus mal. Vous 
donnez des bornes áTautorité royale; c'eft le moyen 
d'infpirer l'envie de parvenir á la puiffance defpotique. 
En un mot , les uns abufent de Tautorité , & les au
tres de la liberté. Or puifque les dieux étoient fujets 
aux mémes paffions que Thomme , i l falloit done né-
ceílairement qu'il y eút des guerres entr'eux, & des 
guerres d'autant plus flineftes, qu'ils furpaffoient 
l'homme en efprit & en puiffance ; des guerres qui 
ébranlaffent jufqu'au centre de la mer & de la terre , 
l'air & les cieux , des guerres enfin qui miffent l'a
narchie, le trouble 6c la confufion dans tous les corps 
de l'univers. Or puifque cette anarchie n'eft point 
venue, c'eft une marque qu'il n'y a point eu de guerre 
entre les dieux ; 6c c'eft en méme tems une preuve 
qu'ils n'exiftoient point, car s'ils euffent exifté , ils 
n'euíTent point pu étre d'accord. Je ne voudrois 
point d'autre raifon que celle-lá pour me convaincre 
de la fauffeté de la religión payenne. 

he polythéifme étant fi abfurde en lui-méme , 8c fi 
contraire en méme tems aux phénomenes, vous me 
demanderez peut-étre ce qu'en penfoient les plus 
fages d'entre les Payens. C'eft á quoi je vais fatisfaire. 
I I y ayoit autrefois trois elaffes de dieux, rangés avec 

beaucoup 
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béaucóüp d'adreffe: Ies poétiques , Ies pólhlquei, St 
Ies philofophiques. C'efl; la diviíion qu'en fait le grand 
jJontife Scevola, qui fe tfouvant á la téte de tous Ies 
miniftres de la fuperílition, ne devoit point s'y me-
prendre* Les dieux poétiques fembloient abandon-
nés au vulgaire qui fe repaít de fiftions. Les poli-
tiques fervoient dans Ies occurrences délicates, oü i l 
falloit relever Ies courages abattus, les manier avec 
dextérité , leur donner une nouvelle forcé. Les ph^ 
lofophiques enfin n'ofFroient rien que de noble , de 
pur,de convenable au petit nombred'honnétes gens 
qui parmi les payens, favoient penfer. Ces derniers 
né reeonnoiífoient qu'un feul Dieu qui gouvernoit 
l'univers par le miniftere des génies ou des démons, 
á qui ils donnoient le nom de divinités fubalternes. 
M . Bayle prétend qu'aucun philofophe payen n'a eu 
connoiffance de l'unité de Dieu; car tous ceux, dit-il, 
qui femblent reconnoítre cette véri té , ont réduit á la 
feule divinité du foleil tous les autres dieux du paga-
íiifme, ou n'ont point admis d'autre dieu -que l'uni
vers méme, que la nature, que l'ame du monde. Or 
on comprend aifément, pour peu qu'on y faífe at-
tention, que l'unité ne peut convenir ni au foleil ni 
au monde, ni á l'ame du monde» Cela eíl vifible á 
l'égard du foleil & du monde; car ils font compofés 
de pluíieurs portionsde matiere réellement diftinftes 
íes unes des autres; & i l ne feroit pas moins abfurde 
de foutenir qu'un vaifleau n'eíl qu'un feul é t r e , ou 
qu'un éléphant n'eíl qu'un e feule entité, que de l'affir-
mer du monde, foit qu'on le confidere comme une 
fimple machine , foit qu'on le coníidere comme un 
animal. Toute machine, tout animal eft eifentielle-
mentun compofé de diverfes pieces. L'ame du monde 
eíl auííi compofée de parties difFérentes. Ce qui ani
me un arbre n'eíl point la méme chofé que ce qui 
anime un chien. Perfonne n'a mieux décrit que Vi r -
gile le dogme de l'ame du monde, laquelle i l prenolt 
pour Dieu. 

Ejfe apibus panetn divina mentis & haujíus 
^Lthereos dixere: D&um namque iré per omnes 
Terrafque, trañufquc maris, calumque profundum, 
Hinc pecudeS) armenia, viros, genus omneferarum, 
Qiumque Jibi tenues ñajeentem arcejfere vitam. 

Virg. Georg. lib. I F . v. 220. 

On voit par-lá clairement la divinité divifée en 
üutant de parties qu'il y a de bétes & d'hommes. Cet 
efprit^ cet entendement répandu, felón Virgi le , par 
toute lamaíTe de la matiere, peut-il étre compofé de 
moins de parties que la matiere ? ne faut-il pas qu'il 
foit dans Tair par des portions de fa fubílance numé-
riquement diílinftes des portions par lefquelles i l eíl 
dans l'eau réellement; done les philofophes qui fem
blent avoir enfeigné l'unité de Dieu ont été plus po-
lythéifles que le peuple. Ils ne favoient ce qu'ils di-
íoient , s'ils croyoient diré que l'unité appartient á 
Dieu. Elle ne peut lui convenir felón leur dogme, 
que de la maniere qu'elle convient á l 'Océan, á une 
nation , á une vl l le , á un palals, á une armée. Le dieu 
qu'ils reeonnoiífoient étre un amas d'une infinité de 
parties, íi elles étoient homogénes, chacune étoit un 
dieu, ou aucune ne l'étoit. Or íi aucune ne I'avoit 
é t é , le tout n'auroit pas pü étre dieu. I I falloit done 
qu'ils admiíTent au pié de la lettre une infinité de 
dieux, ou pour le moins un plus grand nombre qu'il 
n'y en avoit dans le poéme d'Héíiodé, ni dans au
cune autre lithurgie. Si elles étoient hétérogenes, oíi 
tomboit dans la méme conféquenee, car i l falloit que 
chacune participát á la nature divine & á I'eíTertce de 
l'ame du monde. Elle ft'y pouvoit participer fans étre 
un dieu, puifque reíTence des chofes n'eíl point fuf-
ceptible du plus ou du moins. On l'a toute entiere, 
ou Fon n'en a rien du tout. Voilá done autant de 
dieux que de parties dans runivers. Que fi la nature 
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de Dieü n'avoit point été communiquée á queíqués^ 
unes des parties, d'oíi feroit venu qu'elle auroit été 
communiquée á quelques autres ? & quel compofé 
bifarre & monllrueuX ne feroit-ce pas qu'une ame 
compofée de parties non vivantes & non animées, 
& de parties vivantes & animées ? I I feroit encoré 
pkís monílrueux de diré qu'aucune portion de dieu 
n'étoit un dieu , & que néartmoins f outes enfemble 
elles compofoient un dieu; car en ce cas lá , I 'é t re di-
vin eút été le réfultat d'un aífemblage de pluíieurs 
pieees non divines, i l eüt été fait de rien, tout com
me fi l'étendiie étoit compofée de points mathéma-
tiques. 

Qu'on fe tourne de quelque cote qu'ort voudra; 
on ne peut trouver jamáis dans Ies fyftémes des an-
ciens philofophes, l'unité de D i e u ; ce fera toujours 
une unité colleñive. Affeñez de diré fans nommer ja
máis I 'armée, que tels ou tels bataillons ont fait ceci, 
ou fans jamáis articuler ni régimens , ni bataillons, 
que I'armée a fait cela, vous marquerez également 
une multitude d'añeurs. S'il n'y a qu'un ftul D i e u , 
felón eux, c'eíl de la méme maniere qu'il n'y a qu'un 
peuple romain, ou que, felón Añilóte, i l n'y a qu'une 
matiere premiere. Voyez dans faint Auguílin les em
barras oíi la doñrine de Varron fe trouve réduite. I I 
croyoit que Dieu n'étoit autre chofe cjue l'ame du 
monde. On lui fait voir que c'eíl une diviíion de Dieu 
en plufieurs chofes, & la réduñion de pluíieurs chofes 
en un feul Dieu. Laftance auffi a tres-bien montré le 
ridicule du fentiment des Stoi'ques j qui étoit á-peu» 
prés le méme que celui de Varron. Spinoza eíl dans 
le méme labyrinthe. I I foutient qu'il n'admet qu'une 
fubílance, & i l la nomme Dieu. I I femble done n'ad-
mettre qu'un Dieu ; mais dans le fond i l en admetune 
infinité fans le favoir. Jamáis on ne eomprendra que 
l'unité de fubílance, á quoi i l réduit l'univers , foit 
autre chofe que l'unité colleftive, ou que l'unité for-
melle des Logiciens, qui' ne fubfiíle qu'idéalement 
dans notre efprit. S'il fe trouve done dans les philo
fophes payens quelques paífages qui femblent auto-
rifer d'une maniere plus orthodoxe l'unité de Dieu, 
ce ne font la plúpart du tems qu'un galimathias pom-
peux ; faites-en bien l'analyfe, i l en fortira toujours 
une multitude de dieux. On n'eíl parfaitément uni-
taire qu'autant qu'on reconnoít une intelligence par
faitément fimple ,totalement diílinguée de la matiere 
& de la forme du monde, produftrice de toutes cho
fes, &: véritablement fpirituelle. Si l'on affirme cela, 
l'on croit qu'il n'y a qu'un Dieu ; mais íi on ne l'afHí-
me pas, on a beau fifHer'tous les dieux du paganifme, 
& témoigner de l'horreur pourla multimde des dieux, 
on en admettra réellement une infinité. Or c'eíl lá 
précifément le cas de tous les anciens philofophes 
que nous avons prouvé ailleurs n'avoir aucune tein-
ture de la véritable fpiritualitéi 

Si M . Bayle s'étoit contenté de diré qu'en raifon-
nant conféquemment, on ne fe perfuaderoit jamáis 
que l'unité de Dieu íut compatible avec la nature de 
D i e u , telle que l'admettoient les anciens philofo-
phhes , je me rangefois á fon avis. I I me femble que 
Ge qu'ils difoient de l'unité de Dieu, rte coülolt point 
de leur doñrine touchant la nature de cet Etre. Je 
parle méme de la doñrine des premiers peres de l 'E-
glife, qui mettoient dans Dieu une efpece de maté-
rialifme. Cette doélrine bien pénétrée, & conduite 
exaílement de conféquenee en conféquenee, étoit 
l'éponge de toute religión. Les raifonnemens de M , 
Bayle , que j 'ai apportés en obje£lion,.en font une 
preuve bien évidente. Mais comme les opinions, in-
conféquemment & trés-impertinémmenttirées d'une 
hypothefe , n'entrent pas moins facilement dans les 
efprits , que fi elles émanoient néceflairement d'un 
bon principe; i l faut convenir que les philofophes 
payens ont véritablement reconnu l'unité de Dieu -
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quoiqu'eile ne coulát pas de leur do&ríné fur la na-
ture d'un Étre fupréme. I i n'y a point eu de philofo-
phes payens qui aient plus infifté fur le dogme de la 
Providence que les Stoiques. lis croyoient pourtant 
que Dieu étoit corporel. lis joignoient done enfem-
ble la nature corporelle á une intelligence répandue 
par-tout. Or l'unité proprement díte , n'eft pas plus 
difficile á conciüer avec une telle nature, que la Pro
vidence , ou plutót elles íbnt toutes deux également 
incapables de lid étre afforties. Combien de philofo-
phes modernes, qui fur les traces de M'. Locke, s'i-
maginent que leur ame ell: matérielle! enfont-ils pour 
cela moins perfuadés de fa véritable imité ? L'idée de 
l'unité de Dieu eíl fi naturelle & l i conforme á la 
droiteraifon jqu'ils l'ont entée fur ieurfyftéme, quel-
que difeordant qu'il fut avec cette idee. lis fe font 
rapprochés de l'orthodoxie par ees inconféquences, 
car i l eíl síir que s'ils avoierit bien fuivi leur pointe , 
je veux diré qu'ils fe fuíTent attacbés régulierement 
aux réfultats de leur principe, ils auroient parlé de 
Dieu moins noblement qu'ils n'ont fait. Tousles fyf-
temes des anciens philofophes fur la nature de Dieu , 
conduifoient á l'irréligion; & íi tous les philofophes 
ne font point tombés dans cet abíme, ils en ont éte 
redeyables , encoré un coup, au défaut d'exa&itude 
dans le raifonnement. Ils font fortis de leur route, 
attirés ailleurs par les idées que la nature avoit im-
primée dans leur efprit, & que l'étude de la morale 
nourriflbit & fortiíioit. 

Un des plus grands efprits de l'ancienne Rome, 
s'avifa d'examiner les opinions des philofophes fur 
la nature divine. I I difputa pour &c contre avec beau-
coup d'attention. Qu'en arriva-t-il? c'eft qu'au bout 
du compte , i l fe trouva athée , ou peu s'en fallut, 
ou qu'au moins i l n'évita ce grand changement que 
parce qu'il eut plus de déférence.pour l'autorité de 
les ancetres que pour fes lumieres philofophiques. 

Mais une chofe qu'on ne peut pardonner aux an
ciens philofophes qui reconnoiífoient un feul Dieu , 
c'eft que fatisfaits de ne point tomber dans l'erreur, 
ils regardoient comme une de leurs obligations d'y 
entretenir les autres. Le fage, avoue l'orateur philo-
fophe, doit maintenir tout l'extérieur de la religión 
qu'il trouve établi , & conferver inviolablement les 
cérémonies brillantes, facrées, auxquelles les aneé-
tres on t donné c.ours. Pour lui qu'il confidere la beauté 

• de l'univers, qu'il examine l'arrangement des corps 
céleftes, i l verra que fans rien changer aux choíés 
anciennes, i l doit adorer en fecret l'Etre fupréme. 
En cela confiftoit toute la religión des Payens, gens 
d'efprit. Ils reconnoiflbient un Dieu qu'ils regar
doient comme rempliííant le monde de fa grandeur, 
de fon itnmenfité. Ils retenoient avec cela les princi-
paux ufages du pays oíi ils vivoient, craignoient fur-
tout d'en troubler la paix par un zele furieux, ou par 
trop d'attachement á leurs opinions particulieres. 
C'eft fur quoi appuie Séneque d'une maniere trés-
fenfée. Quand nous plions,dit-il, devantcettefoule 
de divinités qu'une vieille fuperftition a entalféeles 
unes fur les autres, nous donnons ees hommages á la 
coutume, &C non pas á la religion.Nous voulons par-
lá contenir le peuple, & non point nous avilir hon-
téufement. 

Suivant quelques philofophes , tout le polytkéifme 
poét ique, tout ce qu'il y a eu de divinités parmi les 
Grecs ,tout ce qui entre dans le détail de leurs généa-
logies, de leurs familles, de leurs domaines, de leurs 
amours, de leurs avantures, n'eft autre chofe que 
la phyllque mife fur un certain ton & agréablement 
tournée. Ainfi Júpiter n'eft plus que la matiere éthé-
r é e , & Junon la mafle liquide de notre atmofphere. 
Apollon eftle foleil , &Diane eft la lune. Pour abre-
ger, tous les dieux ne font que les élémens & les 
corps phyfiques; la nature fe trouve partagée entre.. 
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eux, ou plutót ils ne font tous que les différentes 
parties de divers eífets de la nature. 

I I faut convenir que cette premiere inftitution des 
dieux, eft un fait d'hiftoire affez conftant ^du-moirís 
pris en général. On fait que dans l'origine du paga-
nifme , la phylique qui n'avoit pas encoré formé de 
fcience,laiíroitles écrivains dans une íi grande féche-
reíTe fur le fond des chofes, que pour la corriger, ils 
emprunterent le fecours des allufions & des rabies , 
genre d'écrire que favorifoit le penchant, & en quel-
que forte l'enfance des leñeurs , comme i l paroit 
dans Cicerón. Mais ce fait méme , la défenfe dü pa-
ganifme dans le tems que le Chriftianifme s'élevoit 
lür fes ruines & fes débris, étoit la plus forte démon-
ftration contre lui . I o . Si les dieux n'étoient que des 
portions de l'univers, i l demeuroit évident que l'uni
vers prenoit la place de fon auteur, & que l'homme, 
aveugle décernoit á la créature, l'adoration qui n'eft: 
dúe qu'au Créateur. z0. Quand méme les dieux n'au-
roient été dans l'origine que les élémens perfonni-
fiés, cette théologie fymbolique ne devenoit-elle 
pas une occafion de fcandale & d'erreur impie? 
Quelle que fút l'origine phyfique du mot Júpiter, n'é-
toit-ilpas dans la lignification d'ufage,-le nom pro-
pre d'un Dieu, pere des autres dieux ? Lorfque le peu
ple lifoit dans fes poetes que Júpiter frappoit Junon. 
fon époufe & fa foeur , concevoit-il qu'il ne s'agif-
foit la que du choc des élémens? Recouroit-il aux al-
luítons pour l'intelligence des autres fables, oíi ií 
voyoit un fens clair, qui des le premier afpeñ, fixoit 
fa croyance ? Oíi étoit le poete qui eút appris á diftin-
guer ees images allégoriques d'ávec la fimplicité de 
la lettre ? Oii étoient méme les poetes qui n'euffent 
pas repréfenté le méme Dieu fous des emblémes tous 
différens, Se quelquefois oppofés ? I I étoit done i m -
poffible que le vulgaire ignorant faisít au milieu de 
ees variations un point fixé d'allégorie qui le déter-
minát, & déílors i l ne lui reftoit qu'un fyftéme fcan-
daleux oíi la raifon trompee n'offroit á la morale que 
des exemples trompeurs. 

Quelque parti que prít l'Idolatrie, foit qu'elle re-
gardát fes dieux comme des élémens qu'elle avoit 
perfonnifiés, foit qu'elle les regardát comme des 
hommes qu'elle avoit déifiés aprés leur mort , pour, 
les bienfaits dont ils avoient comblé les humains 
toujours eft-il vrai de diré que fon fonds étoit une 
ignorance brutale, & une entiere dépravation du 
fens humain. Ajoutez á cela que les Poetes épuife-
rent en fafaveur tout ce qu'ils avoient d'efprit, de 
délicatefle & degraces , & qu'ils s'étudierent á em-
ployer les couleurs les plus vives pour fonder des 
vices & des crimes qui feroient tombés dans le déc r i , 
fans la parure qu'ils leur prétoient, pour en couvrir 
la difformité, l'abfurdité 6c l'infamie. 

On fait que le plus fage des philofophes condam-
noit fans réferve ees fiftions profanes 3 fi manifefte-
ment injurieufes á la divinite. « Nous ne devons , 
» difoit-il, admettre dans notre république, n i les 
» chaínes de Junon formé es par fon propre fils; n i 
>> la chute de Vulcain, precipité du haut des oieux 
» pour avoir pris la défenfe de fa mere contre Jupi-
» ter qui levoit la main fur elle; ni les autres com-
» bats des dieux, foit que ees idees fervent de v o i -
» les á d'autres, foit que le poete les donne pour ce 
» qu'il femble qu'elles font. La jeuneíTe qui ne peut 
» déméler ees vues différentes, fe remplit par-lá 
» d'opinions infenfées qui ne s'effacent qu'avec pei-
» ne de fon efprit. I I faut au contraire lui montrer 
» toujours Dieu comme jufte & véritable dans fes 
» oeuvres, autant que dans fes paroles. Et en eiFet, 
» i l eft conftant dans fes promefíes, i l ne féduit n i 
» par de vaines images, ni par de faux difcours, n f 
» par des fignes trompeurs , ni durant le jour, ni du-
» rant la nui t» . 
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La raiíbn méme au milieu des plus épaiíTes téne-

bres, ne pouvoit fe dérober á ees rayons de vérité , 
tant i l eft impoffible á Thomme d'anéantir i'idce de 
l'Etre unique, faint & parfait qui Ta tiré du ncant. 

Mais íi ees fables doní on repaiíToit le peuple 
étoient, de l'aveu meme de Platón, fiiníarieufes á la 
divinité, & en méme íems íi funettes á la pureté des 
moeurs, pourquoi ne travailloit-il pas á le détrom-
per, en lui infpirant une idée faine de la divinité ? 
Pourquoi, de concert avec les autres philofophes, 
fómentoit-il encoré fon erreur ? Le vo ic i , c'eíi qu'il 
s'imaginoit que le polytheifme étoit fi fort enraciné, 
qu'il étoit impoffible de le détruire fans mettre toute 
la fociéíé en combuíHon. « I I eft írés-diííicile, d i t - i l , 
>> de connoitre le pere, le fouverain arbitre de cet 
» univers; mais íi vous avez le bonheur de le connoí-
» tre ,gardez-vous bien d'en parler au peuple ». Les 
Philofophes, auffi bien que les Légiílateurs , étoient 
dans ce principe , que la vérité étoit peu propre á 
étre communiquée aux hommes. On croyoit fans 
aucune répugnance qu'il falloit les tromper, ou du 
moins leur expofer les chofes adroitement voilées. 
De-lá vient, dit Strabon, que l'ufage des fables s'eíl 
fifort étendu, qu'onafeint & imaginé, par une ef-
pece de devoir poliíique, le tonnerre de Júpiter, 
l'égide de Pallas, le trident de Neptune , les ílam-
beaux & les ferpens des Funes v e n g e r é í f e s & ce 
font toutes ees traditions ajoutées les unes aux au-, 
tres, qui ont formé l'ancienne théologie, dans la 
vüe d'intimider ceux qui fe conduifent par la crainte 
plutót que par la raifon, trop foible, hélas! fur l'ef-
prit des hommes corrompus. Séneque dit que le Jú
piter du peuple eft celui qui eft armé de la foudre, & 
dontla ftatue fe voit au milieu du Capitole; mais que 
le véritable Júpiter, celui des Philofophes, eft un 
Étre invifible , l'ame & l'efprit univerfel, le maitre 
& le confervateur de toutes chofes, la caufe des can-
fes, dont la nature emprunte fa forcé, & pour ainli 
diré fa vie. Varron le plus favant des Romains, dans 
un fragment de fon traité fur les religions, cité par 
S. Auguftin, dit qu'il y a de certaines vérités qu'il 
n'eft pas á-propos de falre connoitre trop générale-
ment pour le bien de l 'état; & d'autres chofes qu'il 
eft utile de faire accroire au peuple quoiqu'elles 
foient fauffes, & que c'eft par cetíe raifon que les 
Grecs cachent leurs myñeres en général. Quelque 
lyftéme qu'on embraffe, i i faut que le peuple foit fé-
duit ; & i l veut lui-méme étre féduií. Orphée. en 
parlant de Dieu difoit, je ne le vois point , car i l y 
a un nuage autour de lui qui me le dérobe. 

Üne autre raifon qui poríoit les légiílateurs á ne 
point déprévenir l'efprit des peuples des erreursv 
dont ils étoient imbus , c'eft qu'ils avoient eux-mé-
mes contribué á l'établiíTement ou á la propagation 
du polytheifme, en proteftant des infpirations, & fe 
fervant des opinidns religieufes quoique fauffes; & 
dont les peuples étoient prévenus, pour leur infpi-
rer une plus grande vénération pour les lois. Le po-
iychéifme fut entierement corrompu par les Poetes 
qui inventeréní ou publierent des hiiloires fcanda-
leufes des dieux & des héros ; hiftoires dont la pru-
dence des légiílateurs auroit voulu dérober la con-
noiffance au peuple, ce qui plus qué toute autre cho-
fe , contribuoit á rendre le polythéifme dangereux 
pour l'état, comme i l eft aifé de s'en convaincre par 
le paffage de Platón que j 'ai cité ci-deffus. Trouvant 
done les peuples livrés á une religión qui étoit faite 
pour le plaiür, á une religión dont les diveríiííé-
tnens, les fétes, les fpeftacles, & eníín la licence 
méme faifoit une partie du cuite, les trouvant, dis-
je , enchantés par une telle religión, ils fe virent for-
cés de fe préter á des préjugés trop tenans & trop 
invétérés. Ils crurent qu'il n'étoit pas dans leur 
pouvoir de la détruire, pour y en íijbftitue.r une 
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meilleure. Tout ce qu'ils pürent faire, ce fot d'éta-
biir avec plus de fermeté le corps de la religión; & 
c'eft á cet ufage qu'ils employerent un grand nom
bre de pompeufes cérémonies. Dans la fuite des 
tenis, le génie de la religión fuivit celui du gouver-
nemení civil j &ainfi elle s'epura d'eile-mcme com
me á R o m e , ou elle fe cprrompit de plus en plus 
comme dans la Syrie. Si les légifiateurs euflent in-
ftitué une religión nouvelle, ainfi qu'ils inftituerent 
de nouvelles lois , on auroit trouvé dans quelques-
unes de ees religions des iníHtutions moins éloignées 
de la pureté de la religión naturelle. L'imperfefíion 
de ees religions eft une preuve qu'ils les trouverent 
deja établies, & qu'ils n'en' furent pas les inven-
teurs. 

On peut diré que ni les Philofophes, ni les Légiíla
teurs n'ont reconnu cette vérité effentielle, ciue le; 
vrai & l'utile font inféparables. Par-lá les uns & 
Ies autres ont tres-fouvent manqué leur but. Les 
premiers négligeant l'utilité, font toinbés dans les 
opinions les plus abfurdes fur la liatute de Dieu, & 
fur celle de-l'ame; & les derniers n'étant pas aflez, 
fcrupuleux fur la vér i té , ont beaucoup contribué á 
la propagation .du Polyihéifme, cjui tend naturelle-
ment á la deftruñion de la fociété. Ce fut méme la 
néceíllté de remédier á ce mal qui leur fit établir les 
myfteres facrés avec tant de fuceés ; & on peut diré 
qu'ils étoient fort propres á produire cet effet. Dans 
lePaganifme l'exemple des dieux vicieux & corrom
pus avoit une forte influence fur les moeurs: lis ont 
fait cela, difoií-on, & moi chéüf mond je ne le ferois 
pas? Ego liomimcio hoc non facerem? TérenCe, Eunuq, 
añe I I I . fcene v. Eurypide met le méme argument 
dans la bouche de plufieurs de fes perfonnages en 
différens endroits de fes tragedles. 

Voilá ce que l'on alleguoit pour fa juftiíicatlon , 
lorfqu'on vouloit s'abandonner á fes paffions déré-
glees, & ouvrir un champ libre á fes valles defirSí 
Or dans les myfteres on affoibliffoit ce puiflaní ai-
gulllon,. & c?eft ce que l'on faifoit en coupant la rá
eme du mal, On découvroit á ceux des initiés qu'on 
en jugeoit capables, terrear oíi étoit le commun des 
hommes : on leur apprenoit que Júpiter, Mercure, 
Venus, Mars, & toutes les divinités licentieufes j 
h'étoient que des hommes comme les autres, qui 
durant leur vie avoient été fujets aux mémes paffions 
& aux mémes vices que le refte des moríe ls ; 
qu'ayant été á divers égards les bienfaiteurs du genre 
humain, la poftérité les avoit déifiés par reconnoif-
fance, & avoit indiferétement canonifé leurs viceS 
avec leurs vertus. Au refte on ne doit pas croire que 
la doñrine enfeignée dans les myfteres, d'une caufe 
fupréme, auteur de toutes chofes, détruisít les divi
nités tutélaires, ou pour mieux diré les patrons lo-
caux. Ils étoient fimplement coníidérés comme des 
étres du fecend ordre , inférieurs á Dieu; mais fupé-
rieurs á l'homme, Se placés par le premier étre pour 
préíider aux différentes parties de l'univers. Ce que 
ía doñrine des grands myfteres détruifoit, c'étoit le 
polythéifme vulgaire, ou l'adoration des hommes 
déifiés aprés leur mort. 

L'uhíté de Dieu étoit done établle dans Ies grands 
myfteres fur les ruines dit polythéifme; car dans les 
petits on ne démafquoit pas encoré les erreurs du 
polythéifme : feulement on y inculquoit fortement le 
dogme de la Providence, & céci n'eft pas une íimpls 
conjeñure. Les myftagogues d'Egypte enfeignoient 
dans leurs cérémonies fecretes le dogme de l'unité de 
D i e u , comme M. Ladvorth lavant anglois, l'a évi-
demment prouvé. Or les Crees & les Afiatiques-
emprunterent leurs myfteres des Egyptiens, d'oíi 
l'on peut conclure trés-probablement qu'ils enfei
gnoient le méme dogme. Pythagore reconnoiffoit 
que c'étoit dans |es myfteres d'Orphée qui fe célé-
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broient en Th race , qu'il avoit appris l'unité de la 
caufe premiere univerfelle. CiGeron gardo auffi peu 
de mellire « Si j'entreprenois d'approfondir l'anti-
» qu i t é , S¿ d'examiner les relations des hiftoriens 
» grecs, on trouveroit qxve les dieux de la premiere 
» claffe ont habité la terre avant que d'habiter les 
» cieux. Informez-vous feuiement de qui fonl ees 
» fépulchres que Fon montre dans la Grece; reíTou^ 
M venez-vous, car vous étes initié, de ce que Ton 
» enfeigne dans les myñeres ? Vbus concevrez alors 
» toute i'étendue que Ton pourroit donner á cette 
» difeuffion». On pourroit, s'il étoit néceflaire, ci-
ter une nuée de témoins pour confirmer de plus en 
plus cette vérité. 

S'il reíloit encoré queiques nuages^ ils feroient 
bieníót diffipés par ce qui eft dit de l'unité de Dieu 
dans l'hymne chantée par l 'hiérophante, qui paroif-
foit fous la figure du créateur. Aprés avoir ouvert 
les myfteres, & chanté la tbeologie des idoles , i l ren-
Verfoit alors lui-meme tout ce qu'il avoit dit ^&intro-
duíbit la vérité en débutantainfi.« Je vais déclarer un 
» fecret aux initiés; que l'on ferme l'eritrée de. ees 
» lieux aux profanes. O t o i , Mufée, defeendude 
» la brillante Sélene, fois attentif á mes accens: je 
» t'annoncerai des vérités importantes! Ne íbuffre 
» pas que des préjugés ni des afFeñions anlérieures,: 
» t'enlevent le bonheur que tu fouhaites de puifer 
» dans la connoiffance des vérités myílérieufes.Con-
» fidere la naíure divine, contemple-la fans celTê  
» regle ton efprit & ton coeur, & marchant dans une 
» voie süre , admire le maitre unique de l'univers. 
» I I en eft u n , i l exiíie par lui-méme. G'eft á lui feul 
» que tous les autres étres doivent leur exiftence. 
» I I opere en tout & par-tout; invilible aux yeux des 
» mortels j i l voit hd-meme toutes chofes ». 

Ávant de finir eet article, i l eft á-propos de pré-
venir une objeñion que fait M . Bayle au fujet du po-
lythiifme, qu'il prétend pour le moins étre auffi per-
nicieux á la fociété que l'athéiímeí I I fe fonde fur 
ce que cette religión ft peu liée dans toutes fes par-
ties, n'exigeoit point les borníes moeurs. Et de quel 
cpiel front, di foi t - i l , les auroit-elle exigées? Tout 
etoit pleindes crimes, des iniqultés diverfes qu'on 
r^proehoit á Fafíemblée des dieux. Leür exelmple ac-
coutumoit au mal, leur cuite meme applañilíbit le 
chemin qui y conduik Qu'on remonte á la fource 
du paganifme, ou verra qu'il ne promettoit auxhom-
mes que des biens phyfiques, comme des cérémo-
nies d'éclat * des facrifices, des décorations propres 
á faire refpefter les temples & les autels, des jeux, 
des fpeñacles pour les paffions ft difficiles á corri-
ger, ou plutót á reteñir dans de juftes bornes (car 
les paffions ne fecorrigent jamáis eníierement). I I 
leur laiflbit une libre etendue , fans les contraindre 
en aucune maniere, fans aller jamáis jufqu'au coeur. 
En un mot, la religión payenne étoit une efpece de 
banque,ou en échange des offrandes temporelles, 
les dieux rendoient des plailirs, des fatisfadions vo-
luptueufes. 

Pour répondre á cette objedion , i l faut remar-
quer que dans le paganifme i l y avoit deux fortes de 
religión, la religión des particuliers, & la religión 
de la fociété. La religión des particuliers étoit infé-
rieure á celle de l 'état, & en étoit différente. A cha^ 
cune de ees religions préfidoit une Providence par-
ticuliere. Celle de la religión des particuliers ne pu-
niffoit pas toujours le vice, ni ne récompenfoit pas 
toujours la vertu en ce bas monde, idée qui entrad 
noit néceflairement aprés elle celle du dogme des 
peines & des récompenfes d'une autre vie. La Pro
vidence , fous la direftion de laquelle étoit la focié
t é , étoit au contraire égale ou uniforme dans fa con-
duite, difpenfant les biens & les maux temporels, 
felón la maniere dont la fociété fe comportoit en* 
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vers les dieux. D e - l a vierit que la religión faifoít 
partie du gouvernement civil . On ne déiibéroit fur 
r ien , ni l'on n'exécutoit rien fans confulter l'ora-
cle. Les prodi^es <, les préfages étóient auffi com-
muns que les edits des magiftrats; car on les regar-
doit comme difperfés par la Providence pour le bien 
public; c'étoient ou des déclarations de la faveur 
des dieux, ou ¿es dénonciations des chátimerts qu'ils 
étoientfur le point d'infiiger. Tout cela ne regardoit 
point les particuliers ebníidérés comme tels. S'il s'a-
giíToit d'accepter un augure, ou d'en détourner le 
préfage, de rendre graces aüx dieux j oii d'appaifer 
leur colere, la méthode qüe l'on fuivoit conftam-
ment, étoit ou de rétablir quelque ancienne céré-
monie , ou d'en inftituer de nouvelies ; mais la r é -
formation des moeurs ne faifoit jamáis partie dé la 
propitiation de l'état. La ftngularité & l'évidence de 
ce fait ont frappé íi fortement M . Bayle, que s'ima-
ginant que cette partie publique de la religión des 
payens en faifoit le tout, i l en a eonclu avec un peu 
trop de précipitation, que la religión payenne n'in-
ftruifoit point á la vertu, mais feuiement au cuité 
externe des dieux ; & de-lá i l a tiré un argument 
pour foutenir fon paradoxe favori en faveur de l'a-
théifme.La vafte & profonde connoifíance qu'il avoit 

" de Tantiquité ne l'a point, en cette occafion, garantí 
de l'erreur; & l'on doit avouer qu'il y a été en partie 
entrainé par pluíieurs paffages des peres de l'Egiife 
dans leurs déclamations contre les vices du paganif
me. Quoiqu'il foit évident que cette partie publique 
de la religión payenne n'eut aucun rapport á la pra-
tique de la vertu, & á la pureté des mceurs; oh ne 
fauroit prétendre la méme chofe de l'autre partie de 
la religión, dont chaqué individu étoit le íüjet. Leí 
dogme des peines & des récompenfes d'une autre vié 
en étoit le fondement; dogme inféparable du mérité 
des ceuvrés, qui conlifte dans le vice & la vertu. Je 
ne nierai eependant pas que la naíure de la partie 
publique de la religión n'ait fouvent donné lieu á des 
erreurs dans la pratique de la religión privée, con-
cernant l'efficacité des aftes exterieurs en des caá 
particuliers. Mais les myfteres facrés auxquels bien 
des perfonnes fe faifoient initier, corrigeoient les 
mauX que le poíythéifrrie n'avoit pas la forcé de ré-
primer. 

POLYTIMETOS, (Géog. anci) fleuve que Quinte-" 
Curce , Arrien & Strabon mettent dans la Sogdiane¿ 
Nigér appelle ce fleuve Amo. ( Z>. / . ) 

POLYTRIC, f. m. trickomams, {Jíifl. hat. Bólarz.J 
genre de plante dont les feuilles font compofées de 
petites feuilles qui font le plus fouvent arrondies, & 
qui naiflent de chaqué cóté dé la cote comme par 
paire. Toumefort^ Jnji, reí herb. Voye^ PLANTE. 

Le polytric eft une plante chevelue du genre des 
mouffes ; c'eft l'efpeee á'adianium.oü de capillaire , 
qu'on nomme autrement capillaire rouge, trichoma.-
ms Jíve polytriéhum , I . R i H. 5 3 y . 

Sa racine eft chevelue, fibreufe &: noiratre; íes 
tiges font longues d'une demi-palme ou d'une palme, 
d'un rouge foncé , luifantes, cylindriques , un peu 
roldes, eaíTantes. Ses feuilles naiíTent de part & d'au- • 
tre par eonjugaifons ou alternativément; elles font 
arrondies , obtufes, vé r t e s , liffes, chargées en-def-
fous de petites éminences écailleufes , formées de 
pluíieurs capfules membraneufes , prefque fphéri-
ques , garnies d'un anneau élaftique , de méme que 
dans les fruits du capillaire; les capfules, par la con-
trañion de cet anneau, s'ouvrent & jettent des grai-
nes bruñes en forme de pouffiere tres-fine. Gette 
plante vient á l'ombre, dans des éndroits élevés,fur 
de vieux murs, & dans les fenteshumides des rochers^ 
{ D . J . ) 

POLYTRIC , ( Mat. med.) Le polytric eft une des 
plantes appeilées capillaires (yoy££CAPILLAIRE ) : oa 
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Tordonne rarement feul , & prefque toujours avec 
parties égales des aütres capiUaires. Mais toutes ees 
plantes étant cenfées avoir la méme vertu , on peut 
employer chacunes d'elles, & par conféquent le / o -
lytric f^parément, ou au lieu de cet affemblage ordi-
haire: dans ce casonl'ordonneroit en infufion, ou on 
le feroit bouillir légérement á la dofe d'un petite poi-
gnée ílir une livre d'eau. Une pareille liqueur eftfort 
uí i tée, comme tifane ou boiffon ordinaire dans tous 
les cas oíi Ton a principalement en vüe la boiffon 
aqueufe, & oü les diverfes fubftances dont on charge 
l'eau commune pour la convertir en tifane, font ou 
doivent étre comptées á-peu-prés pour rien. Nous 
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n'exceptons pas méme de ees cas Ies rhumes ou la 
toux, contre laquelle la tifane de capillaire eft em-
ployée comme une forte de fpécifique. Au refte ceci 
eft fort éloigné de l'opinion commune quiregne dans 
les livres fur l'efficacité des caplllaires. Un mede-
cin de Montpellier les recommande comme un re
mede univerfel : des auteurs dont le ton eft beau-
coup plus circonfpeft, les louent cependant encoré 
comme admirables contre la toux, l'afthme, la péri-
pneumonie, la pleurélie, les obftruftions du méfen-
tere, du foie , des reins, & fur-tout contre celles de 
la rate, comme provoquaot les regles , &c, Voyt^ 
CAPILLAIRE. ( ¿ ) 

F I N DV DOUZI&ME VQLUMB, 
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